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Slacé par une telle faveur dané la néceééiié de m en montrer

digne, foi dû redoubler de éoiné pour imprimer a cet ouvrage

la perfection potéiùle au'il attendoit de mon vdc; j ai dâ leà

multiplier avec une ardeur nouvelle . pour au un travail oui

amùttionnoU v&i augutteà suffrage*, ne parut pai trop au

de ta de/ttnation aue lui auignotoni voà bontéé.

i pèche ni l'agriculture de la mer, datu le fem le plui

aùtolu : elle a , dam touà lei tempe, fixé leà regardé de* ofouoeraené

.n, chaaue
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règne a été signale par des réglemens tulélaires
,
proclamer aiuéie

titre par la postérité reconnoissante comme autan/ de bienfaits

émanés du trône. .

<J2a pèche est une branche d'industrie maritime (jut assure

[existence d'une classe nombreuse de vos sujets ; elle n'embrasse

aue des travauxpaisible! , exercés dans les profondeurs de l'océan,

domaine commun aux peuples des deux mondes : elle rappelleroit

,

à Quelques égards, les premier) âges des sociétés, si l intérêt des

nations , mal conseillé par une politique ambitieuse , ne iendoit

souvent a usurper a son profit les faveurs de la nature , et a

s'attribuer exclusivement les fruits d'un partage inégal.

cfire, vous êtes appelé à cicatriser de profondes blessures,"

a réparer de grands maux, à rapprocher ce oui étort désuni, a

relever ce oui étoit abattu; ceii l'objet des sollicitudes de ) olïC

JlÏDCLlCôle. Jua prévoyance et la sagesse de vos desseins nous

aarantlisent d'avance le succès oui doit couronner une telle

entreprise.

g4u milieu des projets aue votre eiénie conçoit , des travaux

que votre pensée médite, et dont le temps verra l exécution

s'accomplir, la bienveillance eiui vous anime diriaera , sans doute

,

l'un de vos regards sur la pèche et sur la classe laborieuse des

hommes nui se consacrent à cette utile profession, ofujefs fdeles,

inaccessibles a tous les prcstiacs d'une ambition trompeuse , les

pécheurs ont conservé dans son intégrité le dépôt des mœuré



antiauej; victimes des longé malheurs de la aue/re, lit

maintenu! ferma et fané reproche dans la {inné iacrée du ,/

• .uni de vos regards, ui'u' , doit rendre la vie à

portion de vos sujets qui ne demandent, vous le aww , oue irai

.en. ,41 a pai.i ea rouenr pour l ni la carnae : la m '

champ ou leurs Iras moissonnent , la nature elle-même /

el
. /aud.'j aue la terre a bùtotn de lul/ure pourproduire , et a

ou au laboureur au: lui a donne , 6 frooidince ' la mer, sans

(ju elle ad rfen re< u du pc\ heur, lut offre libéralement , lui donne

' '. . :
' le comme de ies larg\

(tour ijne cette tnunificence atteigne ion but , et a

soit e:/t. nomment utile eo tut OU berduur .toeiat'. des

institutions politiauej sont indispensables : la prosporitr d

dustne maritime , comme celle des autres arts, dépend de /',.

îles bonnes lois : et celés atu refissent aujourd'hui la plein

point . UltC , / ;al< nul auc vous saure: leur imprimer.

e£ exploitation de cette inépuisable mine de productions dio

d ailleurs boom dlire exécutée d après un susteme plus étendu,

oui se combine avec le progrès des éoiencet, acte la marche des

découvertes et des idées libéra eable a toi.

s aur tendront a jaire fleurir cette branche impôt

de la . tltaue et île la puiééance de l'Etat

odùgmenter le nombre des pèc ht tirs . multiplier la mat.se (tes

iubititances
t
emprunter d leurs procédés de pêche
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Quand ils sontplus productif* ou moitu dispendieux, m introduire

,

en propager l mage en &rance , et solliciter près de YoKlt

J \ KD&\e<Sle, tous la cncouraqcmens oui en apureront le succès,

tel est le but de l'ouvrage oui paroit tous vos auspices

ée nepouvois, a ne, en vous suppliant d'agréer cet hommage,

oublier combien l indulgence alloit me devenir nécessaire. Ce n'eii

point la pièce d'or de Gésar une je dépose a vos pieds ; c'est

humblement le denier de la veuve. cJlloais je me suis confé dans

cette bonté, lune des vertus héréditaires de votre oFomille, dans cette

bonté royale am accueille favorablement jusau'au désir de bien

faire. $uissie%-vous trouver , dans l'fiitàone, acuctab~des Jb&cncs

,

un aaae de mon amour pour la patrie , une preuve respectueuse

de l entier dévouement aue professe mour la personne sacrée

©e %ke 3YGapl<&

we/

«Fe kc<> -fidèle eu, dévoue <bujeu-
;
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DISCOURS PRÉLIMINAIRE.

L'Histoire général] des pèches dans les mers et les

fleuves des deux coni inj s 1
- i omprend celle des phoqw

morses, des cétac* 5 et des poissons ; elle est pré< édée de ta!

îques des pêches, et terminée par des vues générales et des

articulières sur leur état présent et futur. Nous allons

exposer, avec autant de brièveté <ju il nous sera possible, le plajn

division et son objet.

J premier volume, distribué en deux tomes, comprend les

tableaux historiques des pêches. Les trois périodes qu'il renferme

répondent à plus de vingt-un siècles. Cet espace sembloit ne

comporter que deux périodes, l'ancienne et la moderne, con

sacrées par la division naturelle des temps; nous avons trouvé

quelque avantage a nous écarter de cet ordre chronologique, à en

modifier le système, pour obtenir qu'il concordât mieux a\ ec notre

travail : a cet effet, non- avons subdivi i 1 1

j
ériode moderne en

deux parties, dont la première porte le titre de Pêi \e du moyen

tkre qui a plus de justesse et d'analogie avec l'époque des

événemens et d< s faits qui en sont les éi< nu ns sp<

A la faveur de cette division, la période ancienne comprend

\e grecque et la Pèche romaine ; elle renferme un espa»

onze cents ans.

La période moderne embrasse la Pêche au moyen âge ei la

oprement dite . elle renferme un espace de mille ans ei

«-las an

D
1 cette division générale, les pêches, tant anciennes que
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modernes, ont pu être distribuées suivant une telle combinaison,

que chaque période contient successivement la même série de

matières et reproduit le même sujet. Ainsi les pêches des phoques,

des morses, des cétacés, des poissons, reviennent tour à tour, et

sont présentées sous les désignations divisionnaires de Pêches

grecque , romaine ttfrançoise; ainsi le travail conserve, dans le méca-

nisme de son exécution, une sorte de symétrie qui paroît n'être

que l'effet du hasard, mais qui n'en a pas moins l'avantage de

mettre dans un rapport assez parfait toutes les parties dont l'en-

semble se compose.

Après avoir offert un tableau rapide de l'origine, de l'exercice

et des progrès de l'art dans l'état primitif des sociétés, nous

exposons successivement la condition de la pêche des phoques,

des morses, des cétacés, des poissons, sous les Grecs, en nous

aidant du petit nombre de renseignemens que nous ont trans-

mis les auteurs de cette nation. Aristote, qui tint le sceptre

de l'empire des sciences lorsqu'Alexandre occupoit le trône de

l'empire du monde, n'a point traité l'histoire des animaux, celle

des poissons en particulier, sous le rapport de leur utilité relative

aux besoins de l'homme ; un tel examen n'entroit point dans le

cadre des grands travaux qu'il s'étoit imposés. Théophraste, son

illustre disciple, ne nous a rien laissé de plus dans les fragmens de

ses ouvrages qui sont parvenus jusqu'à nous ; et les autres écrivains

des siècles suivans qui ont parlé des poissons, fournissent bien peu

de renseignemens sur la théorie et la pratique de la pêche. Dans

ces temps éloignés, on ne s'occupa guère de la science écono-

mique des productions de la mer; d'ailleurs le peu d'ouvrages

traitant de cette matière qui sont cités seulement par Athénée,

ont été détruits par le temps : dès-lors nous ne pouvons appré-

cier les progrès qu'avoient faits la science et l'art de la pêche, et il

est douteux que nous y perdions beaucoup.
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I n décrivant les poissons, autant que nous avons pu l<

conoofore sous les nom- que leur donnoient les Grecs dans leurs

duTérens dialectes, en tr* am les divers tableaux de la pê< lie et du

commerce qu'ils en firent . non- n'avons dû non- astn tndre rigou

reusement a, aucun ordre systématique : il eût été difficile de rem

plir cette tâche; elle n'impoxtoit même pas à l'exécution de »otr<

plan. Cependam la division des poissons < n genres et en espèces

s'éloigne peu de celle que nous avons suivie dans le cours de

I'ou\ rage : < n n< gligeant de nous renfermer dans une » lassift ation

scientifique et trop scrupuleuse, nous avons dû éviter tout ce qui

eût porté un caractère de confusion.

Une idée qac nous nous félicitons d'avoir eue, est celle d<

suppléer au silence de l'histoire, en nous aidant des médailles que

les villes grecques firent frapper avant ou depuis qu'elles eurent

subi le joug des Romains, et qui font allusion a la pêche. Ce n'< t

point en vain que nous avons eu recours à la numismatique:

elle non- a servi a expliquer un grand nombre de laits <|ui se rat-

tachent aux diverses pêches de la Méditerranée; elle a jeté sur

cette partie de notre travail, non- aimons à le penser, wa . i

d'intérêt que nous ne pouvions lui imprimer sans elle, et dort

non- rapportons aux médailles l'hommage 1 1 le mérite. 1 a pêche

grecque est terminée par le tableau de celles des i gyptiens, des

Juifs, des Phéniciens, des Espagnols , <jui correspondent avec sa

< [e : à ce moyen, non- avons conduit l'histoire de la pêche

am ienne jusqu'à l'époque où les Romains donnèrent des lois à un<

partit- du monde alors connu.

La pêche romaine compose la deuxième partie de cette pé-

riode . nous l'avons traitée d'après le même système dedh ision tjue

la première. Des auspices plus favorables sembh nt pr< sidj i \

pèche; l'histoire s'est enrichie d'un plu- grand nombre d"<

varions, ci l'influence du siècle d'Auguste s'est déployée avec
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autant de fruit que de succès et de gloire sur le domaine des

sciences et des arts. On se tromperoit néanmoins , si l'on pensoit

que le progrès des connoissances en matière de pêche est en

raison de la marche et du perfectionnement des autres arts. A
J'exception de Columelle, de Pline, qui ne put mettre la dernière

main à son immortel travail, et de quelques auteurs, parmi les-

quels nous distinguons Athénée, dont l'ouvrage précieux, malgré

ses défauts, étonne, comme celui de Pline, par la multitude de faits

qu'il contient, les Romains ne nous apprennent guère plus que

ies Grecs : entraînés par la mode et par le luxe de leur siècle, ils

s'attachent bien moins dans leurs écrits à traiter de l'économie des

pêches, qu'à indiquer les meilleures espèces de poissons réclamées

pour les délices de la table par la richesse ou l'ostentation.

Après le règne de Trajan même, on voit commencer une sorte

de mouvement rétrograde dans les travaux de l'esprit humain.

L'art des pêches, perfectionné par l'expérience, et qui doit tirer

de si grands secours de la connoissance plus parfaite des poissons,

est presque forcé de reculer et d'obéir à cette malheureuse impul-

sion, Le flambeau du génie des sciences naturelles et économiques

semble s'être éteint, ou tout au plus il laisse échapper par inter-

valles de foibles étincelles. Inhabiles à égaler les modèles fournis

par les siècles d'Alexandre et d'Auguste, les écrivains qui se

succèdent ne sont plus que de stériles imitateurs ; sous leurs

plumes, Aristote et Pline perdent le caractère qui leur appar-

tient : on diroit que, dépourvus de ce feu sacré qui échauffe et

développe le germe des conceptions utiles , les écrivains du Bas-

Empire ont borné leur ambition à modifier la masse des con-

noissances acquises, pour les présenter seulement sous une face

nouvelle.

En traitant de la pêche romaine , nous avons continué de

nous aider des lumières que nous empruntions des médailles ; nous
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avons pu établir jusque quel degré la religion chrétienne a\<>it

influé favorablement, sinon sur l'amélioration, au moins sur le

maintien de la pêche pendant la décadence de II mpire romain:

Nous avons terminé la période ancienne en jetant un coup-d'œil

rapide sur les pèches du nord de l'Europe, plusou moins ant<! rieures

au règne de Chariemagne; voulant présenter le tableau de celles

des Slaves, des Scandinaves, des Bretons et des Gaulois, nous

n'aurions pu nous reporter à une *. poque trop recul< e, sans coiu ir

volontairement le risque de nous égarer dans l'obscurité des temps

fabuleuy.

L histoire des pèches «lu moyen» âge étoit encore àmn-, A la

vérité, l< peuples qui avoient démembtt l'Empire romain et qui

occupoiem un territoire maritime, faisoient a l'envi contribuer la

mer a leurs besoins ; et ,-i le- pèches du midi de 1 1 urope a\ oient

perdu de leur importance, celles du nord venoiem d'acquérir une

i du -idi ration inconnue : mai- la science des poissons n'y avoit rien

gagné. On voit seulement chaque nation mettre le plus grand inté

rét a .-'approprier les béni ficès de la pêche, à en disputer les avan-

! ses voisins, et pour la première foi- le coupable génie de

l'ambition ensanglanter les paisibles filets des pêcheurs. Non- a\ ons

dû recueillir et ras» mbler avec autant de perses érance que de soin

tous les lait-, ton- les actes du moyen âge qui se rapportent a cette

branche d'industrie
,
pour en composer une histoire à laquelle se

rattachent (die de la navigation même, dont la pêche étoit le

pu lude . et celle du commerce, dont le poisson frais , sec ou sait

,

devenoit la matière prim ipale.

Conformément à notre plan et sans trop nous écarter de la < las

nficatîon méthodique des espèces , nous avons déjà pu as
'

tableaux différera ins de mer et aux poissons d\ au

ntés (ii ma l cette époque. Cette subdivision nou-

velle nous a donné la facilité de distinguer en quelqui sorte et de
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traiter séparément les pêches du Danemark, de la Norvège, de la

Suède, de l'Angleterre, de l'Ecosse, de laHollande, delaFrance, et

notamment de celles de la ligue Hanséatique. Nous avons pu aussi

indiquer les diverses préparations données aux poissons de mer,

fixer pour chaque nation la part qu'elle avoit dans le commerce

qui s'en faisoit, mettre dans son jour la rivalité des intérêts, faire

connoitre les lois et les réglemens de police administrative, et

l'influence qu'ils eurent plus ou moins sur la prospérité de ce

genre d'industrie. Ces différens tableaux embrassent, comme les

précédens, les pêches des phoques, des morses, des cétacés, des

poissons, depuis le xi.
e
siècle jusqu'au milieu du xv.

e

Nous avons cru nécessaire et même indispensable de com-

pléter cette première partie de notre travail par la publication

des principaux actes rendus en matière de pêche, ou relatifs au

commerce du poisson de mer et d'eau douce, frais, sec ou salé.

Ces actes indiquent les progrès de l'art et de l'industrie ; ils font

connoitre la sollicitude des gouvernemens pour la conservation

,

l'accroissement, l'encouragement des pêches en général, pour leur

police tutélaire ; ils reportent l'attention sur la nécessité de dé-

ployer le même zèle , d'employer les mêmes moyens
, pour en obte-

nir les mêmes résultats. Parmi ces actes , il s'en trouve plusieurs

inédits; beaucoup d'autres, peu connus, sont extraits de collec-

tions de lois étrangères. Us sont classés dans un ordre chronolo-

gique, division qui nous a paru mériter la préférence. C'est, à n'en

pas douter, le recueil le plus complet des lois, ordonnances, régle-

mens, statuts, &c. que l'on possède en Europe sur les pêches des

mers et des fleuves dans le moyen âge.

L'histoire des pêches modernes proprement dites
,
prise depuis

le milieu du xv.
e
siècle , et traitée jusqu'au xix.

e
, est la matière du

deuxième tome de cet ouvrage. La division de ses diverses parties

s'éloigne peu de la précédente : on observera seulement que les
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m i lu .- asiatiques ei amt ricaines fournissent un supplc nu ni remar-

quait à celles de l'Europe. La pi chede la baleine, qui n'a eu qu'une

importance bornée, et < * lie des phoques ei des morses, ent -

jusqu'à présent sous des rapports qui tiennent plus à la curiosité

de l'homme qu'à l'intérêt de l'industrie , acquièrent tout à-coup

une autre- considération ; branches inférieures de la pèche, elles

s'élèvent a^ ec orgueil, elles en dey ienneni rapidement les rameau*

les plu.- productifs. A mesure que s'étendoit le cadri des objets

soumis à notre examen, nous avons pu perfectionner les tableaux

qui les contiennent, et c'étoh déjà parvenir à les rendre plus par-

fait- que de les dessiner séparément C'e.-t ainsi que nous avons

placé dan- des tableaux particuliers les pèches des squai<

gades, des scorahn -. * des acipensères, &c.

Il esi radie de concevoir qu'il étoit impossible de traiter ce sujet

avec les développemens nécessaires, sans entrer dans la discussion

de quelques intérêts politiques. Si l'amour de la patrie a pu influer

sur notre opinion lorsqu'il s'agissoit de la rivalité des François

et des Anglois, pour être justes, nous avons cherché à le balancer

par un autre sentiment que nous professons, en reconnoissance de

l'accueil Batteur que nous avons reçu en Angleterre et en I

et, sans rien a< corder au\ prt jugés des deux nation-, il non- a paru

naturel de penser que, si l'intérêt du commerce et l'ambition du

pouvoir les ont mis< - trop souvent aux - nation- ne s'en

estiment pas moins : -i elles déploient tant de chaleur dans leurs

querelles, c'est qu'elles connoissent tout ce qu'elles valent , et sa\ ent

respei ti\ ement s'apprécier.

L n second recueil de lois, ordonnances, régi» mens, &c. qui ap-

partiennent a cette période historique, comme preuves pu.

son appui, termine le voium < onsa* rt .1 17/./..
. i

.. .. ! à tpethes

i modernes dans Us mtrs et Usfleuves </< * deux •

I premier et deuxième tome.- de cet ouvrage, dont ils
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soin une véritable Introduction , comprennent donc les tableaux

historiques des pêches depuis les temps les plus anciens jusqu'à nos

jours; le troisième tome contient {histoire des phoques, des morses,

des lamantins, et de leur pêche; le quatrième, celle des cétacés ; le

cinquième, celle des poissons cartilagineux ; les sixième, septième,

huitième et neuvième, celle des poissons osseux; le dixième, les

vues générales et les réflexions particulières sur l'état présent etfutur

des pêches : le tout renferme dans dix tomes, égaux entre eux pour

le format et l'étendue, parmi lesquels il y en a sept accompagnés

de gravures relatives aux sujets qui y sont traités , soit comme
phoques , cétacés , poissons , soit comme vues de pèche , &c.

Cette distribution est établie d'après un tel système, que chaque

partie principale forme un ouvrage séparé, et que le tout se com-

pose à volonté de la réunion de chacune d'elles.

Les phoques , les morses et les lamantins constituent une famille

d'amphibies , dont les diverses tribus
,
quoiqu'observées sur beaucoup

de points, sont moins connues qu'on ne le croit communément.

Nous nous sommes attachés à fixer, autant qu'il étoit en nous,

leurs caractères spécifiques, et à les ranger d'après la classification

qui leur convient. Il en est de plusieurs parties de l'histoire natu-

relle comme de quelques branches des sciences, elles ont une

marche lente vers leur perfectionnement. Nous aurons plus d'une

fois l'occasion de faire observer jusqu'à quel degré les navigateurs

et les naturalistes ont confondu les espèces de cette famille; nous

tâcherons d'éviter cet écueil , autant que le permettent les connois-

sances acquises dans ces derniers temps. Nous avons eu des guides

plus sûrs à suivre pour tout ce qui concerne la pêche de ces amphi-

bies; et les détails qui lui appartiennent, indépendans de l'histoire

naturelle de ces animaux, nous paroissent les plus exacts, comme
ils étoient en même temps les plus difficiles à rassembler, parce

qu'il falloit les recueillir sur les deux continens.
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( nnent li s ! ali ' , 1< ts , les

dauphins, &c. Nous nous sommes spéciaienu ntati

partie de notre ouvrage, à bien faire co

la pèche, la préparation des huili ons, &c. et à]

le tableau le plus étendu des le i orann

chaque nation d'une pêche si laborieu ex]

à si grands (Vais dans les mers voi »les.

L'histoire naturelle (\f> céta< es, pris colb

couverte d'un voile dont on ne soulève qu'une partie: il i i

pas de ces grands animaux comm<

s'établissent d'après les sujets mêmes qu'on a sous l< - yeux;

avantage auquel il faut renoncer, ou que I

quand il s'agh des balefru s ou des cachalots. I .a lisi

plus nombreuse qu'on ne le croit ; nous sommes persuades qu'il

en est des baleines comme des phoques. On a souvent dit et rép^ té

que la chasse trop vive que les pêcheurs leur ont donnée dans les

mers du Nord depuis deux siècles, les a\ oit for< éesde s'expatrier et

de se réfugier entre les bancs de glace du pôle sud : il est plus vrai

de dire que les baleines d'un grand espace de mer sont différentes

de celles d'un autre; qu'il n\ a point eu d'émigration forcée du

pôle boréal vers le pôle austral, et que chacun d'eux est plus

ou moin.- riche en espèces qui lui sont particulières : or, pour les

Lien connoître, il faudroh les examiner successivement sur les

lieux , en rapprocher, en comparer les formes, les mœurs, les habi-

tudes principales, &c.; projet ou travail dont l'impossibilité est

trop évidente et trop sentie pour avoir besoin d'être démontrée.

I poissons et les pi ches dont il- sont l'objet, forment néces

jairement la partie la plus importante de l'ouvrage que non- pu-

blions. Dans l'ordre de la nature, il- composent, comme on le

sait, la quatrième classe des êtres vivans et organisés; ils ont le

"i I
. lont privés de poumons, et poun us de bran» hi<
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en tiennent lieu, ou de bourses respiratoires qui remplissent les

mêmes fonctions. Les uns ont Jes parties de la charpente du

corps composées de substances solides et osseuses; les autres,

moins favorablement partagés en apparence , ne présentent que

des parties molles et des cartilages. Ces différences dans les élé-

mens respectifs ont servi de base aux systèmes de classification

adoptés par les naturalistes modernes, notamment à celui du

savant continuateur de Buffon, dont nous prenons le travail pour

guide.

La division systématique -des poissons en cartilagineux et en

osseux n'avoit pas, à la vérité, des rapports obligés avec les pro-

cédés de pêche particuliers à chaque espèce ; il semble même que

l'ouvrage auroit dû s'ouvrir par une suite de tableaux de ces grandes

entreprises, si justement nommées Xagriculture de lu mer, qui exigent

tant de travaux, exposent à tant de dangers, provoquent tant de

spéculations, et rattachent à elles tant d'intérêts. Ce plan, qui nous

a séduits d'abord, avoit ses inconveniens ; nous avons donné la

préférence à la division systématique, parce qu'elle comporte plus

de variété, et que le but de l'ouvrage se trouve également rempli.

Nous pouvons inscrire le nom d'une espèce moins utile à l'homme,

à côté de celle qui est l'objet d'une pêche importante. La pêche

de la lote, par exemple, est décrite après la pêche de la morue, et

précède celle du thon; nous faisons valoir l'une par l'autre; nous

diversifions l'effet de nos tableaux, et nous jetons peut-être sur la

masse du travail un intérêt qui n'existe et ne peut exister véri-

tablement au même degré dans chacune de ses parties.

Il n'est pas besoin d'observer qu'en traitant l'histoire des pois-

sons cartilagineux et osseux, nous nous sommes restreints aux

espèces utiles, les seules que pouvoit admettre le cadre de cet

ouvrage. Sous la dénomination d'espèces utiles, nous entendons

les poissons dont l'homme fait habituellement sa nourriture, qui
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sont consomme - frais . ou <jui , a\ ant de lui sen ir comme aliment

liés, marin
. -;un\-, et oni subi une des pn

lions ordinaires <jui en assurent la conservation et en fa<

If transport; nous entendons également ceux des po

procurent à l'homme des matières employées dans les arts d'in-

teiles (juc l'huile, la colfe, la peau et autres substa

animale-;.

L'histoire des pois ons et des pèches comportoit de grands

développemens ; nous n'avons rien négligé pour remplir -

tâche d'une manière qui acquittât nos obligations. Des soins par-

ticuliers ont été d< : synonymie générale; elle est la

complète que nous connoissions. Les ouvrages dont nous emprun-

tons l'autorité, imprimés pour la plupart en langues étran

et qui ne seront jamais traduits en françois, ont eu cités ave< le

plus d'exactitude possible. Les citations de ces ouvrages forment,

avec celles des ai tes publics, un corps de preuves qui donne un

grand poids aux laits généraux et particuliers dont la masse du

travail se compose ; le degré de confiance qu'Us méritent préa ntc,

tous d'autres rapports , un caractère de recommandation
q

sauroit désormais être séparé de l'ouvrage. Le mini tère de la

marine nous a ouvert les archives de V ei -ailles; les bibJiotJi<

ivernesnent, et en particulier celle <lu Roi, où l'obligeance

de MM. Capperonnier et van Praei ne laisse rien à désirer, les

dépôts des manuscrits, dc> chartes ] nous ont ménage la même

faveur. Chea l< - « cours littéraires du menu .

nous ont ». te donnés dans le cours de nos voyages en Holl

en An-Jet- :rre . i dans le dernier sur-tout, a T<

duquel M. li ignot, depuis ministre de la marine,

pu- son amour pour le pn i
nn-

II nous est donc permis d'affirmer, sans crainte déi • a

t'edjt,. qui ..,,, | (
-, meilleur!
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Nous n'avons pas été moins bien secondés par MM. les agens

diplomatiques de France dans Jes cours étrangères, par MM. les

officiers supérieurs et de tout grade du service civil de la marine,

dont nous avons reçu des renseignemens précieux, et par une

foule de savans , qui nous ont libéralement communiqué leurs

observations, et procure des mémoires sur diverses pêches parti-

culières à la Russie, à la Suède, à la Norvège, à l'Islande, &c. et

dès-lors peu connues en France.

Parmi les agens diplomatiques, nous devons nommer avec re-

connoissance MM. Bourgoing et Caillard, ministres de France

à Copenhague et à Berlin; MM. Devoise, consul général à Tunis;

Lescallier, remplissant les mêmes fonctions près des États-Unis;

Giraud, consul à Boston ; de Jassaux, consul à Liebau en Cour-

lande : parmi les officiers du service civil de la marine et de tout

grade, M. le contre - amiral Truguet, MM. Rignac, Pernetty,

David, Stamaty, &c. et tous les commissaires de la marine sans

exception. Il étoit difficile de trouver plus de lumières et de talens

réunis à plus de zèle et de bienveillance.

La liste des savans, que nous aurons tant de plaisir à citer avec

MM. les agens de la marine, scroit trop longue pour trouver ici

la place que lui assigne la gratitude de nos sentimens; nous nous

réservons d'acquitter, dans le cours de l'ouvrage, une dette aussi

chère à nos souvenirs : mais
,
par une sorte d'anticipation , nous

aimons à inscrire d'avance les noms de MM. le chevalier Banks,

l'illustre président de la Société royale, dont nous avons consulté

à Londres la riche bibliothèque avec tant de fruit ; le chevalier

de Bray, ministre de S. M. le Roi de Bavière; le docteur Tilcsius

(de Pétersbourg), le professeur Giorna (de Turin), le colonel

Pfyffer (de Lucerne
)

, Geoffroy -Saint-Hilaire (de l'Institut de

France)
, le professeur Schranck (de Lanstuhl

)
, Mitchiil (de New-

York), Duvernois (de Montbéliard), Boulard (de Paris) , Thore
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Dax . Rafînesque de Palerme) , Schauenbourg d'Hcrlh

licim , Hofmann-Bang deCopenhagi G in d'Édimb<

L'histoire des poissons en particulier a »!

plusieurs d tns; celle des phoques n'en a pas moins a

MM. Péron et Loueur, naturalistes , q i faisoient partie de

rnière expédition aux terres Australes,

dixième et derni< r tome, qui i ompiète le cinquième vol

de I oui rage, renferme /o i

des pèches. Part oui ir, sonder en
q

le vaste sein des mers, suivre les opérations des pêcheurs

sur les côtes des deux continens ei dans les parag< s lointai

Issent les grandes pêches; examiner, comparer les procédés

des uns et des aunes, tant pour s'emparer du poisson que pour

le préparer de diverses manières, selon l'usage ou !<• goût des

nation- ; faire connaître le commerce qu'il alimente, la na\ igation

qu'il entretient, le nombre de matelot- < t de marins qu'il occupe,

la masse variée de substances utiles aux manufactures et aux ans

que la pêch< répand dan- la société et lait circuler d'une extré-

mité du globe à l'autre; développer le- avantages que la 1 rance

doit trouver dans l'amélioration du système des pêches maritimes,

pour augmenter l«- nombre des homme- qui se livrent à cette

laborieuse profession, et accroître d'autant sa forée positive Sur

mer : t ( I- -ont le- différens objei < ment traités, qui ter-

minent {Histoire générale </<> Pêches.

avons donné une attention particulière à la discus Ion

des lois rendues en matière de pêche. Deux peuples voisins, les

i- et d- Hollandois, ont perfectionna avec beaucoup «le

ette branchi islation maritime ; les institutioi

uns «t des aui es ont un caractère diffèrent Tout esi tra >

..indc tl belle d rre; mais

formalités a remplir, qui déti
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peut-être les bons effets du système. Dans les réglemens hoilan-

dois, au contraire, tout porte un caractère d'économie, d'ordre,

de simplicité ; c'est le cachet du temps où ces lois ont été

publiées. La France est en mesure de faire aussi bien; et la France

y parviendra sans 'doute , si elle en a une fois la volonté comme
elle en a depuis long-temps le pouvoir, et si les encouragcmens

dont elle disposera sont en rapport avec les besoins. Nés en quelque

sorte au milieu des poissons et des filets , dans le premier port

de pêche du royaume, nous connoissions la pratique de l'art avant

d'en étudier la théorie tant chez nous que chez les étrangers; peut-

être pourrons-nous donner quelques idées utiles sur un sujet aussi

important, objet des affections , des études de notre jeunesse, et des

méditations que l'expérience fait naître dans un âge plus avancé :

heureux de trouver notre récompense dans l'accomplissement de

nos vœux, la prospérité des pèches françaises '

Paris, le 20 décembre iSij.
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CHAPITRE PREMIER.

; aies sur l'Origine, l'Exercice et les Progrès de l'an

de lu Pèche, dans l'état primitifdes Socit

J_i philosophe qui dans sa pensée embrasse [e globe, le con

comme divise en deux grandes habitations, qu'une (ouïe d'ares animes

se partagent, d'après les I irisation particulière à chacun deux.

L'une est le domaine îles animaux destinés a \ i\ re sur l.i terre ; l'autre

renferme dans son sein de^ ares vivans non moins varies ei plus nom-

. riches A'unv prodigieuse population et doues d'une

UU bornes. Parmi ces derniers, les uns se sont chi

I, \
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vastes gouffres de l'Océan ; ceux - ci , le cours bruyant des fleuves ;

ri
( hes ceux-là, les bassins paisibles des lacs ; et, dans cet ordre admirable, tout

-\m nwis. semble coordonné et disposé de telle sorte, que l'homme n'a eu qu'à

vouloir, pour assujettir à son empire les espèces qu'il pouvoit atteindre,
chat. i. pQur j es su bj U gUer ^ son grĉ ] es mociïfi er suivant ses caprices, les

perfectionner selon ses goûts, et faire servir à ses besoins celles dont

la capture l'intéressoit davantage par la bonté de leur chair ou l'utilité

de leurs autres substances.

L'homme a été chasseur avant que de s'adonner à la pêche; cela se

conçoit aisément. Il n'en est pas moins vrai que cette dernière a fourni

à la chasse de grands moyens d'attaque , et qu'à plusieurs égards elle en

a même assuré le succès, en procurant à l'homme des os de poisson,

qui, bien acérés, représentoient pour lui le cuivre, le fer, avant que la

fonte des métaux fût connue, et l'emportoient sur les épines d'arbre,

qui n'avoient pas la même dureté.

Les navigateurs européens qui ont visité les îles lointaines de la mer

du Sud, où la civilisation, et les arts qui en sont l'heureux produit,

n'ont point encore étendu leurs bienfaits, ont trouvé par-tout l'homme

sauvage portant des javelots ou des flèches armés d'os de poisson , subs-

tance dure, mais légère, susceptible d'être travaillée, amincie, polie, et

de devenir une arme offensive. La marche et les progrès de l'industrie

naturelle, communs à cette foule de peuplades sauvages disséminées

çà et là sur le globe, placées dans un même rapport de choses et sou-

mises aux mêmes besoins, jettent un grand jour sur l'origine et le per-

fectionnement de la pêche dans les premières sociétés. Ces- nations nous

offrent l'intéressant tableau de la perfectibilité humaine , considérée

dans ses premiers actes, et nous fournissent l'occasion d'apprécier tout

ce que la persévérance du travail offre de ressources à l'homme, et com-

ment elle supplée en sa faveur aux instrumens nécessaires dont il est

privé.

Les hommes, qui garnissoient d'os de poisson l'extrémité de leurs

flèches, de leurs lances, pour faire aux bêtes fauves et rapides à

la course une guerre plus sûre, ne tardèrent pas à s'apercevoir qu'ils
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employer le même moyen contre certain -- =c==

. Iontiers .1 fleur d'eau ; ils s'en servirent avec êches

Aujourd'hui, les Indiens des bords de l'Ôrénocree Be livrei I

iennes.

cha . quand la saison des basses eau* 1

uvent admiré, dit M. de Humboldt, l'adresse surprenante

iiplade indienne, dont il fui l>i<'n accueilli, et qui

péchoit de cette manière. Les Indiens du Chili, les Nègtesdu Gabon,

de! ... 8cc. Bec, percent le poisson avec des cannes pointi

artistement travaillés. Wood Rogers, dans sa relâche en

Californie, vit les naturels de S< gura oc< upi 9 à la pé< he . non avec des

u des filets, mais avec des javelots de bois , ainsi anno d'os

pointifs; ils en perçoient le poisson avet une étonnante dextérité. Dam-

lement l'éloge de l'adresse particulière ave< laquelle I -

habitans d'une île nommée Sabuda par I de la Nou>

dardoient le poisson : ils se servoient d'une toupie de

qu'ils (ançoient avec beaucoup de justesse. Il n'admira pas moins l'art

qu'ils (nettoient à attirer le poisson jusqu'à leur portée. Ils avoienl

.

elfct, une pièce de l>ois travaillée et peinte qui représentoit un pois

ils l'attachoient à une petite corde, et la Laisoient descendre dans l'eau,

au moyen d'un poids <pii en favorisoit la submersion : quand ils la

ni ass« bas , ils la retiroient à eux , et le poisson qui suivit len-

tement cette figure, étoit sur-le-champ dardé. Wailis, Cook, Bougaih-

ville, Parkîns*on, ont eu l'occasion de voir aussi des sau^

avec îles instrumeiis formés d'os de poisson, longs d'un pied, aisj

par le Ivut et dentelés sur l'un des côtés. \\ hiie cite un naturel de la

dles du Sud qui péchoit à travers !

tante-, au bord de la mer, dans les endroits où elle BVOJt le moins de

profondeur, en perçanl le p lisson a\ e< sa lance. Il est 1 \ idem qui

l'enfance des sociétés, tous les peuples ont employé les mém
leur subsistance. On en troqye l'exemple et la pn m

.lu Labrador . I< s plages de flsl tnde, l<
-

Kamtschatka
, que dans les Iles de la nu r du Sud.

-.unie l'art d'atteindre le p
itues,
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soit recourbées, soit droites et armées d'un os ajusté en triangle ouvert;

fut-il pratiqué avant celui de le percer avec des flèches; mais il est

anciennes, au moins certain que l'un et l'autre sont antérieurs aux pêches qui de-

mandoient diverses combinaisons , soit pour la matière , soit pour la

1AP- ,- forme des haims. Ce premier état de choses dut se maintenir long-

temps. Quand on considère l'histoire de l'homme , envisagé dans la

condition des peuplades sauvages, on peut s'assurer que les arts dont

l'exercice nous paroît le plus facile , se perfectionnent toujours lentement.

Bien que la nécessité soit la mère de l'industrie , il faut souvent qu'une

foule de conditions se réunissent pour amener l'homme à triompher des

obstacles qui enchaînent ses efforts , sans ralentir sa persévérance. Les

inventions ne sont pas toujours le fruit des réflexions; et l'histoire nous

apprend que plus d'une fois le hasard seul a fait les frais des découvertes

les plus utiles à l'espèce humaine.

Mais, sous quelque rapport que la question se présente, il n'est pas

douteux que la première manière de pêcher s'exerça avec des baguettes

pointues ou des flèches. Nous disons la première ; car nous ne classons

pas au nombre des méthodes primitives , celle qui consiste à ramasser

sur le rivage, dans les petites mares d'eau formées entre les rochers,

ceux des poissons imprudens que la mer abandonne quand elle se retire:

autant conviendroit-il d'appeler cultivateur le sauvage dont la main

s'étend vers le fruit suspendu aux branches de cocotier inclinées sur sa

tête. D'ailleurs, cette récolte de substances marines se composoit bien

plus de testacés, de crustacés, de coquillages, que d'aquatiles munis de

nageoires. En admettant, et cela est probable, que personne, sur les

bords de la mer, ne négligeoit ce bienfait de la nature, l'action de saisir

une came, une telline, ne sauroit se comparer avec celle de percer, de

harponner un poisson.

Aux roseaux pointus, aux zagaies simples, aux flèches dentelées, suc-

cédèrent les hameçons, qui ne furent qu'une baguette dont l'extrémité

étoit recourbée, ou bien à laquelle on adaptoit une épine, un os disposé

en crochet, et les tridents, qui étoient un assemblage de pointes formées

avec des arêtes vertébrales de divers poissons. Toutes les minières dures.
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:il>lcs d'être façonnées, furent employées poiu ! i h

notamment les coquill ( nnement dans l'art de Ja pécha

en suppose plusieurs autres; celui de l'invention de la ligne il- il

celui Ju choix

les habitudes avôieni étéle mieux observées. Les hameçons ou haii
''

turent fabriqués et réduits d'après différent

*-(- I . > ri que les poissons qu'on se proposoit de prendre étoient plus i u

. i ir.iK : .mi en voit encore de semblables chei les naturels d<

de la mer du Sud. En même temps, les pans çn joncs, en !

ceintes en pierres, s'introduisirent : les uns décrivoienl «.les puni, n

«.en le dont les ailes s'abaissoient en se rapprochant Ju rivage ; les autn s,

desespèces de labyrinthes où le poisson s'engageoit et restoit pris, .

Dans les derniers siècles, on n'a trouvé Je ces sortes de madragues im-

k embouchures des ri\ ières, «.lie/ difierens peuples sam

rsque les autres méthodes de pêche leur étoient familières,

pouvoir établir a\ee certitude lequel Je ces Jeux procédés avoit pu pré-

céder l'autre, dans l'ordre successii des découvertes particulières a l'in-

dustrie de chaque nation.

I filets, dont il esl possible que les toiles d'araignée aient donné

la première idée, présentèrent ensuite de plus grands avant

- pratiqués jusqu'alors: aussi l'usage en devint-il bientô

a mesure que s'augmentèrent les besoins de l'homme réuni en s,
i

Nous ne pouvons emprunter nos preuves que des faits consignés par la

fastes héroïques des premiers temps, qui, poui

-les, précèdent les époques historiques. A celle de I .

'I rou
. par exemple, l'usage des filets étoit répandu dans toutes les il

< A( halcis, * à Ithaque, on employoit les mêmes
que ceux dont on se s, n île nos jours. I lomère en lait mention, Ion

décrit la défaite des amans de Pénélope; il les compare a d(

. tirés de leurs filetS et ji tés si;;- |( , -

upirent vainement apn

n palpitans par la chaleur et la sécheresse de l'air qui leur

1
(
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des lilets chez toutes les nations sauvages, lorsque la nature leur four-

nissoit les matières simples et solides propres à les composer. On y a

anciennes, reconnu des procédés de pèche qui supposent une grande adresse. Kolben

remarque avec raison que les Hottentots s'entendent beaucoup mieux
ehap. i. £ }a p^che que les Européens, de quelque manière qu'ils la pratiquent.

Malgré l'infériorité de leurs instrumens, les naturels du port Mulgrave,

où relâcha Dixon ,
pèchoient plus de flétans et autres pleuronectes que les

Angloisdeson équipage, bien que ces derniers fussent pourvus d'excellens

hameçons et d'amorces choisies. Forster rapporte aussi que les insulaires

d'Huaheine et d'Otaheite prenoient le gymnothorax échidné au moyen

d'un lacet ajusté au bout d'une perche : certainement le meilleur pêcheur

européen hésiteroit d'employer ce procédé pour s'emparer des poissons

les plus faciles à saisir.

Les observations qui s'appliquent à l'histoire de l'homme, faites par

les navigateurs françoisetanglois dans le cours des deux derniers siècles,

jettent un grand jour sur la marche et les progrès de l'art abandonné à ses

seules ressources. Rien n'a plus frappé l'œil du philosophe transporté

dans les mers de ces contrées lointaines, que la supériorité acquise par

les peuplades poussées par tant de passions à s'entre-détruire , et demeu-

rées si loin de nous à tant d'égards. Quoique [e cercle des idées de ces

sauvages soit nécessairement très-borné, les procédés les plus ingénieux

sont pratiqués par leurs mains grossières. Instrumens aigus ou recour-

bés, lignes, filets fabriqués avec des substances animales, ou tissus avec

des joncs , des lianes , des écorces de maho , des fils extraits des feuilles de

robinia-chanvre et autres matières semblables, ruses, amorces, pièges

tendus à l'imprévoyance, à la voracité du poisson, armes destinées à

triompher de ses efforts, à lasser et à vaincre sa résistance, &c. &c> tout

justifie l'opinion que les voyageurs nous en donnent. Lorsque ce marin

célèbre, ce François si digne d'un meilleur sort, et dont la perte a été

vivement sentie par l'Europe entière, parcouroit les latitudes de la mer

Australe , il rendoit cet hommage à l'industrie des naturels d'une des îles

des Navigateurs; il admiroit avec quelle intelligence ils labriquoient»

sans outils, des hameçons d'écaillé et de nacre. «Ces instrumens de
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u pcchei d LaP • ont la forme de poissons volans; ils servent
=

•• d'étui à un hameçon d'écaillé dt- tortui ; pour résiste) ...ix ''' ' '" s

» thons, aux bonites et aux dorades.» Sans doute, le premier homme AN< hnms.

qui fit un arc, rut un homme de génie ; mais celui qui façonna ie premier

hameçon de cette tonne , lut sans doute mieux inspire. Au surplus, qu - '

nieux dont chaque nation sauvage qui habite les bord

ta mer fournit un nouveau modelé, aient été le produit il une I

suite d'années de méditations, d'expériences, ou celui d'un hasard heu-

reux, c'est ce qu'il nous importe peu d'examiner : seulement il est p< I

mis de penser que, toutes choses égales d'ailleurs, le même besoin

rendu les Aborigènes de la Méditerranée, les Hyperboréens encore bar-

qui habitoient les côtes de la Baltique et de la mer du Nord
, aussi

industrieux en matière de pèche, «pie le sont les insulaires de la mer

I d IIS -'étendit de plus en plus ; les autres instrumi RS

de pèche se perfectionnèrent, sur-tout quand on put substituer le fer

battu aux os de poisson dont on s'etoit servi jusqu'alors. Comme li
-

poissons ne pouvoient are pris qu'avec des armes plus (Mîtes, on inventa

le harpon, et au manche lait en bois on substitua une corde ijui pou-

Voit se lâcher et être filée à volonté. Le même esprit de perfectionne»

ment s'appliqua aux hameçons, dont on varia les tonnes; aux javelots

façonnés en trident, dont (^n augmenta les branches; aux enceintes en

pierres sèches, en joncs entrelacés, dont on combina mieux la distri-

bution. Mais, entre ces difFérens instrumens de pêche, les filets lurent

ceux <jui obtinrent l'amélioration la plus remarquable. On les fitbriquoit

dans toute l'Asie et chez les Grecs ave< l'écorce <.\u genêi u le sparte,

men qui \ ient sans culture dans quelques contrées de l'Italie,

.M
. et aux environs de Carthagène en Espagne, et qui ne fin o

du-/ les Romains qu'après la première guerre punique. Le chanvre, le

dl d'aloès pitte , les écorces de mûrier, de tilleul et autres, ne fur* nt mis

ibution que plus tard.

D plusieurs espèces de poissons nagent

ne mordent poi •
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===== ne rangent pas d'assez près le rivage pour tomber dans les pièges qui leur

pèches sont tendus. On donna aux fdets des formes, des dimensions variées : on

anciennes, en fit à grandes mailles et à petites mailles; il y en eut de sédentaires

et de mobiles, suivant la destination que leur donnoient les pêcheurs.

chap. i. Pratiquée avec des filets disposés en nappes, en chausses simples ou

composées , la pêche étoit bien plus productive que celle qui se faisoit

avec la ligne ou le harpon. En effet, il ne faut souvent guère plus de

temps pour entourer une troupe de poissons ou la faire emmailler dans

un filet, que pour en prendre un seul à la ligne; et la pêche faite par

ce dernier procédé, dont le succès dépend du choix des amorces, n'avoit

pas encore atteint la perfection qu'elle a obtenue de nos jours.

En citant ces différens instrumens employés pour la pêche dans le

premier âge des sociétés, nous ne devons pas omettre que cet art tira

aussi de grandes ressources de l'habitude qu'avoient les hommes de nager

et de plonger; exercice auquel ils se livroient fréquemment, soit dans les

fleuves, soit sur les bords de la mer, par le besoin qu'ils avoient de tra-

verser des espaces d'eau considérables , avant qu'ils connussent l'art de

construire des barques. N'ayant aucun autre moyen de passer les rivières

,

ils s'étoient accoutumés à plonger, à poursuivre le poisson jusque dans

ses plus profondes retraites ; et après que les lignes et les filets furent en

usage, l'habitude d'exercer ainsi la pêche à la main se conserva encore

long-temps. Lorsqu'Alexandre chargea Aristote de composer son im-

mortel ouvrage sur les animaux, il lui assigna un certain nombre de

plongeurs ,
qui avoient l'ordre de lui fournir toutes les productions qui

ne se trouvent que dans la mer. Cette manière de pêcher est encore

pratiquée par quelques nations sauvages. Tench et Phillips nous ap-

prennent que les naturels de la Nouvelle-Galles du Sud sont d'excellens

plongeurs, et vont quelquefois chercher sous l'eau le poisson qu'ils ont

blessé avec leurs zagaies. Les Indiens de l'isthme de Panama se jettent

souvent à la nage dans les courans rapides , traversés par des rochers ;

ils suivent de l'œil et prennent à la main les poissons: la nuit, ils ont

pour s'éclairer des torches de bois de maho, et leur adresse est extrême

à saisir leur proie qui s'avance imprudemment vers la lumière.
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, dans l'ordre et la marche des faits, en admet! inl

une des pèches primitives l'action de ramasser sur le sable I
i

p

que le : rtoit, ou de s'en emparer, s il se trouvoit captil

quelque creux de rocher, I la basse mer, tou

faut-il convenir que cette pèche étoit d'une médiocre ressource dans la
cBà».t

Méditerranée , qui n'< si point soumise aux variations de l.i marée comme

PO Les premières tentatives de l'homme furent donc d'essayer d'at-

teindre etde saisir les poissons qu'il voyoit nagera la surface de l'eau, de les

poursuis re lui -même dans cel < l< ment , de les percer a\

favefots, des flèches; de courber l'extrémité «.11- ers armes p mr en former

ilr> hameç >ns; d'élever sur les grèves de la mer des enceintes à claire-voie

qui retenoient I;- poisson à l'heure du reflux; de se procurer de nou

veaux moyens d'attaque , en divisant l'hameçon de la tige qui le

noit, en unissant ensuite avec une corde les deux parties séparées , et de

m- créer ainsi (a pècheà la ligne. Il lui fallut plus de réflexion, d'habitude

et d'expérience, pour choisir les amorces convenables : mais, quand son

industrie eut surmonté cette difficulté, la pèche avoit franchi un

intervalle ; c'étoit déjà un art soumis à des règles, un art dont les opéra-

tions et les travaux étoient marqués par autant Je succès.

L'idée des avantages que procure l'emploi des filets s'offroit naturelle

ment a l'homme ; il en fabriqua de diverses sortes . avec des matières plus

ou moins souples et durables, dont les vég< taux lui fournirent la meilleure

part. On conçoit qu'il y a loin des premiers filets à ceux dont on S

aujourd'hui; mais , nous le répétons, ils n'en lurent pas moins l'instru-

ment de pèche le plus utile, puisqu'ils lurent le plus productif. A.

temps, leur tonne varia a l'infini, quoiqu'en • principaux

lent subi peu d'altération, soit comme filets sédentaires, soil Comme

filets m . varia, parce qu'avec le temps on découvrit de nou-

s, et que le domaine de l'industrie s'étendit dans la

proportion. Au surplus, les changemens auxquels on les soumit, lurent

en partie le lruit de plusieurs combinaisons ingénieuses réclamées par

perfectionner : sous d'autres rap-

ils Turent aussi provoqués par la diffèrent

I . u
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= direction des courans , dans les fleuves, les lacs et les mers où la pêche

pèches s'exerçoit.

ANCIENNES. La marche de ces découvertes, de ces progrès, de ces améliorations,— fut lente et incertaine: les idées simples qui frappent l'esprit, ne con-
chap. i. duisent pas toujours à obtenir promptement les résultats qui préparent

à leur tour de nouvelles découvertes. La nécessité leur donnoit la plus

forte impulsion ; ce qu'il est facile de s'expliquer. En effet , la chasse ne

pouvoit s'exercer que sur des animaux très-agiles, devenus plus déflans,

et dont le nombre décroissoit sensiblement. L'agriculture étoit presque

nulle dans la plupart des contrées voisines de la mer et de ces grands

lacs, si diminués de nos jours, qui couvroient les vastes plaines de

l'Asie. A une époque qui se rapproche déjà des temps historiques ,

époque où la force décidoit encore du droit, car elle en décida long-

temps, l'homme n'ensemençoit point, dans la crainte de voir ravager

son champ; il avoit dans la pèche un moyen sûr de désarmer l'envie

et de braver l'oppression.

Les rivières et les lacs, peuplés d'une foule innombrable de poissons,

fruit heureux de la douce paix dont leurs bassins tranquilles jouissoient

depuis une longue suite d'années, étoient les réservoirs, les viviers

naturels qui fournissoient aux besoins de chaque jour. Sans peine
,

comme sans danger, le foible, qui, dans toutes les sociétés, compose la

classe la plus nombreuse, protégé par sa pauvreté même, y trouvoit

sous sa main l'abondance et la variété des alimens les plus sains. Si le

hasard l'avoit fait naître sur les bords de la mer , ou s'il s'y étoit fixé

par son choix, il y voyoit bondir une incroyable quantité de poissons

d'espèces diverses, ainsi que plusieurs parties de l'océan Indien en four-

nissent encore l'étonnant exemple; elle lui offroit tout ce qu'il pouvoit

réclamer d'elle pour sa famille et pour lui. Placé sur un rocher que les

vagues entouroient comme un promontoire, il lui suffisoit de laisser

tomber son fichoir, garni d'un os barbelé, au milieu des rangs serrés

du poisson, ou de pratiquer une petite enceinte, en forme de parc, dans

la baie la plus voisine, ou même de saisir à la main le poisson qui s'in-

troduisoit dans les lagunes avec la marée.
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Le s is! la mer offrait encore d'autres avantages .1 l'homme

dans la capture des pkoques, famille d'amphibies qui c
pèches

extrêmement multipliée, si Pon en juge par la population de quelques * N( iennes.

stationnées dans 1rs lies *.!<.- la mer du pôle austral nouvellement

découvert! s, et dont les différentes tribus sont réparties sur tous les p
ur. l

du globe. Il trouvoit dans cette pêche, ou, m l'on veut , (fans cette i

'

des substances qu'un très petit nombre de poissons p iuvoil lui 1 ffrir,

la peau et l'huile. Ave< Pune, il se composoil des vêtemens qui fe défen-

doient au moins contre la rigueur du froid, contre la neige, lapiuie.&c. :

avec l'autre, il étanch »il sa soil ardente; il savourait à longs traits cette

liqueur naturelle et nourrissante, qui lui tenofi lieu des liqueurs spiri-

- dont la ii\ ilisation a introduit l'usage, et dont le luxe, enfant Je

tendu la consommation. Ici, nous ne par-

lons pas encore des baleines, des cachalots, «S,».. «S.... Plusieurs peuples

auxquels on donne le nom de sauvages, tels que les naturels de la Pata-

gonie, du Groenland , du Kamtschatka , ceux des îles d'Iesso , des Mal-

nparent aisément des baleines mortes que les tempêtes font

échouer sur leurs cotes, ou harponnent les plus petites avec une adresse

dont celle des Européens ne peut approcher ; peut être en fut-il de même

des premiers pêcheurs.

Mais, de quelque manière qu'elle ait été exploitée dans les temps

ircourons rapidement l'histoire, la pêche n'acquit une véritable

importance qu'à la faveur des barques dont on se servit pour I'ex<

à quelque distance des tores; elle n'avoit été jusqu'alors qu'une pêch •

ris littoraux. C'est de la qu'on a dit

. que la pêche avoit été le pic Inde et l'apprentissage de la navi

gaiion. Il est possible, a la vérité, qu'on ait trop accordé à

et qu'il ne soit pas convenable de faire exclusivement honneur à la

jêche, îles avantages procurés par le commerce maritime aux na

<;ui lurent les pren occuper; nuis il esl évident ijue la
1

) contribua pour une grande pan, et qu'avec le l mps elle finit par y

beaucoup. Lorsqu'on fui parvenu à creuser une p

• (eu, s 'it .îMx des cailloux pointus, comme le pratiquent 1rs sau>

b"
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lorsqu ensuite l'invention de la hache, de la scie, eut facilité la cons-

peches truction des barques en planches de bordage
, que l'usage de la rame

ANCIENNES, fut connu, et qu'à des mâts grossièrement façonnés on eut ajouté des— voiles fabriquées avec du jonc, auquel succédèrent les tissus de sparte,

chap. i. je cnanvre et ,je i;n (
l'homme, osant se confier à la mer, s'éloigner

des rivages, ou s'exposer au milieu du courant des grands fleuves, trouva

dans les produits de la pêche la récompense de son heureuse témérité.

II ne se borna plus à darder le poisson, à tendre des lignes, des

filets, le long des grèves; il sentit que l'art qu'il exerçoit étoit appelé à

une autre destination , et que le superflu des produits de la pêche pou-

voit devenir une matière d'échange avec ses voisins. II fabriqua des filets

d'une plus grande dimension ; il les fit descendre à plus de profondeur;

et, quoique sa proie fût séparée de lui par une épaisse couche d'eau,

il ne désespéra pas de l'atteindre. Son espoir ne fut pas trompé. Là, son

industrie, toujours croissante, est arrivée au degré de perfection qui

couronne enfin la persévérance de ses efforts. L'homme a franchi la bar-

rière qui sépare les élémens : à la faveur de ses filets , sans être arrêté

par une foule d'obstacles , il descend, en quelque sorte, au fond des eaux ;

il y dresse ses pièges aux poissons avec autant de facilité que, dans les

forêts, il tend ses toiles, ses lacs, aux bêtes fauves et aux oiseaux. L'exer-

cice de son art ne connoît plus de limites ; tout lui devient accessible

,

jusqu'aux gouffres de l'océan.
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CHAPITRE DEUXI] MI

Tableau de la Pêche des Phoques et des Morses, pendant fa

période grecque»

J .1 s anciens Grecs ne connurent qu'une seule espèce de la famille des

phoques, celle qui habite la Méditerranée (i). Lorsque Protée est d

comme remplissant les fonctions de conducteur des troupeaux de Nep-

tune , c'est toujours vies plioijues soumis à si s lois mie les p. t us entendent

parler. Ces amphibies possédant la faculté de produire

d'une intelligence qui les distingue des autres habitans des eaux,

Bufibn a pense . avec raison
, que, clans l'imagination ardente et fertile

es, ils avoient donne naissance aux Tritons, qui embouchoient

leur conque argentine en précédant le char du dieu des mers, et aux

-.qui (àisoient retentir leur voix mélodieuse dans les

l'océan. Les phoques étoient connus du temps d'Homère. Ce peintre de la

nature parle du vieux Nérée qui mené paître ses phoques; et lorsque,

poursuivi par l'injuste courroux de Thésée, Hippolyte conduisoit son

char sur l<-s bords de la mer, vers les murs de Trézène, ce Rirent des

phoques qui, se portant brusquement sur le rivage, frappèrent ses cour-

siers d'epom

Homère les cite encore en d'autres endroits île ses poèmes (2). Dans

on d s chants de son Odyssée, il introduit le roi de Sparte qui raconte a

(1) Nom n'eni creindre à une seule espèce le nombre de celles qui

lienneni à la M
grecques, que IV \

H
t cici
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Télémaque, les choses étonnantes qui lui sont arrivées, les dangers qu'il

a courus dans ses voyages. On sait quel important service Idothée lui

rendit dans l'île de Pharos, en lui enseignant comment il pouvoit triom-

pher du vieillard son père et vaincre l'opiniâtreté de ses refus. «Autour

» de lui, dit-elle, dort la race de la helle Halosydne, tout le peuple des

» phoques, venu du sein éçumant des ondes, et qui répand au loin

» l'odeur pénétrante des abîmes de la mer. » Idothée lui déclare que

le seul moyen de réussir consiste à se mêler avec le troupeau : elle tue

quatre phoques, lui en remet la dépouille, lui prescrit de s'en couvrir,

lui et trois de ses compagnons, et d'attendre ainsi l'heure favorable à

ses desseins. Homère nous représente les phoques qui sortent de l'océan,

quand le soleil est parvenu au milieu de sa course ; ce qui est conforme

à leurs habitudes. L'odeur qui s'exhale des phoques est insupportable ;

Homère n'a pas manqué d'en faire mention. « Nous étions suffoqués,

«dit Ménélas à Télémaque, par les émanations fétides de ces animaux

"nourris au fond des mers. Eh! qui pourroit reposer auprès d'un phoque? »

Heureusement la nymphe qui leur prodiguoit ses soins généreux, leur

fait respirer quelques gouttes d'ambroisie, et détruit l'effet de l'odeur,

qu'il compare à celle d'un poison ( i). Sans rien ôter du mérite de cette

fiction brodée sur un fond qui n'est pas dénué de vérité, on peut

observer seulement qu'il s'agit ici du phoque de la Méditerranée, dont

la peau la mieux étendue ne pouvoit couvrir tout ensemble et le corps

et la tête du roi de Lacédémone.

Aristote a beaucoup mieux connu le phoque, d'après sa conforma-

tion générale, ses habitudes , ses besoins particuliers.

Le phoque est un quadrupède imparfait , ainsi que le définit ce na-

turaliste : ses dents sont en forme de scie; ce qui le distingue, suivant

lui, des autres quadrupèdes, qui ont les antérieures ou incisives tran-

chantes, et les latérales ou molaires aplaties. Il semble qu'il soit ainsi

organisé, ajoute Aristote (2), parce qu'il forme la transition entre les

quadrupèdes et les poissons , dont plusieurs ont les dents ainsi conformées.

(1) OMHPOS, 0'JW«/«, IV, 404 et seq.

(a) API2TOTEAH2, Tltpl {ûm içipîctç, il, 1 ; VI, 12; VIII, J ; IX, 1.
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Ii a des pit-Js, bien qu'il naged ins Peau, et des nageoires, qu< iqu'il marche

sur la terre; c'est ce qui a fait dire à rhéophraste(i), son disciple, que lea
'Bches

phoques lui paroissoienl (Tune nature douteuse. Les pieds antérieurs onl ANl " NN ' *«

cinq doigts articules et réunis par une membrane; ils ne présentent que

h troisième partit- de celles qui composent le bras de l'homme. 1

panic se détache immédiatement de la poitrine, et n'est point soutenue

par les deux autres , qui restent enfermées et cach< s sous la peau. I

pieds de derrière sont aussi réunis par une membrane, et rapprochés

l'un de l'autre ; ils ont plutôt la forme d'une queue de poisson que celi •

de véritables pieds. Suivant lui , c'est le seul quadrupède qui cherche sa

nourriture sur les bords de la mer.

i deux endroits différens . a < gaiement reconnu que Touille

[uede la Méditerranée, celui qu'il décrit, n'a point de conque

. m.iN seulement une ouverture qui sert d'orifice à l'organe de

l'ouïe: il s'exprime ainsi , d'après la comparaison qu'il en fait avec l'oreille

idrupèdes; car le phoquede la Méditerranée estauriculé.

Il observe que cet amphibie est vivipare; que la femelle >.hi phoque est

pourvue de mamelles pour allaiter; qu'elle fait ses petits a terre, qu'elle

;

.,it ensuite à la mer. Il donne quelques détails sur l'accouplement

. d'où il faut conclure que le nombre de ces amphibies étqit

nsidérabie dans la Méditerranée pour qu'on pût les observe!

dans la sais m des amours , et qu'en toute supposition , ils étoient moins

farouches qu'aujourd'hui. Aristote se trompe, quand il assure que le

> peut multiplier dans i ions ; au moins cette assertion

est-elle contredite par le, observations les pius exactes qu'on ail pu faire

i : m. lis il fait une remarque juste, en disant que cet animal

a sur le corps ui\l- couche si épaisse de chair ou plutôt de graisse, qu'il

est difficile de le tuer, si on ne le frappe sur la tête. Il n'a point oublié

lis rent les phoques pour la possession de la partie

du ri\.i_ per, quand ils gagnent la terre à dessein

'^ i l :it vécu plusieurs et que les
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====== détails sur la pêche contenus dans son poème semblent plutôt appartenir

pèches à l'âge des Romains qu'à celui des Grecs, puisqu'il écrivoit sous Cara-

4NCIENNES. calla, néanmoins ce qu'il dit à ce sujet en parlant des phoques, semble

naturellement se reporter à la pêche grecque.

CHAP
-
"• Elien, avant lui, avoit ajouté aux détails donnés par Aristote, que c'est

vers le soir, et quelquefois à l'heure de midi, que les phoques sortent de

la mer (
i ) et viennent dormir sur le rivage. Oppien en parle dans les

mêmes termes : il manque, à la vérité, d exactitude dans ce qu'il avance à

l'égard de l'accouplement des phoques ; les combats que les mâles se

livrent pour la possession des femelles sont confusément indiqués, et il

est permis de douter que si ces amphibies mesuroient leurs forces avec les

ours, ils parvinssent à en triompher. Ses remarques ont plus de justesse,

quand il dit que les petits ne viennent pas à la lumière dans l'eau , mais

à terre, et qu'ils n'y restent que douze jours : le treizième, la femelle les

prend sous sa nageoire; elle les emporte dans la mer avec joie et comme

en triomphe, pour les familiariser avec l'élément dans lequel ils sont ap-

pelés à vivre. Oppien, dans ce morceau , trop embelli d'images poétiques,

compare la femelle du phoque, guidant son nourrisson au milieu des

vagues (2) , à une femme devenue mère pendant son exil
, qui retourne dans

sa patrie avec son enfant. Oppien nous apprend aussi que souvent, mal-

gré eux, les pêcheurs arrêtoient des phoques dans leurs filets; capture

qui exigeoit de leur part une manœuvre aussi prompte que laborieuse

,

pour les amener à terre. «S'ils n'ont l'adresse, dit-il, de tuer de suite cet

» animal , il redouble d'efforts, indigné, furieux de se voir captif; il dé-

» chire les filets avec ses ongles, et s'ouvre un passage dont les poissons

» profitent pour s'échapper, au grand préjudice des pêcheurs : mais, s'ils

» parviennent à amener les filets jusqu'au rivage, alors, s'armant de tri-

» dents et de bâtons , ils peuvent s'en rendre maîtres
, pourvu qu'ils s'at-

» tachent à le frapper à la tête; car c'est la seule partie où il puisse être

» atteint et blessé à mort (3)." Puisque du temps d'Oppien les pêcheurs

(1) AIAIANOS, Tlifi faut ttlôitrrof, IX, 50.

(2) OnniANOS, A'jùewm»», 1, 533, 695; V, 38.

(3) onniANOs, Akhvtikw , y, 376.
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ni .îin^i des phoques dans leurs Blets, il faut en conclure qui

commune J.ms la Méditerranée, quoiqu'elle l'eût éU

davantage à l'époque où Aristote écrivoit. iennEI.

N
- j n'avons trouvé qu'une seule médaille qui exprimât exactement

la figure du phoque dont Homère et Aristote onl parlé; elle appartient

aujourd'hui au riche cabinet de Munich. On voit néanmoins d

Vaillant (i) deux médailles qui représentent un animal marin dont la

partie postérieure est absolument terminée comme dans le phoque.

M ii pourrait reconnoître cet amphibie sur deux sardoines du mu-

Florence, publiées par Gori (a) , tant la grai ure en est défij

.. ut bizarre de l'artiste l On ne le trouve pas mieux exprime mit

une médaille de Cyzique, recueillie par Haym (3), qui représente le

corps d'un capricorne aminci vers son extrémité et se terminant an

. I lève de cet animal et les pieds antérieurs conviennent au

ive< autant de vérité «pie la partie postérieure se rapporte au

ie.

Pour expliquer ces médailles, Vaillant s'est cru obligé de recourir à

l'une des tables produites par l'imagination des Grecs. Pan, dit-il, pour-

suivi par Typhon, se changea en poisson par (a queue, en houe par la

tête; et ce moyen lui réussit. Mais il ne faut voir dans cette fiction «pie

l'incertitude des Grecs sur la nature et la véritable conformation defl

phoques de la Méditerranée, «pii trouvoient leur nourriture dans la mer,

en freijuentoient les rivages, et grimpoient sur les rochers comme des

; tculté qui leur paroissoit être refusée aux autres animaux ma-

rins connus de leurs jours. Comme les phoques leur sembloient com-

diffêrens démens, d'après le privilège qu'ils ont de vivre

dans l'eau et s Ur la terre, les Grecs leur donnoient des formes «I autant

plus étranges , qu'elles avoient h- mérite de rendre mieux leurs id< •

is-nous faire une excursion sur le domaine «le la numismatique,

et, de la, pénétrer dans le sanctuaire, du temple consacre a cette science!

(1) Vaillant, Nummx «m tncolonïu incisi, I
, 58 ; H

(1) Gobi
, Mut. /.'•..•• II, tab. XC, 1

UUUÙCO, 11,6.
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r Ces capricornes, moitié terrestres, moitié marins, n'étoient peut-être

que des emblèmes de la reconnoissance, et, comme la médaille de

Cyzique le fait présumer, ils exprimoient les avantages que la pêche et

la chasse, ou l'éducation du bétail, offroient aux habitans de cette ville

et des autres cités grecques, qui les placèrent sur leurs médailles.

II n'en est pas de même de celle que possède le cabinet de Munich,

qui faisoit partie de la précieuse collection de Cousinery, et dont le ca-

binet des antiques à Paris conserve une belle empreinte. Quoique les

phoques, d'après leur forme lourde, leur allure traînante, ne pussent prêter

ni à l'élégance du pinceau , ni aux détails agréables de la sculpture et de la

gravure, et que dès-lors il ne faille plus s'étonner s'ils furent négligés ou

défigures par le ciseau et le burin des Grecs, la médaille d'or dont nous

parlons, représente un de ces amphibies, exécuté avec toute la vérité

qu'on peut désirer. Au-dessous du côté droit de l'animal, est un cercle,

qu'on peut regarder comme le signe de la ville où fut frappée cette

médaille, dont l'origine est incertaine.

Si l'on doit ajouter foi aux Périples d'Agatharchides et d'Artémi-

dore, il existoit des phoques dans le golfe Arabique. Une île de cette

mer intérieure, située sur sa côte orientale, portoit le nom d'île des

Phoques , à cause de la grande quantité de ces amphibies qui s'y réunis-

soit : c'est l'île actuellement nommée El-Cab , en deçà du Tor, suivant

la carte du P. Sicard. Aujourd'hui, le golfe Arabique ne possède plus

de phoques ; au moins les voyageurs qui l'ont parcouru , n'en font pas

mention. Il n'en faut pourtant rien conclure de défavorable au témoi-

gnage des deux Périples grecs : rien n'empêche de croire qu'il se trou-

voit alors des phoques dans cette mer, comme il se voyoit des élans

dans les forêts de la Gaule, des éléphans dans les plaines de fa Tartaric.

Combien d'espèces d'animaux, fidèles à l'instinct de la liberté, ont suc-

cessivement disparu de différens points du globe , à mesure que la popu-

lation de l'homme s'est accrue, et qu'elle est parvenue à les expulser

de leur sol héréditaire, chaque fois que les mœurs, les habitudes, les be-

soins, leur ont fait repousser la main qui les caressoit pour les asservir,

ou qui ne cherchoit à les atteindre que pour les détruire! Les baleines
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c!u Spitzberg, trop vivement poursuivies par l'homme, n'ont elles

i . ; : i plus % isines du pôle , et les castors du Ca- pèches

u.iJ.i n'ont-ils pas mis entre eux ei lui de vastes déserts !
AN< " nnes.

\ us m pe ns pas que les Grecs aient eu aucune eosmoissam

morses . et il seroil împ ssible d'expliquer ce qu'ils entendement par leurs
( "

chevaux marins , tris qu'on les voit exprimés sur des médailles, des bas-

ittfefs, des mosaïques, des vases et autres monùmens de leur âge. I i

chevaux marins faisoîent partie des troupeaux de Neptune, C<

: voilà pourquoi l'on peint souvent le dieu des mers

porte sur un char trahie par ces animaux, dont les tonnes fantastiques

ient que dans l'imagination déréglée des artistes, ainsi qu'on le

remarque pour cell S res et des Faunes. Les lions mari.

<
I

dont les phds antérieurs sont trop longs pour are assin

ceux des morse-, et dont la ijueue est al. i fourchue, sont

[es animaux de pure invention. Dans les monumen-

chevaux marins qui portent les Néréides, ont ordinairement les extré-

mités ainsi terminées.

Be< kmann , dans ses notes sur un ouvrage grec attribué à Antigone (i)

,

est persuadé que les anciens ont pu l'aire honneur au dauphin de plu-

sieurs traits remarquables d'intelligence, de sociabilité, de sensibilité

même, qui appartiennent vraisemblablement aux phoques et aux ma-

il cela, ce doae helléniste a partagé le sentiment de Linné (a),

qui prétend que les dauphins des Grecs n'étaient que îles manates, i

voisine d( celle des phoques. Ce sont , dit-il, les seuls animaux marins

dont l'oreille soit sensible aux charmes de la musique. Beckmann ob

néanmoins que le son des instmmens produit un etlet agréable sur les

phoques aussi-bien que sur les manates, et que les habitudes, lesanections,

. urs decesderniers , étrangers a 1 1 Méditerranée, n'ont pu i :

nues d< »G .mue celles .les phoques. Il en condut, relativement

aux dauphins, que, si l'on distribue entre eux et les phoques (es laits

mémorables, les actes de docilité, d'attachement, de reconnousance,

(il AVTtr MANN, \C<), HO.

.j /</:•.., . \ 11 , 31 J.



20 HISTOIRE DES PECHES.
— résultat de la perfection de leurs organes intellectuels, le récit en devient

pèches croyable; il pense que les observations faites par les modernes les con-

ANCIENNES. rïrment à un tel degré, qu'on peut en expliquer la plus grande partie.

Mais, de notre côté, nous observerons que Linné et Beckmann n'avoient

chap. h. pas sous les yeux cette foule de médailles grecques où se trouvent consi-

gnées les principales actions du dauphin. Qui a jamais vu un phoque sur

celles d'Iase et de Méthymne, ou sur les monumens funéraires de l'in-

génieuse piété des premiers chrétiens! Les preuves que ces médailles

fournissent, ajoutent beaucoup à celles de la tradition et de l'histoire;

elles en complètent le témoignage, elles ne nous permettent pas d'ad-

mettre l'opinion professée par les deux savans que nous venons de citer.
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CHAPITRE TROISIÈME

7. . leau de la Pêche des Cétacés pendant la période gret

I L n'est pas probable que la pèche de la baleine ait été la première dont

I ts Grecs. Il efl a tic de même chez tous les p
1 dont l'imaginatioQ grossissoil les formes-, do;-,t

li les habitudes, en les entourant l ' L' l " lls les prestiges

«Je la terreur, étoient confondus avec le requin , dans lequel on m
qu'une baleine de petite taille, dont la voracité n*étoit p

Quelque ancienneté que l'on accorde à l'origine de cette pèche, on suit

qu'il dut s'écouler une longue Suite d'années, avant que l'homme osât

mesurer ses forces unes habitans des eaux, dont la vue seule

suffisoit pour intimider les pécheurs les plus hardis. Il est dès-lors pro-

bable que les cétacés, placés sous la sauvegarde de la crainte même qu'ils

inspiraient, lurent long-temps sans are troubles. On manquoh d'armes

Lge; et ceux qui les premiers

osèrent s'en approcher, firent peut-être une épreuve futaie de Pi

rite de leurs moyens, et payèrent de leur vie la peine de leur témérité.

:i Bochart, le tu m de la baleine dérive du phénicien yz **V2 (i)

mus vel eximius ; ce qui prouve, suivant lui, que

iens en fàisou nt la pèche. Rien ne nous défend de croin •

m industrie

.

comm ière, <;- ; établit des colonies sur totfl

temps avant les Grecs, et *-n jet

être au-delà des colonnes d'Hercule, ne fut pas la dernière à essayer

lie, malg mpagnoient. Il est certain que

la baleine étoit commune i et dès I trs bien connue, dans les mers de la

(') BochAR:

i : l s

A'-v ILNNES.
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Phénicie. Plusieurs passages des livres sacrés des Juifs en font mention;
pèches xnals ceux-ci n'en parloient que d'après le rapport de leurs voisins, avant

.anciennes. l'expédition mémorable de la flotte de Salomon pour la terre d'Ophir.

Aristote a très-bien distingué la baleine du dauphin, d'après la situa-

chap. m.
t jQn je son ^vent> Qet or ifice est p{acé, suivant lui, dans la partie

antérieure de la tête, tandis que, dans le dauphin, il se trouve vers

l'occiput; car c'est ainsi qu'il faut expliquer le texte grec. Aristote n'a

pas indiqué avec précision l'espèce de la famille des cétacés qu'il enten-

doit décrire; il dit seulement qu'elle ne produit jamais plus de deux

petits, et le plus souvent qu'elle n'en a qu'un seul. Cette particularité

de la reproduction étant commune à toutes les baleines, on n'en peut

tirer aucune induction positive; mais, comme il n'attribue qu'un seul

évent à cet animal, il faut en conclure qu'il a voulu parler d'une des

espèces comprises dans les genres cachalot, physale et physetère, dont,'

en effet, le double évent qui se réunit dans la partie antérieure de la

tête, ne suppose qu'un seul orifice.

Quoiqu'il ne soit pas douteux pour nous que la Méditerranée étoit

autrefois une mer à baleines , dont l'homme a successivement détruit

les espèces, ou qui s'en éloignèrent pour se soustraire à ses attaques,

les Grecs se plaisoient à croire que les mers de l'Inde nourrissoient des

cétacés cinq fois plus gros que le plus grand éléphant. Ils pensoient

que l'Atlantique avoit , comme elles , le privilège d'en posséder dont la

taille énorme et gigantesque l'emportoit sur celle des baleines de la mer

Egée. Cette opinion, fondée sur le récit de quelques marchands grecs

qui avoient pénétré dans l'Orient jusqu'aux bouches de l'Indus, fut con-

firmée par la relation de Néarque, qui commandoit la flotte d'Alexandre

dans le golfe Arabique. En effet, Néarque y trouva une grande quantité

de baleines ; elles s'opposèrent en quelque sorte à la navigation de sa

flotte , qui cingloit vers le midi.

II est permis de croire qu'il y a de l'exagération dans son rapport,'

puisque les Grecs eurent plus de peur que de mal ; mais nous ne révo-

quons pas en doute la réunion de ces grands habitans des eaux en troupes

nombreuses. De nos jours, on peut en citer de pareils exemples dans les
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mers Je FAustralasie. Ces baleines, ou physetères, ainsi nomnv

ce qu'elle*-jetaient beaucoup dfeau par leurs éVents, obecurcissoient l'air pl
' '" N

par une sorte de pluie qui empéchoit de distinguer celles mime <]ui *n< iennes.

étaient le* plu» voisines Je* bfttimens. Néarque, s'étant assuré «pu- le

bruit des instrumens de guerre proJuisoit une impression de crainte et '

,,AP
'
'"'

de terreur sur ces monstrueux animaux, eut recours à cet expédient:

il donna l'ordre de sonner toutes les trompettes, comme s'il se t

d'un combat; e! se portant à pleines voiles vers la partie de la mer

Occupée par les baleines, elles rompirent leurs rangs, et lui laissèrent

le champ libre.

Il paroit que les habitans des rivages du golfe Arabique en détruisou ni

beaucoup chaque année, et qu'ils se nourrissoieni de leur chair; car, du

temps Je Sir.ibon (i), elles étoient Jcja moins nombreuses. Les OSSentens

de celles qui étoient poussées mortes et venoiént s'échouer sur les i

servaient encores u> i< hthyophages ; ils en formoient des solives, quand

truisoient leurs cabanes. Strabon cite d'autres nations barbares de

l.i côte d'Afrique qui se revétoient de peaux de serpens et de poissons. II

e>t évident que, par ces derniers, il faut entendre les baleines et les grands

squales. Au surplus, il n'est pas inutile (fobserver ici que les anciens

Jcsignoient par le nom Je Krrr tous les gros poissons , sans les distinguer

éea baleines proprement Jites. Ainsi il-, réunissoient sous ceiie dénomi-

nation le requin, le thon, l'esturgeon peut-être, et autres grandes 4

d'animaux marins. Lorsque Diodore Je Sicile rapporte que, parmi les

habitans des côtes Je la mer Rouge, il y avait des ichthyophages et des

eétophages , il ne laut pas entendre que ces derniers se nourrissoieni

exclusivement Je la chair des baleines, mais Je celle des gros poissons

. rai, dont ils parvenoient a s'emparer.

p
que, où la Grèce comprenoit plusieurs républiques , cell s

dont le territoire s'étendoit sur les bords Je la nier ou se comp

pratiquoient la pêche Je la baleine, qui s'j soutint pendant plu-

avec succès, puisqu'Eiien (a) rapporte que , de son t

(0 xt;
; xvil, 1185.

(2) AIAtANOI, n*f
. («m Mnrnt, w il
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• non-seulement on employoit les nerfs des baleines pechées auprès de

I'E^hes ]'jje je Cythère à faire des cordes d'instrumens de musique, mais qu'on

anciennes, s'en servoit aussi dans la composition des machines de guerre (i). Néan-

moins cette pèche et celle des poissons utiles, si variés, si multiplies

dans les mers de la Grèce, n'acquirent d'importance qu'à l'époque des

rivalités politiques qui s'élevèrent entre Athènes et Sparte, entre les

Grecs et les Perses. La nécessité de réunir le nombre d'hommes de

mer nécessaire à l'équipement des flottes dut tourner l'activité des gou-

vernemens grecs vers cette branche d'industrie , si favorable à leurs

vues guerrières. II est vrai que l'armement des galères exigeoit moins

de marins proprement dits, que celui des vaisseaux de guerre de nos

jours ; mais, quand on considère le nombre des bâti mens de toute gran-

deur dont se composoient les flottes, on doit convenir qu'il falloit

beaucoup d'hommes, libres ou esclaves, pour les équiper. Si le com-

merce maritime, quelqu'étendu, quelque florissant que nous le présu-

mions dans ces temps-là, en fournissoit une partie, le contingent que

procuroit la pêche étoit encore plus considérable.

Les cétacés connus sous la dénomination générique de dauphins , et

nous n'entendons parier ici que des espèces qui se trouvent dans la Médi-

terranée, furent plutôt l'objet du culte des Grecs que celui de leur pêche.

Ils ne rangèrent point le dauphin vulgaire au nombre des animaux

utiles que la mer renferme, et dont l'homme fait la pêche pour sa propre

consommation. On ne s'attacha pas , dans les premiers temps, à s'en em-

parer pour en obtenir de l'huile, ou pour en manger quelquefois la chair:

au contraire, on ne vit en lui qu'un ami de l'homme, un poisson favo-

risé des Dieux , et dont l'intelligence l'emportoit beaucoup sur celle des

autres espèces.

(i) II est probable que c'est des fanons de baleine qu'EIien a voulu parler. Leur force,

et sur-tout leur élasticité, justifient cette conjecture. Quant à l'huile de baleine, elle ne fut

pas d'abord d'un même usage que chez nous. Les Grecs s'éclairoient avec des torches de

pin, arbre consacré à Bacchus; ils ne se servirent d'huile de poisson qu'assez tard.

Suivant un passage de Xénocrates, nous voyons qu'en Grèce on mangeoit de la chair de

baleine, après l'avoir salée; mais c'étoit un aliment peu recherché à l'époque où il éciivoit.

2ENOKPATH2, TIipl iyi aui tvvfyZv rpjfiîf, 129.
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nirateurs ardens de cet objet de tt-in-. an%< lions .
I es G

ni avec le plus \ii intérêt, que les dauphins nageoient en troupe,

d'où ils concluoient avec raison (]u'ils avoienl (es moeurs sociales. II-

lientquele mâle el la femelle aiioient souvent d •, <t

il- en tiroient cette conséquence que, loin d'éprouver une passion pas-

i imme le besoin qui la rail naître, iisétoient constamment unis

par une réciprocité île sentimens que rien ne pouvoit altérer : on leur

- • it une excessive tendresse pour leurs petits, un respect particulier

pour les plus âgés d'entre eux, une sensibilité profonde pour ceux de

leur espèce <jui avoient le malheur d'être pris; on accoraofl même aux

dauphins la faculté de verser des larmes (i); enfin on leur raisoit honneur

itimens les plus nobles et des actions les plus génér -

isidéroit sur-tout comme les fidèles compagnons de l'homme,

qui, loin d'éviter ses regards, se plaisoient à égayer ses travaux, en ve-

nant bondir autour des barques J ( s pécheurs (a), et pousser dans leurs

trigles, les anchois, les sardines, ckc. Hésiode, contemporain

d'Homère, décrivant le bouclier d'Hercule, parle de dauphins d'argent

sur le cuivre, qui donnent la chasse a une troupe de poissons

ttimides (3). Les uns deviennent leur pâture; les autres cherchent

leur salut dans la Elite , mais c*est pour tomber entre les mains d'un

pécheur qui, avec son lîlet, se tient debout sur le rivage, d'où il épi •

i.- moment de profiter de leur désordre,

1 Grecfl pensoient aussi qu'entre tous les animaux qui habitent Ja

terre ou la mer, le dauphin se distinguoit par sa vitesse «.tonnante, et

ur franchir de grande» distances, il n'avoit point d'égal en rapidité.

eux, celle de la tin. be ou de foise 111 qui fend les airs , ne lui étoil

p
nparabie. Ils prétendoient a cette occasion que, de même qu'un

Rageur retient son haleine, le dauphin SUSpendoit sa respiration; qu'il

donnoit, par te moyen , une telle force d'action à ses mouvemens, qu il

l'élançoit comme un trait au dessus des barques avec la plus grande faciuté.

(1) MOTXOÏ, lUt,>>,,. 1W, If.

(l) ÂIAIANOX, nu, { i;,8;XU,ii.
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L'imagination des Grecs avoit donc créé pour le dauphin un assem-
peches bfage de perfections morales et physiques, dont la réunion est une des

anciennes, faveurs que le ciel dispense rarement aux mortels. Ce n'étoit pas un

cétacé qu'ils voyoient en lui , mais un être privilégié que ses vertus et

ça p. m. ges bienfaits élevoient au-dessus de la nature ordinaire. II ne faut donc

pas s'étonner s'ils l'entourèrent d'une vénération religieuse, aussi pure

que le principe dont elle émanoit; s'ils divinisèrent en quelque sorte le

dauphin; s'ils placèrent son image dans leurs temples, sur leurs mon-

noies, leurs médailles; et si ce culte, devenu célèbre par la renommée,

s'étendit à des contrées éloignées de la Grèce, telles que la Mauritanie,

l'Ibérie ou l'Espagne, Sec.

C'est de Neptune en particulier qu'on le vit le plus souvent l'attribut

ou le symbole. Dans les premiers temps du monde , d'après la mytho-

logie des Grecs, ce dieu voulant épouser Amphitrite , la déesse, re-

belle aux lois de l'amour, avoit rejeté sa main , et, pour éviter ses pour-

suites , s'étoit cachée dans une des salles les plus reculées du palais de

l'Océan, aux extrémités de l'Atlantique. C'est au dauphin (i) que Nep-

tune fut redevable de la découverte de son asile et du bonheur de

triompher de ses refus : de là, les dauphins furent nommés les ministres,

les courriers du dieu de la mer. La grande rapidité avec laquelle ils

fendoient les flots, fut considérée comme une preuve de la célérité

qu'ils mettoient à remplir ses ordres. Conformément à cette croyance,

(i) Les anciens donnoient à leurs bâtimens differens noms, empruntés de leur forme, de

la supériorité de leur marche, ou de la figure qu'ils faisoient sculpter à la poupe. Cette manière

d'expliquer une partie des événemens qui tiennent à la mythologie grecque, est certainement

la plus simple. C'est ainsi que nous voyons la fille d'Inachus, changée en vache, abandonner

Argos et passer en Egypte, ou Jupiter, transformé en taureau, enlever Europe et la trans-

porter dans l'île de Crète. Les bâtimens portoient les noms de Taureau, de Vache , à'Aigle,

de Colombe , &c. Il est probable que le dauphin étoit un bâtiment léger que monta Neptune,

lorsqu'il se mit à la recherche d'Amphitrite.

Dans des temps postérieurs et très-éloignés des siècles mythologiques de la Grèce, nous

retrouvons cet usage parmi les peuples du Nord. Les vaisseaux des rois et des jarls portoient

les noms de Dragon, de Serpent , &c. suivant la figure qui en ornoit la poupe. Snorro
Sturl. Jîeimè fvtngla rt>r noregr Fonunga ©ôgor , 6. af J)arallt> cnë Jiarfagra , I, 82; af Olaf

SnjggroaSfon, 337; af Olaf, Ijinom .fjdga , II, 23, J2, 56; <xf Jllugiuiê©oï>a, III
, 40; af i)araUî>

f)arï>raï>a, 118, 119, oc @iHa, 305.
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; : adoré en plusieurs villes, notamment i

.

.-. Sunium, sous la forme d'un dauphin; et en beaucoup IM
'
HIS

d'autres, comme nous aurons occasion die le faire observer, l'im iennes.

cet officieux cétacé, si cherau souverain modérateur de parut

des statues qu'on lui élevoit (i), des autels

qu'on luidre des médailles qu'on frappoiten son honneur. Le

dauphin étoit pour le Neptune des Grecs ce qu'est le ta! pour Jebuzu,

is, le protecteur îles marins et des pe\

nation. On représente ordinairement ce dernier assis sur un

rocher, tenant une ligne d'une main, et de l'autre un taï, poisson de la

famille des -paies, que le peuple met au premier rang parmi les produc-

tions naturelles de la mer tt qu'il honore d'un culte particulier,

tune lut donc souvent sculpté ou gravé debout sur un dauphi

tnt près de lui le cétacé qu'il affectionnoit et qu'il avoit place au

nombre des constellations; Des médailles d'Egine, d'Héra-

cleeet d'une foule de villes, nous offrent le dieu des ondes accom-

symbole, ennobli, déifié même par l'opinion et le respect.

UVent encore, il tient un dauphin d'une main, et de l'autre un

trident, comme il se voit sur les médailles de Corinthe, de Tenos,

. Q fois Un thon remplace le trident, et c'est ainsi

(jue nous le présente une médaille frappée à Tyane en Bithyni

d'autres, Neptune a un dauphin à sa droite et un trident à sa gauche;

et lorsque ce dii u est porte sur un char attelé île chevaux mirins, il a

lui un dauphin : c'est ainsi qu'on le voit 5UÏ une belle m

publiée par San Clément I mbre des unes el i est très-

considérable : ie sont des monumens de l.t reconnoissance religieu

peuples, qui deviennent pour nous autant de preuves historiques, en (< >

(i) Qui Ntpiunn Mmulacrum fmiunt, delphinora nut in manu wi m. h pede rjus con>ii-

•> arbrtrantnr. Il il, c. 17»

(a) Or CAYLUS

,

ICI

•utel qu'on su; lune, et sur I. da dauphin» qui

lirutton.

WIT/, 33.

H Cl . I , )/:,, ,.. 11]
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dégageant des allégories, des prestiges même dont la fable est parvenue

pèches à les entourer.

ANC1KNM S. L'image du dieu règne sur le champ des médailles ou des monnoies

frappées en d'autres villes ; le dauphin en occupe le revers. Liebe en a

publié une de Béryte qui représente d'un côté la tête de Neptune ceinte

d'une couronne formée de tourelles, et sur le revers un dauphin autour

d'un trident, ayant de chaque côté le bonnet des Dioscures , avec

cette inscription : BIIPTTION. Liebe fixe ia date de cette médaille au

règne de Séleucus Philopator , époque où Béryte, ville de Phénicie,

étoit sous la domination des rois de Syrie (i). Ces bonnets sont ceux

de Castor et dePollux, qui avoient sous leur protection les pêcheurs et

les marins.

Il faudroit citer presque toutes les villes de l'ancienne Grèce , de

l'Italie, de l'Espagne, si nous voulions faire connoître celles qui admirent

le dauphin sur leurs monnoies, ou qui le consacrèrent sur leurs médailles.

Il en est, dans ce nombre, qui l'y firent graver comme emblème du

dieu; d'autres, seulement comme symbole. C'est à l'une de ces inten-

tions qu'il faut rapporter l'unique médaille que nous connoissions de

Marseille, qui représente un dauphin, et celles de Corinthe, de Car-

tilage, d'Arva, &c. qui sont en très-grand nombre. De très-rares mé-

dailles de Zancle, appelée depuis Messine (2), offrent aussi l'image

du dauphin, emblème ou symbole de Neptune. Leur âge date au moins

de quatre à cinq siècles avant l'ère chrétienne, ainsi qu'on peut en juger

par la forme des caractères grecs qui s'y lisent, les plus anciens dont

on ait connoissance. On peut porter le même" témoignage des médailles

espagnoles qui représentent aussi des dauphins, et qui furent frappées,

soit à Segobriga, soit à Sagonte, à Gadès, à Carteia, dont la légende est

en caractères puniques ou celtibériens, qu'on ne peut lire aujourd'hui,

quoique Velasquez ait essayé de les expliquer. Il est certain qu'elles ont

rapport à la pêche, au commerce, ou au cuite de Neptune, et qu'elles sont

d'une grande ancienneté, bien qu'il soit impossible d'en indiquer l'âge.

Le zèle religieux des Grecs ne se borna pas toujours à la représentation

(1} Liebe, Gotha num, 168. (2) Torre Muzza, Sic. va. ïned, 44, tab. xlv.
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d'un seul dauphin ; beaucoup de médailles en offrent deux , au milieu des

quels esl un trident. I es cités qui employèrent ce signe symbolique (i),

;
des villes maritimes; ce que designoit le trident, sceptre hu- AW< iennes.

mide (a) du roi des eaux. Syracuse, Messine, Cyzique, Byzance et

up d'à u tn-, \illcs situées sur la mer, firent frapper des médailles
<HAP

-
"'•

cjui contiennent ce double signe (3), celui de la puissance et de la

prospérité. En d'autres circonstances, deux dauphins rendoient l'idée de

la situation d'une ville, le nombre, la forme des ports, le gisement dis

Mues, Sec. L n dauphin courbe, ayant au-dessus de lui un tri-

1 , indique la situation du port de Lucérie dans l'Apulie, celle de

Messine, placée au tond d'un golfe. Deux dauphins gravés sur une

médaille d'Athènes publiée par Haym (5) sont l'emblème des ports de

Phalère et du Pire. L ne médaille de Syracuse réunit deux dauphins ei

ile ; ce double signe tait allusion aux deux ports de cette v il le , et

l'étoile indique la petite Ile qui en faisoit la séparation, sur laquelle 1 1 Jt

place le phare , D tx dauphins qui se regardent (7), expriment les

mers de Sicile et d'Italie qui se touchent, <Ssc. &c.

Celles des \illes cjui joignoient au\ avantages du commerce maritime

ceux que procure la fertilité du sol, introduisirent sur leurs monnoies

des dauphins accompagnés d'épis ou de gerbes. Celles dont les cam*

•m riches en pâturages, y firent graver \m<j tête de

taureau; OU, si leur industrie se dirigeoit plus particulièrement vers la

pèche, elles employèrent le thon , la pélamide, la dorade, le colias, c\c.

. . iî . t.,!\ \\\\ Il , n." 9, 10; tal>. m i\
,

•.*• 11 , 12. — San Clémente, Mus. num. seUet. I, 250, 250, 292. — Begeb, 2

III, 41. — rH EUPOLO, Mus. ami./, nwnism. Il . i ; ,
t

. 1261.

(1) ii imperiaiq pdagi, icvamqae tridentem,

mihi sorte datum.

v. ijS.

El tridente es como cciro y di\i<a do Neptono, por cl quai publical .1 1!

agua». I

III, Il8, pi. c\ill , r.' 13.

(4) Si si iM .
/), ,

;
•:

I

i I I \ . M / , t

:,.iu.
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pour faire entendre qu'elles étoient redevables de leurs richesses à la

pèche de ces poissons.

anciennes. Ainsi, quoique Ceret, dans la Bétique, ne fût pas une ville niari-

time, elle fit frapper sur ses médailles un dauphin et un épi (i), pour
^ Ap- "' indiquer le commerce des blés qu'elle expédioit par mer, et se rendre

agréable à Neptune, dont la faveur lui étoit si nécessaire. Dapper a

recueilli une médaille d'Érèse , île de Lesbos (2), qui représente un

dauphin placé au milieu d'une couronne d'épis, pour faire connoître

que le territoire de cette ville étoit riche en froment ; que la mer qui

l'entouroit étoit poissonneuse, et sa navigation florissante. Side, ville de

Pamphylie , fit graver une grenade sur un dauphin (3) , pour indiquer

que la contrée où elle étoit assise se faisoit remarquer par l'abondance

des fruits, la grenade étant le symbole d'une grande fécondité. Paruta

nous a fait connoître une médaille semblable (4) ,
qui appartient à Syra-

cuse. Des médailles de la même ville, et de Pythopolis en Bithynie (5),

représentent un bœufau-dessus d'un dauphin, ou placé entre deux cétacés

de cette espèce, pour annoncer que le territoire de ces villes étoit favorable

à l'éducation des bestiaux. Si, de ces exemples, nous passons à ceux

que fournissent les villes dont la pêche étoit la principale occupation
,

nous pouvons citer Byzance , Anchiale, dont les monnoies autonomes

offrent souvent l'effigie d'un dauphin entre deux thons ou deux péla-

mides (6) ; celles de Nema dans la Bétique , de Cyzique dans l'Asie

mineure, ckc. &c. Hunter a publié une médaille semblable, qui appar-

tient à l'île de Lipari (7). Le poisson placé sous le dauphin est une

dorade ou une pélamide , symbole de la faveur que le dieu des mers

accordoit à ses habitans.

(1) Florez, Medallas de las colonias de Espana, III, 50; tab. LXI, n.° 15.

(2) Dapper, Description des lies de l'Archipel, 538.

(3) Hunter, Num. vet. pop, et urb. tab. xlix, n.
cs

3, 5.

(4) Paruta, Sicilia ir'c. tab. lvi, n. os 29, 31 , 32, 33.

(5) MlONNET, Description de médailles antiques grecques et romaines, II, 497» n> ° 4^8.

(6) San Clémente, Mus. numism. tab. xix , n.° m, — Haym, Tesoro Britannica,

11, 302, tab. xxxvn.

(7) Hunter, Num. vet. pop. et urb. 174, tab. xxxill, n.° 18.
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Vouioit-on exprimer l'idée de quelque avantage remporti sur mer,

on la rendoitavec le secours de l'emblème du dauphin. On en trouve ''
,l '" B

l'exemple dans une médaille de Cyw'que, sur laquelle se voit une tête de anciennes.

lion surmontée par celle d'un dauphin, en signe de la \ h mire obtenue

surMithridate, qui l'assiégea vainement par mer et parterre. L'n dauphin LH *

i s] icrostolion d'une gajère étoit aussi l'emblème d'un voyaj

mer heureusement terminé, ou d'une expédition maritime qo

. ( m >tif i]u'il faut attribuer le grand nombre de

médailles sur les [uelles se voit une Victoii r deux dauphins,

ou l'un Je ces animaux sacrés Je s am la proue d'un . Sans doute ces

monuraens des arts contiennent «.les allusions à des événemens parti-

culiers dont l'histoire n'a p iim fait mention; mais il ne faut pas
;

qu'ilsse rapportent touj
'

le. Il i-i probable que celles

des médailles <>ù le dauphin est repi d
,

i ), indiquent la fonction d'un héraut d'armes qui porte a l'ennemi

une déclaration Je guerre , ou , mieux encore, quelque message d'amour.

S'il traverse les airs, elileurant en quelque sorte la surlaïc* Jes eaux,

elles annoncent une vu mire rapiJe, due a la célérité qu'on a mise

Jans l'exécution îles ordres. Halles, ville Je Ccphalonie, en lit frapper

une Je ce genre, qui a ete publiée par Neumann (2).

I - 1 . . tient Je ce m mbole pour consacrer le souvenir Jes

nilitaires obtenus sur mer; il étoit aussi employé pour exprimer

S le dauphin étoit l'emblème Je la puissance Je Neptune

sur l'océan, I lui du pouvoir Je Jupiter, qui balanc.it

s.i fortu .

- représentent un aigle déchirant un

dauphin qu'il 1 s. Il est probable que ces médailles

ont trait à des
{

iù les troupes de terre rendiren

effet Je grands arméniens maritimes, où Jes ports furent pris et

n Je reproduire cette remarque

pour la ville Je Phocée en particulier, dont le mai

(1) Pai rA, ilvii, n.» 35.
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===== fut le symbole, comme la chouette l'étoit d'Athènes, le cheval de Car-

peches thage, le lièvre de Messine, &c.

anciennes. Ce n'est pas à Neptune seulement que le dauphin fut consacré par

les Grecs ; il l'étoit aussi à Apollon, à Vénus, à Bacchus, à l'Amour, a

chat. m. Cérès, àCybèle même; car une médaille de Béryte, publiée par Haym ,

représente d'un côté la mère des dieux, et de l'autre un dauphin, un

trident et les deux bonnets des Dioscures. Haym pense (i) qu'elle fut

frappée lorsqu'une colonie romaine vint s'établira Béryte, sous la dicta-

ture de Jules-César.

Comme les Grecs attribuoient au dauphin un goût particulier pour

la musique, il étoit naturel qu'ils en fissent un des symboles du dieu qui

présidoit aux accens de la lyre : aussi, suivant Plutarque et Pausanias ,

élevèrent-ils à Athènes et dans d'autres villes de l'Attique, des temples

en l'honneur d'Apollon delphinien. Ce dieu étoit spécialement honoré

sous ce nom à Delphes , en mémoire de ce qu'il avoit pris la forme d'un

dauphin et servi de guide à la colonie Cretoise qui, sous la conduite de

Castalius, traversa les mers , et vint fonder cette ville sur la côte de l'Asie

mineure. Si la lyre d'Apollon, dit Agostini (2), se trouve figurée avec

deux dauphins et en regard avec un taureau, c'est que les dauphins sont

consacrés au dieu de la musique, et que le taureau (3), appliqué à la

culture de la terre , seconde les travaux du soleil.

Un grand nombre de statues et de pierres gravées nous représentent

aussi Vénus avec un dauphin. On sait que les Grecs révéroient cette

déesse comme une des divinités de la mer, sous les noms d'Atudvo-

mène et <XAphrodite , parce qu'elle étoit née de l'écume des vagues. A

(1) Haym, Tescro Britannica, II, 121 ; tab. XIII, n.° 5.

(2) Agostini, Gemma script, ant. 1, n.° 213.

(3) Un taureau seul est souvent l'emblème d'un fleuve; mais, réuni avec le dauphin, il est

toujours un signe de richesse, de succès, de prospérité. Dans quelques médailles, les dau-

phins sont placés entre les pieds du taureau qui enlève Europe. On en possède de sem-

blables qui furent frappées à Gnosse, dans file de Crète. On en connoit de Syracuse où

des dauphins sont gravés, soit au-dessus, soit au-dessous du taureau. Sur quelques-unes,

c'est une vache qu'on a voulu exprimer. Paruta a soupçonné que ce pouvoit être la vache

noire qu'on immoloit à Proserpine. PARUTA, Sicilia descritta con medaglie , 33 , tab. XLV,

n.° 29; XLVII, n.os 29, 30, 31 , 32; LVI , n.° 136.
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= pierres gravées et de médailles qui représentent un Amour sur un dauphin :

pèches tantôt le dieu agite son fouet pour accélérer ia marche du coursier;

UNES, tantôt il est couché sur son dos, comme s'il naviguoit dans une nacelle.

—
Il convient d'observer, à cette occasion, que Stosch cite une cornaline

chap. m. sur {aque |ie se vo ; t une barque ayant la forme d'un dauphin , dont l'ex-

trémité de la bouche forme l'éperon ; le devant de la tête, la proue; le

corps, la carène et les bordages; et la queue, la poupe (i). Winckelmann

ne doute pas que les premiers navigateurs n'aient emprunté de la coupe

du corps des poissons le modèle des premières barques de pêche qui

succédèrent aux radeaux, et que, par excellence, le dauphin ne leur ait

paru celui qu'il convenoit le mieux d'imiter, à cause de la légèreté avec

laquelle il fendoit les flots. Gori en cite une semblable, gravée sur un

jaspe rouge (2).

Lorsque l'Amour est porté sur une nacelle, un petit mât s'élève der-

rière lui, et la voile est piiée, pour exprimer que la rapidité du dauphin

n'a pas besoin du secours des vents (3). Quelquefois l'Amour est armé

du sceptre des mers, ou bien, d'un air gracieux, il embouche une double

flûte. Il n'est pas douteux que ces dernières médailles n'aient été frap-

pées à l'occasion des grandes fêtes nationales, et peut-être en signe

de la célérité qu'on mettoit à annoncer aux villes de la Grèce les noms

des vainqueurs dans les jeux isthmiens, olympiques, néméens, ckc. Une

médaille de Sidon offre deux dauphins que sépare une espèce d'obé-

lisque au-dessous duquel est l'urne des jeux (4) : il est probable qu'elle

fut frappée à l'occasion d'une fête publique en l'honneur de Neptune.

Quelquefois aussi l'Amour fut l'emblème des richesses (5) qu'on obtient

(1) STOSCH, Pierres gravées , 520, 521.

(2) GoRI, Mus. Florent. II, tab. I, n.° 3.

(3) Stosch cite une turquoise qui représente l'Amour porté sur un dauphin, et en condui-

sant un autre qu'il tire par sa nageoire. Sur une autre pierre gravée, sont deux Amours dans

une barque traînée par quatre dauphins. Un des Amours, armé d'un fouet, tient les rênes,

• tandis que l'autre, assis à la poupe, dirige la barre du gouvernail. Stosch, Pierres

gravées , 1 42.

(4) M. TÔCHON , de Paris , Cabinet d'antiques et de médailles.

(5) Como Cupido se toma tambien entre los Latinos por la avaricia, hay Iugar para que

alguno reduzca eî expressado symbolo al amor de las riquezas porel commcrdo maritime : y
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commerce maritime i et alors il ét< il a mcii à Neptu

par un dauphin, comme l'auroit été Plotus. '" s

Par d'autres motifs, ei pour faire entendre que l'Amour domine sur

la mer, peut-être aussi pour hure ailusion à la passion de V ptun<

Amphitrite, I ren( assis -n r un dauphin, tenai ta '

,p
-

"'

la main un de ses traits a< érés, et a< compagnam le souverain des

comme il se voit sur un camée publié par Beger (i). Sur qu< Iquee

dailles frappées à Paestum en Lueanie , l'Amour, porte' par un dauphin, a

ronne à sa droite, et à sa gauche un trident (2). Sur d'auti

par une fiction plus ingénieuse, Hs représentèrent rAmour sous la forme

d'un beau jeune ii imme ailé, avant un art d'or et un earquois garni de

s , qui d'une main tenoit d et de l'autre un 1

pliin
, p>ur signifier, par la réunion de tes hiéroglyphes, que ce dieu

p u le feu , dans i air, sur la (erre et dans I .unie.

Au milieu de l'excursion rapide (pie nous sommr> forcés de faire sur

le domaine de la numismatique, dont l'intervention est si nécessaire aux

preuves que reclame l'histoire des poissons et des pi «.lies dans le cours

de la péri »de grecque, n'oublions pas que le dauphin ne fut pas moins

:u culte de Bâclais et de Cérès qu'à celui de Neptune et d'Apol-

lon ; car nous ne voyons dans l'Amour et le dauphin «pie des syn 1

réciprocj I il une fable accréditée parmi les Grecs, «jue dis mate-

lots tyrrhéniena avoient été changés en dauphins par Bacchus;et c'est

en faveur de cette métamorphose qu'ils voyoient en eux des animaux

qui avoient conserve la prudence et les qualités de l'espèce humain

On trouve sur une cornaline citée par Stosi h vu dauphin avec une

nie d'homme barbu, qui fait probablement .illusion à cette fiction

pecqu

Cupido en lu medallas
,
guiando las ricnd.is dil dclphin , )

(l) U|(,|R, 1 Jtfsjurut Brandi . 1

I
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~ Mais n'accordons rien de trop à cette opinion : ies Grecs avoient re-

peches marqué une sorte d'affinité entre le vin et l'eau de mer, soit parce que le

anciennes, vin acquiert plus de force lorsqu'il est transporté sur des navires, soit— parce qu'ils trouvoient agréable le mélange de l'eau de mer avec le vin.

chat. m.
C'est d'après l'une ou l'autre supposition qu'ils agirent en consacrant à

Bacchus le dauphin , emblème de l'influence favorable de la mer et de

l'excellence des propriétés que possèdent ses eaux. Peut-être convient-il

de rapporter à Bacchus les médailles frappées dans plusieurs villes de la

Grèce- et de lu Sicile , où se voit une tête couronnée d'épis et de feuilles

de vigne, et sur le revers un dauphin : ou plutôt n'est-ce pas Cérès

elle-même designée sous le nom de Baccha , divinité qui préside à tout

ce que la végétation, la culture des arbres et des plantes, peuvent offrir

d'utile à l'homme dans leurs diverses productions !

En effet, on donnoit souvent à Cérès un dauphin pour symbole,

en reconnoissance des services qu'elle rendoit à la navigation en pro-

curant les blés ,
qui faisoient la matière d'un grand commerce entre

l'Espagne, la Sicile et Carthage. Syracuse, en particulier, fit frapper

beaucoup de médailles où la tête de Cérès, couronnée d'épis, est en-

tourée de dauphins. On en possède aussi de semblables d'Agrigente, de

Centoripa, et autres villes de la Sicile.

On connoît l'histoire des amours d'Alphée et d'Aréthuse, allégorie

inventée par les Grecs, qui, d'après des indices fort incertains, pen-

soient que les eaux du fleuve et de la rivière de ces noms s'unissoient par

des canaux souterrains, quoique leur cours soit séparé par un assez long

espace de terre et de mer. On a souvent confondu Aréthuse avec Cérès;

leurs attributs diffèrent si peu, qu'il est facile de s'y méprendre. Nous

estimons, par exemple, que Paruta est tombé involontairement dans

cette erreur. Une médaille qu'il a publiée n'est pas celle de Cérès (i),

comme le croit ce savant; elle appartient à Aréthuse: ce ne sont point

des épis, mais des panicules de roseau, qui ornent sa tête.

La source de la rivière ou du ruisseau auquel Aréthuse avoit donné

son nom, contenoit une incroyable quantité de poissons réputés sacrés.

(i) PARUTA, Sicilia descritta con medaglie , 17, tab. XVII, n.° 18.
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toii encore y toucher du temps de Diodore, pas même en t<

if, ni dans les besoins les plus pressans. C'esf par allusion à ''' ' ll,s

abondance ei à cette consécration des poissons, qu'on voil d<

dauphins autour Je la tête d'Aréthuse, protectrice des \ i

i

I c- -> princii

de li Sicile, de Syracuse, de Panormeen particulier (i). Sa I I

vent ornée d'un casque surmonté de panaches, comme celui de Pallas.

Son signe symbolique est un cheval, t-t sa légende esl exprimée en «.a

ractères tantôt puniques , tantôt grecs.

Guidés par des motifs à peu près semblables et qui se rattachoieni

à leurs idées religieuses, les Grecs appelèrent le dauphin à figurer sur

leurs médailles et à retracer le souvenir de quelques événemens qui inté-

It la nation.

Celles de Tarente offrent souvent l'effigie de ce cétacé, portant, soil

une, son fondateur, soit, d'après la tradition popu-

laire, Phalante, hls d'Hercule, >jui contribua à son agrandissement et

a sa prospérité. Uunter en a publie un grand nombre, et le cabinet dis

antiques de Paris possède une suite nombreuse de ces médailles en argent.

Mazzochi n'a pas regarde l'histoire de Taras comme une fable; et

Carducci, dans ses notes sur le poème de Tomaso d'Aquino (2), pense

qu'à l'imitation îles héros, qui prenoient leur augure dans ce qui s'<

à eux quand ils voulaient entreprendre un voyage, fonder une ville, ou

laire une expédition remarquable, le fondateur de rarente prit celui

d'un dauphin bondissant au milieu des ondes. Les rarentinsad ptèteni

ce sj mbole av< «. transport.

lit, le hls du dieu des mers est toujours porte sur un dauphin;

quelquefois il tient un bouclier d'une main (5), et de l'autre une branche

île laurier, un thuribulaire, un casque, une lance, une grappe de raisin,

ne d'abondance, des épis de blé, unv quenouille en L'honneur

de Minerve, mère des arts et de l'industrie des Tarentins dans la

'
..'//. tt urhum, lab. LUI, n."* I - l6. — Pari i \

1 ; , 1

l
, la!', xi , n. ' 122, 12; , 126, 12-

; ub. \i> ' ;••

I

(l)-Nl1 pi liean médalll I ; présentent encore d'autre» .v

Il règne à
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— fabrication des toiles les plus fines. Sur d'autres initia Iles, on voit une

pèches étoile, un polype, un coq, et même un éléphant, symbole de l'éternité,

anciennes, à cause de la longue durée de la vie accordée à ce quadrupède , ou signe

monétaire qui indique seulement lage de la médaille, et le fixe au temps

chap. m. Qù Pyrrhus employa dans ses armées des éléphans, ainsi qu'on le re-

marque sur celles d'Ocilis en Espagne. Souvent aussi Taras a un trident

ou un petit dauphin dans la main droite, symbole du pouvoir que son père

exerce sur les eaux de l'océan, comme on peut s'en assurer en consultant

Beger (i); ou bien il tient dans l'une de ses mains un petit vase, celui

des libations, cérémonie qui précédoit les sacrifices que les villes mari-

times faisoient en l'honneur de Neptune, leur premier dieu tutélaire.

Il n'est pas douteux que souvent les modernes n'aient confondu Taras

avec Phalante, fils d'Hercule. Ce jeune héros, ayant fait naufrage dans

le golfe de Crissa, fut redevable du salut de ses jours à la générosité

d'un dauphin : aussi quelques médailles (2) le représentent tenant les

bras élevés, dans la posture d'un homme qui demande assistance, ou

qui remercie les dieux du secours qu'il en a reçu. Il se pourroit qu'une

partie des médailles attribuées à Taras n'eût pour objet que de per-

pétuer le souvenir de ce dernier événement, et que, dans le nombre,

il s'en trouvât qui eussent été frappées en mémoire des vainqueurs aux

jeux isthmiens, célébrés en l'honneur de Neptune.

On possède aussi plusieurs médailles de Corinthe , sur lesquelles

Méjicerte est gravé, porté sur un dauphin, comme Taras. Derrière lui,

s'élève un pin , l'arbre au pied duquel il fut trouvé dans l'isthme de

Corinthe (3) après l'événement funeste qui priva de sa raison Athamas,

roi de Thèbes. Sur quelques-unes, Mélicerte est debout, tenant une

(1) BEGER, Thesaur. Erandenhurg. I, 322, 325. Le trident, dans les mains de Taras,

n'est pas toujours l'attribut de la puissance de Neptune. Joannes Juvenis [De antiquitate et

varia Tarem'uwrum fertuna , 83) assure qu'il a vu des médailles sur lesquelles le trident est

accompagné du mot grec TPE<î>EI, /'/ nourrit, pour indiquer que la pêche fournissoit aux be-

soins journaliers de la population de Tarente. Le trident étoit alors l'instrument le plus usité

pour la pêche du thon, celle dont Tarente tiroit le plus d'avantages.

(2) HUNTER, Numistn. veter. popul. et urb, tab. LV, n.° s
4> S-

(3) Vaillant, Médailles des colonies, 1,235, -45» a64> -88 > H'.» 9> 46.
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rduronne de lauriers : l'arbre s'élève entre le dauphin et lui. Dflhitres

< ifrem le jeune Grec assis sur le dauphin place entre les colonnes d'an
!

'

temple. Sestini a publié une médaille de Corinthe où se voit IMi licerte \
x '

ir un autel ayant pour inscription , rsTHMiA. Près lit- lui, <-st un

homme nu , qui tient de la main droite une branc lie d'arbre, et de l'autre

une patère (i); c'est par allusion au culte qu'on lui rendit, ei à

hlissement des jeux isthmiens. Suivant Pausanias, on i.\^\.i un aut

pied du pin où le corps de Mélicerte avoit été trouvé. C'est ce qu'in-

dique mieux encore une médaille 'grecque, frappée sous Adrien , dont

le revers présente un temple de forme ronde , porte sur quatre colonnes;

les chapiteaux en - >nt Couronnés par des dauphins : entre les colonnes

est Mélicerte, avec un cétacé de la même espèce (2).

N S VU jusqu'à présent le dauphin associe au culte de plu-

sieurs divinit' - - des motifs puises dans l'affection <, .

étoient présumées lui porter, ou qui avoient leur source dans un sen-

timent plus désintéresse, celui de la recoiuioissance. Nous allons parler

de deux traits de l'histoiredes dauphins, queBeckmann voudroit attribuer

aux phoques, contre toute vraisemblance, contrôla foi due aux médailles

du temps et au témoignage unanime de l'antiquité. Ce n'est pas que

:itcr comme vrais et authentiques des faits que nous

sommes loin de croire nous-mêmes : mais nous persistons a dire que les

s sont absolument étrangers à ces laits; que l'opinion des Grecs

n'a point varié, et que, s'il en eut été autrement, les monumens de C< I

à^e en auroient conservé quelques traces; car il n'étoit pas plus difficile

:\er un phoque sur les médailles que d'y placer un dauphin.

Une tradition populaire , accréditée dans toutes les iles de l'.Archi-

p.-l, Bttribuoit à lin cétacé de cette- espèce la gloire d'avoi:

jours d'Arion; et chacun citoh avec complaisance l'acte de sensibilité

rare d'un autre dauphin qui n'avoit pu survivre a la perte d'un jeune

infant ile la ville d'Iase : a ce double litre, le dauphin fut •

• particulier de vénération.
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Plutarque, Elien , ont fait connoître l'action mémorable de ce dau-

phin qui , s'approchant de la ville d'Iase en Carie, s'étoit accoutumé à

ANCH xnes. recevoir sur son dos un jeune enfant
, qu'il emportoit jusqu'à une certaine

distance de la terre, et qu'il rapportoit ensuite sur le rivage. Cet enfant

'-

v '"• étant mort, le dauphin, qui ne le voyoit plus, en conçut un tel déplaisir
,

qu'il ne put survivre à cette perte , et vint expirer quelques jours après

sur le sable. En reconnoissance de cette preuve signalée d'attachement , les

habitans d'Iase firent frapper des monnoies (i) qui représentent le jeune

Hermias porté sur le dos d'un dauphin , avec cette inscription : IASEI2N.

Arion étoit né à Méthymne, île de Lesbos. On sait comment les

sons enchanteurs tirés de sa lyre émurent en sa faveur le dauphin qui lui

sauva la vie. Pour conserver la mémoire de cet événement, sa patrie le fit

graver sur des médailles où Arion, jouant de la lyre, est représenté

porté par son libérateur (2); on lit sur plusieurs le mot grec MH0TM-
NAIQ. Haym en a publié une qui est du règne d'Alexandre Sévère (3), et

le cabinet des antiques de Paris en possède plusieurs autres dont les des-

sins varient, quoique le sujet soit le même. Il se reproduit fréquemment

sur les médailles de Brundusium en Calabre, sur celles de Butentum, &c.

qui offrent la figure d'un jeune homme tenant d'une main une lyre, et

de l'autre un diota; au moins est-ce le sentiment du savant Eckhel.

Des événemens qui intéressoient la religion ou la gloire des villes,

furent aussi le motif de plusieurs médailles nationales; et, quoique celle

que nous allons citer ait été frappée quand la Grèce étoit déjà réduite

en province romaine, il n'est pas moins nécessaire de la faire con-

noître, puisqu'elle justifie notre opinion. Alexandre Sévère ayant ré-

tabli à Tarse en Cilicie les jeux institués en l'honneur de Neptune,

cette ville fit frapper une médaille de bronze qui offre dans son champ

deux dauphins, ayant au milieu d'eux une couronne de branches de pin.

Il est probable qu'on .doit à la même cause une médaille d'Amphipolis

(1) PEMBROCK, Numism. ant. II, tab. XLIII.

[z) Pellerin, Mélanges de div. méd. I, 115.

(3) HAYM, Tescro Britann. Il, 350, tab. xliii. — MlONNET, Descript, de médailles

antiques grecques et romaines, III , 39, n.° 52, &c.
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le [i), mit laquelle se \ -

,:
i un dauphin au milieu d'un»

ronne de laurier. On trouve, dans l'ouvrage de Paruta sur la Sid

deux médailles de Cataneoù le dauphin est placé sous le char d'un mu ||NMv

vainqueur dans les jeux publics, pour annoncer jusqu'à quel de|

concitoyens applaudissoient à sa victoire. Nous avons pd nous assurer

que le nombre de ces médailles triomphales lut très-considérable dans

la Grèce et dans ses colonies de l'Asie mineure.

Enfin les (iivo se servirent du dauphin dans une foule de cir<

tances , pour exprimer divers préceptes de morale. Un dauphin plusieurs

fois entoure du cible d'une ancre auquel il étoit attaché, offrait sur leurs

. es l'idée du calme el de la temporisation; et si le câble,

sans lui servir île ceinture, étoit seulement place* près île lui, le >

éevenoil l'emblème de l'activité et du mouvement. Beaucoup de

• l.iilles représentent un dauphin entortille autour d'un trident, OU sim-

plement apposé sur le sceptre de Neptune; ce signe étoit celui de la

farce <|ui a^it, du pouvoir qui exécute. Le précepte grec, STJETAE

i:l'AAl P.I, Fcstiiui lente , Haie toi lentement -, si familier a l'empereur

Auguste, étoit rendu dans la langue hiéroglyphique par la réunion du

dauphin, du trident et du câble. D'autres médailles sur lesquelles Ofl

voit un taureau à face humaine ayant un dauphin au dessus de lui, expri-

ni. lient la même idée emblématique*

N IS avons consacre cet article au dauphin, parce qu'il fut, sans

contredit, celui îles animaux marins que les Grecs révérèreni le plus;

celui qui, d'après leurs opinions religieuses, constituoit l'espèce la plus

noble de tomes, la plus remarquable par sa bienveillance pour l'homme.

Le, habitudes générales et particulières de ce cétacé étoient déjà bien

connues lIli temps d'Aristote (3); et, saufquelques traits tahuleux , mais

qui tenoient aux croyances populaires, c'est celui des habitans de la mei

dont le naturaliste grec a laisse la description la plus complète, relati"

•nient au sic île d'Alexandre.

/ mt III, loj. — Rtcuril it mUailla, I, lio, U*. U»
I

AtlXIOrjUHl, IUfi {mm iffimt, U, 91; l\ ni-

i. I
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II ne paroît pas qu'à l'époque où Aristote composoit son immense

Pl t h es travail, la vénération qu'on portoit au dauphin le mît à l'abri des at-

taques des pêcheurs; car les détails de la pêche qu'on en faisoit alors,

sont parvenus jusqu'à nous. Elle consistait à les entourer avec des filets,

à garder un profond silence, à s'abstenir d'agiter les rames, dans la

crainte de les effaroucher pendant cette manœuvre, et à les faire ensuite

échouer sur les grevés de la mer, en poussant de grands cris. II est pro-

bable que la pêche du dauphin n'avoit lieu, du temps d'Aristote, que sur

les rivages de la Thrace voisins de la Macédoine (i) ; car, en Grèce,

c'étoit un crime d'en manger la chair. User de cet aliment ou se nourrir

de chair humaine, étoit pour les Grecs une même chose : aussi avoient-

ils en horreur les pêcheurs de Byzance, et les accusoient-ils d'ingratitude

et d'impiété. Cette répugnance religieuse se soutint long -temps dans

toute sa force : on cite un habitant de Milet qui, se trouvant au bord de

la mer au moment où des pêcheurs alloient diviser entre eux un dauphin

qu'ils venoient de prendre, leur en paya le prix, l'affranchit du couteau

fatal , et lui rendit la vie et la liberté.

Oppien
,
qui écrivoit beaucoup plus tard, s'élève avec véhémence contre

ces pêcheurs barbares qui, sans respect pour le cétacé consacré à Nep-

tune (2), osent lui donner la mort. "Capables d'une telle action, s'écrie

"le poète, ces hommes dénaturés ne se feroient pas scrupule doter la

«vie à leurs parens. » II entre ensuite dans les détails de cette pêche, et

représente un jeune dauphin qui s'approche, sans défiance, des rivages

de la Thrace et des barques des pêcheurs ; suivi de l'œil par sa mère

,

il ne soupçonne pas le malheur qui l'attend sur ces bords inhospitaliers.

Soudain le harpon siffle en traversant les airs, et vient frapper l'innocent

animal: il éprouve tout-à-coup une douleur cuisante; il cherche, sans

espoir, un remède à ses maux en se plongeant au fond de la mer. Les

pêcheurs laissent filer une longue corde qui lui permet la liberté de ses

mouvemens, et, de concert, ils rament vers l'endroit où ils supposent

qu'il se trouve
, jusqu'à ce que leur victime, se sentant défaillir, remonte

(1) Cas.AUBO, Ammadv. in AtHEN. VII, 506.

(2) OnniANOS, ÂMxniKW, V, 416, 425, &c.
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lentement à i.i surface de l'eau, où tilt- expire dans h i d'une

ruelie. Sa mère ne l'a point perdu un instant de vite; son agitation '

décèle tout et- que la douleur et le désespoir lui font t prouver : on croirait AN( " NN is-

H elle qui a reçu le coup «.loin l'objet de ses affections

n'ayant plus rien cjni rattacha a la vie, elle s'offre d'elle nteane aux har-

pons de ses ennemis, et s'expose volontairement à une mon certaine.

Tout ce qu'Oppten rapporte à cette occasion , t'applique encor

pécheurs de Byzance. Avec le tt*mps , l'exemple qui U donnoieat trouva

des imitateurs en Grèce : la chair du dauphin v fut admise, pu

Gaiien a traité deses diverses qualités, comme substance alimentaire (i).

Le marsouin, autre céttcé, celui qui se rapproche le plus du dauphin

nfbnnation générale, en lut distingué par les Grecs, et reconnu

comme une espèce particulière. Ils observèrent qu'il a le dos plu-.
'

i tuieur est bleuâtre, et qu'il produit un ou deux petits que la

femelle nourrit de son lait , comme celle dit dauphin. Il ne leur étoil

point échappé qu'il rejetoit l'eau par un évent, qu'ils regardoient comme

l'orifice de l'organe de la respiration; ils croyoient qu'il étoit originaire

du Pont-Euxin, Stc. Stc.

i - Grecs ne bous ont rien transmis sur la pèche de ic céttcé. Il fut

adopté pour symbole par Phocée, ville de l'Ionie. On possède un grand

nombre de médailles OÙ le marsouin est représenté sous une louve, et non

pas --"us un renard (2), ainsi qu'on l'a cru s.m* examen. Nous n'adopfc >ns

pis l'opinion <Su P. Hardouin, qui pretend d'abord que le loup dévo-

rant un poisson, grave sur les nud.ulles de Phocée (2)-, signifie <j

l'Ionie étoit fort poissonneuse, et ensuite qu'on partageoit les

produitaaie la pé* he avec les chiens et les loups ; il s'appuie d'un pa

aVAristote, absolument étranger à cette question. «On raconte, dit

•seulement l'auteur grec (/j), que, si les pécheurs des PalttS-McOtides

(1) rAAHNOZ, riifc» Tgyçà» «i/ia'u«t,f, m.
(i| hlliriilu, l/iyt. ami.], ninnism. II, 1 2-0

()) HardL!'. \
, fi urb. illiistr. s 5 j.

(4) Ko. •
. ...
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— «n'abandonnent point aux loups qui les accompagnent, une partie Je

pèches » leur pêche, ces derniers déchirent les filets quand on les met sécher

AN< i \nls. »sur le rivage.» Nous observerons que, dans Aristote, il ne s'agit pas des— côtes de l'Ionie, mais de celles des Palus-Méotides ; nous ajouterons que
aAP. m.

j e fa j t c j t^ par ce naturaliste est en lui-même dépourvu de toute proba-

bilité, quoiqu'il ait été reproduit par Pline et par Elien. D'ailleurs, la

manière dont Aristote le présente, démontre assez qu'il ne le regarde pas

comme un fait positif, mais comme un simple rapport dont il est loin de

garantir l'authenticité.

San Clémente, qui a publié une de ces médailles de Phocée, dit que

les antiquaires sont d'avis différens sur le poisson que représente le

revers. Suivant lui (i), le témoignage du P. Hardouin semble confirmé

par Etienne, qui prétend que cette ville d'Ionie fut appelée Phocée par

ses fondateurs, à cause du grand nombre de phoques ou marsouins

[phoca pour phocœiui] qui les avoient suivis quand ils traversoient la mer.

«Sestini, qui en a parlé le dernier, ajoute-t-il, donne le nom de loup

"fauve [chacal] au quadrupède qui faisoit sa proie des squales [canicuh]

,

» qui abondent dans ces mers.» Mais San Clémente est évidemment dans

l'erreur. Comment le chacal eût-il pu attaquer au milieu des eaux les

squales ou les marsouins! Il n'auroit pu être redoutable qu'aux phoques,

parce qu'ils viennent se reposer sur les rivages de la mer ; et ce n'est

certainement pas de ces derniers qu'Etienne a entendu parler à l'occa-

sion de Phocée. D'après la timidité naturelle à ces amphibies, personne

ne supposera qu'ils aient suivi les barques des fondateurs de la nouvelle

ville, tandis que cette circonstance dérive journellement des habitudes

des marsouins.

A la vérité, parmi les médailles incertaines d'Asie , il s'en trouve

quelques-unes d'or et d'electrum , dont le revers offre pour symbole un

animal dans lequel, malgré sa p etitesse, onacru reconnoître un phoque,

et non un marsouin; c'est de là que plusieurs antiquaires commencent

à les attribuer à la ville de Phocée, mais sans aucun fondement. Le

P. Hardouin , donf l'opinion n'est pas toujours d'un grand poids, prétend,

(i) San Clémente, Mus, numism. sélect, i, 316.
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5

d ms la description tju'il donne d'une médaille de Phocée tr tp

préturede Scribonien, que l'animal «jui s'y trouve gravé difl ' -
pèches

ment du phoque (il. Sestini, obsenrateur plus judicieux, porte le même -
4V< ""> N ' S

-

ige «.l'une autre médaille delà même ville; c'est faussement qu'on

prétend y voh un phoque OU veau marin, par allusion au nom île PI

il pense, au contraire
, que c'est un squale (2); mais il se trompe :

dernier point. Nous avons pu voir et consulter un grand nombre de ces

médailles; et le marsouin v est d'autant mieux exprime, qu'à lexcep

don de sa tcte, qui est moins busquée, il est en tout semblable au

dauphin.

I nédailles de Phocée qui représentent tm marsouin déchiré par

une louve, se rapportent ou a la conquête de cette ville d'Asie, riche

et puissante par sou commerce, «pie les Romains livrèrent au
p

très, ou a l'époque funeste des divisions de César et

de Pompée. Quoique Marseille, colonie phocéenne, eût aussi embrassé

les murets du rival de César, instruite des malheurs qui menaçoient

la mère patrie, elle se prévalut de la bienveillance que Rome lui avoit

toujours portée, intercéda pour elle et prévint sa perte. H est probable

- médailles turent happées à cette occasion, soit par les Romains,

soit par les habitans de Phocée même, dont le marsouin étoit le sym-

bole, ainsi que la louve étoit celui de Rome. Il est permis d'attribuer

a une cause semblable les médailles cTIstrus , \ ille de la Mcesie inférieure,

sur lesquelles on remarque un aigle qui déchire un marsouin. II s'en

voit un grand nombre dans les cabinets de l'Europe (3), notamment

dans celui d'Ainslie, cite par Sestini , lesquelles ne différent entre ell< -

par le* monogrammes et la position des lettres. Nous avons remarqué

plus haut que, sur d'autres médailles, c'est un dauphin qui péri;

(1) Tarn est pucis in eo nummo inscriptus , vitulo marino.quàm est ov.is ovo .
•

HaEDUINI V /•• et urb. illuitr. JJI.

. Il rappresentau Jcl npo di queste medaglu
»:a uni phexa , o \itcllo marin

i



\b HISTOIRE DES PECHES.
~- — les coups de l'aigle. Cette manière de consacrer les événemens se repro*

pèches J u it souvent sur les monnoies et les médailles des Grecs; elle les trans-

anciennes. forme en preuves historiques, et leur donne en quelque sorte l'attribut

— de la parole. C'est ainsi qu'Agrigente , représentée par le lièvre , fit

chap. m. frapper une médaille, recueillie par Beger (i), qui offre cet animal entre

les serres de deux aigles, emblème des deux armées carthaginoises qui

en firent le siège et la conquête.

(i) Beger, Thesaur. ex thesaur. Pal. sélect. 207.
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CHAPITRE QUATRIÈM]

Tableau de la Pêche et du Commerce des Poissons de met

ci d'eau douce, pendant la période grecque.

I mJ nombre d iles dont se composoit une partie de la Grèo

: ivorable à la pèche, que le Nil en Egypte, que ses canaux mul-

tiplies, que les bouches séberaùtique , péiusiaque, tanitique et mead<

sienne, que le vaste bassin du bu l'anis, aujourd'hui de Menzaleh, (]nc

celui du lac Mceris, &c. Les golfes de l*Eubée, de Chalcis, d'Argos, de

Corinthe,<fActium, de Messèue, Sec représentoieni pour lesC
foule de baies étroites que nous avons parcourues avec i.mi d'intérêt sur

la cote du nord-ouest de l'Ecosse, dans lesquelles le poisson ne vient

chercher un asile contre les tempêtes et ne semble pourvoi* a sa sûreté,

que pour mieux assurer sa perte en se plaçant, pour ainsi dire, sous la

main de l'homme. D'après la position maritime de leur territoire, les

Grecs furent donc pêcheurs par les mêmes motifs que les ont aujourd'hui

les insulaires de l'archipel des Maldives : cependant nous allons

dans le COUTS de cet ouvrage, que les progrès de h pèche \ lurent lents

; la guerre de Troie, et même après ce mémorable événement.

Cette indifférence avoit son principe dans les mœurs de la nation , dans

Un certain mépris pour les alimeiis repûtes délicats | sentiment qui ne

l'afibiblit que par le commerce des Cirées avei les étrangers. I e tableau

que nous allons esquisser contiendra, autant que nous avons pu les con-

, les n< 'ins des esp« i es utiles qui turent la matière des pèches de ce

peuple justement célèbre. Il est aise de pressentir que l'cloi^nenuut des

lieux, la différence de la langue, fincertitude de u» valent

n'oni pas permis que cette partie de notre travail,

sons, obtint la p ible vers laquelle tendent constam-

i • -; || • ,•- de I iiisutllsance
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— de nos efforts : ce qui peut nous ia faire oublier, c'est le désir de voir

pèches naître de cet essai l'idée d'un ouvrage plus complet, qui réunisse tout

anciennes, ce que la science établit de faits, à tout ce que la critique admet de

preuves, et, sous les auspices du génie et de la gloire, soit un jour

chat. iv.
accueilli par la faveur et couronné par les suffrages de l'opinion.

Le poisson que nous nous promettions d'inscrire le premier dans le

tableau de la pêche grecque, seroit la lamproie : mais Aristote n'a point

parlé de ce pétromyzon ; il est probable que, de son temps, on le

confondoit encore avec les serpens d'eau, ou qu'il étoit très -rare dans

les mers de la Grèce.

On reconnut, on distingua avec assez d'exactitude les principales

espèces de raies que possède la Méditerranée, autant que le permettoient

les observations faites avant le siècle d'Alexandre et sous ses successeurs.

S'il règne pour les poissons de cette famille une grande confusion de

noms et d'espèces, il faut l'attribuer aux compilateurs du xvi. e
siècle, qui

rapportèrent aux raies ou séiaques d'Aristote ,. des espèces nouvelles qui

leur sont absolument étrangères, presque toutes les raies des mers du

Nord différant de celles des mers du Midi. La seule distinction qu'en fit

Aristote, se borna à les diviser en raies pourvues d'aiguillons sur le corps

et en raies lisses ; mais il ne décrivit aucune d'elles avec assez de précision

pour qu'on puisse reconnoître avec certitude l'oxyrinque, la bâtis, la

leiobatis des Grecs. Ces noms conviennent à diverses espèces indiffé-

remment; et, comme ce naturaliste n'eut sous les yeux que les raies de

la Méditerranée orientale, il faut en conclure qu'il ne put décrire celles

de l'Océan auxquelles on applique aujourd'hui les mêmes noms. La chau-

des raies n'étoit pas recherchée comme aliment; ce qu'on peut induire

d'un passage d'Athénée (i). On trouve la raie gravée sur le revers d'une

médaille de Tarente, où se voit la tête d'Archytas, philosophe pythago-

ricien ,
qui vivoit du temps de Denys le tyran (2).

La puissance électrique dont la torpille est armée , la promptitude

fulminante avec laquelle elle paralyse le poisson qu'elle veut atteindre

(1) A0HNAIOS, Af/Tioiroij). VII.

(2.) HAYM, Tesoro Britann. 1, 1 47- — Pembrock, Numism. antiq. Il, tab. LXXX.
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nain de Ph 'in un- qui cherche à la saisir, étaient bien connues des

l Aristote observe »
j 1 1

1- ce pouvoir, dont la cause l< ur paroissoit in-

compréhensible, sert à la torpille pour assurer sa subsistance. Quoique vv

• un poisson dont les mouvemens s'opèrent ave< lenteur, on o

• cl . i
n

~. ses intestins des muges, poissons très légers, dit il, que la fuite

déroberoit i son attaque, si la torpille n'était douée d'une puissance <pii

•triomphe de leur agilité» (i). Oppien a décrit avec assez de vérité (2)

- qu'elle tend aux poissons, en s'étendant mollement sur le sable,

en les im itant , par ce repos simulé, a s'approcher avec mu- sé< urité qui

doit leur itrc fatale, puisque le moindre contact suffit poux les engourdir

et les livrer à s lt discrétion.

I gre< a désigné la pastenaque wm le nom de- ttygon;i\

cm parle comme d'un poisson plat qui est arme d'un dard. Il en est aussi

tait mention dans liun, qui, exagérant l'effet de sa piqûre, pi

que la blessure est toujours mortelle, et que, si la pastenaque enfonce

son dard dans un trône d'arbre, il perd ses feuilles et périt. Cette a^cr

1 lien, conforme aux préjugés du temps, dérive de l'idée dans

laquelle noient les anciens qu'une liqueur vénéneuse s'insinuoit par la

peinte îles dards dans la blessure de celui qui en étoit atteint; opinion

dont l'expérience a démontre depuis toute la fausseté. les anciens

ie la pastenaque étoit sensible aux accens de la musique i

et que, cédant aux charmes de l'harmonie des instrumens, elle s'élevoit

à la surface des eaux , et témoignoit, par l'agitation «.le >o nageoires,

le plaisir qu'elle éprouvoit •• Le pécheur, dit I lien (j), saisit ce moment

w pour la percerde son harpon ou trident. » Il paroit que, chez les Grecs,

son dard servoit a garnir l'extrémit< i et des javelots, s'il ,-st

vrai que rélégone, rtlsd'Uly6Se et de Circe, tua son père sans le con-

noitre , en lui lançant un trait arnu d'un de ces dards.

AristOte a cité di\ -.-i >-s espèces de squales dont il n'a guère donne que

les noms, et parmi lesquelles nousdevons chercher celles qui form

() AriïTOTEAti: s 3-.

.

. 18.

I.
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= passage entre ce genre et celui des raies , dans la chaîne générale des

pèches £tres an jnu<
s qU j vivent dans l'eau : telles sont la rhine ou squatine et la

anciennes, rhinobate, et les espèces découvertes depuis, qu'on y devra rapporter.

Chez les Grecs, les squales étoient les sélaques ronds, les raies, les

sélaques larges. Aristote observe qu'entre les autres poissons, la rhine

change seule de couleur, à la manière du polype; c'est un fait dont pro-

bablement il n'a pu s'assurer plutôt pour ce poisson que pour un autre,

puisqu'il habitoit Pella, ville de Macédoine éloignée de la mer. Les pé-

cheurs, qu'il récompensa largement avec l'or de Philippe et d'Alexandre,

l'ont certainement induit en erreur : car la couleur de la peau dans la

rhine, et dans quelque espèce de poisson que ce soit, n'éprouve aucune

modification de ce genre; et l'on peut assurer que le polype lui-même

n'y est pas soumis. Les Grecs pensoient que ce poisson étoit le seul des

sélaques ronds ou squales qui ne produisît que deux fois l'année, ali

commencement de l'automne et vers le coucher des pléiades, tandis que

d'autres espèces de la même famille paroissoient produire deux fois par

mois; ce qu'Aristote explique (i), en observant que tous les œufs n'ac-

quéroient pas leur perfection en même temps dans l'utérus de la femelle.

Quant à la rhinobate , Aristote pense que ce poisson est le produit de

l'union de la rhine et de la bâtis ; qu'il semble appartenir à cette dernière

dans les parties antérieures, et à la rhine ou squatine, d'après la struc-

ture et la division de ses parties postérieures (2).

Aristote a cité plusieurs espèces de squales sous le nom générique de

y&teoç, : il connoissoit les principaux caractères de leur organisation ; il

n'ignoroit pas la manière dont elles se reproduisent ; mais ce qu'il dit à

cet égard s'applique à toutes les espèces de la famille qui se prennent

dans la Méditerranée orientale. On ne peut néanmoins lui contester

d'avoir connu le requin, le renard, l'aiguillât ou l'acanthias des Grecs,

la roussette, le milandre et le marteau ou zygène. Il n'est pas douteux

(1) APirrOTEAHT, ntpllâu>rkopia.f,X, 10.

(2) P/Vn Si //.ovyi Sokh t?to ttomv x.a.1 ficLrcç' ici yaif T/f W)o{ oç ttaxtireu pivoëaroç. F^*' y<q> tw

/u.tc Ktyaxm xcti rà ijUT/xxrÇtv Cârrov ,-rà.S' owiirQtY pîvnç, if yiviipinf i\ a^Kponjoi'f rovruv rùv 9^61/ûiy.

APirroTEAH:-:, nt?) Çà™ kcpiaç, vi , 1 1.
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qiM li pèche de ces poissons n'ail été pratiquée dans les mers delaGn

è cause de l'utilité de leur peau : on eoit nume, d'après le natui I

eches

dooi nous liions si souvent le témoignage, que l'art d'extraire l'huile du '

foie des squales ou séiaques ronds n't'it »i i pas ignor< Jrs Grecs.

qu'Aristote ait désigné l'esturgeon sous un nom dont nous
'"*''"•

ne connoissons pli: s la valeur, soil qu'il ait p.irU : de cet a< ipensi :

d'autres poissons d'une taille à peu pris semblable, toujours est il \r.ii

•pu nous ne le trouvons pas au nombre de ceux qu'il cite rapidement,

à moins que, d'après Salviani, on ne veuille le confondre avec \\-lh>ps.

Nous sommes néanmoins suis qu'Aristote en avoil connoissance ; car il

dit d'une manière l qu'en certaines contrées on obtient une

colle animale de quelques poisj qui ne peut s'entendre que île

te i. la pèche de l'esturgeon, dès les temps

les plus anciens , étoit pratiquée dans le Pont -Euxin , sur-tout à Pentica

lome grecque de la Chers >nèse Taurique. Forma- Leoni ob

pratiquoit aussi aux bouches du fleuve

qui formoi| l'île Cimmérienne, et sur d'autres points du vaste lac de

I I : :. des diverses espèces cfantacés ou acipensères

qu'on \ prenoit, étoit .si grande, qu'elle égaloît celle des dauphins. I i

tours deClazomène avoient été ion-truites et garnies de soldats

pour en surveiller la pèche. C'est dans les mêmes vues que les I

avoient bâti les torts d'Acra et de Phanagorie, ceux de Cœpis et d*Her

tse et plusieurs autres, qui, sous le prétexte de protéger la pèche

dans leur- colonies, n'a> oient pour objet quede leuren assurer les produits.

Parmi les médailles de Panticapée qu'a publiées la Motraye (3), il s'en

voit une <jui représente ce grand cartilagineux; el M. Tôchon y

Une médaille d'argent de la mime col «lie, qui porte évidemment i

» cru reconnoitre aussi l'esturgeon sur une

Ile d'bdepse, dans l'ile d'Eubée (5); la forme de la

APIXTOTEAH2, fl*fi Çim .Vcr.j,-. ni. il.

lia.

m, tal». "Vil».
I
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=

à celle du poisson : on lit au-dessus, AINilKPATHX, et au-dessous,
pèches APXI<I>PQNo£. Nous sommes portés à croire que les Grecs confondirent

an'CIENNES. souvent l'esturgeon avec un poisson du genre silure, et qu'ils ne l'ont pas

toujours distingué de l'huso, du sterlet, du schyp, &c.

La pèche de ce dernier aux bouches de i'Ister, en y pratiquant pen-

dant l'hiver des ouvertures dans la glace , ou celle qui avoit lieu à la

fonte des neiges, en jetant une forte ligne amorcée, dans les endroits

où l'eau bouillonne le plus et se couvre d'écume, s'exerce encore aujour-

d'hui de la même manière que du temps d'EIien (i). Les Grecs avoient

assez étudié les habitudes de l'huso pour s'être assurés qu'il ne prenoit

aucune nourriture pendant l'hiver; qu'il se suffisoit à lui-même, etpassoit

la saison des glaces dans les profondeurs du fleuve , en se mettant à l'abri

sous des rochers, et s'y cachant dans le sable pour se soustraire à la

rigueur du froid. A la fonte des neiges, on y pêchoit des husos mons-

trueux pour la taille, puisqu'on employoit, pour les tirer sur le rivage,

des chevaux ou des boeufs, qui , dans cette circonstance, observe Élien, ser-

voient à la culture des eaux, comme en d'autres temps à celle des terres,

Strabon parle aussi de cette pêche faite sous la glace (2), où l'on prenoit

des husos dont la taille égaloit celle des dauphins. Hérodote, avant lui,

avoit également cité celle qui se pratiquoit dans le Borysthène (3).

La préparation de ce cartilagineux, désigné sous le nom d'oxyr/iy/ic/ios

par Élien, avoit déjà lieu sur les bords de la mer Caspienne (4), telle

qu'on l'exécute de nos jours. «On y prend ces poissons, dit-il, dans un

» grand lac [qui ne peut être que le bas Volga]. Les naturels les couvrent

«de sel, les marinent ou les font sécher, et les. transportent ainsi à

«Ecbatane sur des chameaux. Avec la graisse, ils composent des pâtes,

«qu'ils salent et vendent de même. Des intestins, qu'ils font bouillir, ils

«obtiennent une colle propre à beaucoup d'usages ; elle s'attache à tous

«les corps sur lesquels on l'applique, sans rien perdre de sa transparence,

(1) AIAIANC-2, Tlip) {wu» liivrmat, xiv, 25, 26.

(2) -TPABHN, Tf^paqi. VII, 472.

(3) HPOAOTOS, IV, 53.

(4) AIAIAN02, U^i Çûov j'JWiiTc?, XVII, 32.
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' ci y adhère si fort, qu'elle peui être mouillée pendant dix jours i

udre ni même s'altérer. Les artistes qui travaillent l'ivoire s'en ''' ' '" s

il avec succès, et (.-il font des ouvrages d'une grande beauté." AN( iennes»

D ride parle aussi de la colle qu'on fabriquoit avex la
,

I

i, et qu'on droit du royaume de Pont ; elle étoit pr< fil rée à toutes '

" AP
-

IV '

les autres. Au nombre des médailles dariques, ou frappées sous 1rs trois

d\ Dastiesdes rois de Perse antérieures au règne d'Alexandre, que possède

le cabinet des antiques à. Paris (i)j il s'en trouve une qui nous a paru

représenter l'huso.

! guille dut être I un des premiers objets de la pèche grecque. La

honte de la chair de cette murène fut bientôt appréciée; et, comme ce

p>issoii n'a pas besoin d'une eau profende pour vivie et pour atteindre,

ave< le temps, une grandeur remarquable, il avoit moins de moyens

qu'aucun autre de braver le fichoir, le trident, et d'éfuder la poursuite

de son ennemi. ArâtOte a rangé l'anguille au nombre des poissons
!

Suivant lui, elle n'a que <.ku\ nageoires placées pies des branchies;

lion qu'il n'a faite, sans doute, que pour indiquer qu'elle n'a point

de ventrales. L'anguille est un des^oissons qu'Aristote a le mieux déci its ;

nnu plusieurs de ses principales habitudes, notamment celles de

pouvoir vh re pendant plusieurs jours hors de l'eau, de passer au printemps

des rivières dans les mers, de donner la préférence aux eaux limpidl

les eaux bourbeuses. A la vérité, il prétend qu'elle vit rarement plus de

huit ans, et l'expérience établit qu'il s'est trompé. Il répète aussi, dans

plusieurs endr tits île son texte , (pie l'anguille n'a point de sexe, qu'elle n'a

ni laite ni nuls, qu'elle n'engendre pas. Ensuite, après avoir rassemblé

toutes les conjectures qui sont favorables a son système, il assure que,

loin de se reproduire a la maniiie dis autres poissons, l'anguille pro

vient de vers qu'on appelle les intestins de la terre, qui naissent d'eux

mêmes dans la vase, soit des eaux douces, soit des eaux salées, sur les

tonds ou la putréfaction est la plus abondante, et il persiste dans l'opi-

nion (pie c'est de la subslaiiie de us \er> que se forme i' C( p- J-:

lie.

(') M ./. nudaillu iinti.jua fl
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======= Quoi qu'il en soit des erreurs qu'Aristote a professées à cette occasion

,

pèches toujours est-il constant que ies Grecs avoient l'anguille en grande estime.

anciennes. Aristophane, dans ses comédies, plaisante les Egyptiens pour avoir mis—
l'anguille au nombre de leurs dieux et pour s'abstenir d'en manger ; inter-

chap. iv. diction légale dont il ignoroit le motif, et dont nous donnerons l'explica-

tion. Ce poète, d'après la morale épicurienne, croyoit plus convenable

d'en faire [Hélène des festins; car les Grecs la désignoient souvent par ce

surnom. Les Sybarites, fameux dans les annales du luxe de la table,

avoient, dit-on , rendu une loi qui exemptoit de toutes contributions les

pécheurs d'anguilles: Athénée appeloit les habitans de Messine et de Ma-

merte les plus heureux des mortels, parce qu'ils pouvoient se procurer les

murènes du Détroit, ies plus excellentes que la mer produise , mais il est

probable qu'il a entendu parler de la murénophis. Les anciens prisoient

beaucoup les anguilles du lac Copaïs , celles du Strymon (i),où l'on en

pêche encore aujourd'hui de très -grosses, &c. Les Grecs saloient ces

murènes , suivant Athénée; celles des lacs de la Macédoine étoient par-

ticulièrement soumises à cette préparation. Nicandre , poète cité par

Athénée , mais dont les œuvres sont perdues (2) ,
pensoit que la chair

de l'anguille étoit vénéneuse quand elle s'étoit accouplée avec la vipère.

En Grèce, comme en Egypte, on crut long-temps à la possibilité de

l'union entre ces deux espèces.

L'anguille étoit l'emblème de l'instabilité des choses humaines; celui

du résultat d'une entreprise dont on voit échapper le succès au moment

de l'obtenir. Les Grecs ne l'admirent pas sur leurs médailles ; et les pois-

sons qu'on croit y reconnoitre pour des anguilles, vu qu'ils s'en rap-

prochent par la forme , sont vraisemblablement des murénophis.

A quelques modifications près, le congre a conservé, dans la plupart

des langues de l'Europe, le nom que les Grecs lui donnèrent. La pêche de

ce poisson ne doit pas remonter à une époque aussi ancienne que celle de

(i) La pêche des anguilles dans le Strymon se faisoit principalement au lever des pléiades,

tpoque où les vents soufflent avec violence et troublent l'eau; circonstance favorable au succès

de la pêche. APISTOTTAHS , Uifi {eut iropîaç, VIII, 2.

(2) A0HNAIO2, tenryoeiy, VII, 133.



IirSTOIIïE Dis |m ( ni s.

Ile, Il habite les profondeurs de la mer ; de grandes couches ilVan

(e mettent à l'abri des atteintes oie l'homme : supérieur en taille è l'an- '

'

guille , doué de plus de hardiesse ei de force , il dul , par sa ressemblance AN( " NN| s
-

avec le serpent, eflray< i (es premiers pécheurs qui parvinrent à s'<

parer. Aristote l'a très bien connu ; il en distingue deux espèces : l'une

des congres blancs, qu'on trouve en haute mer; l'autre des noirs, <jui

se tiennent plus volontiers près des rivages. Cette distinction esl exacte

quant à la différence des couleurs, mais non quanl à celle des espèces.

Il s'en prenoit, du temps d'Aristote, dont la longueur égaloil quatorze

a quinze coudées ; et, suivant Eudoxe dans Athénée, il s'en voy<

de Sicyone qu'un homme pouvoil à peine porter, d'autres qui étoient

aussi longs qu'un chariot ordinaire (i ). Quand ils atteignoient cette

étonnante dimension , les Cireis leur donnoient des noms particuliers. Ils

avoient remarqué que les congres se nourrissoient de polypes : cette

occasion, Aristote observe (a) que si l'on trouve de ces derniers dont

les bras soient rongés, ce sont les congres qui les ont ainsi mutiles.

I ,me particulière de la mâchoire supérieure du xiphias espadon

ne pouvoit manquer de fixer l'attention îles Grecs, qui étoit d'ailleurs

commandée par d'autres motifs. Souvent les espadons déchiraient les

s pécheurs: ceux-ci, particulièrement à l'ouverture de la pèche du

thon , faisoient îles sacrifices à Neptune et aux autres divinités de la mer,

ilans la vue d'obtenir que leurs lilels fussent respectés par ces poissons.

Quand on les prenoit à la ligne, c'étoit avec l'hippure qu'on amorçoil

l'hameçon, suivant Oppien (j), pane que l'espadon étoit tus-friand de

(i) Philémon, auteur do quelques comédies grecques, cite par Athénée, introduit dut!

i'ui-.c de ici pièces un cuisinier qui, nr la icène, parlant ivec enth< *

merveilles de son .ut, te félicite de la manière dont il a préparé un poisson, ii \

nes:«Oh! si l'on m'avoit donné nn siare tout frais, on un glauci

e! ô Jupiter sauveur ! on bien on porc d'Argos, ou un- coogre d< l'ait

» un congre de l'espèce de ceux que Neptune porte lui-même dans le ciel I

"tous ceux qui en auraient BU I devenu autant de di< l

-loriel ; je ressuscite les morts à la plat».»

h, vin, a,

... m, iSG.
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— cet appât. Aristote avoit observé que l'œstre ne s'attache pas moins à

pèches j'espadon qu'au dauphin, et qu'il lui cause de si vives douleurs, qu'on

anciennes, le voit s'élancer au-dessus de la surface de la mer, aussi haut que le—
feroit un dauph'in , et au point même qu'il peut retomber dans les barques.

chat. tv. Q n con ç j t que cette assertion est exagérée. Strabon a dit le premier

qu'il s'en trouvoit dans la mer Tyrrhénienne dont la longueur égaloit

celle d'une barque, et que, s'ils nageoient à la surface de l'eau, le tiers

de leur corps étoit à découvert (i). Il paroît d'après un passage d'A-

thénée, dans lequel il cite Archestrate, que de son temps on saloit

ce poisson, comme il se pratique encore en Sicile. «Lorsque tu seras

» arrivé à Byzance, dit ce dernier (2), prends un tronçon salé d'espadon,

» et de la vertèbre qui est près de la queue. Il n'est pas moins recomman-

» dable dans le détroit de la Sicile, et jusque dans la mer qui baigne les

» rochers du cap Pélore. » Nous voyons également dansXénocrates (3),

que ce poisson étoit rangé au nombre des cétacés à cause de sa grandeur,

qu'on le préparoit en le coupant et en le salant à la manière du thon. Il

est quelquefois désigné sous le nom de thranis dans les auteurs grecs.

h'onos et Yoniskos (4) des Grecs ne se rapportent certainement pas

à la morue, mais à des poissons du même genre; ce qu'Athénée établit

(1) Le dauphin a pu servir de modèle pour la coupe des barques légères; mais, suivant

Pigafetta, la galère a été construite d'après la forme du xiphias espadon. « Ce poisson, dit-il

,

«que nous connoissons à Constantinople, a une arme de plus d'une brasse de long, con-

y> formée comme la proue d'une galère. Les nageoires qu'il a de chaque côté, représentent les

» rames, et la queue le gouvernail. Les anciens Grecs avoient l'usage d'appeler la poupe la queue

« des galères. « PlGAFETTA, in notis halicis ad Leonis Tacticam, 291. — Forster présume

aussi que les naturels des îles des Amis, dans la mer du Sud, ont emprunté la forme de leurs

pirogues de celle des albicores et des bonites. Forster'.? Voyage round tlieworld, I, 46 t.

Sauer a pu également remarquer dans ie nord-est de l'Asie, que la coupe des barques des

Kanitchadales imite la forme d'un poisson. Sauerj Account ofan expédition to the Eastern

océan, 159.

(2) A0HNAIOS, Ae/<srvoffO!p. VIII.

(3) XENOKPATH2, Tlifi rSç oi-iri êWW TfXKpHf, 33.

(4) L'onos est un poisson qui diffère de Yoniskos , suivant Athénée, d'après ce qu'écrivit

Dorion dans son Traité sur les poissons , où il s'exprimoît ainsi : « L'onos, que quelques-uns

« appellent gados ; le galleridas , que quelques-uns nomment oniskos , et même maheinos. . . .»

Rien de si confus que ces dénominations vagues des anciens, sur-tout dans l'auteur cité, qui

n'avoit pas les sujets sous les yeux quand il falsoit l'extrait des ouvrages de ses devanciers.
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suffisamment parles passages qu'il emprunte d'Euthydème et d< I
1

J .ut les traités sur les
,

qu'il n.ri\ I i

morne propremeni dite ne se trouve pas dans li Méditerranée; et pour AN iennbs.

que ce fut le gade indiqua parAristote, il ne.suffiroil même pas d'admettre

que ce poisson étoit un objet de commerce entn t les nations

qui habitoient les bords de l'Océan, dans le nord ouest J<- Il urope.

I I un point d'histoire établi, que les Phéniciens commercèrent dans

ces contrées, et qu'ils poussèrent peut être leur navigation jusqne Jans

la Baltique; mais il n'est pas également certain qu'ils en rapportoient

, au nombre des diverses denrées dont ils trafiquoienl

G es. Le texte d'Aristote, lorsqu'il parie de I'

ne doit s'entendre que des poissons Jn geni hés dans la Mc-Ji-

terranée, et appartenant aux principales espèces dont M. Riss >, lun Je

rrespondans, a constata la présence dans les eaux de Nice. Sans

nous arrêter aux noms que leur donnoient les anciens, noua cro

qu'il s'agit Ju lingue et Ju merlus. Alais pour revenir au véritable onos

,

BOUS observerons encore que, Jans un autre passage, le naturaliste grec

range ce poisson (i) au nombre Je ceux qui se cachent Jans la rase,

et qui, pour attirer leur proie, agitent les appendices ou barbes qu'ils

ont auprès de la bouche, et Jont la forme mobile imite celle Jes brins

d'herbe marine. A ce caractère, il nous est impossible Je reconnoître

aucun Je> gades de h Méditerranée. Dans uw autre passage, il en parle

mme d'un p risson qui se cache pendant l'hiver; la preuve qu'y

en apporte, c'est qu'on en prend une grande quantité (i) au lever Jes

Constellations estivales, à celui de la canicule en particulier. Nous pou-

vons assurer que, sous la dénomination d'orws , les anciens ont coni

toutes les espèces Jes genres gade et blennie; il serait dès-lors inutile

d'entrer Jans la discussion des ttraits des auteurs, quand ils

laissant tant a desifei sur celle matière.

La pèche Ju thon cher, les Grecs offre une bien plus i^ranJ<- impor-

te celle Jes paissons que nous avons cités jusqu'à prisent. Des

ion origine, elle se pratiqua ave< des iiefa s, dentaires, fixi s sur les bord»

(i) APCCTOTBAHl, ni*... \ . ;.i;.

!.
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Je la mer. C'est une vérité incontestable , que du temps des Grecs ort

formoit de vastes enceintes le long des rivages de la Méditerranée et du

Pont-Euxin, soit avec des iilets , soit avec des joncs fortement tissus;

ce furent les premières madragues : plus tard, les Romains en établirent

de semblables, et les fabriquèrent avec la plante qu'ils nommoient sparte.

Les thons se portoient d'eux-mêmes en grandes troupes dans ces en-

ceintes : on les y arrêtoit au moyen d'autres filets déployés en differens

sens ; on les renfermoit comme un troupeau , et le mot madrague, en

grec (i), ne signifie pas autre chose qu'une étabie. On a faussement cru

que la manière de les pêcher avec des courantilles volantes , au milieu

même de la mer, comme on le pratique sur les côtes méridionales de la

France , n'avoit été trouvée que quinze à seize siècles plus tard par les

pêcheurs de Marseille ; il suffit de consulter Aristote, pour s'assurer que

ce procédé étoit en usage de son temps.

Le thon fut "donc l'objet d'une pêche importante dans la Grèce : ce-

pendant nous devons observer qu'une grande partie de ce qu'ont écrit

les anciens à cet égard , se rapporte plutôt à la pélamide qu'au thon. Ces

deux poissons furent, à n'en pas douter, désignés et connus sous les

mêmes noms et pris l'un pour l'autre. Une pélamide ne paroissoit être

qu'un jeune thon, et un thon de taille ordinaire étoit pour les Grecs une

pélamide parvenue à son dernier degré de croissance.

Aristote, qui vivoit loin du Pont-Euxin, n'a parlé de ces poissons que

d'après des relations évidemment fautives : et quel respect n'a-t-il pas

droit d'obtenir des modernes, puisque, malgré les erreurs qu'il n'a pu

éviter en traitant l'histoire des poissons , c'est toujours celui qui s'est le

moins écarté de la vérité, parce que son génie devinoit en partie tout ce

qu'il étoit réservé aux modernes de découvrir et de connoître! Ce natu-

raliste dit clairement que les thons ne se montrent dans le Pont-Euxin

qu'après avoir traversé la Méditerranée, et dès-lors la mer Egée et la

Propontide. « Quand ils entrent dans le Pont-Euxin, dit-il, ils rasent

» la côte qui est à droite ; et quand ils en sortent, celle qui est à gauche:

» il faut attribuer cette marche à ce qu'ils voient mieux de l'œil droit

(i) l&cu/tya, étabh. On devroit écrire et prononcer mandrague.
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que tle Pceil gauche. • Aristote ivoit dit plus haut, qu'< n neprenoit

P tint de thons à leur entrée , mais seulement à leur " '
s

j n jupp o-iiit . avec Aristote, que ces scorabres < e meilleure

del'aejj droit que de l'œil gauche, n que, suivant Pline, la blancheur des

Chalcédoine leur causant un i Sroi subit, ils euss< i

cédé à c.-iu- frayeur pour se porter en fouie vers la côte de Byzance . la

nu me cause n'aurait pas dû produire le même eflèl à leur retour, puisqu'ils

a> oient Chalcédoine à gauche; et cependant c'est à leur sortie du Pont-

Luxin que la principale pèche s'en fajsoic. De Byzance, les r

présumés continuer leur route \ nt d'j parvenir, ils

trouvoient dans les cléede ftirace et de Cyzique, des instal-

le extrêmement redoutables ; i is, dont les

étoient déjà éclairas m pas impunément. Il se pourra^

• médailles de Cynique, assez nombreuses dam

antiquaires, et qui représt ntent des thons tournés en (ace ou si- regardant,

i pour exprimer la pèche de ces scomhres, qui se 1

. de siucis sur les deux rh es opposées. Les statères d'or att

a cette npris ilans la *. dlection de Cousiner) , sont remar-

- i>ar leur poids et leur travail. On y voit . soit un guerrier à

genoux sur un thon, emblème dont il serait difficile de donner une

explication satisfais tn jeune entant qui tient ce poisson ;

queue, acte qui peut indiquer jusqu'à quel degré la pèche du thon

facile dans les eaux n'est ce pas plutôt mw pélamide

médailles représentent , el les savans les plus versés en numis-

matique oseraient ils assurer que Ce soit un thon !

bords de la Propontide, la pèche étendoit ses raveu

mineure et aul >ur des lies de la mer Egée : dai

archipel se réunissoient du Pont-Euxin, et a ix du grand

|» qui avoient I rranée. Aujourd'hui la

premie ntie par les observations k^ plus n ail

laites dans cette mer. Comme nous ne décrivons que L

tus trouvons for< .u r ici leui

nnent ail. i
uiller
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- du droit de les combattre plus tard avec les preuves que pourra nous

pèches fournir la science des faits.

anciennes. Les villes ou les îles de la Grèce qui se livroient à la pêche du thon

,

étoienlSamos, Erétriedans l'île d'Eubée, Naxos, Icarie, qui fut surnom-

mée Ichthyocsse ou la Poissonneuse, à cause des grands produits de sa

pêche; parmi elles on comptoit aussi Céphalonie, Zacynthe , Andros ,

Tenos, &c. Mais la pêche principale, celle qui étoit alimentée par ies

thons venus du grand Océan , avoit lieu en Sicile et en Italie , notamment

à Syracuse, à Panorme, à Messine, à Hyccara (i) ,
puis à Tarente et le

long des côtes de la mer Tyrrhénienne. Tarente en particulier pouvoit

d'autant mieux donner à ces poissons la préparation qui les laisoit recher-

cher ,
que cette ville posSédoit des salines dont le sel étoit excellent. Les

poissons gravés sur les médailles de Camarina, de Catane, sont vrai-

semblablement aussi des thons ; celles de Syracuse en offrent souvent

deux avec une étoile au milieu. Le cabinet des antiques de Paris possède

une très-belle médaille d'argent (2) qui dut être frappée par les Phéniciens

quand ils avoient des colonies en Sicile; elle appartient à Panorme, et

représente une tête de Cérès entourée de quatre thons , pour rendre l'idée

des avantages que cette pêche procuroit à cette ville, et celle des riches

récoltes qui se faisoient dans son territoire. Paruta a aussi publié une

médaille de Léontion (3), aujourd'hui Lentini
,
qui représente une tête

d'Apollon couronnée de lauriers, près de laquelle sont deux thons.

Comme le dauphin, ce poisson fut consacré à Neptune et à Vénus.

Le dieu des mers est souvent représenté, tenant d'une main un trident,

et de l'autre un thon, au lieu d'un dauphin. Vénus a le même attribut

sur plusieurs camées. Ce premier des scombres servit aussi quelquefois

d'allusion à des événemens particuliers. Le cabinet des antiques de Paris

possède une médaille d'argent qui fut frappée (4) à Sinope ; elle représente

un thon dévoré par un aigle. On connoît d'autres médailles d'Agrigente,

(1) Cette dernière ville n'existe -plus ; mais, suivant Fazelli, il en reste encore quelques

ruines près de Garbolangi, où l'on a transporté l'établissement des madragues.

(2) M10NNET , Description de médailles antiques , ifc. 1,268, n. 05 ^, 485, 488, &c.

(3) PARUTA, Sicilia descritta con medaglie, 46, tab. LXVT , n.° 17.

(4) Mionnet, Description de médailles antiques; ifc, II
, 400, n.

05
70, 7 1, 72. -3 , &c.
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sur lesquelles esi -rave l'oiseau de Jupiter tenant le même poisson dans

tandis qu'il le déchire avec son be< , Il est \ raisemblable ''' ' "' '

s médailles se rapportent à la conquête que les Romains firent de la * N< " NN1 s -

Myaieel delà Sicile, quand tout ployoit sous l'effort de leurs armes.

I - Gaulois qui habitoient les bords de la Méditerranée , les Grecs de

la colonie phocéenne de Marseille, plus favorablement placés que ceux

lie Syracuse et de rarente, possédoient de très-grandes madragues. P

qu'l lien les cite ( i ) comme les plus remarquables par leur étendue, il

faut en conclure «pu- Marseille , Antipolis, ci autres v illes de son terri-

toire, fâisoient t l- 1

1

l- pèche depuis long temps. Les lileis dont or

st- servir en pleine mer, et que représentent les couranti Iles volantes,

étoient sans doute employés ave< succès depuis les bouches du RI

jusque dans la mer Ligurienne. Les pécheurs grées et gaulois connois-

soient la manœm re convenable pour entourer, loin du rivage, une troupe

de thons avec des filets mobiles ; <.<.• qui leur arrive souvent, dit Aris-

p tissons dorment à la surface de l'eau (2).

Ils usoient de ce procédé avec plus d'avantage encore, si les thons

fâisoient route \ers un point déterminé. C'ctoil pour s'assurer de leur

direction, de leur marche, que les pécheurs avoient sur I.

yedettes en observation, qui, par des signaux convenus, les avertissoient

Je la présence des thons, îles mouvemens auxquels ils sembioient -e

li\ rer, et des manœu\ res qu'il convenoit de faire pour leur couper li

les entourer. 1 &G es réunissoient ordinairement cinq grandes

barques [3]
pour cette pèche; chacune d'elles étoît montée de douze ra-

meurs, qui, d taux qu'on leur raisoit , forçoient de rames pour

parvenir a envel ipperla troupe a\ec des filets en nappe qu'ils metioient

puccessivement à la mer. 1 avoient décrit un< :

courbe ou semi-circulaire, ils ramenoient les filets à terre avec les '.lions

qui s') trouvoient enfermés: la timidité naturelle a ceî scombr< - U uj

: idée d'essayer de fuir.

(1) AIMA'. \ll! . 16.

te IV, 10.
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Au commencement de cette pèche, les Grecs faisoient des sacrifices à

Neptune, pour le rendre favorable à leurs travaux .obtenir qu'il éloignât

anciennes, l'espadon de leurs filets, etqu'il empêchât les dauphins devenir au secours

— des thons , quand ces derniers se trouveroient en danger. C'est dans cette

chap. iv. intention que ceux de la Béotie, des Cyclades, ckc. consacroient à Nep-

tune le plus grand thon de la pêche , opKvvoç , dans un sacrifice qui s'appe-

loit SvvveTov. Nous verrons les pêcheurs espagnols de l'ancienne Bétique

faire de semblables offrandes à Hercule, et, lorsque nous traiterons de

la pêche du thon sous les Romains, nous verrons aussi la ville d'Abdera

rendre le même hommage à ce dieu , souverain dominateur des Espagnes.

Le thon est, après le dauphin, le poisson que les Grecs connurent

le mieux, celui dont ils décrivirent les habitudes générales avec le plus

de discernement et d'exactitude. Aussi rejetons-nous ce que rapporte

Pline, lorsqu'il dit que des troupes de thons qui traversoient la mer,

causèrent une si grande frayeur à la flotte d'Alexandre dans une de ses

expéditions, qu'il rallia ses bâtimens , comme si une armée ennemie fut

venue à sa rencontre: les vaisseaux, séparés les uns des autres, n'auroient

pu, dit-il, s'ouvrir un passage (1). Pline n'indique pas l'autorité d'après

laquelle il raconte ce fait ; et s'il étoit permis d'y croire , il faudroit

admettre que les thons n'étoient pas connus des Grecs aussi bien que

leur histoire nous l'apprend. Aristote est le premier qui ait observé que le

thon vivoit en troupe, qu'il ne se montroit point en hiver, saison pen-

dant laquelle il devenoit plus gros; qu'en été, aux approches de la cani-

cule , il étoitattaquc par un insecte qui se logeoit à la racine des nageoires

pectorales et lui faisoit éprouver de vives douleurs; que la saison la plus

favorable pour la pêche de ce scombre étoit depuis le lever des Pléiades

jusqu'au coucher de l'Arcture : il n'a point omis de dire que les jeunes

thons croissent vite, et que les thons déjà vieux sont peu propres à être

salés (2). Malheureusement , ces remarques judicieuses sont obscurcies

par beaucoup de fables populaires , inventées par les pêcheurs , recueillies

sans examen , et admises avec une grande facilité. Ce génie rare, dont

la célébrité et les ouvrages survivront aux révolutions des siècles, est

(1) Pl-INIUS, Nat. Hisr. ix, c. 3. (2) API2TOTEAH2, ïlifi Çûur 'mpns, VIII, 30.
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. 3.

l pj exo tble, qu'on a vu se reproduire de nos jours di • erreurs

duméin - ntre lesquelles les meilleurs esprits n pèches

fe. Le merveilleux séduit , tandis que la vérit< se contente de plaire.

Q :i ne s'étonne pas si les Grecs se livraient avec tant d'ardeur à la

pèche des thons ; l'habitude qu'ont ces poissons de » yagei en troupe »*.»*•

donnoit la facilité d'en prendre beaucoup à-la fois. Après eux . venoit la

pélamide, que les Grecs regardoient comme un jeune thon. Aristote lui-

méme, ainsi que nous l'avons dit plus haut , semble avoir confondu «.-.-s

deux espèces; el i e qu'il dit des jeunes thons, s'applique nécessairement

aux pélamides. Cependant on peut conclure aussi d'un autre pa

que ce naturaliste en faisoit deux espe< es distinctes, puisqu'il annonce (i)

pélamide et le thon jettent l< urs a ul> dans le Ponl Euxin , et non

ailleurs. Aristote n'a point parlé de li pêche de*ce scombre ; mais I lien

l'a décrite telle qu'elle se pratiquent de son temps (i).

1 1 .mes rameurs, au nombre de dix, se mettoient sur une barque

a la mer en différens sens : l'un d'eux, assis a la

etoit de chaque côté de la barque une corde garnie de I

- et amorcées avec la pourpre extraite de sa coquille {] ; chaque

hameçon avoit en outre une plume d'oiseau de mer, pour attire ri

so:i par le mouvement que lui imprimait leau. Les pélamides \.noient

par tr «upes se prendre a cette amorce; quelques momens suffisoient p >Uf

en pécher une grande quantité. Alors, cessant de ramer, les pêcheurs

ocher le poisson de chaque haim, et recommen-

. nanceuvre jusqu'à ce que le chargement fût complet,

rapporter, soit à de jeunes thons, soit .

scombres d'une moyenne taille, les poissons qu'Aristote appelle prit

Il prétend qu'ils se cachent dans la \ ;im' ; ce qu'on reconnoil , dit-il , parce

:s le cours île l'année, il s'écoule un certain espace de temps

>>ans qu'oM en prenne, et que si, dans cet Intervalle, on en péch

(i) AnrroTt.\n:c . nyî £.-.» k»fMC,v, 10.

(a) ai •

!

tr la prlamiJc .1vn DO

la d 5 teint eo poorpn ....
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== hasard , ils sont couverts de limon et ont les nageoires froissées (i). II

pèches observe qu'ils ne sont faciles à prendre qu'à l'époque où ils vont jeter

anciennes. leursoeufs, et que l'œstre qui les tourmente en rend la capture abondante
,

sans doute parce que la douleur qu'ils ressentent leur fait oublier le soin

chat. iv. je {eur pr0pre conservation. Au surplus, il seroit possible, ainsi que

M. Schneider l'a observé (2), que le nom de primade eût été donné

à vne espèce, d'après sa taille ou la préparation qu'elle avoit subie, et

que du Pont-Euxin ce nom eût été introduit dans la Macédoine ou

l'Attique par les marchands grecs qui faisoient commerce de poissons

salés. Nous hasarderons une autre opinion. Comme les anciens croyoient

que plusieurs espèces avoient la faculté de produire ensemble, ils don-

noient différens noms aux poissons métis qu'ils regardoient comme le

produit de cette union.^C'est ainsi qu'il faut entendre les noms de

bébraphye , de membraphye , et beaucoup d'autres. La primade pourroit

avoir été un de ces poissons dont l'espèce est incertaine pour les mo-

dernes, parce que les anciens l'ont mal décrite.

Après le thon , la pélamide fut chez les Grecs le poisson le plus

recherché pour la consommation, à la faveur des préparations diverses

qu'on lui donnoit sur les deux rives du Bosphore. Sa pêche y étoit la

source et l'aliment de la richesse de plusieurs villes : faut-il s'étonner si

la pélamide se trouve souvent employée sur leurs médailles, et si nous

devons à ces monumens de l'antiquité la connoissance d'une foule de

choses dont l'histoire fait à peine mention î

Les médailles de Byzance, de Cyzique , de Sinope(3), qui repré-

sentent des pélamides , ne sont pas rares ; il y en a aussi d'Anchiale. et

d'une foule d'autres villes. Tantôt on voit deux de ces scombres séparés

par un dauphin (4) sur celles de Byzance, qu'Athénée appelle la mère des

(1) APirrOTEAH2:,rft/>' Çâœviçtp!a.ç, IX, 37.

(2) Schneider, Historia piscium naturalis et Uteraria, 64.

(3) Haym, Tesoro Br'uaiuùco, II, 302, tab. xxxvn.

(4) Lorsqu'un dauphin sépare les pélamides, souvent ces dernières sont tournées en sens

contraire; ce qui indique la marche annuelle de ces poissons, et devient le signe de leur

entrée dans le Pont-Euxin au printemps, et celui de leur second passage en automne, saison

où les barques de Byzance en faisoient dans le Bosphore une pêche eonsidérable.



HISTOIRE DES PI CHES.

is; tantôt on en compte jusqu'à trois. 1! nous a été communiqué

p M. Grivaud une médaille grecque de Cette dernière viili
pechbj

insacrer son alliance .t\ «->. Nicée el le <. immerce ouvert encre anciennes.

I >nt les poissons salés fbrmoient la matière la plus importante:

cette médaille, de petit bronze, est inédite. Celles de Cyzique dont le

revers présente une tète de lionel unepélamide (a), indiquent la double

puissance sur terre et sur mer dont se gl irifioit cette ville, bâtie dans

l'ile de ce nom , et qui ne le cédoit en rien , suivant Strabon , aux cités

les plus opulentes Je l'Asie mineure. Les méd lilles de Cyzique dont le

champ OU le revers contient îles pclamiJes , el souvent un trépied place

sur l'une d'elles, frappées en grand nombre avant que la Mysiefût con-

- .; les Romains, ne se reproduisent plus sous K-s empereurs. Une
partie de celles de Nicomédie qui sont parvenues jusqu'à nous, offii

l'empreinte Je la pelamiJe, poisson le plus commun du Bosphore.

N us avons «.f i t précédemment qu'il y avoit plus d'un motif Je soup-

çonner que le texte d'Aristote devoit s'appliquer aussi bien à la péla-

mide qu'au thon. Cette assertion nous paraît d'autant mieux fondée, que

la pèche Ju premier Je ces scombres avoit également lieu a Sinope et à

Bvzance. Vaillant (3) nous a conservé une médaille pomique où s ( - voit

une pelamiJe. symbole de la pèche; et c'est Je Sinope qu'on l'expédioit

rous les ans, préparée avec le sel, pour les îles Je la Grèce et les COtCl

Jv la Méditerranée. Peiierin nous a lait aussi connoitre une mèJaille

semblable [\\ sur laquelle l'artiste a voulu Vraisemblablement exprimer

une pelamiJe; au moins, d'après la forme générale du poisson, est-ce

celui qui s'y rapporte le mieux. I-a pèche s'en fâisoit dans tOUtC la M
diterranee. Des médailll >.ie ( 5 ) représentent une pelamiJe

- aïs un crabe; et l'on en possède une frappée a Édepse dans

l'ile JEubce (6), dont la pelamide. plus alongéc que le thon,OCCUpe le

GarVAUO, de Paru, Cahintt de médailles.

;!ur£. I, 490.

ullani , M<-J~dL> 4tx nUmia, II, 84.

. médailles, I, JOÇ.

If) P* ( I tltf. iil'. LVII, LViii. n.*1
1. i|.

(6) 1
. pi»n du des de l'Ankéfdt

1 • J
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===== champ, soit pour indiquer que les insulaires s'adonnoient à la pêche de

pèches préférence à toute autre profession, soit pour faire entendre que cette

anciennes, espèce étoit fort commune sur leurs côtes. On donnoit à ces scombres une

— ou plusieurs préparations avec le sel, peut-être aussi avec des saumures

dans lesquelles on faisoit entrer diverses substances. Ainsi marines, en-

tiers ou coupés par morceaux, ils recevoient alors différens noms, sous

lesquels il est difficile de retrouver la pélamide plutôt qu'un autre poisson.

Écartons loin de nous une discussion oiseuse, qui neseroit fondée que

sur des bypothèses, des conjectures et des présomptions. Que ce poisson

ait été la pélamide des modernes ou toute autre espèce de la famille des

scombres, c'est ce qu'il est impossible d'établir. Nous savons seulement

que lorsque les Grecs eurent pénétré dans le Pont-Euxin, et qu'ils y

eurent formé des établissemens de commerce, ils n'en négligèrent pas

la pêche; c'est sur-tout dans la Méotide qu'ils en usurpèrent les profits,

à la faveur des deux forteresses de Panticapée et de Myrmecium, et des

colonies d'Achillée et de Phanagorie.

Les naturels, que nous appellerons Méoîes, quel que soit le nom bar-

bare qu'ils portoient dans l'idiome de leur nation , secondèrent aveuglé-

ment les projets de ces étrangers ( i ). Les deux plus grandes pêches se

faisoient à l'ouverture des deux Rhombites (2), le majeur et le mineur,

qui débouchoient dans les Palus-Méotides , du côté de l'Asie. Le majeur,

prodigieusement peuplé en poissons, étoit à une distance de huit cents

stades du Tanaïs. Pour rendre la pêche plus profitable, les Grecs, à

la suite de leur invasion , enseignèrent aux naturels l'art de saler le

poisson ; ils en firent par ce moyen un objet d'échange. La pêche du

grand Rhombite l'emportoit beaucoup en valeur sur celle du second.

Les Grecs n'exploitèrent pas cette dernière pêche par eux-mêmes : ils

(1) FormA-Leoni, Storia filosqfica e politica délie cclvnie de^li ant'ichi nel mar Nero,

], 99, 100, 158, 159, 160.

(2) Le savant Pallas pense que le nom de Rhombite avoit été donné à ces deux baies,

aujourd'hui celles d'Iei et d'Atschujef, à cause de la pêche abondante que les Grecs y faisoient

d'une grande espèce de pleuronecte, rlwmbus , poisson qui s'y réunit encore en troupes nom-

breuses. Cette conjecture nous paroît fondée. Pallas , 'Bcmcrf ungen ouf eiiur Jî c ifc in

*ie fûMichen Gtatêl;oltcrf^aftcn t> e r vuf|ict)cn Jîcidjjé, il, 473.
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V) ( Il I s

CHAP. IV.

voulurent f >ic- n la laitier aux naturels; mais ils s'en approp

les aval

Une pèche non moins remarquable avoit lieu sur les cotes .
anciennes.

celles où s'étoieni fermées les colonies cariennes ou milésiennes

nope, de Trapézunte, 8cc, A certaines époques de l'année, il sorti

Palus-Meotides une grande quantité de ces icombres. En luivani I

de l'eau , ils parcouroieni la cote d'Aêie jusqu'à 1 rapézunte ; c'est la que

la pêche acquéroii quelque importance, et ses produits ne fàisoient

qu'augmenter à mesure qu'aile s'approchoit des eaux de Sinope : mais le

sol manquoit dans cette contrée; l'élévation des cotes maritimes, et leur

proximité de la :m-r, ne permettoient pis d'établir des salines sur le

' privation, commune à plusieurs colonies grecques , tormort

le plus grand obstacle aux progrès de la pèche. Heureusement, au-delà

pézunte, couloh au milieu d'une large vallée un fleuveJi l'em-

bouchure duquel on établit des. salinés , et «jui en reçut le nom à'Halys ;

c'est la «pie vinrent s'approvisionner les autres colonies pour la prépa-

ration des poissons du Pont-Euxin. L'exploitation de ces salines devint

I pour elles une branche de commerce aussi lucrative que celle

de la pè«. lie.

De rrapézunte et de Pharnacie , I » pélamides et autres poissons de

la nu' me tain il le se rendoient devant Sinope, où la pèche étoit plus consi-

dérable encore , d'après l'immense commerce qu'elle alimentoil , suivant

par un sentiment de reconnoissance <pii ne le i

point a celui de-> habitans de Gadès, l< s Sinopiens consacrèrent sur leurs

monnoies l'empreinte de la pélamide. Amastris, Teium, Héracl

se trouvoient sur la même cote, se livroienl à la même pêche et n'en

retiraient pas de moindres profits ; mais, en général, les deux marchés

principaux (i) étoient ceux de Sinope et de Gadiion vers l'Haï

r pay< leur tribut a ces différentes villes, les p. I. .milles

: - de Byzance, où les attendoieni d'autres

is. Du t ;mps d*Arisl >te et de Strabon . la capture la plus remar-

1
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quabie de ce poisson utile avoit lieu chaque année sous le cap même
de Byzance

, qui étoit surnommé le Promontoire d'or à cause des riches

ANCIENNES, produits de cette pêche (i). Quand les arts, les sciences et ia liberté

" furent perdus pour la Grèce , la pêche et ses avantages échappèrent
chap. iv. auss j aux colonies qu'elle avoit formées dans ces belles contrées, et le

surnom de Promontoire d'or, qui depuis plusieurs siècles faisoit la gloire du

cap de Byzance, ne fut plus qu'un vain titre, destiné à figurer seulement

dans les annales de l'histoire. Le talisman qui rendoit les pélamides plus

particulièrement tributaires de Byzance que de Chalcédoine, étoit l'in-

dustrie des pêcheurs de la première de ces villes , et la supériorité des

préparations diverses qu'on y donnoit à ces poissons ou à d'autres

espèces de la même famille.

Les auteurs grecs nous ont laissé beaucoup à désirer en parlant des

scombres de la Méditerranée orientale : leurs erreurs ont été long-temps

les nôtres, parce qu'il nous étoit difficile de vérifier sur les lieux mêmes

tout ce qu'ils ont vu , de reconnoître et d'observer tout ce qui leur a

échappé; en général, ils ont négligé d'indiquer les caractères de chaque

espèce avec la précision nécessaire. On peut conclure seulement de leurs

écrits, que celles dont ils ont le mieux étudié les habitudes, passoientde la

Méditerranée dans le Pont-Euxin et en revenoient périodiquement. Mais

des traditions populaires accueillies par la crédulité, des fables réputées

(i) D'après les observations les plus exactes, il n'est pas probable que les espèces de poissons

qui se pêchoient à Trapézunte, à Sinope, vinssent toutes des Palus-iMéotides, qui portent

aujourd'hui le nom de Limon. Gyllius et Dapper ont remarqué que plusieurs espèces de la

mer Egée, traversant la Piopontide, passent tous les ans dans la mer Noire, et qu'elles en

reviennent en automne. Le passage des pélamides s'accomplit, suivant Dapper [Description

des "des de l'Archipel , 506, 507 )
, dans les derniers jours du mois- de mai ; le retour s'effectue

en octobre. Comme les poissons qui reviennent de la mer Noire sont sensiblement plus gros

que lorsqu'ils y sont entrés, cette circonstance explique pourquoi, du temps d'Aristote , on

ne les pêchoit pas au passage, mais au retour. L'ancienne réputation du cap de Byzance a

recouvré son premier éclat. Gyllius, qui résida long-temps à Constantinople, fait un magni-

fique tableau de la pêche du Bosphore :« Marseille, Venise, Tarente, dit-il, abondent en

3) poissons; mais Constantinople les surpasse toutes. La pêche qu'on y fait dans le Bosphore

a» est si prodigieuse, que, d'un seul coup de filet, on peut remplir vingt barques , et que, sans

«filets, on peut pécher à la main, sans quitter la terre. Lorsqu'au printemps des troupes

» innombrables de poissons gagnent la mer Noire, on peut les atteindre avec une pierre,

^i comme si l'on abattoit une volée d'oiseaux ; et les pécheurs prennent sans amorce tant de
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sacrées par l'assentiment aveugle de la multitude, usurpent dans leurs
~~

^ la place de ces observations exactes, de ces rapprochemens '
' ' "' s

judicieux et féconds en résultats, qui caractérisent (es travaux des mo- AN< " NN ' S -

dernes , à qui les sciences naturelles , et l'ichthyologie en particulier!

doivent un degré de splendeur dont l'idée même ne se présenta jamais '

""' 1V '

aux anciens.

Nous n'avons pas encore parlé du colias, éonx le nom se trouve i_ di

ment dans le tableau de la pèche îles colonies phéniciennes en l spagne.

Ce SCOmbre étoit aussi tributaire de l'industrie maritime des (. C'<

u\) des poissons qu'on tTOUVe sur les médailles de plusieurs \ illt-s . J ms

lesquelles le caractère spécifique n'a pu toujours être exprimé ave<

cision pour le faire distinguer aisément de lapélamide. Le colias

s.de OU marine étoit très - reclure lu ; AristOte en parle confusément,

I

i'il en disoit de plus exact, n'est point parvenu jusqu'à nous.

Athénée en lait le plus grand éloge, d'où il faut conclure qu'iJ figurait

avec distinction sur la table des Grecs. Nous pensons que le tolnis des

anciens est l'auriol des François, et le cavalla des Espagnols. Nous fe-

rons mieu\ connoître ce poisson en traitant l'histoire de la famille des

scorabres, sous [es différens rapports d'utilité que présentent [es espèces

qui la composent. C'est au colias péché dans les eaux de l'arion (i) que

nous rapportons une médaille de cette ville, citée par Sestini, où l'on

»pclamides, qu'il y en auroit assez pour nourrir toute la drue et une grande pardi d

»ropcci de l'A'- : ploi répandu parmi les Turcs , s'ili avoient

'
11 dei pécheurs de Marveille.de 1 tl I

V e, l'ill

"pouvoieni pêcher librement .«ans être obligés de donner in sultan la moitié de leni

..le» mar, aqUC )our pleins de poil OU. GTLLIUS, / (

m prarj. 6 ,
".

. dam ses Lettres sur la Sicile et la Turquie , III , i-- , du a\oir vu beaucoup de

pélamides dans les eaux de Chalcédoine, où Pou m tau aujourd'hui une grande

\ écrit-il .1 M. .Mann , que l'on trouve o sur le

lei médaillej de Bwance, sous plusieurs empereurs grecs. » Cepi d

'table savant, nous ne connoissons aucune médaille cfc

trouve que l l

frappées i G
a exprime dam le texte italien des LftttTI SCI u iuoi

!

I
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voit un poisson et un épi; Nous ne sommes pas éloignés de croire que c'est

le colias(i), et non la pélamide, que l'on voit sur plusieurs médailles

am i; nnes. de Cyzique; au moins la distribution et la forme des nageoires appar-

tiennent-elles plus volontiers au premier de ces scombres.
{V - 1V - A ce poisson il faut joindre le lacert, que nous soupçonnons être

l'auriol bleu , ainsi nommé des rayures irrégulières qui se dessinent sur les

côtés de ce scombre : il est vraisemblable que les Grecs lui donnèrent

le nom de sauros. Aristote, qui n'en a parlé qu'une seule fois, l'a rangé

parmi les poissons qui vivent en troupe : il n'étoit pas moins estimé que

le précédent; on en faisoit des salaisons, qu'on exportoit au loin. C'est

inutilement que nous avons cherché à retrouver la sarde dans un des

poissons de cette famille cités par les Grecs : qui pourroit aujourd'hui,

dans la confusion et l'incertitude que présentent leurs écrits , se flatter

de la reconnoître sous le nom qu'ils lui donnèrent!

Il est évident que les Grecs ne connurent pas le maquereau propre-

ment dit, celui qui habite les mers du nord de l'Europe; mais il n'en est

pas de même du trachure. Belon est le premier qui ait essayé de rapporter

ce poisson, décrit avec la plus grande exactitude par les naturalistes

modernes, à celui des anciens, que, par défaut d'attention, beaucoup

d'auteurs ont confondu avec le lacert et le colias. Les noms sous lesquels

Hesychius l'a désigné, n'ont pour eux que la terminaison grecque;

Schneider observe avec raison (2) qu'ils ne peuvent être d'aucune utilité

pour déterminer l'espèce du poisson : mais il n'en est pas moins certain

que le trachure étoit péché en Grèce, ainsi que l'amie, qui étoit beau-

coup plus estimée. Ce dernier poisson nageoit aussi en grandes troupes,

comme les thons et les pélamides : comme eux, suivant Aristote, il passoit

delà Méditerranée dans le Pont-Euxin. Oppien dit qu'il se plaît aux

embouchures des fleuves , et qu'il s'engraisse dans les eaux douces. Quoi-

qu'inférieur en taille au thon, il est armé de dents fortes et serrées; s'il

se voit pris à l'hameçon, il a l'instinct de s'élancer vers la ligne, de la

(1) SESTINI, Descrift. rwmism. vêler. I, 275.

{2) Quje Hesychius habet trachuri nomina Znrô/>Sa.xcç. TiûJkncç, ^K.iJkpn.c(, hodie non intelli-

°imus; nihil igitur ex iis licet argu«re. SCHNEIDER, Hist. fisc. mit. et lit, 66.



HISTOIR] DES PÊCH] -i

i de l.i couper. Il est aussi fait mention d<- l'amie dans Athénée,

qui cite, a son occasion , Icesius et < li ostrate de rénédos. Les poissons péchés

de ». (--ne espèce qui se péchoient dans II leliespont , étoient les meilleurs, an< ii \m s.

suivant Lycophron ; ceux de la mer I gée ne leur étoient comparables

sous aucun rapport. Dapper observe aussi qu'aujourd'hui les poissons cha». n

«jui ont t.iii quelque séjour dans la mei Noire, sont bien supérieurs en

qualité à ceux qui se pèchent dans les *.\m\ «.le l'Archipel (i). Peui

- Abus retrt uver l'espèce que les anciens connoissoient sous le nom
d'ttmie, dans le caranx de ce nom, qui parvient dans la Méditerranée à

une plus grande taille que le tracbure ,
dont il se rapproche beaucoup

par la forme générale.

. , le sargu( . : ment l'objet de la pe\ he des

dents , ils voyoienl dans le premier le seul

ruminant ou qui paroisse ruminer, Buivani l'expression d

. ils supposoient qu'il vivoit d'herbes marines, et croyoient qu'on

m U trouvoit point dans l'euripe «.lu Pirée. Nous ne pouvons indiquer

avec certitude l'espèce à laquelle il convient de le rapporter; nous s

seulement que les scaresd'l phèse jouissoient d'une grande réputation,

et qu'on en péchoit beaucoup auprès de- l'île Je Rhodes.

Le nom de chrysophrys, ou de poisson aux sourcils d'or , fut donné

par les Grecs a la dorade. Ils connurent les principales habitudes de ce

spire : ils n'ignoroient pas qu'en été ce poisson se plaît dans les i

où s'introduit l'eau de la mer; qu'il aime a frayer aux embouchures des

;

N

; qu'il craint le (nid c-t même la chaleur; qu'en certaines cir-

constances il n'esl pas difficile de- le percer ;i\a un trident, &C. I lien

a durit une autre manière de le pécher (4), dont il a pu être témoin,

et qui cti.it pratiquée par les (irecs. La chrysophrys des anciens étoit,

a n'en pas douter, le poisson consacre a \ mus de Cythère, celui que

plusieurs médailles représentent dans la main de- cett< déesse, que h s

(i) Daiiip, Dtuiiptim des \U* dt FArc/tiptt, 507.

(il U,m , v , 10.

JnT*T><, xiii. 28.
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===== antiquaires confondent souvent avec Cérès. Nous avons déjà vu qu'il y

pèches avoit plusieurs espèces de poissons sacrés ; à cette occasion, nous avons

anciennes, cité le dauphin et le thon : mais la superstition en associoit d'autres au

—

-

partage de cet honneur; tels étoient la dorade, le pompile, l'anthias, le

cH\r. [v. leukos de Théocrite, &c. soit qu'en différentes villes de la Grèce on leur

rendît un culte particulier, soit qu'ils fussent offerts de préférence à

quelque divinité, comme le dauphin et le thon l'étoient à Apollon et à

Neptune", l'anguille du lac de Copaïs au dieu Mars, &c. La dorade étcit,

suivant Archippe , un poisson qui l'emportoit sur beaucoup d'autres par

la délicatesse et la saveur de sa chair. Athénée (i) cite plusieurs auteurs

de sa nation qui en ont parlé avec éloge; il ne faut donc pas s'étonner s'il

étoit sacré parmi les Grecs.

Le sargue étoit connu du temps d'Aristote ; mais ce qu'il en dit, fait

croire qu'il a confondu deux espèces. L'amour du sargue pour les chèvres

n'est qu'un conte populaire, rapporté par Élien, qui a décrit (2) la pêche

de ce poisson sur les côtes de Carie. M. de la Cépède a très-bien expli-

qué le sens allégorique de la fable grecque
,
que Giannettasio nous a

reproduite dans ses Halieutiques (3). Il y a lieu de présumer que ce

poisson est celui que nous connoissons sous le même nom dans la Mé-

diterranée. On employoit quelquefois des plongeurs pour en faire la

pêche.

La famille des spares.à laquelle appartiennent la dorade et le sargue,

compte un grand nombre d'espèces que les Grecs pêchoient également

dans toutes les eaux de l'Archipel ; mais les descriptions qu'ils en ont

laissées, n'exprimant pas leurs caractères spécifiques, sont si imparfaites,

que c'est un véritable dédale dont il est difficile de sortir avec avantage.

Nous pensons néanmoins qu'ils connurent le spare denté, auquel ils

donnoient le nom de synagris quand il étoit jeune, et celui de synodon

quand il avoit acquis la taille de poisson adulte : ils l'appeloient aussi

(1) A0HNAIO2, Ai/TKoroîi. VII.

(2) AIAIAN02, Ifyi Tpw ititmif, 1 , 23 ; XIII, 2.

(3} Oscula lanigeris libant furtiva capellis,

Caprarum insano sargi capiuntur amore.

Giannettasio, Haliiut. vj.
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a cause de la ligne de dents qui se continue sans interruption

sur chacune des deux mâchoires. Aristote (0 en a parlé comme d'un ''' ' '" s

: carnivore el littoral ; il dit ensuite qu'il \it en troupe , confond ^
Nl " NN1 s -

fi et li ... ii les présente ensuite comme deux p. .issc.ns

diffêrens. Heureusement les erreurs de ce naturaliste , qu'il faut peut être

imputer aux incorrections des manuscrits et aux commentaires «.lis sco-

li.istes, n'ont aucune influence sur l'opinion que nous devons nous faire

de ceux des poissons dont nous traçons l'histoire ; autrement, cette tâche

deviendrait impossible à remplir. Athénée, <jui écrivoit long-temps

apris Aristote. observe qu'on préférait les spares dentés qui avoientété

péchés en pleine nier, à Ceux <.le la nume espèce qu'on preiuit pu- d< -

: iprès cette vérit< reconnue que les poissons qui viventdans les

grandes eaux, fréquemment agitées par Les courans, l'emportent en qua-

lité sur ceux qui habitent des eaux molles et tranquilles, où il n'y a ni

! ni algues qui les tapissent. 1 lien a CTU que ces BPareS étoient

d'un instinct très parfait; il a exagéré leur défiance, lorsqu'on

leur présente un appât, quoiqu'il soit vrai que la plupart des espèces

éprouvent le même sentiment de crainte ou de prudence. On sent tout

ce qu'il faut rabattre des assertions hasardées par Elien (2), et des fabii >

dont ii enveloppe en particulier l'histoire du spare dune.

I
'•••./> ou lai le, autre espèce de la même famille , est

vraisemblablement celui dont Aristote a parlé; mais nous ne pouvons

nous dissimuler qu'il reste encore beaucoup d'incertitude a cet égard,

les caractères qu'il assigne au chromis lui étant communs avec d'autres

spires
q

l.i Méditerranée, notamment dans l'Archipel. I*

leurs nous ne sommes pas suis qu'en cet endroit le texte (TAristOte n'ait

point été altéré, ainsi que l'a soupçonné Wotton \). Quoiqu'Athé-

nee ait cite plusieurs lois ce Spare sous le même nom, il se pourrait

qu'il eût voulu désigner un autre poisson du même genre; car, plus se

multiplie le nombre îles espèces qui peuvent être le chromis, comme

LNXTOT1AH3, tlyi V" .'.-.- .«c. vin ,
t?; •
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on l'a observe avec raison

,
plus nous sommes incertains de celle à

laquelle ce nom s'applique, sur-tout quand il nous arrive d'une source

anciennes, aussi éloignée.

Plusieurs auteurs cités par Athénée, mais dont les écrits ne nous sont

point parvenus, ont dû faire mention du mormyre. Suivant Icesius, sa

chair avoit la réputation d'être très-nourrissante. Quoiqu'Oppien parle du

mormyre comme d'un poisson littoral, on le pêchoit aussi dans la haute

mer, et c'étoit celui qui étoit le plus estimé. On l'appeloit mormyre, celui

qui murmure
, parce que les anciens croyoient qu'il pouvoit produire un

son. La saupe, autre espèce du genre spare, étoit supposée se nourrir de

substances immondes; dès-lors on l'estimoit peu, excepté celle de Mity-

lène. A tous égards , la saupe ne pouvoit être comparée avec le mélanure

,

poisson du même genre, qui ne se contentoit que d'algues marines, et

qu'Aristote désigne seulement par la tache qu'il a vers la racine de la

queue et par les raies noires qui régnent sur son corps (i), ni avec l'orphe,

bien connu des Grecs. Ils pensoient que ce dernier étoit un des poissons

dont le développement et la croissance s'opéroient le plus promptement.

Suivant Aristote , ce spare avoit les dents en forme de scie. Ses besoins

exigeoient qu'il ne se nourrît que de chair ; ce qu'il faut entendre de celle

des poissons. Il vivoit isolé. Quoique, d'après Athénée, le temps de sa vie

fût borné à deux ans, telle étoit son organisation privilégiée
, que son

corps, coupé par morceaux, donnoit encore des signes de mouvement

long-temps après avoir été divisé. Lorsqu'Oppien (2) écrivoit, l'orphe

passoit toujours pour celui des poissons qui, privé d'eau ,
pouvoit exister

durant un plus grand nombre de jours. Les Grecs pensoient aussi qu'il

se cachoit dans les crevasses des rochers pendant l'hiver , sans doute

parce qu'on n'en pêchoit pas dans cette saison. Il est évident que l'orphe

que nous connoissons, est celui dont les Grecs ont entendu parler sous

le même nom. Quant à l'orphe aiolé d'Athénée, on doit le retrouver

peut-être dans le spare varié de Linné.

Au nombredes poissons utiles que renferme cette belle et nombreuse

(1) APISTOTEAHS, Utp) ^,u\ içvpiaç , VIII, 2.

(2) OnniANOS, ÀMtvmiùiY, 1, 144. — AIAIAN02, Uipi Çôw iSii-m-nç, V, 17.
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famille , nous p »urrions encore citer plusieurs de ceux dont

ai mention. Le pagre obtiendrait la placequ'il peui réclamer '

' (iil
'

a jij«,u- litre . comme poisson que l'on péchoit tant sur ks rivages que A
"

>( iennej.

dans la haute mer, el dom la chair étoit estimée. Nous n'oublierioi

la roendoie, qu'Aristote présente comme le plus fécond des poissons, et '

HAr

l'un Jcs plus recommandables pour la qualité de sa t bair (i); le sparail-

(on , que les traducteurs des ccu\ res de ce naturaliste confondent si

vent avec le scare : nous citerions sur la même ligne le pagel, le 1- .

le sinaris, le cantha - détails dans lesquels nous sommes forces

t inscrire pour (a pèche grecque, ont nécessairement leurs

limites : nous les développerons avec plus davantage dans les articles

destinés à chaque espèce particulière. Seulement nous ferons mu- obser-

vation relative au bogue, parce qu'elle se rattache au\ idées religi»

1
' luire Neptune et les autres Jieuv de la mer, on sait qu'ils

révéraient .Mercure marin , sou-, le nom Je ThalûSStOi : les pécheurs lui

rendoient un culte, comme à l'inventeur des instrumens de pèche, et -t

celui qui président aux profits qu'elle procurait; opinion qui se trouve

consignée dans plusieurs épigrammes de l'Anthologie (2), et qui

ri pétée au commencement des Halieutiques J'Oppien. On lui dédioit îles

instrumens Je pècfa < ron lui-même reconnoit si bien cette divi-

nité, qu'il observe que les Égyptiens le présumoient tils du Nil. On lui

n qui , suivant les Grecs , avoit la faculté

Je proJuire des si »ns , et jouissoh . en quelque sorti- , Je l'attribut de la

parole, privilège qui, le rapprochant du dieu Je l'éloquence, le rendoil

plu* digne de lui être offert.

I lient comme tres-saiubres les poissons saxa

tiies (3), tels que les merles, h tutres.qui sont compris*

ie famille n'es labres; mais ils les ont clients ave< si peu d'exacti-

tuJe, qu'il sem I île inutile Je s'occuper a ratta* lier des noms grecs ou bar-

bien connues de nos jours
, puisqu'on ne peut pas

(i) a:

U) Amh.-l iil.c. ; . i
. ; . !\ , e. zi.

(3) \ii.
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===== établir une concordance parfaite entre les espèces anciennes et leurs noms
pèches modernes. Si Yiulis d'Athénée est la girelle, Dorion, suivant le même

anciennes, auteur, en a parlé dans son traité; et Numenius lui donne l'épithète de

— vorace , sous prétexte qu'elle venoit mordre ceux qui étoient dans l'eau.

chap. iv.
Aristote rapporteque les couleurs du tourd ou de la grive de mer changent

toutes les saisons. Mais, puisque deux auteurs cités par Athénée (i),

annoncent que ce poisson portoit plusieurs autres noms, on ne sait plus

à quelle espèce les Grecs appliquoient la dénomination de tourd. N'hé-

sitons pas de le répéter, l'identité des noms et des espèces décrites par

les Grecs nous échappe à chaque instant; c'est une toile qui se rompt

sous la main de l'ouvrier, à mesure qu'il en veut assembler les fils.

Un poisson plus célèbre chez eux étoit le pompile. Ils pensoient

que ce coryphène avoit été engendré du sang du ciel, en même temps

que Vénus; ils lui accordoient l'instinct privilégié de se plaire à con-

duire les bâtimens qui traversoient la Méditerranée et l'HelIespont (2) :

c'est pour cela qu'il étoit consacré à Neptune , et que les marins le révé-

roient , en particulier, comme un poisson qui présidoit au bonheur de

leur navigation. Torremuzza (3) a publié une médaille sur laquelle

sont gravés deux poissons dont la forme paroît bizarre ; ce qu'il faut

attribuer, sans doute, à l'exagération de l'artiste dans l'exécution du

dessin. La projection des mâchoires et leur coupe, le prolongement des

nageoires dorsale et anale , font présumer qu'il a voulu rendre un cory-

phène sur cette médaille frappée à Agrigente. Quelle que soit la grande

réputation dont le pompile ait joui chez les Grecs, il a néanmoins été

décrit si diversement ,
qu'on seroit tenté de le confondre avec le glaucus

ou leukos , poisson qui aime à se promener au milieu des algues, sui-

vant Numenius dans ses Halieutiques. D'un autre côté, Denys l'Iambique,

cité par Athénée, comme le précédent, prétend que ce poisson habitoit

la haute mer, que sa couleur étoit variée, et qu'il ressembloit à la péla-

mide : d'après Callimaque, il avoit les sourcils d'or, c'est-à-dire , l'iris

des yeux d'un jaune éclatant. A ces traits, comment reconnoître le pom-

(1) A0HNAIO2, At.TJwoç. VII. (3) ToRREMUZZA, Siciliœ populorum tt

(2.) lbld, yn. urbium vcteres nummi , tab. X, n.° 9.
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pile, m l'on n'accorde que les anciens ont vu en lui on poisson saatatile

et péiagien tout ensemble, el si l'on ne convient qu'il a reçu dirlêVeiu '
' ' " :

s

noms, suivant les dialectes qu'on parloit dans la Grèce et tes colonies! anciennes,

Isidore a pense
1

que le gjUutau étoil I G
ne se prononçoit probablement pas dans plusieurs idiomes : mais il ne i| * r

-
*

s'ensuit pas que le glaucus fût le pompile, ou ce dernier, i

Théocrite ; on peut soupçonner seulement que , sous différens noms,

il adonne lieu, en Grèce, en Sicile, à beaucoup de fables, genre de

iition poétique ou religieuse auquel se livroit avec ardeur le

génie des anciens Grecs.

Numenius, parlant de l'hippure dans son Traite de 1 1 pèche, observe

que cet autre u>r\ phène saute continuellement. D'après cette habitude ,

suivant Athénée, ^n le nomme ameutés, parce qu'il semble imiter les

mens d'un jeune agneau. Aristote en a parlé, et cite à cett

sion (i) le prompt développement de la taille, plus sensible dans cette

espèce que dans les autres. Ce poisson, remarquable par la vivacité de

: urs
,
par la bonté de sa chair, n'avoit point échappé à l'atten-

tion des Grecs, dirigée vers tout ce qui flattoit leurs yeux OU leurs appé-

tits. Il se trouve particulièrement dans les eaux de l'Archipel , et n'est

point étranger aux cotes méridionales de l'Espagne. La rascasse, qui est

la scorpène des Grecs, ne fut point oubliée dans leurs t'ei ils. Aristote,

et , après lui , Diodes et \ picliarme , cités par Athénée (a) , en ont parle

sous des noms différens, à la vérité, mais que nous devons rapporter à

d 'Ht la chair est la plus estimée. Les diverses tpilbctes <jue lui

d mnoienl I- i Grecs . exprimoient les différences ou les variétés de la

couleur du poisson, <>u s'a pplitj noient peut-itre a quelques autresespt.es

comprises p ; r les modernes dans la même famille.

irondelle étoit consacrée à Hécate, la déesse à trois :

Eiien prétend <jue cette tri Je étoit ainsi nommée, parte <ji
i

par an, elle
j

N >us présumons que c'étoit aussi le p

du printemps sous le nom de ckcliiôn.tX disti

s, qui lui rendent le même offii ailes,

()•'• Ml.
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puisqu'à leur aide il peut s'élever hors de l'eau et fournir une assez

longue carrière. Les anciens peignoient ce poisson avec une tête d'hiron-

ANCIENNES. délie, symbole du retour du printemps. 11 est probable que c'est le

même que les Chaldéens avoient placé dans leur zodiaque
,
pour si-

gnifier que le soleil
, parvenu à ce signe, règne également sur le froid et

le chaud, ainsi que la trigle hirondelle domine sur deux élémens. Nous

observerons, à cette occasion, que le savant Kircher parle d'un obélisque

égyptien trouvé dans une île du Tibre, où il a dû être apporté à la

suite des événemens qui soumirent l'Egypte aux armes romaines : on

voit sur cet obélisque, qu'il a fait graver (i), quatre poissons sculptés,

placés en sens contraire, par allusion, sans doute, aux quatre saisons de

l'année ,
quoique Kircher ne soit pas de cette opinion. La trigle hiron-

delle étoit connue des Grecs sous le nom de charax , suivant Athénée;

nom qui paroît lui avoir été commun avec d'autres espèces du même
genre, et même avec le spare denté.

Le mulet et le surmulet eurent moins de célébrité chez les Grecs

que chez les Romains, bien qu'Aristote les cite en plusieurs endroits

de son ouvrage, mais sans en parier de manière à permettre qu'on

applique aujourd'hui à chacun d'eux séparément ce qu'il exprime à leur

égard : il y a même lieu de douter s'il n'a pas confondu ces poissons

avec les callionymes et les trigles.

Nous aurions consacré un article au surmulet, si, en consultant le

texte d'Aristote, nous n'avions acquis la certitude que jamais les Grecs

n'avoient connu ce poisson sous un nom particulier ou spécifique. C'est

toujours d'ilne espèce de la famille des trigles qu'Aristote entend parler,

lorsqu'il observe que souvent ce poisson devient la proie du sargue ; qu'au

moment où cette trigle s'enfonce dans la vase ou la soulève pour en sor-

tir, le sargue se jette sur elle et la dévore, en écartant les autres pois-

sons qui voudroient lui disputer cette proie. Nous ne croyons pas que

ce soit le surmulet qu'il a voulu désigner, quand il dit que ce poisson

a la faculté de produire trois fois par an (2) ; car il se sert du nom géné-

(1) Kircher, QEd'ipus ALgyptlacus , Theatr, hlerogl. II, 380.

{2) Tplyha. pctn
[
71*71 1 ] Tfiç. APISTOTiiAHS, Tlift £ow mpctç, V, 9.



HISTOIRE Dl S PÊCH I S.

ricjue Tel 'i assertion, que nous rtJni^ons à une Simple con-

fecturei c^t leulenaent fondée sur u' qu'en certains endroits on voyoil chei

de petits surmulets à trois époques difiérentes de l'ann ennes.

pose que la ponte des nuis s'opéroit lentement dans cette <

Q i qu'il en sort du véritable surmulet, ce poisson était consacré CH* P
<
IV -

à Diane, divinité vierge, l'usage de sa chair, comme aliment, ayant le

pouvoir, suivant Athénée, de tempérer les feux tic l'amour (2). M. de

la Cépèdê en donne une raison qui nous paraît préférable, • Les Grecs

ient, dit-il, que le surmulet poursuivoit et parvenoh a tuer tous

• ' les poissons dangereux (3); ils le regardoient comme une sorte île clias-

utile ,et le consacraient a Diane. » Il est certain que, dans les Anè-

inities, on sacrifioil a cette déesse le mulet ou le surmulet, ou le poisson

que nous cherchons ;i retrouver dans l'une de ces espèces : ces s terifices

• lieu a Éphèse et dans d'aUtTCS villes de la Grcce et de 1

* le la que n<uis \um^ autorisons a rapporter au culte de Diane plu-

sieurs médailles qui réunissent dans leur champ un autel et des poissons.

AristOte a tait aussi mention de la Ivre, en citant les espèces qui ont la

faculté de produire des sons.

Suivant le naturaliste i^rec, laminas est un poisson qui vit en troupe.

La description qu'en tait Klien ne convient a aucune espèce connue, et

nous n • pouvons trop répéter que, la Méditerranée contenant , comme

toutes les mers, des p tissons qui lui sont particuliers, il faut renoncer

n retrouver l'anlhias des anciens, dont les car.u tires semblent avoir

été empruntes d'espèces diverses et dénaturées, a dessein d'en taire un

il. Suivant i G .
il n'y avait point de poissons mallaisans

sur les fonds qu'il se plaisoit a fréquenter; aucun animal dangereux

pour l'homme ne pouvoil habiter dans les nu mes eatU ; et les pi

employés i la pèche 3 pouvaient descendre avec sécuril

qu'au tond des mers, dans les endroits où se rencontroit ce poisson prf-

. IN 1 royoient, dit M. de la Cépède, que l'cc lat de sa beauU dtoil

(1) AnrroTFAH: -, \ m, .-.

. vu.
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»un talisman.» C'est de là, sans doute, qu'on l'appeloit aussi poisson sacrcl

Cette dénomination a été également donnée à d'autres poissons, tels que

anciennes: le pompile, et elle n'étoit pas plus spécialement attribuée à l'anthiasqu'à

cecoryphène. Oppien (1) nous a laissé le tableau de la pêche de l'anthias:

chà-p. iv.
;j prouve que c'étoit un poisson fort et vorace ; mais les détails qu'il

donne à cet égard, n'en font pas mieux distinguer l'espèce.

Viennent ensuite les pleuronectes, ainsi appelés d'après une de leurs

habitudes les plus générales ; ils nagent sur le côté; ils sont faciles à re-

connoître à leur corps singulièrement aplati et déprimé. On chercheroit

en vain dans les auteurs grecs le flétan , le plus remarquable des poissons

de cette famille par sa taille et sa voracité. Ce pleuronecte habite les mers

du Nord, dont les peuples du Midi ne connurent que bien tard les pro-

ductions naturelles ; d'ailleurs sa chair coriace et huileuse auroit figuré

sans gloire dans les festins délicats des Epicharme et des Archestrate.

Mais les Grecs admirent sur leurs tables le turbot et les autres poissons

plats qui sont les psettes d'Aristote. Le turbot étoit d'autant plus renommé,

que, suivant l'opinion du vulgaire, les magiciennes l'employoient dans

leurs enchantemens d'amour, et s'en servoient lorsqu'elles faisoient des-

cendre la lune du ciel par la puissance de leur art. Les turbots d'Eleusis

sur la côte de l'Attique, et de Sinuesse en Calabre, étoient particulière-

ment recherchés pour les besoins de la consommation.

Aristote et d'autres écrivains grecs parlent souvent du coracin ; mais

quel étoit ce poisson! D'après l'analogie de son nom avec celui du cor-

beau, il est permis de conjecturer que sa couleur étoit noire; ce caractère,

si l'on peut dire que la couleur en soit un, n'en indique pas mieux son

espèce. Aristote observe encore qu'il vit en troupe; que, parmi les

poissons dont les habitudes sont grégales , il est le dernier à frayer ; qu'il

y a des mers où il ne jette ses œufs que dans la saison de la récolte des

blés dans l'Attique , ckc. II ajoute que la croissance de ce poisson est

très-prompte, et que, pendant l'hiver, il se tient caché dans les grandes

eaux. Ces détails, fondés sur les observations que les pêcheurs grecs

avoient pu faire , établissent que le coracin est une des espèces que possède

(1) OrmiANOS, Awwrtxif, m, 29J.
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I

(errance ; mais ils ne suffisent pas pour nous aidci à le reconrtoître.
==

I.a difficulté' s'accroît encore, si l'on considère que ce poisson, d'apte* la '

''

variation de ^a taille. 1 1. i i distingua par trois noms difléi I

grand cic>it le plaùstaque; celui de grandeur moyenne) le mjllos; le

plus petit
, die ou korakiniJe, Lst-il bien certain que ces

trtenoient à la même espèce! Le platistaque ne seroit-il pas

un pieuronecte; le myllos, un poisson inconnu aujourd'hui, quoiqu'il

(ait mention dans Gaiien; et le korakînide, la sciène umbi

auteurs modernes! Outre ce coracin des eûtes Je la Grèce, il en existoit

un autre sur telles d'Egypte; et mais «errons que ce dernier, qui étoit

péché anx bouches du Nil ou dansce fleuve, et qu'on saloità Alexandrie,

mblance do nom avec celui de la mer I .

< la même incertitude que nous parlons du kapTOS des Grecs.

NCus aurions rapporté à ce poisson une médaille de Lampadouse , publiée

•lieim , rorremuzza et autres (i) , si le poisson qui s') voil .

• it deux nageoires dorsales, ainsi qu'on les trouve dans la scorpène

porc des modernes; mais la gravure n'exprime qu'une seule nageoire,

ptesqui _ e, droite et rude. Gette considération nous tait pré-

Mmerque la médaille de Lampadouse etoit emblématique, et p

l'aire allusion a l'état physique de Pile , dont les rivages sont hériss

cueils et de rochers. Il est possible que cette conjecture ne soit pas dénuée

de fondement. Peut-être fâut-ii rapport vésur

•jne très-petite médaille d'or du cabinet de Gousinery
, qui représente un

pois>on dont la nageoire dorsale et celle de la queue sont très-pronon-

t tutefois l'artiste n'a pas voulu exprimer un coryphène; a

mous nous abstiendrons de- décider.

I iG ient singulièrement la chair du poisson appelé /

dans leur langue ; le plus recherché étoit celui qui provenoit de la

laite dans les eaux de Milet. Ge poisson, qu'on croil être la loubi

modernes, appartient a la famille des persèques. AristOteen a pari

plusieurs endroits de son ouvrage; il avance que le deux

(l) SPASHI •• j ,t uni nummorum .;rr y »)l.

—

:c. numm. 93 , tab. xc\ . — 1

'i. I



82 HISTOIRE DES PECHES.

fois l'an. Lorsqu'il est plein d'œufs, la chair n'a pas autant de saveur que
CHES dans toute autre saison. Oppien

,
pour donner une idée de son ins-

\\t iexnes. tinct (i), prétend qu'à la vue des filets, il s'enfonce dans la vase; mais

ce trait de ses habitudes est un acte qui lui est commun avec d'autres

poissons , et les modernes n'en sont pas moins incertains sur la véritable

espèce du labfax des anciens.

Le glanis eut peu de faveur dans l'opinion des Grecs, si même il en

fut bien connu. La description qu'Aristote fait de ce silure est si incom-

plète, qu'il n'est pas possible d'indiquer avec certitude l'espèce dont il

a voulu parler. Nous savons que les anciens pêchoient dans leurs fleuves

différentes espèces de poissons comprises dans le genre silure ; qu'il y en

avoit, en particulier, dans leCydnus.où ils n'atteignoient qu'à une taille

médiocre, à cause de l'excessive froideur des eaux. Mais, parmi ces pois-

sons, où retrouver le glanis , celui des silures qui semble appartenir

exclusivement aux eaux douces de l'Europe! et n'y a t-il pas plusieurs

motifs de croire que les Grecs l'ont confondu avec d'autres silures d'Asie ?

Us faisoient honneur à ce poisson d'un sentiment d'affection pour sa pro-

géniture, qu'on neremarquoit pas dans les autres espèces; ils supposoient

que le mâle veilfoit, quarante jours au moins, à la conservation des-

œufs confiés par la femelle à ses soins, et qu'il en écartoit les poissons

voraces , toujours prêts à s'en emparer. Pour l'usage de la table, ils esti-

moient la chair de la femelle glanis plus que celle du mâle. Mais à

travers ces détails, vrais ou suspects, il est facile de voir que les Grecs

connoissoient plusieurs espèces de la même famille, qui habitent des

fleuves fort éloignés les uns des autres , et qu'ils rapportoient à l'une d'elles

ce qui appartenoit à ses congénères. Deux savans du xvi.
e
siècle, Belon

et Rondelet, ont voulu retrouver le silure des Grecs; ils ont décrit le

glanis des modernes, mais non celui d'Aristote.

Ce naturaliste a cru convenable de distinguer les muges en plusieurs

espèces, et il en porte le nombre à quatre : mais, d'après les noms différens

qu'il leur donne, on seroit tenté de supposer qu'il en a connu beaucoup

plus qu'il n'en annonce. Ce qu'Aristote dit des muges , ne contient que

(i) OnniANOS, KhiiM-nrûiv , III , 127.
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des rems raies , t]ni s'appliquent aux diverses es| èces du même

genre, et ii y règne la même obscurité que dans un grand nombre d'en' ''' "' s

droits de son faite des animaux. Nous voyons seulement que, par anciennes»

.
i! .1 entendu d ;s p tissons donl les habitudes sont grégales, <jui

de la mer remontent dans les ri\ ic tl-^ et dans les étangs, ne frayent ciur. i*

qu'une K>i> l'année, en hiver, et cherchent à déposer leurs oeufs à l'em»

bouchure des fleuves; du reste, il n'entre dans aucun détail sur leur

pèche, ni mu s qu'elle procuroit i diverses \illes. Cependant
1 ine.de Sinopa, étaient en réputation parmi [es

Grecs; ils ne lecédoient en bonté qu'à ceux de Sciathe. Peut être faut-il

entendi won ce que ilit Strabon quand il observe <ju<- les

i ûsoient sur les bords du la< voisin il».' I \ilmN,

donnoient A cette \iile beaucoup de célébrité, Selden prétend (i) que

le muge étoit consacré A Diane; cequ'Utaut vraisemblablement attribuei

au surmulet.

N ipp irtons au muge eéphaie et aux autres espèces du même

genre les médailles d'Amphipolis de 1 hraee qui ont été frappées sous les

empereurs romains, et qui prouvent, à certains égards, «pie la ;

s]e ces poissons j étoît florissante sous les Grecs; elles représentent une

femme avant au-desSUS d'elle un poisson, et tenant dans sa main une

statue de Cérès. Plusieurs de ces médailles sont autonomes , et font partie

de la belle collet tion cfAinslie ; d'autres se trouvent dans le cabin< i des

antiques à Paris : elles font toutes allu.sion, suivant Seslini (*) , a II

pêt lie des 1 1 phak-s , qui a\oii lie u aux bouches du Strvmon et dans le lac

d'Amphipolis, comme elle s'y pratique encore de ik>n jours, bien que

cette ville célèbre ne soit plus qu'un misérable village, appelé Jeni Kioi

par les Turcs, où la pêche Bt le commerce des muges salés sont consi-

dérables. Sur plusieurs de ces médailles sont places un ou deux céphales

(i) Selden, Dt D
. »ia ndle autonome , ci.i nelT ex-ergi impei

tipo alla er il lin nu- Strimone >

-

I
.

'

*
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entre deux cercles, signe employé peut-être à dessein pour annoncer que

leur apparition dans le Strymon est périodique et se reproduit tous les

anciennes, ans. Une autre médaille d'Argisse en Thessalie représente un cygne entre

deux poissons, qui sont aussi deux céphales , dont la pêche se faisoit

chap. iv. jans j es eaux duPénée, qui baignoit les murs d'Argisse. On en connoît

aussi une d'Égèse , également située sur le Pénée, où ce fleuve est per-

sonnifié par une tête d'homme placée entre deux céphales.

C'est du même poisson et de sa pêche que la ville de Céphalccde

,

aujourd'hui Cefalo , sur la côte occidentale de Sicile, emprunta ou

reçut le nom qu'elle a conservé jusqu'à nous ; les habitans en firent le

symbole de leur cité, au même titre que le thon étoit celui de Gadès.

A la vérité, quelques auteurs ont prétendu que Céphalcede étoit ainsi

nommée parce qu'elle étoit placée à l'extrémité d'un cap ; mais cette

opinion peut se concilier avec la première, puisqu'Aulu-Gelle (i) assure

que le nom de céphale fut donné à ce poisson à cause de sa grosse tête,

et que le mot grec x^ctÀr.d'où ce nom est dérivé, signifie également tête

et promontoire. La ville dont nous parlons (2) porte encore trois de ces

poissons sur sa bannière municipale.

Au surplus, il est probable que parmi les médailles que l'on suppose

représenter des péiamides, ou sur lesquelles sont gravés des poissons

dont il est impossible d'indiquer l'espèce, il y en a beaucoup qui offrent

l'effigie du céphale, sur-tout quand ces médailles ont été frappées en

Sicile ou dans les villes qui bordoient la Propontide. La réunion en

troupes , des diverses espèces de muges , en rendoit la capture aussi

facile qu'abondante et profitable aux pêcheurs. Le muge étoit vraisem-

blablement le poisson que les Grecs faisoient graver sous un crabe, pour

en composer l'emblème de la vitesse et de la lenteur, de l'activité et de

la prudence. Ceux qui connoissent les détails de la pêche des muges,

savent combien ces qualités sont nécessaires pour en assurer le succès :

il est besoin d'une grande précision dans la manœuvre des filets pour se

rendre maître d'une troupe de ces poissons. C'est pour exprimer cette idée

(1) Aulus Gellius, x, c. 20.

(2.) AuriA, Dell' origine ed antiq. de Cefatu. 2,
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que furent frappées les médailles que nous possédons (i) de Syracuse, =====
d'Agrigente, deSinuesse, &c. , où l'on voit , sous un crabe , un poisson ''' ' '" s

il<.- forme ait an< ri nni 9.

Aristote nous tait connoître un procédé de pèche déjà pratiqué de

son temps sur les côtes de Phénicie. • 1^ pi Juins ayant remarqué, «af. nr.

» ilit-il , qu'après la fraie 1rs femeii< s suivoient les mâles , comme avant

• cette époque les mâles suivoient les femelles, présentoient aux troupes

- Je muges , suivant les circonstances , des formes de poissons flottans

,

» qui imitoient le mâle ou la femelle; par «. t moyen, ils parvenoient .t

en enfermer un grand nombre- dans leurs filets (2)." Que dans ce reu't

il y ait exagération ou crédulité, eVst ce que nous pensons volontiers :

mais puisqu'Aristote l'a consigné dans sou ouvrage, il s'ensuit qu« i

au moins une opinion répandue parmi [es pécheurs de la Grèce qui

avoient eu des relations de la Phénicie; et d'ailleurs, nous

aujourd'hui que, dans la partie orientale de la Méditerranée et

dans le tanal de Constantinople en particulier, il se fait dis pèches

prodigieuses d'une ou de plusieurs espèces de muges. Les Grecs considé-

raient ce poisson comme doué de moeurs pacifiques, dispose à s'abstenir

ij pouvf.it porter préjudice à la progéniture des autres espèces. Sa

modération avoit passé en proverbe; il étoit l'emblème des hommes qui

ne veulent pas s'enrichir aux dépens d'autrui : c'est de la qu'ils le ebsi-

gnoient fréquemment par le nom de rîïç*i jeun, comme on

i convaincre dans plusieurs p,is,. t uts d'Athéné<

carpe ait été connue des Grecs ; au moins

ne peut-on le conclure des expressions d'Aristot< ,qui est suppose en avoir

parle te premier. D'abord, il est possible que le texte île- l'ouvra

été altéré; et, relativementé la carpe, que l'on prétend être suffisammt \t

E par le nom de v -.:'..
. il est douteux que- ee ne soit p

lexique dont Aristote a fait usage. ]

II. ii,j. nummit r. n.» jj
v\ il, i . ;. — MAI nt . /(

ub. m .

(2) AJ
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modernes ont cherché à donner à ce nom grec une valeur déterminée';

cette manière de le traduire et de l'expliquer étant la plus favorable à

ANCIENNES, leur opinion. A la vérité, ils produisent en leur faveur le témoignage

— de Dorion dans Athénée , qui semble confirmer le sens dans lequel

chah. iv. Aristote est supposé s'en être servi. Mais, outre que plusieurs manuscrits

portent xvvrpioic,, et non x.v7rf7voiç, est-il probable qu'Aristote n'auroit

pas mieux décrit un poisson dont il étoit si facile d'étudier les habitudes

et les mœurs, lui qui s'est attaché à traiter avec tant de soin la physiologie

d'une foule d'animaux! Eût-il considéré la petitesse de la langue de la

carpe et son adhérence au palais charnu de sa. bouche, comme un ca-

ractère suffisant pour le faire connoître! et ce qu'il a dit à cet égard, ne

convient-il pas à d'autres cyprins aussi bien qu'à la carpe! Ce poisson

n'est point indigène des eaux douces de l'Europe ; et sans doute Aris-

tote , qui avoit recueilli tant de faits sur l'histoire des animaux, n'eût

pas manqué de faire mention de cette circonstance. Quelle induction

d'ailleurs peut-on tirer de ce que Dorion observe que c'est un poisson à

écailles ou lépidote! Une des espèces du Nil avoit aussi reçu ce nom

des anciens, et certainement ce n'étoit pas la carpe. M. Schneider, qui

a comparé les difTérens manuscrits des œuvres d'Aristote (i), avoue

que, dans les passages où il est question du cyprin, yjuvffï\o^ , il ne

trouve qu'incertitude et obscurité.

Il nous paroît donc probable que, du temps d'Aristote, les Grecs ne

connoissoientpas la carpe; il suffit qu'il ait avancé que ce poisson frayoit

six fois par an, pour que nous soyons convaincus qu'il en parloit d'après

des rapports étrangers. La carpe est originaire des contrées de l'Asie

placées sous des latitudes tempérées ; l'espèce n'en fut introduite qu'assez

tard, et par degrés, dans les eaux courantes ou closes de l'Europe. Les

Romains, qui subjuguèrent les Grecs et qui l'emportèrent sur eux dans

tous les genres de luxe, n'auraient pas manqué de compter ce poisson

au nombre des meilleures espèces que la Grèce leur fournissoit. Leurs

poètes l'auraient célébré comme l'esturgeon. Nous voyons, au contraire,

que Pline en parle comme d'un poisson de mer, par cette raison que,

{i) Schneider, Historia pisc'ium naturalh et litmma, 6.
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: mpsi la carpe vcnoit encore des cotes de I \ où di
-

barques légères alloient chercher les espèces les plus d< licates, les plus pèches

, destinées à être servies sur la table des empereurs. Nous serrons anciennes.

aussi, dans le louis de cet ouvrage, que ces poissons péchés en Asie

étaient amenés vivans à Rome, au moyen de réservoirs pratiqu

dessein dans l'intérieur des barques; genre de transport que la carpe

ti Doit comme l'anguille, sans rien perdre de sa qualité, et, comme
l'expérience l'établit, mieux que tome autre espèce, sans mén

pter la morue, que les Grecs ne connurent pas.

1 barbeau n'est pas favorable à l'amour, dit Philoxènede Leucade,

par Athénée; il détend son are : aussi est il consacri à la chaste

Diane. Il scmii difficile d'expliquer pourquoi les Grecs avoîent adopté

mon si injurieuse au barbeau. Il convient de laceléguer, .mi.

jp d'autres, au rang des fables qui cireuloient dans l'Attiqu I

cyprin ne le cède en qualités aphrodisiaques è aucun îles poissons de -

la même famille. Nous sommes prises du plaisir de taire ici l'énumé-

ration de leurs espèces, quoique les rivières de la Grèce et possèdent

plusieurs; nous ne connoissons pas les noms que leur donnoient (es

I ni les deiaiU de la pèche dont elles étaient l'objet à une époque

•>i éloignée de nous.

Aristote range la thrisse au nombre des poissons dont la chair contient

beaucoup d'arêtes ; il ajoute qu'elle ne se trouve point dans l'eurrpi

du Pirée. Quelques auteur» ont prétendu que la thrisse îles Grecs étoit

des modernes; nous pensons qu'ils se s. Mit trompes. Le nom de

thrisse , qui signifie chevelure, indique suffisamment un poisson dont la

chair est remplie d'une feule liantes tris fines; ce qu'on ne troi.\

dans l'alose, mais dans la linte de l'Océan; et, comme ce pois.

r a la Méditerranée, il tant qu'AristOtC ait voulu désigne!

int nous ignorons le nom, ci qui n'est mime pas la thris

Jut pourtant être connue des Grecs ; cette esp

montre ab >ndamment dai (a Sicile, delà ( 'alabre,

et les rt rent jusqu'à une grandi leur embouchure

: mer. Ainsi , > de rappi
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médailles qui représentent l'emblème d'un fleuve accompagné d'un ou

de plusieurs poissons. Castelius nous en a conservé une (i) sur laquelle

'.n<- IENNES. se voit la tête du fleuve Gela , entourée de trois aloses , si communes au— printemps dans les rivières de la Sicile.

Quant aux autres espèces de la famille des dupées , telles que le

hareng, la sardine, l'anchois, il nous suffira d'observer que le premier

de ces poissons leur fut absolument inconnu, et que, pour les deux

autres , ils les désignèrent par des noms qui ne présentent aucune analogie

avec ceux qu'ils portent aujourd'hui. Nous croyons pourtant reconnoxtre

l'anchois dans \"îyyp<LvM<, d'Oppien , leyKpa,<ri%oAo$ d'Elien et I'<t<£ui

d'Aristote. Il n'est pas douteux que les Grecs n'aient fait la pêche de ces

poissons ; la bonté de leur chair et la facilité qu'ils ont de recevoir un

apprêt particulier, les faisoient rechercher pour l'usage de la table , malgré

ieur petitesse.

Le saumon est excessivement rare dans la Méditerranée : aussi n'est-il

pas nommé dans les anciens auteurs grecs. Pline, qui, chez les Romains,

en parla le premier, le cite comme un poisson des Gaules. Mais, à la fa-

veur de leurs colonies sur les côtes duPont-Euxin, les Grecs durent con-

noître une belle espèce de saimone qui se pêche dans les rivières de la

Tauride, et qui est indiquée dans la Sciagraphie manuscrite des poissons

de ce genre (2), dont nous sommes redevables à l'obligeance et au zèle

de notre savant correspondant M. le docteur Tilesius , de Pétersbourg.

C'est l'espèce qui est appelée lawraki en grec moderne. Ils pêchoient la

truite dans plusieurs rivières de la grande Grèce et de la Sicile; et, quoi-

qu'on n'en trouve le nom, ni dans Aristote, ni dans Oppien , ce poisson

avoit trop de titres en sa faveur, pour qu'on soupçonne les Grecs d'avoir

négligé de le compter au nombre des meilleurs comestibles que four-

nissent les eaux douces. Aucun auteur ancien, à l'exception d'Aristote,

n'a employé le nom d'osmère : ii n'est pas possible d'indiquer le poisson

(1) Castellus, Auctuarium secundum ad Sicilix veter. numm. tab. il, n.° 2.

(,) TlLESlUS , Monographiai vel potiùs Sciagraphij' salmonum Rossiœ europeœ et asiatic.r

Spécimen , secundum species exsiccatas et distinctas , <frc. servatas in A'Juseo Acad. imp. scient.

Petropol. MS. — Ad usum D. Noël D. L. M.
, 3.
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quil a voulu désigner; à >.>>u^ sûr, ce n'esl p • l'osmcre dp ri.m, «pii

ne se trouve pas dans la Méditerranée. L'odeur que > thaïe, '
' ' "' s

ainsi que le thymale, n'auroit point échappt à ses observations : s'il eût AN '

connu l'un ou l'autre, il n'auroil pas manqué d'en parler.

Il nous reste encore à citer quelques espèces de p tissons; nous allons

remplir cette tâche le plus brièvement qu'il se pourra. Observons d'abord

que si la bélone a été désignée chez les Grecs par le nom qu'elle porte

aujourd'hui, elle en fut redevable à la forme extérieure de sa bouche,

composée de mandibules alongées et terminées en manière de bec. Elles

ornent un caractère si distinct, qu'elles ont rendu extrêmement facile la

description de cet ésoce, malgré les fables dont l'amour du merveilleux

.'est plu à l'entourer. Il n'en est pas de même du r,i[>/iis des anciens,

p.<isM>n remarquable par la proj< i tion de son lu c arme de dents , et <pii

devenoit la proie des pécheurs au moment où il redoubloil deâbrts

pour recouvrer sa liberté , en coupant les filets dans lesqui ls il se voyoil

engagé, (lest certain que, si les Grecs n'onl pas confondu la bélone <i le

raphis, et fait du même poisson deux descriptions différentes, ce qui leur

(i souvent arrive, on ne connoît pas l'espèce à laquelle ce dernier doit

appartenir, à moins qu'on ne veuille le retrouver dans la sphyrène spet.

N - professons la menu- opinion à l'égard «.lu cithare. Athénée nous

rvé un texte d'Aristote qui ne se trouve pas dans les manuscrits

parvenus jusqu'à nous : on \ apprend que le cithare des Grecs es! un

poisson dont l'habitude esi île vivre solitaire; <]ue ses dents sont in

sonne de sue -, qu'il a la langue détachée, te coeur largeel blanc, < l qu

11 sa nourriture favorite: mais ces détails ne fixent pas les idées

sur ta \ éritable espi cède ce poisson. Nous ne partageons pas le sentiment

i qui l'ont rapporte au genre des caliionymes ; nous pensons au

contraire que c'étoit un poisson île la famille des pleuronectes.

I ithare étoit ainsi nommé des lignes «jui traversoient son corps,

rt qui sembloieni représenter les cordes d'un instrument de musique

<

ne qui l'avoit fait cotisai r< r a Apollon. M. Geoffroy s im r( con-

(ans un poisson du Nil le cith.ir- G ,
celui d'Aristote,

on, d'Athénée, celui «pie hs Romains i

i. M



90 HISTOIRE DUS PECHES.
= par le nom de jidicula. Mais, quels que soient les traits de ressemblance

pêches
que ce savant naturaliste a remarqués entre le poisson soumis à son exa-

anciennes. meii et le cithare des anciens, tel qu'ils l'ont décrit, il élève lui-même
~~* des doutes sur sa propre opinion (i) , et convient qu'il seroit possible que

<~hap. iv.
je p isson d^ anciens fût une espèce très-différente de celle qu'il a obser-

vée dans le Nil. De notre côté, nous trouvons quelques rapports entre le

cithare et un poisson de cette forme, souvent représenté sur des patères

de fabrique ancienne, qu'on a long-temps nommées vases étrusques , et qui

appartiennent à l'âge et sont le produit de l'industrie des Grecs. M. Mil-

lin, conservateur du cabinet des antiques à Paris, en possède, dans sa

riche et nombreuse collection, plusieurs gravures qu'il nous a communi-

quées avec beaucoup d'obligeance. Le trait transversal qui exprime un

nombre indéterminé de lignes distribuées parallèlement sur les côtés du

poisson , a véritablement quelque ressemblance avec les cordes d'une

harpe : mais cette analogie est insuffisante pour établir l'espèce des mo-

dernes à laquelle il convient de le rapporter.

Nous ne pousserons pas plus loin nos recherches sur une foule de pois-

sons dont les noms seuls ont percé l'obscurité des âges, et dont les appli-

cations incertaines nous entraîneroient malgré nous dans une discussion

beaucoup trop longue et qui ne comporte aucun intérêt : ils se trouve-

ront nécessairement reproduits dans le tableau systématique des familles

et des genres que la science a dû créer pour faciliter la reconnoissance,

la classification, l'étude physique et morale des espèces. D'ailleurs, quel-

ques traits de lumière empruntés des ouvrages des économistes, des mé-

decins, des sophistes, des poètes mêmes, éclairciront de plus en plus,

dans le cours de la période romaine, différens points de l'histoire et de la

pêche des poissons chez les Grecs. Ce seroit donc faire une sorte d'antici-

pation sur l'emploi de ces renseignemens dont nous chercherons à nous

aider, que de leur donner ici une place, puisqu'ils doivent figurer plus

tard dans notre travail
,
quand ils y seront appelés par l'ordre des ma-

tières, la marche et la progression des faits.

Nous avons vu que l'usage des filets étoit familier aux Grecs dès les

(:) Description de l'Egypte, Hist. nat. I, 4°-
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temps les plus anciens ; il en ii^ii de même «.1rs autres instrument de ==
Quintus de Smyrne (1) compare Déiphobe teignant du sang des M

ennemis les eaux du Xanthe, au pécheur qui, armé d'un fia recourbai ANl N%l *<

s espadons enfermes dans on filet, dont ils ne peuvent franchir

l'enceinte : la mut est au loin rougiedu sangque peadenl A grands Bots ces

poissons. ( ( ue pé< he se pratiquoit ainsi dans l'I leliespont et sur h 1

de Sicile. Pris de Fauromeniumetde l'embouchure du fleuve Acis,étoif

le promontoire Xiphonion (2) , ainsi appelé, suivant quelques-uns , Je la

pèche abondante <Ju xiphias espadon, qui se fâisoil dans les eaux voi-

sines. Nous avons précédemment observe qu'on prenoit le thon dans d s

madragues, ou avec des fileta mobiles que nous nommons courantilles

volantes, pour nous servir d'une expression moderne qui répond a l'an-

cienne. On peut conclure d'une idylle de Théocrite (5) «pie, de son

temps, ['usage s'étoit conservé de poser sur la pointe d< s rochers les

plus voisins du passage habituel des thons, quelques vedettes cha

d'indiquer aux pêcheurs, par des signaux, la direction de ces poissons

urs. Dans cette idylle, le poète introduit un pâtre qui, désespéré

des rigueurs de sa maîtresse, la menace d'aller se précipiter du haut du

roc lier escarpé où le pécheur Olpis se met en sentinelle pour découvrir

les thons.

! < irecs péchoient avec des nasses, filets établis sur des cerceaux, et

s s.uis doute, tomme nous les voyons de nos jours, avec des com-

partimens intérieurs : on en labriquoit probablement aussi avec des

joncs, du genêt, de rosier, Sec. Au nombre des médailles de Byzance

frappées du temps d'Alexandre, et peut-être à des époques antérieure-,

à son règne, il s'« n voit dont U revers présente dis espèces de n

à peu près semblables a celles dont se servent aujourd'hui les pécheurs

turcs. Entre ces nasses dressées debout, ce qui leur donne la forme d'un

obélisque, s'elcve un autel sur lequel le ieu du sacrifice est allun .

(1) kointoz iMrrNAios. \-,*(, vu, ^9. s~4-

T/.i . // tt populorum Gracim, tx CMtiquh

(j) et •

,



92 HISTOIRE DES PECHES.
= Ces instrumens de pèche ont été quelquefois pris pour des phares par

pèches
jes antiquaires; mais, d'après l'examen réfléchi de leur forme, le savant

anciennes. Sestini a très-bien reconnu leur destination. Une assez longue suite de

médailles de Byzance reproduit le même sujet jusqu'au règne de Gallien.

Sur d'autres monumens des arts de la même ville, on trouve des instru-

mens de pêche différens, mais trop mal exprimés pour qu'on puisse s'as-

surer de leur véritable forme et de l'usage auquel on les employoit. On
sait, d'après Aristote, que les Grecs n'ignoroient pas l'art d'établir des

barrages dans les rivières, et qu'après avoir ouvert des canaux de déri-

vation, ils les recouvroient de fascines et d'herbes, au milieu desquelles

on pratiquoit une ouverture pour y pêcher pendant l'hiver, quand la sur-

face de la rivière étoit gelée (i).

Homère est , sans contredit, le plus ancien auteur grec qui ait parlé de

la pêche à la ligne. II compare, dans son Odyssée, les six compagnons

d'Ulysse que Scylla vient d'emporter dans le gouffre ténébreux qu'elle

habite, au petit poisson palpitant que le pêcheur a tiré vers lui pour le

déposer sur le sable, après que, s'étant tenu sur la pointe d'un rocher

avancé, il a jeté dans la mer sa ligne garnie d'un appât trompeur. Quand
les Grecs se servoient de lignes , ils ajoutaient du plomb au bas et du liège

en haut. Assez souvent , l'empile étoit recouverte de corne pour empêcher

le poisson de la ronger et de la couper. La ligne étoit ordinairement faite

de crin. Us connoissoient très-bien les différens procédés de cette pêche

qu'on peut appeler les ruses de l'art. Ils n'étoient point en défaut , soit qu'ils

dussent agiter la ligne pour attirer le poisson, soit qu'il fût préférable de

tenir le roseau immobile à la surface de l'eau, soit qu'il fallût prendre

des précautions pour ne pas laisser échapper une proie qui, par des se-

cousses violentes et brusquées, pouvoit rompre le fil, devenu trop foible,

et recouvrer sa liberté. Dans cette idylle charmante où, empruntant ses

leç )ns de l'histoire de deux pêcheurs dont l'un a rêvé qu'il avoit pris

un poisson d'or, Théocrite (2) invite les hommes à se garantir de l'am-

bition, à se contenter de la médiocrité de leur fortune, on trouve les

calathisques au nombre des instrumens de pêche; mais nous n'en

(1) API2TOTEAH2, Uipi {ôm îs»pi(tç,VlU , 20. (2) OEOKPIT02, E/JVaa/c, XXI, 9.
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connoissons ni la matière ni la ferme. Il en «.m de même de ceux dont

Oppien fait mention (1).
n

'
H1 b

Pour la pêche de certains poissons Juin- grande taille, les Grecs (a) an< iennes.

donnoient à leurs barques une coupe alongée, qui se rapprochoil beau-

coup de ceiie du corps de ces animaux.A la faveur de cet artifice, ils s'en
rmi n

approchoieni plus aisément. Ils attaquoient avec avantage l'espadon:

plein de sécurité, et trompé par l'apparence, ildonnoitaveuglt*ment dans

. prenoit les barques pourdes poissons deson espèce, cdWa poupe

et la proue étoient peintes avec des couleurs qui ajoutoient encore à l'illu-

sion , et se livroit au harpon des pécheurs. Non-, avons remarqué plus

haut qu'un artifice à peu près semblable est encore pratiqué de nos jours

par les naturels de la Nouvelle-Guinée.

La pêche au feu n'appartient pas aux premiers temps de la Grèce,

puisqu'elle suppose une combinaison assez: compliquée dans la manoeui re

ts. Cependant . s'il est permis d'en tirer la preuve des C) négétiques

1, on employoh ce procède pour la sardine, l'anchois, ou les

poisson, des anciens auxquels nous donnons aujourd'hui ces noms. On
s'en servoit aussi pour la pêche littorale de quelques poissons saxatiles,

d >nt l'éclai du feu excitoit la curiosité, et qui devenoient la proie du pé-

cheur, soit qu'il les atteignît avec son fichoir,aoit qu'il les entourât avec

son filet. Quintusde Smyrne compare Nébptoième fils d'Achille, cou-

vert d'armes étina I nant la mort autour de lui dans les rangs

di s rroyens, au pêcheur qui vient d'allumer un feu sur sa barque : la lu-

mière qui brille au loin, malgré l'obscurité, attire les poissons qu'il perce

1 trident, i mesure, dit -il (3), qu'ils s'approchent du foyer, <t

luits par laflamme fatale qui s'en échappe et qu'ils voient pour la

dernière fois, ils s'élèvent à la surface de l'eau. La pèche au trident se

fidsoit aussi dans les lacs el les él mgs salés de la côte de 1 hrace el dans

ceux du Péloponnèse sur tous les londs unis, où île médiocres couches

d eau ne pouvoû nt dérober a la vue l< s poissons plats t t BUtn s qui s'y

rendoient en difTérens temps pour frayer. Enfin on employoit dis herbes

»*;«. ui,8o. (3) kointos su
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=== pour enivrer le poisson dans les rivières et leslacs, et en faciliter la capture.

pèches Aristote(i) prétend même que les Phéniciens s'en servoient dans leurs

anciennes, pêches de mer; et Oppien nous apprend que, de son temps, ce procédé

— facile et pernicieux étoit encore en usage (2).

thap. iv.
j_a tntïor ie Je fart> fortifiée par la pratique, si nécessaire en matière

de pêche, avoit conduit les Grecs à distinguer les poissons d'après leurs

principales habitudes. Aussi Aristote, en plusieurs endroits de son ou-

vrage, erf distingue un assez grand nombre sous le nom de saxatihs

,

parce qu'on les pêchoit plus volontiers à une médiocre distance des côtes

de la mer bordées de rochers, et sous la dénomination de ruades il

entend les poissons qui vivent en troupe et sont de passage; mais il ne les

confond pas avec ceux qui se réunissent en grandes bandes, et ne sont

pas soumis aux migrations que l'instinct ou le besoin imposent à d'autres

espèces. Ilsavoit que, pour celles qui vivent ainsi réunies, la seule con-

dition étoit de pouvoir trouver abondamment la nourriture qui convient

et suffit à toute la troupe, tant lorsque la fraie va s'accomplir, que lors-

qu'elle est terminée. II n'ignoroit pas que les poissons qui disparaissent

à certaines époques de l'année, se retirent alors dans les profondeurs de

la mer; il n'en concluoit pas qu'ils s'étoient portés vers des parages loin-

tains, ainsi qu'il arrivoit aux thons, auxpélamides, Sec. Les pêcheurs grecs

avoient étudié les appétits, les goûts dominans de chaque espèce : sous

ce rapport , ils étoient beaucoup plus instruits qu'on ne le croit communé-

ment. L'expérience leur avoit démontré que les meilleurs fonds de pêche

sont ceux qui se trouvent garnis de beaucoup de plantes marines. La

raison qu'en donne Aristote est juste : les poissons herbivores y trouvent

plus de pâture ; ceux dont les habitudes sont voraces, y rencontrent plus

de poissons. Ils savoient très-bien que les heures du jour les plus favorables

à la pêche sont celles du crépuscule du matin et de celui du soir, &c.

Ils pêchoient aussi pendant la nuit. Moschus, dans une de ses idylles (3),

regarde comme pénible et laborieuse la vie des pêcheurs qui passent la

nuit à la mer dans des barques peu solides.

(1) API£TOTEAHS,nv>;^ù)i<<Vo/>/af, VIII, 20. (3) MOZXOS, tlh'^Kiet, IV, 134, 139.

(2) OnniANOS, ÀKtivriwv, IV, 650.
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A 1 1 faveur de cette étude, [< i Grecs s'étoient attachés àconnoitre les

appâts natureb et factices qui convenoient le mieux à certaines es] '
l,IS

lent assures que toutes ne mordoient qu'à des amorces fraîches,

r: que plusieurs en exigeoient qui eussent une odeur particulière,
*~"

ible même pour l'homme, telle que les émanations de la chair
Cil * p

-
|V -

grillée du pol\pe, celles «.lu fromage vie lait de chèvre pourri, 8cc. Ils

distinguoient les espèces qui se prennent Je préférence avec un poisson

pour amorce : aussi voyons-nous que les Grecs péchoient la dorade 5vi c

la inendole, l'espadon avec le muge. Il en étoit de même pour beaucoup

d'autres que nous nous abstenons de citer. Quand 1rs appâts naturels

leur manquoient, ils y suppieoient avec des substances qui les imitoient.

C'est ainsi qu'avec de la laine teinte en pourpre et dis plumes, ils par-

venoient a imiter le murex. Il résulte donc îles preuves consignées dans

des anciens, que les Grecs avoient pousse n,

I lonnoissances; et il ne râut plus s'étonner si, dans les derniers

temps de leur liberté, la pèche maritime avoit tait de grands promis.

Il est permis de conclure de cet aperçu rapide, qu'au nombre des

poissons décrits par Aristote, il s'en trouvoit plusieurs espèces que la

bonté et la délicatesse de leur chair rendoient plus particulièrement tri-

butaires des besoins des Grecs. Les différentes peuplades de cette nation ,

depuis le Péloponnèse jusqu'aux extrémités du Pont-Euxin, s'étendirent

successivement dans l'Asie mineure, en Sicile, en Italie, &C. Favoriser,

par le voisinage de la mer, elles attachoient nécessairement beaucoup

de prix à ses productions. La mer Egée sur-tout, quoiqu'elle fût réputée

«Cet pleine de couraiis , etoit Considérée Comme le réservoir par

excellence des poissons les plus rei herclirs pour leur qualité supérieur :

et dans ce Limre de réputation, la mer I\ rrlienienne etoit la seule qi i

rivalisai avec elle. On n'estimoit pas au même degré les poissoi

1 Adriatique, dont la chair offroit moins de laveui et de l< rm< te.

Les pécheurs n'ignoroû nt pas que ! s aquatiles en général sont meil

li un pour l'usage d( (a table avant la fraie qu'a pu s avoir jeté leur- a

ainsi la préférence étoit successivement donnée aux espèces, suivant Us

i de l'année où elles se disposenl i frayer. < 'est ainsi que
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le muge étoit plus estimé en automne que dans toute autre saison. Ceux
pèches

q U j passoient pour avoir la chair d'une digestion facile, avoient encore

anciennes, d'autres titres à la recommandation. Parmi ceux-ci l'on distinguoit la

plupart des poissons saxatiles, le sargue , le canthare, le mélanure , le

ckap. iv. pagel. Les Grecs pensoient que la chair de ce dernier avoit une vertu

aphrodisiaque
, qui étoit communiquée au vin dans lequel on l'avoit fait

expirer. Ils préféroient les poissons de mer à ceux des lacs et des étangs,

à ceux des rivières même, excepté au coracin du Nil. Le céphaie ,
qui,

en arrivant de la haute mer à l'embouchure des fleuves
,
passoit pour

égaler la loubine en qualité, perdoit une partie de son prix, s'il étoit péché

dans les étangs d'eau douce qui communiquent avec l'eau salée : on pré-

tendoit qu'il y contractoit une odeur de vase, quoiqu'il fût reconnu par

les pêcheurs qu'il y gagnoit plus d'embonpoint.

Les Grecs donnèrent aux poissons diverses préparations dont il est

parlé dans ceux des auteurs de leur nation qui ont traité de la diététique.

Ils avoient plusieurs manières de les préparer avec le sel , de les mariner

avec de l'huile et des aromates, par des procédés semblables sans doute

à ceux que nous retrouvons dans le golfe de la Spezzia et sur d'autres

points de la côte d'Italie. Non-seulement ils les distinguoient d'après les

espèces de poissons entiers ou divisés soumises à ces apprêts simples ou

composés , mais encore ils leur donnoient difTérens surnoms qu'ils em-

pruntoient, soit des contrées ou des villes de la Grèce, soit même des

pays qui vivoient avec elle en amitié, où ce genre d'industrie étoit exercé

avec le plus de succès et de réputation. C'est ainsi qu'on disoit, congre

de Sitiope , pélamide de Byifince , coîias d'Espagne , squatine de Smyrne , thon

de Gadès , coracin du Nil , anguille du Strymon , pour indiquer les meil-

leures espèces de poissons offertes à la consommation journalière. Le

Pont-Euxin, les lacs de l'Egypte, ne fournissoient aussi que des poissons

salés, secs ou marines; mais le thon étoit sans contredit la matière prin-

cipale des salaisons. Nous aurons l'occasion d'observer que l'Espagne en

faisoit un immense commerce. La quantité qui s'en importoit en Grèce ne

sufhsoit pas encore à la consommation, puisqu'on saloit une partie du

produit même de la pêche grecque. On coupoit le thon en différent
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morceaux, comme en Espagne : on distinguoii !a tête, le ventre- et toutes

des grasses d'avec celles qui Feraient moins ;
les premières s*ap- ''' ' '" s

pelaient iaric&oi, les secondes melandrya. On préféroii la chair salée Je an* iennes*

-.r p 'i^son à la chair fraîche, paru- qu'en cet état elle est moins corn-

: plus facile à digérer: aussi , dans les siècles sui\ans, Galien (i) '
BAr

"
iV -

presc rit-il de saler le thon.

On donnoit la même préparation a d'autres poissons dont nous con-

noissons le nom seulement : tel etoit [\urop,:stcs des Grecs, sorte de

ainsi nomme, parce qu'on le préparait a demi-sel, suivant l'in-

terprétation que donne M. Cora) au texte de Xénocrate. Cétoit peut-

être la même espèce tpie ['kemhtens, poisson légèrement pénètre de sel,

ainsi que l'annoncent les deux radicaux dont SOU nom se compose

tre consommé de suite. Les eugies, poissons de mer

• \ ttefaitaus I mention, mais que nous ne connoissonis point,

étoient salés dans des vases de terre : on les consommoit crus, après en

avoir enlevé la peau (3). Leur taille devoit être à peu près celle du ma-

quereau, puisqu'on les saloit sans les couper. II y avoit aussi des pois-

sons qui se vendoient à tres-has prix, et qui ètoient dévolus a la dasse

la moins fortunée des Grecs. Alexandre de Tralles cite les buridui , les

mcmbriului , les m.ruonicniiJ (4), et d'autres espèces aussi peu estimées.

Nous sommes fort mal instruits de ce qui concerne la cuisine des

anciens Grecs : nous ne devons pas le regretter; celte partie de leui

n tmie domestique nous interesse peu. Nous ne trouvons quelques dé-

tails qui s'y rapportent que dans Athénée, qui ccrivok long-temps aprrs

(l) Koj t.i -7t ; rj'.-i» 7»<iA'j'»f, v% . uÙuCtntt' arJ\i( -,àf îxum kcu ^ulait»

Tf*4parru , Ttf*Ç£iu:«rr»i- i à/ÊUHIt }.icrr«j Tt»r lAan

. III, c. 31.

(a) ftV< , demi ; >r;c'{, humide.

(3) eenokpathï, nui nçiri fovf>5r lyifjfj 1 31.Nom croyon» devoir rapporta

préparation celle que 1rs Egyptiens donnoient déjà aux poissons du ttfflpi d

indique tret-lnin qu'on les saloit, ainsi que 1rs oies, les canards, &c. acant de le* meur^

dans des cruches.

' ng-iemps connu sous le même nom par les rcli^ie I

ils le inângroie^t sec pendant le

> , Il
, 505.

I. N
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la destruction des républiques grecques, et dans Xénocrate, qui vécut

sous Tibère ou Néron. Les relations de commerce qui s'ouvrirent avec

anciennes. l'Egypte et la Syrie, sur-tout depuis le règne d'Alexandre, procurèrent

à l'Europe en général les épiceries, les aromates de l'Inde, et d'autres

' p ' lv-
substances qui auroient dû entrer dans l'assaisonnement des poissons.

Cependant nous voyons que les Grecs en usoient sobrement : car le

peuple préparoit la chair de l'espadon avec de la moutarde, celle du

congre avec du sel et de l'origan ; la dorade étoit apprêtée avec de l'huile,

du vinaigre et des prunes; et il est probable que ces assaisonnemens si

simples, consacrés par l'habitude et employés jusqu'au temps de Xéno-

crate.de Galien, d'Athénée, étoient encore les mêmes que chez les an-

ciens Grecs. Ici, nous ne parlons pas du luxe qui signaloit le service de

la table chez les hommes riches, ni de la somptuosité asiatique qui ré-

gnoit dans les festins à Athènes, à Corinthe , à Chio, parmi les Grecs

dégénérés, trop fidèles imitateurs du faste insensé qui éblouissoit les yeux

à la cour des Perses.

Eschyle et Sophocle ont parlé du garum de poisson, mais sans dési-

gner l'espèce dont on i'obtenoit : il est certain qu'il y en avoit de plu-

sieurs sortes ; le plus recherché étoit peut-être fait avec les intestins du

smarïs , qui est le picarel des modernes. On en composoit avec les vis-

cères de diverses espèces descombres péchés sur les côtes d'Espagne. II

en venoit aussi d'Egypte et d'autres contrées; mais on ignore de quelle

manière ils étoient préparés. Seulement on voit, d'après Athénée, que le

mot d'o'J^ov (1) étoit spécialement employé pour rendre l'idée des repas

dans lesquels on servoit beaucoup de poissons assaisonnés avec des sauces

ou garums;cequi est confirmé par une foule de passages tirés des auteurs

grecs qui lui sont antérieurs. Polybe se sert également de ce mot dans

(1) 0'4«» ne rendoit pas l'idée des repas splendides où La bonne chère consistoit en

viandes et en fruits rares; mais il désignoit ceux qui ne se composoient que de poissons.

C'est en leur donnant ia préférence sur tous les autres mets, que les opsophages furent

les Sybarites de la Grèce proprement dite. Plutarque observe à cette occasion, que si, d'une

part, le nom de poète est donné par excellence à celui dont les vers l'emportent sur

ceux de ses rivaux, de même le poisson doit être considéré comme l'aliment, le plus délicat,

le plus exquis, celui qui mérite d'être distingué par le nom d'hoir.
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tti n des fa s de la Lusicanie ; et deux poètes, bpicharme.

(VinésJmaque, ut.-, pat Ai lu née, cm décrit des h -iin> remarquable! '
'

l "' s

i iIjIcn ne lurent i. ouvertes que des productions Je la mer. VNl '<

Il tant en conclure que l'usage des poissons et des garums Ltoit sin-

gulièrement répand» parmi les Crées dans les repas où présidoient la

et I,. t, :i -, ceux qu'on domtoil a ses amis, ou dans lesquels la

vives t-.Mi exaltée par l'abondance des meilleurs \ins. A

Corinthe, a Syracuse, a Athènes en particulier, on aimoit les plaisirs

de la table-; oncvoyoit que le choix des aljmens devoit are en rapport

avec la politesse des moeurs île la nation. Les plus c< I bn s courtisanes île*

la Grèce, Lais, Métanire, Phryné, parrumées d'estencei et couronnées

ni les honneurs des festins. C'est dans de

tek repas que souvent la belle Aspasie donnoil a Périclès des leçons

sur l'art de gouverner. Athènes avoit pousse si loin la prédilection (i)

pour les productions de la mer, que, par une loi de police, il '.toit pres-

crit d'appeler IBr-le-champ les acheteurs au son d'une cloche, pour que

chacun put se procurer du poisson Irais, au moment où il étoit apporte

au marché. On assure que, pour obliger les marchands a le vendre plus

mu', il leur itoit enjoint de rester debout. Ce règlement porteroit le

cachet de l'esprit des Athéniens; mais n .ntissons pas qu'il

ail ( \is|e.

Par une sorte d'anticipation, nous citons d'abord pour exemple ! -

niers temps des républiques grecques; mais, si nous nous n p

premiers siècles de leurs institutions politiques ,
nous vert ins l'usage du

(i) Cette prédilection t'« tendit plus loin en

liSerentei figun

• l

I.i Bastltcatc, (Sec. contrées qui tirent aiurclois parue de la grande (. N
d'après leur tonne ronde et aplatie, qu'ili étoienl employés dan» les usage.' d<

rpille lut l'emblème du dentier sommeil , nouj n'ignoroi

de la mon n'avoit ncnqui «tri I milieu même des fr»tin». Anacréon .
i hantant

• et le vin , n %'t \ al\, |ette d'avance d<

mil plu» d'uni lie partit ulil n '

I

/
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= poisson, beaucoup moins en faveur, n'acquérir que lentement le degré

pèches d'importance que lui donna depuis le luxe des riches. Platon ne faisoit

anciennes, aucune estime de la pèche. Dans son système , elle ne fait point naître—
l'idée de l'amour du hien ; elle ne tend point à fortifier le corps par un

ihap. iv.
exercice utile à son développement, comme la chasse, la lutte, &c. II

ne voyoit sans doute dans ses produits que des substances alimentaires

trop molles, dont il convenoit à la jeunesse de s'abstenir; et ceux des

Grecs qui embrassoient alors la profession des armes , ne se permet-

toient point d'en user, d'après ces considérations de diététique qui

avoient , en quelque sorte , force de loi. Platon fait remarquer la so-

briété des héros grecs
, qui ,

pendant dix années , campés sur les bords de

l'Hellespont, n'admirent jamais le poisson au nombre des provisions de

bouche consommées dans leur camp. Homère ne nous retrace pas autre-

ment la manière de vivre de cette foule de rois et de guerriers rassem-

blés sous les murs de Troie : c'est toujours la chair de bœuf grossière-

ment apprêtée et sans aucun assaisonnement, qui leur sert de nourriture.

Alcinoiis n'avoit pas d'autres mets sur sa table, quoique la vie voluptueuse

des Phéaciens eût presque passé en proverbe. Dans Homère, les amans

de Pénélope se contentent aussi de substances communes ; et si les

compagnons d'Ulysse se décident à pêcher, le poète a soin d'observer,

comme s'il s'agissoit de les disculper d'une faute grave, qu'ils sont ré-

duits à cette pénible extrémité par la faim dévorante qu'ils éprouvent ;

« faim si pressante, dit Bayer (i), qu'ils semblent prêts à se manger les

» uns les autres. » C'est ce qui a fait dire au savant Stuckius, que l'usage

du poisson ne commença à s'introduire dans la Grèce qu'après la guerre

de Troie.

Il est donc naturel de distinguer deux époques dans la pêche grecque :

lapremière est celle où une nation puissante , composée de vingt peuples

guerriers , dont le territoire étoit baigné par la mer et comprenoit

un grand nombre d'îles , dédaignoit de se nourrir de poisson , et le

(i) Quando los companeros de Uiixes fueron contrenidos de la hanibre à pescar, Io ( Ho-

mero) dice de mariera que parece haber venido à comerse unos à otros. Perez BAYER, Num-
jrwrum Hebra?o-iamiritanvrum Y'mdk'iœ , 2C^.
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repoussoil même comme un aliment incapable d'entretenir la force el la

tir de l'homme ; la seconde, celle où le luxe, la mollesse, l'amour * '" ^

de la bonne chère et des plaisirs , l'emporu' rent mit l'antique sobru t< , vertu ANl " NM s -

particulière aux temps héroïques. Ne croyons pourtant pas que tous les

Grecs indistinctement cédèrent à l'empire de l'exemple. Les Pythagori-

ciens tirent une exception remarquable ; ils tinrent à la doctrine de l'abs-

tinence par un des principes religieux de leur secte. Les poissons i toient

l.i seule il.use d'animaux qui leur parut privt e de l'organe de la \"i* (i);

et comme le silence étoit spécialement recommandé pur Pythagore,

h^ disciples s'interdirent l'usage d< s poissons, qu'ils regardoient comme
t.lisant partie de leur secte : mais l'exclusion qu'ils leur donnoient

en témoignage de respect, étoit suffisamment balancée pat l'usage habi-

tuel qu'en faisoieni les sectateurs d'Epicure, dans ces festins où les

meta les plus délicats disputaient la palme an\ vins les plus exquis dont

abondoient les iles de l'Archipei.

Ces considérations ne doivent s'appliquer, pour la plus grande partie,

qu'à l'usage du poisson frais. N'oublions pas néanmoins qu'à cette se-

conde époque où le luxe et l'amour des plaisirs de la table trouvèrent,

dans l'extension de la pèche, tant de moyens de se satisfaire, à cette

époque si fatale aux moeurs de la Grèce , il se fit aussi une grande révo-

lution dans le commerce et la navigation, et que la pèche contribua

éminemment à en accroitre les avantages , à mesure qu'elle en multiplioii

les matières.

Le poisson talé étoit devenu l'objet d'un commerce immense avant

même le règne d'Alexandre, et dans les derniers siècles de la liberu de

: c'est une vérité attestée par tous les historiens, Nous avons

déjà observe que la pèche avoit puissamment second., l'accroissement

politique des deux principales républiques île cette belle contrée, «.elles

d'Athènes et de Sparte, en leur fournissant des hommes nécessaires à

(i) La prn.it inn <4r l.i voix chez les .iquatilrs pourvut iîi- nageoire* oVtoii pa» tellement

d'elle n'admit qudqw i lu n n d'autre* auteur* grro parlent
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= l'équipement de leurs flottes. Mais ces États rivaux, qui entraînèrent

pèches (ant je j j s (jans jeurs querelles ambitieuses ou dans leurs guerres avec

anciennes. les Perses, une foule d'alliés toujours prêts à servir leurs passions tur-

bulentes, trouvèrent des ressources incalculables dans les colonies que

ces derniers avoient fondées sur les côtes du Pont-Euxin et des Palus-

Méotides. Les Milésiens et vingt autres peuples avoient été séduits par

l'idée de s'approprier les mines de la Colchide ; les établissemens qu'ils

avoient formés sur ces côtes lointaines, n'eurent d'abord pour objet que

de s'assurer la possession exclusive du commerce avec cette contrée, si

favorisée de la nature dans ses productions les plus rares, et dont la

renommée grossissoit encore les richesses.

C'est dans ce dessein qu'ils envoyèrent d'abord, sur les côtes méridio-

nales du Pont-Euxin , des colonies à Hermonasse , à Cérasunte , à Ischo-

polis, puis à Sinope, àHéraclée, et qu'ils en jetèrent une à Trapezunte.

Le naufrage d'Oreste ayant fait mieux connoître la Tauride, ceux d'Hé-

raclée vinrent y fonder une colonie, et s'étendirent dans la Chersonèse

jusqu'au Bosphore Cimmérien , où ils élevèrent les villes de Théodosie

et de Panticapée. D'un autre côté, franchissant les Rhombites , ils pous-

sèrent leur navigation jusqu'aux bouches du Tanaïs, aujourd'hui le Don,

et fondèrent à son embouchure la ville d'AIopecia dans une île, tandis

que, dans la Sarmatie européenne, ceux de Milet, de Mégare, et autres

peuples, s'établissoient aux bouches de l'Olbio , aujourd'hui le Dnieper,

où ils bâtissoienî les villes d'Ociusa, de Tyras, d'Olbiopolis , &c. Leur

plan d'envahissement de ces contrées maritimes , dont l'usurpation leur

fut foiblement disputée par les naturels, n'eût pas été complet, s'ils

n'eussent occupé l'île Cimmérienne. Cette île est formée par deux bras

de l'ancien Hypanis , aujourd'hui le Cuban ; l'un débouche dans les

Palus-Méotides, l'autre dans le Pont-Euxin. Les Grecs apprécièrent l'im-

portance de s'en rendre maîtres; aussi les deux forts de Cœpis et d'A-

chillée furent-ils élevés à chaque embouchure : par ce moyen, ils domi-

nèrent, sans exception, sur toutes les côtes du Pont-Euxin et des Palus-

Méotides.

Possesseurs de tant d'avantages, la réflexion les éclaira bientôt sur
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leurs véritables intérêts. Etonnés eux-mêmes de leurs succ< . G

sentirent Bout ie pri\ de [exploitation de la pèche, mine inépuisable, '

'

bien supérieureâ celles de la Coichide, et «.jui devint pour eui ce que, AN< iennes.

dans une circonstance semblable, lurent depuis les bancs de l'îledeTerra- —
Neuve pour les peuples marjiimes Je l'Europe occidentale, durant le>

deux siècles qui suivirent sa découverte. Us y trouvaient des esclaves,

des pelleteries, des laines, des épiceries, îles aromates, des piern

rieuses, de for, dont iisfaisoienl latrahe;mais lessouaces de ose produc-

tions du sol et de sa culture sont sujettes ii varier, a tarir même. I

Grecs estimoient en négociant que les produits de la pêche, le poisson

sec ou sale, l'huile, la colle, 8cc. consommés par la «.lasse du peuple,

l'emportoient, pour futilité générale îles métropoles, sur les aromates,

les épiceries, ex*., destinés a la consommation dis riches, et qu<

dernières substances ne pouvoient ùre la matière d'un commerce du-

rable, quoiqu'il fût en effet plus lucratif.

I Grecs se livrèrent donc à la pêche avec ardeur; il- \ employèrent

des milliers d'esclaves ; ils les accoutumèrent a la profession de pêcheurs

et d'hommes de mer. Le secours qu'ils tinrent de tant de bras lac

au\ travaux de la pêche, aux manœuvres de la navigation, s'explique

suffisamment. Nous ne répéterons pas ce que nous avons dit, en parlant

de la pi'«. he du thon et de la péiamide (i). Il est probable que les (

ne se bornèrent pas a la pêchede ces deux espèces; leurs spéculations

embrassoient toutes telles qui nageoient en troupe dans le l'ont Euxin,

et notamment les grands poissons d'eau douce : le nom d'At

donne quelquefois à l'Hj panis, à cause de la pêche abondante de l'huso,

imuULti . qui se fais,. h dans les tau\ de ce fleuve.

Quoiqu'il soit impossible J'en fournir la preuve positive, nous ne

doutons point que es Gre< ient conduits à l'égard des naturels

: ies baignées par le l'ont Euxin et les Palus Méotides, avec aussi

Dm •» witl<* artci -crttn Ici •< «Itc» H< p
irirï" gai i r.Mi Nn art ta

I

' illfn nm iVf :
'
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- peu de générosité que l'ont fait, depuis trois siècles, les nations euro-

peches péennes envers les Américains et les Indiens. Quand la puissance romaine

AN( IENNES. prévalut , il en coûta cher aux Grecs pour avoir fait consister une partie

— de leur force dans celle de leurs colonies fondées sous de tels auspices.

chap. iv. Les Qrecs ne s'étoient point concilié l'affection des naturels : un régime in-

troduit par la violence, et maintenu par l'oppression, tendoit sans cesse

à relâcher les rapports et les nœuds que la réciprocité des intérêts forme

volontiers entre les hommes. Aussi les contrées soumises à leur domi-

nation, la pêche, le commerce, et tous leurs avantages, passèrent-ils

avec une grande facilité entre les mains des vainqueurs.
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CHAPITRE CINQUIÈME

Tableau de la Pêche et du Commerce des P de mer et

d'eau douce r//<'~ les Egyptiens, les Juifs, les Phéniciens et

les Espagnols, pendant la période grecque*

U'aprbs lc-> Bibles mythologiques et religieuses d'Isis et d'Osiris,

d'après les préjugés entretenus par les prêtres contre la navigation) sans

doute les poissons furent long-temps en exécration ch< viens.

La merétoit , selon eux, reçume de typhon : l'eau salée, les p tissons «jui

isenl et \ multiplient, étoient l'emblème Je la haine; ce qui nous

nfirmé plusieurs siècles après par S. Clément d'Alexandrie (i).

L'ox) rinque, le phagre, le lépidote (2), en particulier, furent repoi

nsommation et voués à l'aversion publique, pour avoir d

les parties \iriles d'Osiris, lorsque Typhon jeta ses membres déchires

dan-, le Nil , suivant la tradition fabuleuse, ainsi ijue le rapporte PIu-

tartjue (3). Dans la suite . et par une de ces contradictions dont Ni

rit humain oflre tant d'exemples, la crainte, la haine et l'horreur

it des auteU à ces mêmes poissons. L'oxyrinque pointu, ainsi

nomme a cause de la conformation de son museau , fut proclamé le fils

du Nil , et adore comme produit par Typhon, divinité malfaisante (1).

Sur quelques médailles qu'on supp ryptiennes , mais

fondement, Typhon lui-même c>t représente élevant (.l'une main un

(1) KAHMli: AAZSANABBT2, Si) *f**r. v.

(i) Il convient iTobierver que les noms de ces poissons sont grecs, et no:

înt dans leur langue, les Grecs eurent sans doute égard à l'analogie de celle

<ju"on pvtoii >ur la bordi du Nil.

(3) n/. 'nfUtç.

nt quiin plai al<ant. n KlRCMIR. (';

K
i en trouve aussi une L

I.
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===== poisson, l'oxyrinque, et foulant aux pieds un crocodile; ce qui exprime,
pèches suivant quelques antiquaires (i), le symbole du bien et du mal.

anciennes. Les Égyptiens justifièrent donc pleinement cet adage païen : La crainte

a fait les dieux. A la vérité, le culte rendu à l'oxyrinque (2) ne fut pas

chap. v. généralement adopté dans toute l'Egypte; il ne s'étendit pasau-delàdu

nome ou district qui portoit son nom. Il y a plus : les habitans de Cyno-

polis mangeoient de ce poisson sans scrupule, et les adorateurs de l'oxy-

rinque faisoient servir du chien sur leur table, quoiqu'il fût révéré comme

un dieu à Cynopolis; ce qui donna lieu à une guerre très-vive entre les

uns et les autres. Mais lorsque l'Egypte, échue à l'un des généraux de

l'armée d'Alexandre, qui se partagèrent ses dépouilles et ses conquêtes,

eut passé sous la domination grecque , l'oxyrinque n'en continua pas

moins d'être réputé sacré , dans le nome qui l'avoit choisi pour l'objet

de son culte.

Belon avoit rapporté ce poisson au brochet commun d'Europe.

Aï. Geoffroy, l'un des naturalistes françois qui furent appelés à par-

tager la gloire et les dangers de l'expédition d'Egypte, s'est donné le

soin de vérifier et de mettre hors de doute que l'oxyrinque des anciens

Egyptiens se retrouve dans le mormyre kannumé de Forskal , connu

en Egypte sous le nom vulgaire de^-«£-S qachoué. L'esprit d'observation

qui préside à ses recherches, l'a conduit à un résultat particulier, dont

la science ne s'est pas moins applaudie. Ce savant a pu comparer le

poisson vivant avec le dessin des oxyrinques employés dans les pein-

tures qui ornent encore les murs des grottes des anciens rois de Thèbes :

il a pu s'assurer, par ce moyen, de l'identité parfaite de ces poissons, et

de l'invariabilité de l'espèce, puisque ces peintures datent d'environ cinq

mille ans.

Le lépidote, qu'on a pu reconnoître dans un des cyprins du Nil , obtint

aussi de semblables honneurs ; il en fut de même du phagre, qui triom-

pha avec le temps des préventions qui ftétrissoient sa mémoire, et dont

le culte eut au moins un motif que ne désavouoit pas la raison.

(1) Eber.MAYER , Aluseum gemmannn , 204.

(2) ZictLER, De /£g)ptiis bestiarum culcoribus, \i.
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Il noua importe peu de savoir m le trait de l'histoire d'Osiris n'avoit

r l>ut d'indiquer la prodigi< use f< condité des trois poissons dont '

'

menons de parler. Il est certain que le phagre fut singulièrement inciennes,

révéré par les Egyptiens, et qu'il en reçut les honneurs divins. Comme
n précédoit la crue des eaux du Nil, la recon-

.1 en lui l>t cause de l'inondation bienfaisante

qui portoit la fertilité dans leurs campagnes, et l'inscrivit au nombre

•acres (i); mais comme, d'après I lien, le phagre étoit par-

ticulièrement adoré à Syène (a) dans la haute Egypte, il n'étoit pas facile

d'indiquer l'espèce à laquelle il convenoit de le rapporter.

.M. Geoffroy pense que le phagre du Nil est le characin raschaJ,

par les Ai i el-bahr, chien de mer, à cause de

la forme de ses dents. Ce n'est qu'à lui seul , dit-il (3) , que s'applique le

suivant de S. Clément d'Alexandrie : < Le phagre, si remar*

quable par sa voracité et sa nageoire ensanglantée (il indique, par

expression, la couleur pourprée du lobe inférieur de la queue du

m), est un des premiers a descendre île la Nubie,

•> eaux du fleuve.» L'opinion de ce savant, qui a pu s'assurer, sur I
-,

lieux mêmes, des circonstances de l'apparition du raschai, nous
p

lever toute incertitude sur ce point d'ichthyologie. Ce poisson, reprè-

nme très-vorace, est, en effet, arme de dents très-fort* -, qui se

t visibles à l'extérieur, et donnentàses mâchoires un a

formida explique ainsi l'arrivée du phagre | . Dans le

ncement de l'inondation , les poissons les plus petits sont entra

(1) C'est (Tapi rtiment de reconnoissance que les Américains du 1

I ! la < inquêu

• >;ue, dans quelques provinces, on adorait

sardine, parce qu'on en pêchoil une plu» grande quantité que d'aucun autre poÎMOD ; ailleurs

,

la dorad.
, beauté, étoil l'objet (Tune vénération particulière; en un n

r • comptoient au nombre île leurs dieux ceux dYnt.-i

le plu» profitable / I
. ,

(a) AI A :

( 5 ) /
' h

\
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— par le courant : le phagre, qui est sans cesse à leur poursuite , devance

pèches Je cette manière l'arrivée des plus grandes espèces, qui n'arrivent que

anciennes, successivement après lui. II est aussi le premier qui remonte en Nubie,

aussitôt que le décroissement des eaux du Nil s'est manifesté.

chap. v. Quant au lépidote, on avoit d'abord soupçonné que ce poisson étoit

la dorade ; l'idée s'en présentoit naturellement, la dorade ayant été con-

sacrée chez les Grecs à la déesse de Cythère, qui étoit la même que

Neith chez les Égyptiens : mais, en réfléchissant que les Grecs auroient

désigné ce poisson sous le beau nom de chrysophrys , et que d'ailleurs un

passage d'Athénée faisoit entendre que le lépidote appartenoit au genre

des carpes, on crut le retrouver dans un cyprin du Nil. Ce fleuve en

possède cinq espèces différentes, également pourvues de très -larges

écailles ; mais, sans contredit, celui des cyprins auquel il faut rapporter

le lépidote des premiers Egyptiens , est le Jp binny , espèce décrite par

Forskâl , et remarquable par la grandeur et l'éclat chatoyant des écailles

qui revêtent les côtés du poisson. Telle est l'opinion judicieuse consignée

dans le savant mémoire du naturaliste françois dont nous empruntons

les lumières , en enrichissant notre travail du résultat des observations et

des recherches laborieuses auxquelles il s'est livré avec tant de fruit sur

les bords du Nil.

La vénération des Egyptiens ne se bornoit pas à ces trois poissons.

Latopolis tiroit son nom du poisson latos , qu'on y adoroit avec Neith,

divinité égyptienne. Le cabinet des antiques de Paris possède une belle

médaille en petit bronze, où se voit le latos consacré par la religion des

habitans de cette ville. A la vérité , cette médaille fut frappée sous

Adrien ; mais elle n'en atteste pas moins l'ancien culte rendu dans ce

nome à l'un des poissons du Nil. Ceux d'EIéphantine adoroient aussi le

tnéote , espèce inconnue aujourd'hui; et Hégésias, parlant du notius

,

autre poisson sacré, observe qu'en récompense des grands services qu'lsis

en avoit reçus dans le cours de ses travaux , il fut placé au nombre des

constellations célestes, et qu'il reçoit dans sa gueule l'eau que laisse

épancher le Verseau, allégorie qui se rattache au système astronomique

des Egyptiens. Nous ne connoissons ni le notius ni le tnéote. Il n'en est



III> rOIRE DES PECHI S. [09

même du latos : ce poisson porte encore à 1 hèbes le nom de

ryà l.ttous; il a triomphé des vicissitudes de la fortune el de la langue pèches

nquérans de Il gypte. Ce poisson est la perche du Nil , décrite par AN< 11 nni s.

Hasselquist. C'est tout ensemble, «.lit M. (. ffi-oy, un des plus grandi

poissons du fleuve, el celui dont la chair est la plus recherchée, parce

qu'elle ne contracte Codeur de la %asc- qu'à lui très-foible d<
[

D l'aiiw a nie- (1), mais sans étayer son opinion «.l'aucune raison

solide, que l'anguille ait été un des poissons sacrés de Il gypte. D

« d'Antiphanes et d'Anaxandrides cités par Athénée, et les raille-

quelques autres Grecs <]ui ont tourne en ridicule Jes li >n

rendus à l'anguille par les Eg) ptiens, sont un argument

lui. H est \ rai que ces auteurs . roient le m. ail «jui avoit fait

la chair de cette murène connue aliment ; ils ne savoient pas

: gime diététique commandé par le climat justifîoit cette prohi-

bition r. I se et mucilagineuse de ce p 'isson nourri

du limon du Nil épaississoit le sang, diminuoitla transpiration, etirri-

toit toutes les maladies qui se rapportent à l'-éléphantiasis. Ladéfen

p .s tels qu'on les saloitou préparoiten Egypte,

certainement un but aussi louable qu'utile (2). Les prêtres défendoient au

peuple de s'en nourrir; et, pour donner à cette interdiction un carai

particulier, ils fais, ms comme sacrés. Ainsi l'an-

guille fut réputée sacrée, suivant la religion, et immonde, d'apri

. diététique.

D'autres motifs se réunissoient encore pour la faire repousser de la

consommât! >n. Les anciens avoieni adopte, relativement à ce poisson,

une opinion extraordinaire , <\u\ a été reproduite par quelques écrivains

du m«>\ nguilles se formoienl de la terre même.

On sent aisément combien cette opinion étoit mal fondée; car, si I n

a trouvé dis anguilles dansdes marais où il n'y en avoit pas ai

\ant, il a fallu qu'elles \ eussent été transportées p

1
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l'expérience l'établit pour certaines plantes. On croyoit aussi à l'union Je

pèches
l'anguille avec la vipère ; erreur qui n'a pas besoin d'être aujourd'hui ré-

futée, mais qu'on trouve consignée dans les ouvrages des anciens. Comme
cette murène se plaît dans les eaux bourbeuses, on l'employoit dans la

langue mystique des hiéroglyphes, pour rendre l'idée d'un homme tombé-

dans la fange des plaisirs coupables. Tantôt elle étoit l'emblème de l'en-

vie, tantôt celui de l'instabilité des choses humaines, comme chez les

Grecs, ou de l'aveuglement d'un mortel qui, trop occupé des jouissances

de la vie, n'élevoit aucune de ses pensées vers le ciel. A cet effet, on pei-

gnoit une anguille dont la tête étoit plongée dans un vase et la queue

dans un autre.

Il est probable que les silures du Nil, LaÏa-w chylbê et \aj_x_,UC châr-

rnout, étoient également prohibés comme poissons sans écailles, et dès-

lors compris dans la classe de ceux dont l'usage étoit reconnu ou pré-

sumé nuisible ; d'ailleurs on avoit déjà remarqué que des poissons à peu

près semblables dévoroient quelquefois les hommes. C'est ce que nous

apprend Pausanias (i) dans le morceau où il compare les poissons des

fleuves de la Grèce avec ceux du Nil, de l'Euphrate et du Phase.

Des faits qui viennent d'être cités , il est naturel de conclure qu'il y

avoit en Egypte une interdiction religieuse ou légale qui s'appliquoit à

certaines espèces de poissons , et que les prêtres , qui étoient peut-être

les censeurs de la diététique nationale , donnoient l'exemple de s'en

abstenir. Ils ne mangeoient point de poissons: ils avaient cette subs-

tance en horreur; et, d'après Plutarque, tandis que, le neuvième jour du

premier mois de l'année, tous les Égyptiens mangeoient devant la porte

de leurs maisons un poisson cuit, les prêtres, au contraire, en signe de

haine, faisoient brûler des poissons sous le péristyle des temples. Mais

leur influence ne s'étendoit pas au point qu'elle enchaînât l'intérêt pu-

blic et particulier. Il est facile de croire qu'elle perdit beaucoup de sa

force sous les Ptolémées, qui introduisirent en Egypte les mœurs et les

(i) Ovpia. Si it ÔAiBcov ày^pÙTruv a -mipvKom-iv oi ÉtMiwv xora./Ao'i çîpav, x&Ça-rfp yi îvéoç Kai ~HÙ\oç

o Aiyvwnoç, ta P'«vof xa/ I çpoç, Zvtycnttç tï xa/ $aLw htcj y de êi $»oia Quota. tg7? uahiça. dtS^pifar) a.
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i Grecs. En eflèt, par quelle singularité tout un peuple se

il prise des faveurs de la nature dans la production dei eaux, ''' ' ,n s

I irsque fa nations voisines, sur-tout celles (jui halntoieiit les bords île AN' il SNI S.

la mer Rouge (i), vivoient de poisson !

Si donc on ne peut douter que la crainte , d'une part . la reconnois-

sance, de l'autre, et le plus souvent des passions opposées , n'aient d

n s dans plusieurs nomes d i l'Egypte; si le culte qu'on

leur rendoit y lit admettre, comme en S\rie, l'usage des étangs sacres,

car il y en avoir, un de ce genre a Bubaste , rempli de poissons appri-

i), qu'on y nourrissent de pain; si l'on s'abstenoit de manger des

rce que, d'après 1 lien ,
plusieurs d'entre eux étoient

s'abstenir de manger ceux de leur espèce, il n'en est pas moins

constant que la pê< es -florissante . Comment cette

contrée populeuse nuroit-elle méconnu l'avantage d'être baignée par

tleu\ mers, d'être traversée par le Nil et tant de canaux? les Egyptiens

qui habitoient les bords de ce neuve, avoient trop d'intérêt a profiter de

la pêche, pour qu'on les soupçonne de l'avoir négligée.

Hérodote, qui voyagea en Egypte et la parcourut en observateur,

\ vit des peuples qui se nourrissoient de poisson cru , sèche au soleil ou

avec une saumure, malgré l'aversion des Egyptiens pour la mer

qui produit le sel. Il rapporte qu'a l'exception des poissons sabres (3), le

peuple se nourrissoit de toutes les autres espèces qu'il trouvoit dans le

(1) STPAP. w I.

(^) AI . XII , 2Q. X'rnophon [Xâftt Àiei'c^K, I , 2'^C)

( lui, trouva U >

- de poissons grands et familier*. M».-.

1 ^pte , i|u'i! y avoh d< 1 Lici , d

U noient des poissons sacres; on en

l persti-

non ant: .'., ax ; une sup.

.
N I
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pays. La consommation en étoit d'autant plus grande, que , suivant Dio-

dore de Sicile, on donnoit du poisson pour nourriture aux animaux sa-

AN< il NNES. crcs, notamment aux chats et aux ichneumons. Les canaux du Nil, les

lacs , les deux mers, fournissoient une grande quantité de poissons, qu'on

saloit pour les conserver. Hérodote observe que, sur les bords du Ni!,

il n'y avoit personne qui n'eût un fdet (i) : le jour, il servoit à prendre

du poisson ; la nuit, à garantir les pêcheurs de la piqûre des mouches.

La pêche trouvoit un aliment inépuisable dans le vaste lac de Mceris ,

aujourd'hui celui du Fayoum , et dans le Nil , extrêmement riche en

espèces , comme le remarque Strabon (2) : Athénée en a fait une assez

longue énumération, quoiqu'elle soit encore loin d'être complète. Outre

les poissons particuliers à ce fleuve dans la partie de son cours qui tra-

verse l'Egypte, et ceux qui lui arrivent de la Nubie par l'effet des crues

périodiques, il est encore visité, dans la saison des basses eaux, par

une foule d'espèces qui remontent de la Méditerranée, et viennent y
chercher un refuge, ou donner la chasse aux petits poissons. La pêche

journalière s'exerçoit donc dans les eaux courantes et les grands lacs; les

Egyptiens avoient aussi des étangs naturels
,
qui se formoient à la suite

de l'inondation périodique du fleuve. «Dans les grandes chaleurs de

» l'été, dit Élien (3), lorsque les eaux du Nil couvrent toutes les cam-

» pagnes , les Egyptiens pèchent sur les terres qu'ils ont labourées la saison

>• précédente. Aussitôt que les eaux se sont retirées, les poissons restés

« dans les lieux bas et vaseux deviennent la proie des pêcheurs, et

(1) Une des gravures qui font partie de la riche collection des dessins de la Description

de l'Egypte, copiée d'après les ornemens des grottes d'EIethyia, représente deux groupes

d'hommes qui tirent avec effort des cordes attachées aux deux bouts d'un grand filet. « Le

» bas-relief, dit M. Costaz, a souffert , dans cette partie, une dégradation qui a fait dispa-

» roître une figure placée entre les deux groupes. On voit encore ses deux mains ; elles ne

« sont point employées à retirer le filet. Il paraît que le personnage auquel elles ont appartenu

31 étoit le chef des pêcheurs, et qu'il dirigeoit leur manœuvre. Le produit de la pêche est

» porté vers un homme assis, qui prend les poissons l'un après l'autre, les appuie contre

3) une planche inclinée, et les fend avec un instrument tranchant. Sur un plan plus éloigné,

«des poissons ouverts et vidés sont étendus, ou pour recevoir la salaison, ou pour être

»séchés au soleil." Description de l'Egypte, Ant. Mém. I, 63.

(2) 2TPABI2N, Tiwypatp. XVII.

(3) AIAIAN02, Tli/i \inrn iJicmtç, X, 43.
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représentent, en quelque sorte, une seconde récolte. Cest ainsi quV t\

Amérique les savanes et les marais qui se- rencontrent .1 chaque pas sur '

'

ds du fleuve des Amazones* et même asse2 loin dans les terres, ^ N< ienne*.

se remplissent de plusieurs espi ces de poissons dans le temps de la 1 rue.

Aussitôt que les eaux rentrent dans leur lit, ils j demeurent renfermés

comme dans des étangs artificiels, et sont péchés parles Indiens.

Lorsque les Égyptiens eurent ouvert des relations de commerce avec

les étrangers, la pèche acquit chez eux une plus grande importance :

celle «J 11 lacdeMoeris, en particulier, rapportoit seule un talent d'aï

par jour, pendant les si\ mois que les eaux mettent i: se retirer, et vingt

mines pend int les six autres mois ( 1) ; somme <|ui représentait , suivant

Paneton, 1,800,000 fr. de notre monnoie. Ce produit, d'apre s.Di

de Sicile . appartenoit au\ reines d'Egypte, pour leur parure et les par-

fums dont elles fâisoient usage. Ces pèches étoient quelquefois îles par-

tiesde plaisir et de li'te pour les rois et les grands d'Egypte, sur-tout

sous les Pcoiémées, et en particulier sous Cléopatre. I lien, qui \i\ it

près de deu\ siè< les après cette reine célèbre par sa beauté, ses amours et

leurs, rapporte que les llirisses qui entrent dans le lac de Mceris,

% sont attirées par le bruit des instrumens (2), et que les Egyptiens en

font chaque annéedes pèches considérables. Nous pensons que, sous le

nom de tkrisst . il entend parler d'un poisson cl 11 genre chipée, qui 1

pi iu particulière dans le Nil , et que le nom grec indiquoit la grande

quantité d'an tes fines et d m sa chai] est remplie, comme

nous l'avons observé. On \ pèchoit également le poisson connu chez les

anciens sous le nom de toraàn du Nil, qui s'appeloit koraJiïaiJia lorsqu'il

étoit marine à la manière égyptienne , et «jui conserva long-temps la

préférence sur tout) salines que la Grèce tiroit de l'Egypte.

En général , les poissons du Nil prépares pour le commerce en

(1) Les c.vit du lac de Mœrii ou dn Fayourti «ont devenues si niées, q

n'y peuvent plus sul>-iitcr ; mail l<> savant qui "ni fait partie de Pexpédii

ont pu t'ai raie quantité* qu'en possède encore aujourd'hui le lac àc Menaaleku

1

a «ucunc autre <ic la
f

(a) AIAIANOS, II.,.

1. P



I 1 4 HISTOIRE DES PECHES.
=== étoient d'autant mieux sales ou marines, que les relations d'Alexandrie

pèches avec ['l nt{e) par Ia mer Rouge, procuroient à l'Egypte une grande variété

anciennes, d'épiceries et d'aromates qui entroient dans la composition des saumures

destinées à les apprêter.

Il nous est permis de regretter la perte des oeuvres de Callimaque de

Cyrène, poète qui , d'après Suidas, avoit composé un traité des poissons,

et qui vivoit sous Ptolémée Philadelphe ; il nous eût fourni des renseigne-

mens précieux sur les productions naturelles des eaux de l'Egypte. L'é-

numération qu'on en trouve dans Athénée est insuffisante; et d'ailleurs

il est impossible d'appliquer aux véritables espèces la plupart des noms

de poissons exprimés dans soit ouvrage.

Néanmoins, comme la science a soulevé un coin du voile qui cou-

vroit l'histoire ancienne des richesses de la nature, de l'industrie et des

arts dans cette partie du globe si célèbre à tant de titres, la perte des

œuvres de Callimaque nous devient aujourd'hui moins sensible. Nous

connoissons à présent le coracin d'Egypte , et une partie des autres pois-

sons dont Strabon et Athénée font mention; nous en sommes redevables

aux savans qui ont reporté dans cette contrée le même bienfait que la

Grèce en reçut autrefois, et qui, sur les bords du Nil, ont recueilli, avec

autant de zèle que de succès et de gloire, une grande quantité d'obser-

vations et de faits dont chaque branche des sciences physiques ou

morales a pu agrandir son domaine.

Le coracin du Nil, si vanté chez les anciens, dit M. Geoffroy, avoit

été décrit par Athénée. Suivant la description qu'il nous en a laissée

,

c'est un poisson de mer couvert d'écaillés , dont la taille excède rare-

ment une coudée , et dont la tête est ornée des plus belles couleurs

,

parmi lesquelles l'or et le pourpre s'unissent et se confondent. Ce

savant présume avec beaucoup de raison que le coracin étoit un labre

du Nil, et que les anciens lui appliquoient le nom de la corneille

mantelée, corax , à cause de la teinte d'un gris cendré qui s'établit sur

la peau du poisson lorsqu'il est séché à l'air, ou peut-être pour une

espèce de râlement qu'il fait entendre quand il est péché, et qui se rap-

proche assez du cri de cet oiseau. M. Geoffroy rapporte à deux espèces
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ns que Strabon .1 design noms

( 1 d '..•/..',Vj. Il observe que, dans tous les auteurs, le nom du '''' '" s

premier s'applique à un poisson du Nil, qui grogne comme un
,

iennes»

et il a reconnu dans ce fleuve un silure dont les premiers r,i\nns des

ires pectorales ei de la dorsale, devenus osseux, font entendre, au
l

moyen d'un froissement dans les ca\ ités où s'articulent ces osselets , un

bruit rauque et assez fort.

Il ne balance pas à reconnoître dans cette espèce le porc des anciens;

et comme il fait marcher ses preuves sur la même ligne que

à l'appui un passage de la Géographie de Strabon, qui

paroit placer la question au plus haut degré d'évidence. L'auteur

rapporte, en eflèt, que les crocodiles du Nil se gardoient d'attaqu

; qu'ils s'abstenoient mi ne tic poursuivit- les autres espèces qui

rioient parmi eux pour se- mettre sous leur sauvegarde. Le motil

rve dans un animal si vorace, <.i"it la crainte que lui

tes épines dont les porcs sont armés aux environs de

la tête, expression qui désigne suffisamment les nageoires pectorales.

I spèce, connue SOUS le nom de ^Ji- J& chaiû'raby, est encore au-

jourd'hui la plus commune dans les eaux du Nil, et il n'y 8 pas d'exemple

que les crocodiles osent se mesurer avec elle. M. Geoffroy a également

reconnu Xalabês dans le silure anguillaire. Le premier nom de ce poisson

lui avoit été donné par les Grecs, à cause de sa peau imprégnée d'un

mucus qui ne permet pas de le saisir avec la main.

thare dont parle Strabon, n'est pas un poisson commun dans [es

eaux du Nil, si l'on eu excepte la saison du frai. Il se li\re et s'abandonne

UVeiTH ns sans objet ' il est moins en garde contre les
p

qui lui sont tendus. Le naturaliste dont nous empruntons les observa-

. nul remarquer que le nom actuel de ce poisson ne répond pas

à l'idée que les anciens s'en étaient laite, d'après les lignes qui en tra-

versent I-', côtés, et qui imitent dans leur distribution les cordes dun

instrument de musique. •• Les Arabes, dit M. G ont montré

en cela m..iiis de discernement que les Grecs. A cause de sa lai

(') /
' .11: 1...1. I , | ;.
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~ " ils ont compare ce poisson à la lune dans son plein , et lui ont donné

pèches „ je norn je àLjIi^^s qamar el-leyleh, astre du soir, astre de la nuit.»

anciennes. Etant au Caire, il goûta de la chair de ce poisson , et la trouva fade,— comme celle de tous les poissons du Nil.

chap. v. Nous ne terminerons pas ce qui concerne la pêche des poissons de ce

fleuve, sans rapporter les détails consignés dans Hérodote, relatifs à celle

de l'oxyrinque, et sans citer les observations de M. Geoffroy, qui a com-

paré ce passage de l'historien grec avec les faits dont il a pu s'assurer lui-

même pendant son séjour en Egypte.

«Dans les différentes branches du fleuve, dit Hérodote, on trouve

» très-peu de ces sortes de poissons qui vont par troupes; ils croissent

» dans les étangs. Quand ils commencent à sentir les ardeurs de l'amour,

» et qu'ils veulent frayer, ils se rendent à la mer par bandes. Les mâles

» vont les premiers en répandant sur toute la route leur liqueur sémi-

» naie ; les femelles qui les suivent, la dévorent, et c'est ainsi qu'elles

» conçoivent. Lorsqu'elles se sont fécondées dans la mer, les poissons

» remontent le fleuve pour regagner leur demeure accoutumée. Ce ne

» sont plus alors les mâles qui vont les premiers ; les femelles con-

» duisent la troupe: à l'imitation de ce qu'ont fait les mâles, elles jettent

» alors leurs œufs , qui ne sont pas plus gros que des grains de millet ;

» et les mâles qui les suivent, les avalent. Tous ces grains sont autant

» de petits poissons. Ceux qui restent, et que les mâles n'ont pas dévo-

» rés, prennent de l'accroissement et deviennent des poissons. Si l'on

» pêche ces poissons lorsqu'ils vont à la mer, on voit que leurs têtes sont

» meurtries du côté gauche; au contraire, ceux qui remontent, ont la

»» tête froissée du côté droit. La cause en est sensible : quand ils vont à

« la mer, ils côtoient la terre du côté gauche; et lorsqu'ils reviennent,

» ils s'approchent du même rivage, le touchent, et s'y appuient le plus

» qu'ils peuvent, pour éviter que le courant ne les détourne de la route

» qu'ils veulent parcourir. »

Ce passage d'Hérodote, dit M. Geoffroy , est beaucoup plus exact

qu'on ne devroit l'attendre d'un voyageur; il concerne une famille qui est

exclusivement particulière au Nil, celle des mormyres, dont l'oxyrinque
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est une Ces poiss ma ne se plaisent, en effet, que dans les eaux ~

tranquilles. Au défaut d'étangs, ils s'attroupent dans les endroits où II-
'' ' "' s

fleuve forme un coude ei leur offre un abri contre la rapidité de ses eaux. an< 11 nni s.

Les pécheurs, qui savent très bien que les tnormyres ne nagent que dif-

ficilement, mettent à profil cette habitude, pour les fixer dans leur voi-

sinage. A cet eflèf . Ils accumulent, dans une anse du fleuve .

pierres, et ménagent ainsi aux tnormyres un abri artificiel.

Cependant, ajout* M. Geoffroy, ces poissons, < n d'autres temps

a si sédentaires, obéissent enfin au plus impérieux «.les besoins. Ils en-

» (reprennent un voyage de long cours, et qui doit are extrêmement

» pénible, si l'on considère que leurs nageoires s. m privées de la mobi
•• Uté et de l'étendue nécessaires. Je ne sache pas qu'ils se rendent \è

» ritablement a la mer; mais il est certain que le fleuve, qui est alors

•• dans son plu-, grand accroissement, les entraine dans son courant.

•> L'instinct qui les p.. rie a côtoyer le rivage, et dont Hérodote paraît

•> avoir très-bien connu le motif, les expose à un autre danger. Dans

les temps orageux , les vagues les jettent souvent sur le sable; ce nui

•• explique les meurtrissures dont parle l'historien grec. On a eu lieu de

s'étonner que ces meurtrissures aient pu se manifester sur des poissons

» que l'on suppose toujours habillés de pièces solides : mais cette sup-

position est haïsse a l'égard des nionm rcs ; leur tète est couverte d'un

épiderme si peu consistant, que le moindre frottement suffit pour

le détruire. Il est certain que, pendant la première partir du VOJ

9 les mâles marchent les premiers, et que ce sont ensuite les femelles

-> qui précèdent la troupe : mais les renseignemens que j'ai obtenus,

• contrarient la narration d'Hérodote en ce point, que les maies m.

t leur liqueur séminale que dans le temps où les femelles

peut de la p m te de leurs uufs. Il ne laut pas s'etonner qu'une

• partie de ces oeufs soit dévorée par les mornnrcs eux-mêmes; c'est

l'aliment qui leur plaît le plus , et le seul même qui convieni 1

• quelques csjhccs
; 1). »

'
< mormyre» dfl Égyptien! n'ont aucun l

1 qui a|ipjfiitiu
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II y a lieu de s'étonner pourquoi l'on ne voit point de poissons graves

pèches sur jes monnoies égyptiennes , tandis que la sculpture et la peinture en

anciennes, offrent si souvent dans la décoration des temples, des grottes, des tom-— beaux, soit comme ornemens, soit comme signes de la langue hiérogly-

chap. v. phique : nous observerons qu'on ne trouve point de médailles ou de

monnoies égyptiennes antérieures aux Ptolémées, et que les rois de cette

dynastie crurent devoir, sans doute, se conformer aux idées religieuses

d'une nation singulièrement attachée à ses anciennes institutions , et chez

laquelle les habitans d'un nome repoussoient avec horreur le poisson

sacré, objet du culte de ceux du nome voisin. Ils n'auroient pu placer

sur leurs monnoies les poissons réputés immondes ou proscrits par les

préjugés; et l'usage légal des autres n'étoit pas assez uniforme, assez

général dans toutes les parties de l'Egypte, pour que les souverains se

permissent de lutter à ce point contre l'opinion. Le commerce n'y per-

doit rien de ses avantages avec les autres contrées. La religion
,
qui

défendoitde manger telle espèce de poisson, n'en prohiboit pas la pêche :

c'étoit pour les étrangers un commerce lucratif, que celui d'acheter des

substances dont les besoins du peuple ne réclamoient aucune part. Aussi

voyons-nous le silure, poisson désigné par un nom générique sous lequel

on comprenoit toutes les espèces de la même famille qui se pèchent dans

le Nil, entrer, comme matière de commerce, dans les échanges, être

vendu et consommé en Grèce sous des noms barbares ou dont nous

n'entendons plus aujourd'hui la véritable signification.

L'art de la pêche à l'hameçon et au filet chez les Juifs date dur?

haute antiquité , ainsi que l'établissent plusieurs passages du Lévitique , du

livre de Job, &c. (ï) ; il est aussi fait mention d'un instrument qui ne

peut être que la truble. Les Juifs assimiloient la pèche à la chasse, comme

ie firent les Grecs. Elle s'exerçoit particulièrement dans le lac de Tibé-

riade; elle étoit régie par une disposition de loi (2) que les rabbins ont

placée la cinquième dans les constitutions territoriales , publiées pour

(1) Levitic.Xl, 9. Job, XL, 20.

(2) Hamo piscari Iicere in mari Tiberiadis, nequaquam verô iftiusmodi instrumeniis

quae nîvigiorum cursum impedire possunt.
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la police- intérieure de la Palestine. Les Juifâ péchoient aussi dans d'autres

lacs, tels tjue ceux de Chebron, de Mérom ou de Sochni. Ce dernier, ''' ' H1 s

>ituc à peu île distance Jes sources du Jourdain , ctoii très p< >issonneux ;

son nom hébreu 'J31D1 î^2' iama sochii fiants piscosusj (i) , l'indique

suffisamment, bi la traduction île Joseph est fid< le. Reiand estime (z)que

Bethsaïde signifioit un lieu de pèche. Enfin Menochhis pense que h-s

Juifs eurent des viviers; et de ce que Salomon a dit qu'il lit construire

des étangs (3) pour l'irrigation de ses pépinières, il en conclut que ces

pièces d'eau furent empoissonnées.

Transplantes sur une terre étrangère, et courbés sous le poids de la

servitude, les Juifs ne renoncèrent pas à l'art de pécher. Isaïe
( j) les repré-

:er leurs filets dans II uphrale, p<>ur adoucir l'ennui

de leur captivité : ils donnoient des larmes au souvenir Je leur patrie,

en se livrant à ce travail ; car, bien que les Syriens s'abstinssent d«.- pécher

dans rt'.uphrate, il n'en étoit pas de même à Babyione. Hérodote parle

de trois tribus de ce royaume (5) qui laisoient sécher le poisson de leur

. le broyoient dans un mortier, et en composoient une espèce de

pain cuit a la manière des Orientaux. Apres la captivité et le retour

des Juits, on voit dans Nchcmie (6) que les 1
J
riens appoitoient du

poisson à Jérusalem. Une des portes decetteviife, qui conduisoit à Joppé

t t a Diospolis, aujourd'hui l.\dda (-), s'appel >it la porte aux Pi issons.

\ mmoins la pèche ne dut donner que de bibles produits en Judée

.

puisqu'aucun animal vivant ne peut exister dans (e lac Asphahite
, qui est

la plus grande pièce d'eau de cette contrée. I.a pèche n'\ cl<>ii pas une pro-

fession recommandahle et honorée, puisque les poissons n'étoient point

LCrifke dans le temple de Jérusalem (S), parce qu'on ne

(1) Itu«v,f.-n; >.arr, lac Sémichon , de l'arabe cîL—, Stmcck
,
qui signifie poisson,

(2) Relanous, Pëlcsùna illustrata, 261, 855, 709.

(3) Exstraxi niihi piscina» aquarum, ut irrigarcm silvam lignorum genninantiam t

,11,6. — MENOCHIUS, Dt H] renon, 705.

(s) B

(7) ReIAMOI /
. ùlustrata, 3P2 ,

e -~.

Saubebtui Dt ••
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120 HISTOIRE DES PECHES.=== pouvoït les présenter vivons sur l'autel , et que , dans le sens mystique , ifs

pèches étaient l'emblème de la paresse et de la luxure. D'ailleurs, tous les poissons

n'étaient pas admis chez le peuple juif: il y en avoit aussi d'immondes,

tels que le silure chârmout, la murène anguille et autres poissons sans

écailles. Le nombre en étoit d'autant plus considérable, que les Juifs pre-

noient à la lettre la définition du mot poisson D?D2 fHMÛYl (TH haïh

raumacket bemaïm [animal qui rampe dans l'eau] et qu'ils en assimiloient

au serpent la plupart des espèces. A la vérité , l'usage du thon , du

colias, ckc. étoit permis par le Talmud (i); mais c'étoit le commerce

avec Tyr, Sidon , Joppé, Beryte, Ascalon
, qui les fournissoit. Sans doute

d'autres poissons de mer entroient aussi dans la consommation ; mais

nous ne pouvons indiquer avec certitude celles des espèces qui étoient

permises par la loi : les noms de poissons qu'on trouve épars dans les

écrits des Juifs , sont en très-petit nombre et ont une signification qui

nous est inconnue. On peut dire seulement qu'avant et après la captivité

l'usage du poisson avoit lieu parmi les Juifs, sauf les exceptions que le

régime diététique emprunté des Égyptiens y avoit introduites, et qui se

maintinrent sous la domination grecque des successeurs d'Alexandre,

et sous celle des Romains qui la remplaça.

Les Phéniciens, qui habitaient une contrée montueuse et stérile, baignée

paria Méditerranée orientale, furent nécessairement un peuple pêcheur.

On ne leur a jamais contesté la priorité des expéditions maritimes, qui

supposent une aptitude à la navigation dont l'exercice de la pèche con-

tient le principe. Peu nous importe de savoir si, parmi eux, Misor et

Selech s'en occupèrent les premiers, suivant le témoignage d'Eusèbe,

et si on leur est redevable de la découverte de l'usage du sel : l'Egypte

réclame l'honneur de ces deux inventions, au nom d'Osiris, personnage

allégorique ou réel, divinisé par la reconnoissance, comme le père de

tous les arts , dont cette contrée fut le berceau. H nous suffit de voir

dans les Phéniciens une nation pauvre, entreprenante et industrieuse,

qui jeta des colonies sur toutes les côtes de la Méditerranée , y introduisit

la pêche, et donna par le commerce une valeur nouvelle à ses produits;

(i) Talm. Hierosolym. Tract, de jejunio , c. IV.
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une nation qui lira de l'exercice familier de >.( t .m le principal moyen Je

m- livrer a des expéditions lointaines, d'améliorer sa condition p ilitique

et de se rendre maîtresse de !.i n\ir. KN
' " NM s -

Les peuples de la Phéni< le furent probablement réuni ivant

ceux île l'Egypte: leurs bâtimens voguoient déjà sur la Méditerra

Fepoque où les plaines du Delta n'offioient encore qu'un vaste

occupe par les inondations du Nil. Comme leurs voisins, les Phéniciens

se soumirent à des abstinences religieuses ; comme eux, iU :

poissons au rang des dieux, car les foiblesses île l'imagination ont été

les mêmes pour tous les peuples. La principale divinité des Phéniciens

fut Dag eu Dagon, représenté s, .us la forme d'un homme ou d'une

femme dont la partie intérieure se terminoit en qu ue de poisson ; t est

de la que plusieurs antiquaires ont conclu et nu', ne as,un i

' que Dagon

étoit le Neptune des Phéniciens, l'u effet, les poissons lurent souvent le

symbole de l'océan, l'emblème de la navigation et des longs \

sur mer ; les médailles grecques et celtiheriennes en fournissent une foule

de preuves. Diodore de Sicile ne nous a pis d'ailleurs laisse ignorer que

tesr isd'l
g) pte prédécesseurs de Sésostris,qui, par intervalles, régnèrent

sur la Phénicie et autres contrées maritimes, se revétoient de peaux <.\',i-

nimaux , de serpens, de poissons, poui taire allusion à leurs expéditions

lointaines. ("Kiris, qui est peut-être le même que Dagon, lui qui avoit

aux hommes tant d'arts utiles, étoit représente sous ces dit!

vètemens, devenus pour les peuples autant de symboles d'une ai:

mystique.

On conçoit que le culte rendu a Dagon dans Ascalon, dans A/ot, ».ar

c'est une des fausses divinités auxquelles sacrifioit Salomon, entraîna

la prohibition légale de quelques espèces de poissons. L'histoire nous

apprend aussi qu'a la suite des événement de la guerre, «la Syrie et II

Phénicie appartinrent souvent aux mêmes souverains; d'où il est

conclure que Acu\ nations soumises aux nu'mes lois senioiriil le besoin

de rapprocher les objets de leur culte, quelle qu'en tut rorigine ^urec

dans les tacune d'elles. Ce n'étoit pourtant p M que les

t.
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Syriens adoroient, mais Derceto, dont la partie supérieure offioit aussi

PECHES ime ggure humaine sous les traits d'une vierge, et dont l'inférieure se ter-

VNCU NNES. minoit en poisson.

Suivant ia mythologie syrienne, Vénus ou Astarté et son fils, étant

sur les bords de l'Euphrate , furent saisis d'épouvante à l'aspect du géant

Typhon, qui leur apparut tout-à-coup. Pour échapper à sa poursuite,

la déesse et son fils n'eurent d'autre ressource que de se précipiter dans

le fleuve, et de s'y changer en poissons (i). C'est pour cela que les

Syriens s'abstenoient de pêcher dans l'Euphrate , de crainte de les

prendre dans leurs filets : ils pensoient que celui qui osoit manger du

poisson étoit puni par la déesse , et que son corps s'enfloit pour expier

le crime qu'il avoit commis; opinion qui se maintint long-temps encore

sous la domination romaine. Ceux qui habitoient loin de l'Euphrate, ne

se croyoient pas liés par la même obligation religieuse que les Syriens

qui en étoient voisins.

Diodore de Sicile et Athénée ont expliqué diversement le motifde cette

abstinence. Vénus, dit le premier, eut pour fille Derceto : abandonnée

par sa mère dans des lieux sauvages, le désespoir s'empara d'elle, et

l'infortunée se jeta dans un étang, où elle fut changée en poisson. Les

Syriens lui élevèrent un temple, où des poissons d'argent étoient offerts

sur l'autel : près de cet édifice, on voyoit (2) un étang rempli de pois-

sons sacrés , dont l'asile étoit respecté. Athénée rapporte à l'isis des

Egyptiens le culte rendu à Derceto en Phénicie et en Syrie: «Isis, dit-il,

» présidoit aux pluies. Les anciens croyoient que tout avoit été créé

» par le concours de l'air et de l'eau. Ils adoroient l'eau sous la forme

» d'un poisson; l'air, sous le symbole d'une colombe.» Il est certain que

ce double culte eut lieu en Phénicie, lorsque les Syriens s'en furent ren-

dus les maître».

(i) C'est à cette fable que se rapportent les vers suivans de Manilius :

Scilicet in piscem sese Cytherea novavit,

Cùm Bdhylonaeas submersa profugit in undas

Anguipedem afatis humeris Typhona furentem,

Instruitcjue suos squamosis piscibus ignés.

Manilius, A^tronom. iv.

! = ) AOTKIANOS 2AMG2ATE1T2, kncu-m , III, ïli/i risXvpm 8mw, ,j6o.
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A la vérité, Plutarque ne dit pas que Les Phénicii

comptaient les poissons au nombre de leurs dieux ; il prétend seulement Vi
'
1M s

..' esprit Je religion , ils s'abstenoient d'en manger. Vossius et Kir \ N < m nnj -•.

liu-r ont adopté «.cite opinion (i) : ils pensent qu'il vaudrait autant sou-

tenir, comme Pétrone l'a Eut, que les Juifs adoraient le- por< , parce

qu'ils s'abstenoient d'en mangei la < hair. Pj thagore étoit loin de regarder

les poissons comme des dieux , el cependant les préceptes de sa se< te en

prohiboient i nmoins il est certain que ce cuite se maintint

long-temps en Syrie et en Phénicie , et qu'il j rut en vigueur, non-seule-

ment jusqu'à l'établissement des Grecs dans cette partie de l'Asie, mais

encore après la réduction de ces contrées en proynces romaines. Quand

Cicéron observe que de son temps les Syriens adoraient des poiss<

il faut l'entendre seulement de Dagon et de Derceto, qui en avoient

effectivement la forme. C'est dans le même sens qu'il faut expliqi

que dit S, Clément d'Alexandrie (3), quand il rapporte que les l'h

niu'ens honoraient les poissons d'un culte égal à celui que les I

rendoient au grand Jupiter.

Mais il ne faut pas conclure de cette ichthyolâtrie, qu'en Phénicie

du poisson lut absolument prohibe sur les côtes de h mer: au

contraire, il est é\ nient que les étabiissemens loniK s par les Phénicii us

pte, en Cilicie, en Crue, en Sicile, en I spagne, favorisèrent

la pèche, la vente, le transport, la consommation îles poiss

dans i
- ntrées, sur tout depuis la fondation de Carthaj: •.

Hyccara, ville fondée par les Phéniciens sur la cote occidentale de v

tirait son nom d'un poisson du genre spare (1), appelé hycea en i

.

punique ou phénh ienne, et qui se péchoit dans son voisinage: plu

villes de l'Espagne, qui turent autant île colonies deTyr, di
x

Cyrène, de Cartilage, ne Jurent aussi leur célébrité qu'à la

-iius, De cr . v, 66. — KlBCHl h, 1
/ .

I

{2) Ciciro, De natura Dtorvm , ut, ij.

(3) KAHMH2, Ai;:. . F»"ia(, 12.

Il

III
, 51).
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= Juifs, qui avoient emprunte de leurs voisins tant d'usages et de pratiques

p] i if es criminelles, qui avoient pris des femmes chez eux, notamment dans la

AN< [ENNES, ville d'Azot, où l'Écriture place le culte de Dagon , étoient approvi-

ch~7 \
sionnés de poisson par Joppé, Tyr et Sidon ; et certainement les Phé-

niciens de ces villes n'auroient pas été assez sacrilèges ni assez impurs

pour leur vendre leurs dieux et les exposer en plein marché.

Les détails dans lesquels nous sommes entrés sur le culte des poissons,

nous ont paru nécessaires; la destinée de la pêche lui fut subordonnée

chez les anciens pendant plusieurs siècles. Il est évident que, sous diffé-

rens rapports , la religion des païens en restreignit l'exercice , tandis

que nous verrons le christianisme l'étendre 'sous des auspices plus fa-

vorables à la consommation, et par des motifs qui intéressoient son

régime intérieur dans la discipline de ses abstinences légales : cepen-

dant cette restriction ne se maintint pas dans son austérité primitive

jusqu'à la fin du paganisme. L'éloignement qu'avoient témoigné les an-

ciens Grecs pour toute espèce d'aliment que fournissoit la mer, tenoit

aux idées de beauté, de force, d'énergie, de courage, qu'ils vouloient

entretenir dans chaque membre de la nation. Cette considération, qui

leur sembioit fondée, justifioit leur répugnance : ce n'est pas à nous à

prétendre, encore moins à décider qu'ils se trompoient. Quant aux

Egyptiens, aux Juifs, aux Phéniciens, ils avoient pu admettre trop

légèrement quelques idées superstitieuses ; mais, dans leur conduite, il

entroit aussi des motifs prescrits par l'hygiène aux peuples des climats

chauds. Le système étoit bon à quelques égards; la politique et la raison

se prononçoient en sa faveur, et il avoit pour lui les interprètes de la

religion. Pour changer un tel état de choses, il fallut que la civilisation,

le commerce, les arts, vinssent donner une autre direction à cette branche

de l'économie intérieure , en mettant les préjugés nationaux et les défenses

religieuses aux prises avec, les besoins de la consommation , et fissent

reprendre à la pêche la place que son utilité lui assigne dans l'ordre

politique de la société.

L'aperçu rapidement esquissé de la pêche des Phéniciens nous con-

duit à parler de celle des Espagnols, qui se trouve comprise, comme les
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trois précédentes, dans (a période grecque. Son histoire s'< i iblil d

la connoissance d'un grand nombre de faits plus authentiques; elle \.i m ''' ' '" s

rattacher nécessairementà la pê< he romaine ; et dans cette première partie an< ilsm s.

des annales de l'industrie qui s'applique à l'exploitation «.!*.-> richesses de

l'océan , elle doit offrir autant d'intérêt dans l'exposé de ses détails, qu elle

en présentoit alors dans le résultat Je ses produits.

Observons d'abord que, parmi les divinités du paganisme auxquelles

fut consacra le dauphin par les peuples de l'antiquité, il lie faut pas ou-

blier l'Hercule espagnol , .si célèbre dans les Listes des nations de la pé-

ninsule occidentale Je l'Europe. Le dauphin étoit l'un des emblèmes de

la puissance de ce dieu, qui réunit souvent dans ses attributions œllesde

Neptune et d'Apollon. Les Espagnols crurent faire a Hercule, <|ui avoit

opéré de si grands travaux sur la terre, un hommage digne de lui, en

associant à son culte le poisson ou cétacé dont la renommée >iu\ ci ni

bouches proclamoit les hautes actions dans le domaine îles mers. Ainsi

l'on ne doit pas s'étonner si l'image du dauphin orne souvent les médailles

celtibériennes de Gadès, de Carteia, Je Munda, deSagonte, d'Arva(i),

et Je plusieurs villes qui, sans être maritimes, croyoient leur prospérité

liée a celle Je la navigation.

Si la pèche du thon n'est pas la plus ancienne, on doit au moins la

r> garder comme la plus importante de celles qui fleurirent sur les côtes

ne. Les nombreuses colonies que les Phéniciens y jetèrent, no-

tamment Jans la Bétique, façonnèrent les naturels à cette pèche, si même

ceux-ci ne la pratiquoient déjà avant l'arrivée de ces étrangers. Enad-

mettant«que les Phéniciens n'eurent pas besoin de l'introduire à Gadès,

on conviendra qu'ils lui donnèrent une extension inconnue jusqu'alors,

Leur au iv ite naturelle, l'amour îles richesses, qui les renJoit commerça ns

Cl nav igateurs, ne permettent pas île Jouter qu'ils ne se soient conduits A

des 1 spagnols comme li G conduisirent chei les. peuples

M Otides, et , sous d'autres rapports, tomme les i un pi eus se

iduisent dans l'Inde. Ils s'emparèrent de la pêche, du transport, de laOIH

. -; 6}-, ul>. Ul
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— vente du thon. Les Espagnols n'avoient pas de marine dans ces premiers

pèches temps; ils furent obligés de se contenter de la part que les Phéniciens vou-

anciennes. loient bien leur laisser, et furent à leur égard dans un rapport semblable

— à celui des Méotes vis-à-vis des Grecs, jusqu'à l'époque où le commerce
chai', v.

p r j t une dj rec tjon p| lIS libérale
,
plus conforme à leurs véritables intérêts.

Les habitans de Gadès furent, suivant Suarez, les premiers de l'Es-

pagne qui péchèrent le thon et donnèrent à ce poisson les préparations

convenables pour être transporté, vendu et consommé en d'autres con-

trées.Gadès, appelé aujourd'hui Cadix, formoit une république : l'Espagne

en comptoit alors plusieurs; entre autres, Tucci. Cette ville, située dans

une île que le temple d'Hercule rendpit célèbre, fut la principale échelle

que fréquentèrent les Phéniciens. Malgré les grands bénéfices que ces

derniers obtinrent des échanges faits entre les deux nations, Gadès y

trouva aussi une source nouvelle de richesses; et comme le poisson en

étoit la matière, cette cité ne crut pouvoir mieux exprimer sa reconnois-

sance qu'en faisant graver des médailles qui portoient l'effigie d'un thon.

Suarez, Geronimo, ckc. rapportent que de leurs jours on en trouvoit

encore dans de vieilles fondations et d'anciens tombeaux, qui présen-

toient, d'un côté, la façade d'un temple, et, de l'autre, deux thonsadossés.

Ils observent que, sur les médailles d'argent, les deux thons sont séparés

par un trident, dont la branche du milieu est surmontée d'un croissant.

Ils pensent que l'empreinte du temple d'Hercule est tout ensemble un

gage de la vénération que les habitans de Gadès portoient à ce dieu, et

une preuve que la pêche se faisoit dans le voisinage du temple : c'étoit

vers la pointe anciennement appelée el cabo Hcracleo , le cap d'Hercule
,

qui s'avançoit le plus vers l'Océan (i).

Ces médailles et celles qu'on a trouvées depuis à Cadix, sont suppo-

sées antérieures à la domination romaine en Espagne; ce qui est vrai au

moins pour le plus grand nombre : elles offrent presque toujours la tête

d'Hercule, avec des légendes celtibériennes ou bastulo- phéniciennes.

Florezen a publié une qui représente un thon et un épi de blé, signes

(i) Suarez, Cadiz illustrada ,-/2. —Gfronimo, EmporiodeelorbeCadïz illustrada, 86.

— A. de Morales, Antiguedades de las ciudades de Espaïia, 62.
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de rabonJance de la pèche de Gadès, el de la fertilité des plainei de

I.t lît titjuc : »ur d'autres sonl gravée un croissant, le loleil, une étoile^
ll( '" '

objets du cuite des habitait! (i) ; on trouve aussi sur d'autres médailles ancienne*.

du uu'ine âge un thon et un dauphin, et \ elasquez a pu reconnoitre <>u

l'esl natté d'avoir lu mu- l'une d'elles le nom d'iia/.imuuai, nom qui lui

roit uni.' origine carthaginoise (2), dont l'authenticité ne pourroil

contestée.

On seservoitde madragues pour cette pèche. Les Phéniciensen mirent

l'usage en vogue parmi les Espagnols de Gadès , et il devint commun à

toutes les colonies qu'ils fondèrent successivement depuis t mporias ju>-

qu'aux colonnes d'Herc ule, el qu'ils étendirent dam le grand Océan, sur

d'Afrique, jusqu'au fleuve Lixo, où leurs bâtimens serendoienl

D s le Périple d'Hannon et Strabon lui-même, qui rap-

portent cette dernière circonstance, Caropomanes (3) pense que c'esi la

pèche du thon qu'il liait entendre, et qu'il y avoitdes madragues établies

sur la «.otc d'Afrique, aussi bien que sur celle d'Espagne. Gadès n'étoit

p.is la seule %ille d'Espagne à qui la pèche du thon procurait les laveurs

de la fortune. Carteia, appelée Tanesst par les Grecs, et placée sur la

côte de la Bcticjuc, dans la partie la plus resserrée du détroit, profltoit des

iges de sa position : sa pé( he rivalisoit avec celle de Gadès ; aussi

connoit-on beaucoup de médailles de cette ville qui font évidemment

allusion a cette branche d'industrie- maritime, quoique nous croyions

fl) VlLASQUEZ, / dtsean < nLs que se en. :.

en Lis ma i
.

. • ' \ \ : 1 . n."' 1 , 1 1 , 1 ; . 1

/. Lu coloiiia . r, II. iii. lab. \vn, n." ., 1.

:

; .1 mtdaUai ,Li .'.
<

. rab mu.
xliii. — A.LDEI l , II, c IV. — MAHUDEL,
Dnsert. lab. VI , n.°* 9, 10,11,12. — "

. 1 , 1. — San
mimi , Afustum numism. ultct. I, i8cj. — De rENS, Expluation ./< qutlquu m

'), 10.

(2) \ \\ n , n." 9.

•

fl gran applicacion de l<>> «le Caili/ .1 la niarilima, non CODtendoM COn lai que teoiaa en

I

t Cam<
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= avec Salmeron , qu'on lui en attribue qui appartiennent à l'autre Carteia,

pèches capitale de l'OIcadie , dont le territoire étoit borné par l'Èbre.

anciennes. Parmi les médailles qui datent du temps des Carthaginois , et dont

Velasquez a donné la meilleure description , il s'en trouve qui portent

<hap. v. l'inscription de thibhal kanaka, exprimée en caractères africains; on

y remarque la lettre C, qui est le coph des Phéniciens , et
,
pour ainsi

dire, le signe monétaire (i) de ces médailles. Il permet de supposer

qu'elles lurent frappées avant la conquête des Espagnes par les Romains.

Deux thons (2) en occupent le champ; au-dessus, ou bien au-dessous,

on voit une étoile et un croissant qui font probablement allusion à

quelques circonstances de la pêche. Ptolémée a parlé de Kanaka; il la

place dans la contrée maritime de l'Espagne connue sous le nom de

Turdétanie : elle ne devoit pas être éloignée de Séville, et il pourroit

même se faire qu'elle eût donné naissance à cette grande cité.

Malaca étoit une autre ville où la pêche et la salaison du thon avoient

presque autant de célébrité qu'à Gadès : on prétend même que son nom

lui avoit été donné à cause de ce genre d'industrie , Alalach, en langue

phénicienne ou punique, exprimant l'action de saler ou bien l'endroit

où l'on sale. Nous pensons que ces villes étoient, avec Hexi et Abdera,

les principales stations espagnoles pour la pêche du thon ; nous présu-

mons que dans la Turdétanie, région qui étoit à l'Espagne ce que fut

depuis l'Armorique pour la France, il y avoit d'autres établissemens de

madragues dont la position ne nous est pas connue : aussi l'Espagne con-

tinua-t-elle, sous les Romains, d'être la contrée où s'approvisionnoit en

poissons une partie des peuples de l'Italie et de la Grèce.

(1) Nous faisons cette observation, parce que toutes les médailles qui portent des carac-

tères phéniciens, ne sont pas également anciennes, ou bien ne datent pas de l'époque oùTyret

Carthage avoient des colonies dans la péninsule. En Espagne, en Grèce, en Sicile, les peuples

se servirent de leurs caractères nationaux long-temps après qu'ils eurent subi le joug de Rome,

parce qu'ils avoient conservé leur langue maternelle. II ne faut donc pas conclure qu'une

médaille est phénicienne, parce que sa légende est exprimée en phénicien. Nous avons

pour preuve du contraire des médailles qui offrent tout ensemble des caractères phéniciens

et latins ; elles furent frappées quand les Carthaginois n'avoient plus de possessions en Espagne;

elles sont postérieures aux campagnes de Scipion, et inême à celles de César.

(2) VtLASQUtz, Ensayo tyc. 156, 157, 158, tab. XVIII, n.
ot

I, 2, 3,4, J.



il ISTOI RE DES PECHES. i •>)

Il est certain que le thoïi d'Espagne, celui de Gadès en particulier,

réputé le m cil leur de l-i Méditerranée. On attribuoit la qualité

supérieure de sa chair, si vantée dans les écrits des anciens, .1 ce qu'il kN< '! VN ' S -

étoil péché au moment où, sans avoir rien perdu de son embonpoint,

il quittoit l'Océan pour entrer dans la Méditerranée. A Gadès, on

saloit sépaiément les parties cartilagineuses de la tête; celles du ventre

n'étoient pas moins recherchées,

Après la pèche du thon , ..elle du colias ét»it la plus renommée en

Espagne ; elle donnoit une grande célébrité à la colonie d*Hexi : mais

le colias de Carthagène, ville l>àtie par Asdrubai, obtenoit encore la

préférence sur celui d'Hexi, sans Joute parce que cette ville en hiisoit

un j>lus grand commerce (1). Ce poisson , qui est aujourd'hui le eavaiia

•agnols, compose une des espèces les plus populeuses que pos-

sède la Méditerranée : nous venons qu'il ne perdit rien de sa réputation

dans le cours de la période suivante; car c'étoit de ses intestins qu'on

obtenoit un des garums auxquels les Romains attachèrent tant de prix.

A vingl quatre Stades de Carthagène ètoit l'île d'Hercule, que les Grecs

appelèrent Sxou-S^eix , à cause de la pèche abondante du colias ou

(rùu.2>oyc, qu'on y taisoit tous les ans (2). Ajoutons à ces poissons les di-

verses espèces qui se trouvent dans les mêmes eaux, cette foule de spares,

de coryphènes, d'holocentres, de scorpènes, &c. susceptibles d'être ma-

rines ou sales, quoiqu'on ait perdu l'habitude de les préparer ainsi;

ajoutons-y ces congres monstrueux qui n'avoient point d'égal en taille

dans la nier d'Italie, et nous n'aurons encore qu'une foible idée de l'im-

mense tribut que cette lisière de cotes lournissoit (3) au commerce des

nations.

La pè«.he dans les eaux douces n'étoit pas moins remarquable ; elle*

se composoit d'esturgeons, de saumons, d'aloses, qui remontent les

fleuves de la partie occidentale de la péninsule : il ialloit bien que cette

(1) Kj>n~'a d\ «a. Il tJc T»»i!iii'l»(TiA>r'rT«^iu. STrABilN, IV.-; .ar II!.

(2) Stral«>n tait atuti mention d'un grand lac, qui ne peut tire que celui d'AIhufcra,

où te fanon une peche importante. STPABilN, IW^afv III.

h) HaaaaM,3sccBébcr9ti polint tm Dfrfcfef ullu Jiaupci fi r cerr.<nm*ic«

OiRtl 9«r ..lien JTcll, II,

1. K
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- pèche dans les eaux intérieures eût acquis de l'importance aux yeux des

pèches Espagnols, puisqu'on trouve ces poissons gravés sur plusieurs de leurs

anciennes, médailles autonomes. Nous avons examiné avec beaucoup d'attention

l'une d'elles frappée à Osonoba en Lusitanie. Quoique les injures du

temps l'aient un peu altérée, la forme du poisson représente, à ne pou-

voir s'y méprendre, un esturgeon couché sur le côté (i). Nous connois-

sons des médailles de Carteia, capitale de l'OIcadie, où l'on voit un

homme qui pêche à la ligne : ces médailles n'appartiennent pas à Car-

teia de la Bétique. La pêche à la ligne se pratiquoit, non dans la mer,

mais dans l'Ebre ou la Segura, comme l'observe judicieusement Sal-

meron (2) : le sujet gravé indique assez une pêche faite dans les eaux

douces, et c'est avec raison qu'il rapporte à sa ville natale, Carteia de

l'OIcadie , l'origine de cette médaille.

Enfin
,
puisque nous verrons sous les Romains la pêche du saumon

et de l'alose consacrée sur les métaux par la reconnoissance des peuples

,

il est permis d'en conclure qu'elle s'y pratiquoit de temps immémorial.

Les auteurs grecs ou latins qui écrivirent sur l'Espagne avant sa sou-

mission aux armes romaines, et sur-tout après cet événement, ne dis-

tinguent pas, à la vérité, les poissons d'eau douce d'avec ceux de mer,

ou plutôt ils ne citent guère que ces derniers : mais si le coracin du Nil,

la perche du Rhin, sont célébrés comme des poissons recommandables,

conviendroit-il de douter que les saumons du Douro et du Tage, les

aloses du Tader, du Sucro et de l'Ebre, eussent joui de la même faveur?

Les fleuves de la Lusitanie, en particulier, étoient renommés pour la fé-

condité de leurs eaux, et Bochart fait dériver le nom du Tage d'un mot

punique qui signifie poisson , d'après le même motif qu'une île de la

Grèce étoit appelée Ichthycesse , parce qu'elle étoit située dans une partie

de la mer Egée extrêmement poissonneuse.

(i) Florfz, Medallas anûguas de Espana , dfc. III, 112, tab. LXV, ri." 4.

(2) Salmeron, La anrigua Carteja b Carcesa, Iwy Cie^a , villa d' el regno de Ai <r

illusttada 3 ccn un resumen sobre algunas de sus antiguedadts , 258.
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CHAPITRE SIXIÈME.

/eau de la Pêche des Phoques et des Morses .

la période roma

r quelques faits dans un champ dont 1

annonce une fécondité l l tbleau

I rèce : il ~i->it facile d'en étendre d .

i , et de placer chacune d'elles dans un sj pports

9 que nous pom i->ns nous promettre en -

tant une pareille tâche, étoil incertain, et nous avons craint d'en mal

remplir les diverses obligations. Cette défiance légitime de nos p

i p i ius prémunir contre l'erreur; nous continuerons à être aussi

réservés en traitant i romaines.

A beaucoup d'égards, ces dernières ne diffèrent pas des p

Si la Grèce étoit lie rt- d'avoir produit le génie d'Aristote, l'I

tour, pouvoit se glorifier de la science de Plineî mai- 1rs modernes n'en

sont guère mieux instruitsdur nique des pèches à un< <

si ..I tignée de nous; d'ailleurs les sept à Irait siè des «jui suivirent l<

île I rajan, jusqu'à la chute de l'Empire romain, ne comptèrent p .

Pline, et Ausone, le chantre de la Moselle, ( m loin de remplir cette

lacune. Plus orati qnesavans, plu- soldats que marins

,

jamais les Romains ne firent de la pèche une branche d'industrù

tique; ils n'eurent
p

ne les modernes, d t île la

baleine, de la m une, du hareng, qui exigent l'avance d'une masse de

capitaux, l'emploi d'une fouie de bras, la combinaison d'un s;

d arméniens qui se lie avet les prin« ipaux intérêts des di\ r

maritimes, élève entre elles des ri\alius, ci entre pour u

> la balance de leur commet !

: 't l'trc

l uvent,



i32 HISTOIRE DES PECHES.

par la nature des choses , dans un rapport si éloigné de la destination des

pèches pêches faites de nos jours, qu'il faut les considérer seulement comme les

àNCll vxes. bornes milliaires d'une grande voie publique, placées pour indiquer les

distances du chemin à parcourir ; ou mieux encore, ne voir en elles qu'une
,Ai '" VK simple introduction à l'histoire des pèches modernes.

Dans le tableau de la pêche grecque, nous n'avons fait mention que

d'un seul phoque de la Méditerranée, quoique nous soyons portés à

croire qu'il en existoit deux ou plusieurs espèces dans cette mer. Ce

phoque, à quelque espèce ou variété qu'il faille le rapporter, et en ad-

mettant avec BufFon que celui dont parle Aristote étoit le petit phoque

noir à poil ondoyant et long, fut mieux observé par les Romains que

par les Grecs. Pline remarque (i), au sujet de cet amphibie, qu'il étoit

susceptible d'une sorte d'instruction, qu'on lui apprenoit à saluer de la

tête et de la voix , et à donner, suivant les ordres de son maître, plusieurs

autres signes d'intelligence et de docilité.

Suétone rapporte (2) que, lorsque le tonnerre se faisoit entendre,

l'empereur Auguste laissoit voir une frayeur indigne d'un homme, et

qu'il portoit toujours sur lui , en quelque lieu qu'il fût, une peau de

phoque dont il se faisoit une sauvegarde. On croyoit que la dépouille du

phoque ne pouvoit être frappée par la foudre; c'est pour cette raison que

l'empereur Septime-Sévère faisoit couvrir ses tentes de peaux de cet

amphibie, usage qui s'étoit introduit chez les Romains du temps même

de Pline (3), qui en fait mention. Enfin, suivant Palladius (4), on sup-

posoit, dans les campagnes d'Italie, que la peau des phoques avoit le

pouvoir d'écarter la grêle et l'effet malfaisant des intempéries de l'air,

et qu'il suffisoit d'en suspendre une à un cep de vigne pour garantir toute

la plantation. Nous citons ces faits, tout minutieux qu'ils paroissent ; ils

sont au moins la preuve que l'espèce n'étoit pas rare sur les côtes d'Italie :

aujourd'hui il seroit difficile, pour ne pas dire impossible , d'y réunir

la quantité de peaux de phoque qu'il eût fallu pour couvrir la tente

d'un seul chevalier romain. La confiance dont une crédulité superstitieuse

(1) PhlNlVS, Hlst.nat.U, 60. (3) Plinius, Hist. nat. 11, 55.

(2) SuETONIUS,in Auguste, XIV, 3. (4) PALLADIUS,Z)ef re rustica , I, XXXV, 1 £•
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tendu talisman, se maintint encore pendant plusieurs

. car il en est fait mention dans les Géoponiqires de Cassianus

• (')•

Ce «lia- nous venons de dire s'applique toujours au phoque d<- I : M
il i terra iici- ; néanmoins on peut conclure d'un passage de racite, qu'à

l'< p >que de la conquête de la Germanie inférieure, les habitans d<

contrée, dont le courage balança la fortune des aigles romaines, se cou

vroient île peaux de phoque (*). Il n'est pas prouvé «ju'iU en fissent la

ou la pêche sur les côtes de (a mer Germanique ; il est plus pro-

bable qu'ils se les procuraient par la voie des échanges a,\ t (es nati ns

: . a une époque où les Romains n'avoienl aucune connoissance

• ns lointaines qu'elles habitoient , et du commerce qi

Il est certain que la pêche des phoques avoit lieu dans le Nord, dès les

temps les plus anciens. Les Scandinaves prenoient ces animaux avec un

harpon. IU les considéraient comme de gros poissons d'une espèce par-

ticulière, et les recherchoient, non-seulement pour se nourrir de leur

chair et en extraire l'huile, mais encore pour en obtenir les dépouilles

dont i; i des vêtemens.

Aucune médaille de la période romaine ne représente le phoque ,

et cet amphibie reste oublie dans les annales de l'histoire jusqu'au temps

de Charlemagne. Si la bonté de la chair île l'espèce qui habite !

diterranée l'eût fait rechercher davantage , si la mode et le luxe, i

Il un secours mutuel a Rome, l'eussent appelée a figurer dans les

festins du Capitole, il se serait trouvé un écrivain qui nous eut

transmis sur elle les détails dont nous sommes privés : la i haine dis

faits ne seroit pas interrompue, s'il nous eût été possible de la raccorder

avec les premiers anneaux. Nous observerons néanmoins <jue, du temps

n, le peuple mangeoit, en Italie, de la chair de phoque, réputée

te, si elle n'étoit salée , comme celle des b ileincs, des dauphins et

i , 6 i .

P ie belluanim quas cuernu» occanu» il

I
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autres cétacés (i). Ii paroit aussi que la graisse de cet amphibie étoit em-

ployée par les empiriques de Rome comme un excellent spécifique dans

ANC IENNES. une maladie des femmes, citée par Pline.

Quant aux morses, une circonstance particulière à l'histoire militaire

chap. vi. jes Jiabitans de la Grande-Bretagne nous fait présumer que les défenses

de cet amphibie étoient la matière qu'on employoit pour orner le pom-

meau des épées dont se servoient les guerriers de la nation. Solin (2)

observe que cette matière ne le cédoit point en blancheur au plus bel

ivoire, et qu'elle provenoit de la dépouille de grands animaux marins.

On sait que les Bretons, avant et après leur soumission aux armes

romaines, attachoient beaucoup de prix à posséder des armes brillantes.

Les femmes qui venoient d'être mères d'un enfant mâle, étoient dans

l'usage de placer dans la bouche du nouveau-né, avant même qu'il prît

quelque nourriture, la pointe de l'épée de son père, voulant indiquer

par cet acte, suivant Dion Cassius, qu'il étoit destiné à se servir de

l'épée pour la gloire et la liberté de la nation. Les Bretons se procuraient

les dents ou défenses des morses à la faveur de leurs échanges avec le

Nord. Il existoit entre les parties septentrionales de la Grande-Bretagne

et la Normanlande ou l'ancienne Norvège, des relations de commerce

dont les Romains n'eurent qu'une idée imparfaite ; les contrées et les îles

baignées par la mer Calédonienne, impatientes d'un joug étranger, ne

leur furent jamais soumises, ou recouvrèrent bientôt leur indépendance.

(1) Èy.TtvTvv Ji -K yîrovç «'«£ (fcLhtvvOff , x. <5lK<fniç , k, (p2r<a). TAAHNOS, lits*
1

7foçùv SuiàuAvç.,

111,31.

(2) SoLlNUS, Polyhhtor, XXVI.
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CHAPITRE SEPTIÈMl tienne*

Tableau de A: Pêche des Cétacés pendant la période n maine.

La < pèches de mer obtiennent sous les Romains une importance plus

grande que sous les Grecs ; la domination tles conquérans embrasse une

partie considérable de l'ancien continent; une foule de cites populeuses

s'élèvent sur tous les points de leur vaste empire.

I - tin d'équiper des flottes nombreuses, sur-tout depuis 1rs guem s

puniques jusqu'à celle qui décida du sort de Rome, quand la fortune de

César l'emporta sur les destinées de Pompée, avoit rendu la péchi

blement nécessaire. Les équip dères romaines étoient, à la

vérité, piutOt composés de rameurs que de marins proprement dits;

mais ces derniers n'en étoient pas moins recherchés, parce qu'ils étoienl

plus familiarises avec l'élément sur lequel il lalloit combattre. Malheu-

reusement, quels que fussent les progrès de la pèche, les poissons, les

cétacés, ne s'en trouvèrent pas mieux décrits. Leur histoire ne peut se

;du merveilleux et des erreurs poétiques de la fable,

savoienl donné plusieurs noms au même poisson ; les Romains

comprirent sous la même dénomination plusieurs espèces. Les noms

d'une partie d 19 continuèrent d'être empruntés des [an

étrangères : on n'en peut appliquer aujourd'hui qu'un assez petit nombre

aux espèces qu'ils d signoienl alors; et quoique les instrumens •

- de pêche soient déjà indiqués en termes plus clairs, il ;

encore d p trtie de l'histoire ancienne des animaux qui hal

la mer, la même incertitude, la même obscurité, qu'auparavant.

mmençant par les cétacés, nous n lins

ne purent d'abord lt> connottre que d'après quelque

hasard ou la tempête faisoit échou< r sur :

I s eurent p



1 36 HISTOIRE DES PÊCHES.
===== times de l'Afrique et de l'Asie, et qu'ils eurent ouvert des relations de

pèches commerce avec l'Inde par la mer Rouge, ils apprirent des peuples de ces

anciennes, contrées l'art de prendre la baleine, si déjà ils ne l'avoient reçu des Grecs.

Cet art, transplante chez eux, s'y perfectionna quand ils eurent soumis

chap. \ ii.
j es Gaules, {a Germanie inférieure et la Grande-Bretagne. Le golfe Can-

tabrique, la Manche, et en général la partie de l'Océan septentrional

qui entoure les îles Britanniques, abondoient en baleines; ce qu'on peut

induire d'un vers de Juvénai (i), qui, sous le rapport de la taille, les

place avec raison au-dessus du dauphin. Pline dit expressément (2) que

ces grands cétacés se montroient quelquefois dans la Méditerranée : on

pensoit que les femelles s'y rendoient pour y faire leurs petits, et qu'elles

ne franchissoient jamais le Détroit avant la saison des brumes. Strabon ,

avant lui, parle des baleines, des oryges, des physétères (3), qui lancent

dans l'air, à une hauteur considérable, la colonne d'eau qui s'échappe

de leur évent.

On confondoil toujours les grands squales avec les baleines ,
puisque

les Romains, à l'imitation des Grecs, désignoient par le nom de cetus

tout poisson d'une taille remarquable. Comme les squales sont en géné-

ral des espèces voraces, et les cétacés proprement dits , des espèces paci-

fiques, au moins à l'égard de l'homme, cette opposition dans les habi-

tudes et les mœurs nous sert à expliquer deux passages de Quintus de

Smyrne ,
qui font successivement allusion à la voracité et à la sensibilité

des baleines. Ce continuateur d'Homère écrivit long-temps après lui son

ouvrage, qui est du m. e siècle de l'ère chrétienne; quoiqu'il ait été com-

posé en grec, il n'en est pas moins de l'âge des Romains.

D'après les idées reçues, il paroît d'abord que la baleine étoit quel-

quefois considérée comme un animal carnassier qui pouvoit dévorer un

homme ou une femme, et dès-lors étoit assimilée à ces monstres marins

contre lesquels les héros de l'antiquité osèrent combattre , ainsi que le

(1) Quantô delphinis balaena britannica major.

Juv. Satyr. X, 14.

(2) Pli ni us, Hht. nat. ix, c. 6.

(j) Opv)u> -ri, xû-i <pa*ajrùf , n&i <pt/«-nnW STPABiiN, Ttc^puç. UU
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•en faveur d'Andromède. Dans lacominuati m de l'Iliade, Quin-

pej :M sione (i) sur le point d'être engloutie par une baleine pechej

énorme, dont le corps est ht risse de flè< hes qui n'avoient pu lui donne* ani m ^ n
' K

la mort : Hercule se présente, rompt les fers de la victime, la rappelle

a i.i vie, el lui rend la liberté sur le* bonis de PHellespont.

Ce n'est pas dans la fable que nous espérons recueillir les faits qui

sont l'objet de nos n cherches : mais, quelles que soient les licences de la

nous observons qu'il fâlloit bien que l'idée de la voracité des

baleines tut établie dans l'esprit des Grecs et des Romains, pour être

employée même dans une fiction ; ou bien nous devons rapporter à l'une

le la famille des squales, telles que le raquin , par exemple.

Ce que le poète attribue a la baleine, et c'est l'opinion qu'il nous par ît

île d'adopter. Ailleurs, le poète s'exprime avee intérêt sur I

sibilile des baleines; il les représente unissant leurs larmes et leui

Néréides qui déplorent la perte d'Achille. Sans Joute

c'étoil accorder à ces animaux îles sentimens bien opp con-

traste d'opinions appartenant au même poète, nous avons du en (aire

la remarque, tout indifférente qu'elle est a la matière que nous trai-

tons. Il est évident que Quintus entciul parler d'abord de ces squales

malfaisans qui passoient pour les tigres des mers, ei ensuite d

baleines douées de mœurs innocentes, qui n'étonnoient que par leur

grandeur.

Il est inutile d'observer que la connoissance des cétacés étoil

imparfaite au temps des Romains, pour qu'ils les eussent distingués el

divisés d'après les principaux caractères de leur organisation , comme
lont pu (aire les modernes : d'ailleurs, il en est plusieurs espèo

'cm pa» le H

Q
il» l'ont quelque!

d'un naj-rclut" j

I

\
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= s'éloignent rarement des stations qu'elles se sont choisies, soit pour y

pèches jouir d'une sécurité qui ne soit point troublée, soit pour y trouver une

ANCIENNES, nourriture appropriée à leurs besoins. Cependant ils distinguèrent l'orque

qui fut prise sous l'empereur Claude, et ne la confondirent pas avec
chap. vu. une Da le ; lie je moyenne taille.

L'empereur étoit occupé, dit Pline (i), à ajouter de nouvelles cons-

tructions au port d'Ostie, lorsqu'une orque, attirée par des peaux d'ani-

maux, à la suite d'une tempête dans laquelle avoient péri les bâtimens

qui les transportoient , vint s'échouer sur le sable et s'y creuser un lit.

Placée, pour ainsi dire, sous la protection des vagues, qui ne permet-

toient pas de l'approcher, elle y resta plusieurs jours, élevant son dos

au-dessus des flots, comme la carène d'un vaisseau renversé. Pour lui

ôter tout moyen de fuir, l'empereur fit tendre de longs filets entre elle et

la mer, et ordonna aux cohortes prétoriennes qui l'accompagnoient , de

monter sur des barques et d'attaquer avec des piques cet animal mons-

trueux. Le peuple romain jouit d'un spectacle nouveau pour lui , et qui

avoit réuni une foule immense de spectateurs. L'orque succomba après

avoir submergé , avec l'eau qu'elle lançoit de ses évents , une des barques

qui l'assailloient. C'est à cet événement , suivant Belon
,
qu'il faut rap-

porter les médailles qui représentent Neptune armé d'un trident, debout

sur un cétacé dont la forme approche de celle du dauphin : mais Belon

s'est évidemment trompé , et il a confondu avec ce fait historique l'ex-

pédition dans laquelle Claude II détruisit, en 270, une armée innom-

brable de Goths. qui avoient envahi la partie orientale de l'Empire, et

mis en mer une flotte de deux mille bâtimens avec lesquels ils mena-

^-oient les îles de Crète et de Rhodes. Il existe , en effet , des médailles

qui nous offrent Claude II ayant un pied posé, non sur une baleine,

mais sur un dauphin
, pour exprimer qu'il avoit triomphé de ses ennemis

sur mer. Banduri a cité une de ces médailles où l'empereur (2) , suivant

l'usage établi par l'adulation , est représenté sous la forme de Neptune.

Du temps d'Oppien, on croyoit que les baleines avoient un chef

(1) Pli ni us, Hist. nat. ix, 6.

(2) BANDURI, Monumenta imperatcrum romanorum , I, 337.
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mt à la tête de ces cétacés, devenus d« jà moins nombreux dans

les eaux de la Sicile el de l'Italie sous le règne des Antonins, donnoil 1! ( IM *

aux animaux de son espèce <]ui l'avoient choisi pour guide, différent AV iennej.

i > lotim s à régler leurs mouvemens(i). Il leur indiquoit s il \ .i\. ii

une sécurité suffisante pour la troupe; si la chasse dont leur nourriture

dépendoit, promettait d'être bonne; si la mer qu'il falloit traverser,

étoil assez profonde, assez libre d'écueils, pour que lis baleines pussent

s') exp Sni\.mi 1 lien (2), les pécheurs pensoient que,

>iU parvenoient à s'emparer d< 1 inducteur, remarquable par sa

j
rande taille, par la blancheur de son cuir et la longueur de

1 ipture des autres deviendrait plus laiile, ainsi que, dans les

s, la mort du chef entraîne presque toujours la déroute des soldats:

; lien compare-t-il les baleines qui sont privées de leur guide, à

l'équipage d'un bâtiment lourdement chargé, qui a perdu son pilote

e incertain de la route qu'il doit tenir; <>u bien, les pécheu

semblent ..I >rs à de ts qui, après avoir forcé les sentinelles du

avancé (Tune plan-, pénètrent aisément dans la forteresse.

( >ppi< m .1 à ( rit cette p> < he très au long (3). 11 indique les in trumeni

de pèche qu'on employoil ; la forme de la chaîne à laquelle étoit suspendu

l'hameçon , et <]ui étoit disposée de telle sorte, qu'elle ne poui

rouler sur elle-même. Il cite le foie de bceul . et même la chair enti

l'épaule de ce quadrupède, comme un des meilleurs appâts dont les

pécheurs pussent se servir. Il nul mention des grandes outres, remplies

«J'air, que l'on fixoil au pidement idi , pour s'assurer de la

route que tenoit l'animal , qui emp >rtoit um-i lui l'hameçon et l'appât ;

I

I qu'emploient encore les sauvages dans la pu lu- de la baleine,

laite au harpon, soit an sud de l'Asie, soit au nord de l'Europe. Il

sur-tout 1rs mouvemens brusques et terribles auxquels sa livre l<

lorsqu'il entraîne au fond de la mer les outres qui lui opposent nue

nce in< d< niable, ou que, cédam a leur force <I perdant insensi-

..t la sieniM ntraint de n 1 la surfai e d
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~ A la vue de leur proie, l'ardeur des pêcheurs redouble; ils regardent le

pèches retour des outres sur l'eau avec la même satisfaction qu'un peuple en-

ANCIENNES. tier, fatigué de la guerre, voit arriver le courrier cjui apporte la nouvelle

de la fin de leurs alarmes.

Déjà des barques légères sillonnent la crête des vagues, et se portent

avec rapidité vers le champ de bataille où doit s'ouvrir une lutte dont le

succès va fixer tous les regards : on s'excite, on s'encourage au combat;

un bruit confus règne sur la mer : il semble qu'il s'agisse d'une action gé-

nérale qui doit décider du sort de plusieurs nations. Tous se dirigent vers

le même point, armés de lances garnies d'un fer à deux pointes : on

attaque de nouveau la baleine ; son sang ruisselle de tous côtés, la mer

en est teinte jusqu'à une grande distance. Cependant l'animal , sem-

blable à un vaisseau qui brave la foudre , n'en fait pas moins tête à l'o-

rage : d'un seul mouvement de sa queue il écarte les barques dont if

est entouré , et paroît braver tous les efforts des assaillans. Perché sur

la pointe d'un rocher dont la cime domine le rivage, le pâtre, oubliant

ses chèvres, s'arrête, immobile de surprise, dans l'attente de l'issue du

combat. Mais le moment décisif et fatal est arrivé ; l'onde amère qui

pénètre dans le corps de la baleine, au moyen de ses blessures, la rend

incapable d'une plus longue résistance; et quoiqu'elle inonde encore

ses ennemis d'un déluge d'eau, rien ne peut ralentir leur ardeur : elle

succombe, semblable à un grand vaisseau pris dans un combat; et près

d'expirer, on l'amène à terre, au milieu des cris de joie des vainqueurs.

Oppien observe que cet appareil de pêche n'a lieu que pour les grandes

baleines; quant à celles de moindre taille, on a recours à des instrumens

plus petits dont la manœuvre est moins compliquée.

On voit, d'après ces détails, que, dans le n.
e

siècle de l'ère chré-

tienne, une des manières de pêcher les cétacés, pratiquées dans la

Méditerranée , consistoit à les prendre avec des appâts , et qu'on les

achevoit ensuite à coups de lance. Nous ne pouvons indiquer celles des

espèces qui se pêchoient ainsi ; il est probable qu'il ne s'agit pas du

cachalot, quoiqu'Oppien (i) parle de l'étonnement mêlé d'effroi que

(1) Kai xiÇttAnv a.TtMÇfov if.ccfji.ivci K-t aa<ra.V7e. OnniANOSj Khii\.itKÙv , V, 332.
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produit la vue de sa tête immense, quoique ce cétacésoil pourvu de dents

tes , ei que ses app< tifs soient carnassiers : mais il ne mord point

ppâts; au moins l'histoire de la pèche moderne n'en fournit-elle an< mnms.

pas d'exemple. Les Romains, comme les Grecs, confondoiem tous les

ssons, quand ils Be les croyoient pas compris dans l'espèce des CHAP
-

'

squales; ils prenoiem le requin , la zygène et autres, qui sont de véritables

squales, pour des baleines de petite espèce; el Oppien ,
se prévalant ici

du privilège qu'ont les poètes, nous les représente comme d'énormes

-, dont Ij capture exigeoit une grande réuniorPd'efTorts.

Ce ne fut jamais qu'une pêche accidentelle dans la Méditerranée:

aussi n'en est-il plus parle dans les historiens du temps, jusqu'à la chute

de l'Empire romain. La haleine qu'on voit gravée sur le revers d'une

m daille de Claude II. et placée près d'une galère à trois rangs de rames,

aucune allusion a cette pêche; elle se rapporte aux événemens

heureux Je .sa campagne maritime contre les Goths. Ith l'a citée (i)

i Catalogue. Nous ne trouvons pas que les Romains aient connu

I art d'extraire l'huile de ceux des cétacés dont ils parvenoient à s'emparer

sur les côtes de leur vaste empire. Il faut néanmoins supposer (|tie les

relations d'échange qui s'étoient établies avec le temps entre la Scandi-

navie et les contrées de la Germanie inférieure soumises à leur puissance,

durent y introduire l'usage de l'huile qu'on ohtenoit, soit des poissons,

soit des cétacés, puisqu'il est certain que cette branche d'industrie flo-

risv>ii dans le N"rd avant le règne de Chai lema-ne. Mais les éci

nt bien plus occupés de nous retracer les guerres , I
s

combats des peuples, les sièges des \iiles, que de nous instruire des

des arts miles : il, n'ont pas p,;c ces détails, <]ui appartiennent

pourtant a l'histoire de l'homme , dignes de figurer dans leurs annales, 1

1

d'être transmis jusqu'à n<

nération dont les Gi - ieni environné le dauphin comme

et comme symbole, se maintint dans toute sa force s.

premiers empereurs , et devint l'expression i\^n\ sentiment com

I dans Opj ien jusqu'à
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— conservée celte opinion religieuse chez les Grecs, quoiqu'il L'époque où ï<.>t

PE< HBS auteur écrivoit il se fut écoulé deux siècles depuis que la Grèce étoit

anciennes, comptée au nombre des provinces romaines. Lorsque les semences de la

— foi eurent jeté, sous Constantin et ses successeurs, des racines profondes,

'
HAp

- ' "• et lors même qu'il étoit encore défendu de se dire chrétien, sons les em-

pereurs païens , le dauphin fut toujours considéré comme un symbole, un

signe mystique de consolation et d'espérance pour le présent et l'avenir.

D'abord, si nous remontons aux derniers temps de la république rc-

maine, nous voyons qu'il se trouve des médailles frappées à Carthage,

qui, sur le revers, représentent le dauphin, ou Neptune tenant dans

sa main le même cétacé. Le caprice ou l'ignorance des artistes peut

induire en erreur l'œil des hommes les plus versés dans la science nu-

mismatique ; car souvent sur ces médailles il est difficile de distinguer

le dauphin d'avec le thon. Ce n'est donc pas sans raison que les opi-

nions des savans les plus éclairés ont été partagées à cet égard. Seule-

ment , comme une de ces médailles, qui représente Neptune debout,

ayant un thon ou un dauphin dans la main, porte une légende latine,

il s'ensuit nécessairement qu'elle fut frappée dans un temps où le génie

de Carthage avoit cédé l'empire des mers à celui de Rome; elle est dès-

lors postérieure au siècle de Scipion l'Africain.

Sous les empereurs païens, depuis Auguste jusqu'à Constantin, le

dauphin continua d'être admis et consacré sur les médailles et les monu-

mens publics. Aussi nous rapportons à la période romaine une pierre sur

laquelle sont sculptés deux dauphins, et dont Florez(i) nous a donné la

gravure : elle a été trouvée à Murviedro en Espagne, qui est la même ville

que Sagonte. Nous y rapportons de même une médaille attribuée à la

ville de Salacia, qui fut appelée par les Romains urhs imperatoria (2) : sur

cette médaille se voient deux dauphins en regard, ayant entre eux ces mots,

jmp. sal. Florez possédoit des médailles des familles Cordia et Lucretia,

sur lesquelles étoit gravé un dauphin portant un Amour : suivant lui, ils

font allusion à Jules-César, qui se disoit descendre de Vénus, déesse

(1) Florez, Espana sagrada , VIII, 156.

(2) Florez, Medallas anvguas, ifc, de Espana, III, 141 , tab. LXVI1 , a.* 3.
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de la mer. Emblème de la gloire et du triomphe, la i tuphin
1_-

étoit un ornement des cirques romains : on l'j voyoitélev< sur de petite* ' ' ' '" s

colonnes, à l'endroit appelé i On prétend même qu'à chaque an< iennej

.. turse on y plaçait un petit dauphin j
N

, et que l'on pouvoii compter le

nombre des courses que chaque conducteur de char avoit dû fournir, •
,IAP

-
*"•

d'après celui de ces petites statues qui étoient Je marbre ou d'airain. Sir

les médailles, les dauphins étoient représentés se jouant, à la surface J< s

onde-., devant la proue d'un vaisseau voguant à pleines voiles, pour in-

diquer unv navigation heureuse, comme on le voit (a) sur celle qui fut

en l'honneur de Néron , pour un voyage qu'on le su]

Mexandrie 1

, bien que l'histoire n'en tasse pas mention. Les mé-

dailles sur lesquelles Neptune est représenté tenant un dauphin d .

main droite, font allusion à di sur mer , à des expéditions de

maritime heureusement terminées. Banduri en a recueilli plusieurs

I allien. Celles de Postumus, tyran îles Gaules,

ijui mu pour Légende neptuno reduci , indiquent évidemment la des-

cente qu'il opéra dans la Grande-Bre elles attestent la gloire

qui accompagna ses armes , et lurent frappées à son retour d..;

I Romains admirent aussi le dauphin sur leurs monnoies;

Montfàucon a fait graver îles pièces de quatre as (4), qui en portent

l'empreinte. Nous retrouvons le dauphin autour d'une anci'

typtienne (5) frappée sous Adrien.

Mitres circonstances, les Romains, a l'imitation des Grecs, tirent

du dauphin l'emblème de l'union conjugale, form< e sous les auspu

. . ainsi qu'on peut eu juger d'après la des< ription qu'a t.iite / >

d'un monument de la Villa Albani [6] , qui est de l'âge des Romains , et

qui représente les n et de 1 hétis. On \ voit un Amour muni

(i) Auiquiih d'HercuUnum, Il

1/ m Serf. III, m, vu
I i

i

il

i i m
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= d'un parasol ; il est porté sur un dauphin , dont les nageoires inférieures

PECHES effleurent à peine la surface des eaux. Zoëga croit retrouver dans ce bas-

am IENNES. relief l'alle'gorie de la navigation de la vie, exprimée par Neptune sculpté

debout sur une autre partie de ce monument antique, et ayant près de

chap. vu.
j u j Charybde, son gardien fidèle, qui, étendu sur un rocher, se soulève

et le regarde. Sur l'une et l'autre face du bas-relief est un gouvernail

implanté dans le rocher même : ce signe indique d'anciens naufrages,

et sert à l'Amour de point de reconnoissance pour franchir les écueils

semés sur sa route , éviter les dangers et accomplir son voyage.

Des événemens inattendus éveilloient-ils la sollicitude du peuple

romain ; partagé entre la crainte et l'espérance, se portoit-il en foule

au pied des autels , le dauphin étoit le premier symbole tutélaire

dans ces actes de la dévotion publique. Comme les Romains l'avoient

spécialement adopté dans le culte d'Apollon, dieu de la médecine (i),

ils firent sculpter un dauphin sur le trépied d'or qu'ils offrirent aux

dieux pour la conservation des jours de l'empereur Vespasien , atteint

d'une maladie grave. Placés sur d'autres trépieds , ainsi qu'on peut le

voir dans Montfaucon (2) , les dauphins figurèrent en beaucoup de

circonstances pour des vœux semblables. On les faisoit aussi graver

sur les vases d'airain qui servoient aux ablutions et à différens usages

de la vie domestique : on les considéroit comme un talisman qui en

consacroit la destination et en garantissoit la durée. On possède encore

de ces vases sur lesquels sont gravés en relief des dauphins ; on a

retrouvé des pavés en mosaïque, des socles de colonne, des architraves,

qui appartenoient sans doute à des salles de bains, et où la figure du

dauphin est employée avec iu\e sorte de profusion, soit comme orne-

ment, soit comme signe de la protection du dieu qui y présidoit.

On trouve dans Montiaucon (3) la gravure d'une frise qui provenoit

de la corniche d'un ancien temple, dont les ruines ont été découvertes

(1) On croyoit que les hommes qui naissoient lorsque la constellation du dauphin est visible,

devenoient plus forts et plus vigoureux que d'autres, et qu'ils excelloient sur-tout dans l'art

de nager.

(2) Montfaucon, Antiquité expliquée, II, 138, pi. lui.

(3) Idem, III, 72, pi. X11I.
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£ \utun:on \ voit des dauphins entortillés, du milieu desquels s'élèvent ~

d'autres c< tac< s de la m< mi < ;p< ce. Les Romains donnèrent le nom de Pêchej

! urs machines de guerre employées dans les combats

de mer. C'étoii une masse d'un grand poids, fondue en ter on en |>li>inl>,

qu'on suspendoh à l'antenne du bâtiment, et qu'on laissoit ensuite

tomber sur l'ennemi pour le faire couler à fond i\ Cette machine avoil

ne du dauphin.

Lorsque le christianisme commençoit à< mpterdes prosélytes dans

Rome et dans les diverses parties de II mpireoù l'évangile avoh pénétré,

lorsque les premières persécutions eurent arrosé du sang d, s mart) rs hs

semences de la foi, le dauphin et difiérens poissoto devinrent, pour les

chrétiens opprimés , un signe de reconnotssance <]ui leur servoit i éluder

la cruauté soupçonneuse des pai N us observerons, à cette occasion,

que, Ja us ces premiers temps, (.elle-, des fables grecques qui n'avouent

aucun trait au cuite îles faux dieux, qui n'avoient leur source que dans

de la bienveillance du dauphin envers l'homme, qui ne parioient

que de --es qualités généreuses, pouvoient être admises et crues par les

fidèles, sans blesser les principes encore incertains d'une religion nais-

sante : v croire n'étoit pas sacrifier sur deux autels opposés. L'histoire du

dauphin d'Hermias, de celui d'Arion (2), par exemple, n'avoit point de

rapport avec les croyances superstitieuses du paganisme; chacune >

histoires passoil ,
parmi les gentils et les chrétiens sans distinction, pour

un de ces taiis constans dont plusieurs siècles avoient scelle l'authenticité

par le témoignage unanime des hommes.

I : se plaisoit encore à exagérer les actions merveilleuses des dau-

phins; elle s'étendait jusqu'à croire que deux de tes animaux marins,

doues d'un instinct privilégié, et fidèles instrumens de la volonté du

tient porté sur les eaux S. Martinien (3), pour le soustrait a

charmes séducteurs d'une courtisane qui s'etoit flattée de nu tin a

(1) Scn<*tn n , De mitina navali , i \6.

i nllis romaine» .i\r. I

i< * molaillts qui ont >l> I: .1 ,
j
n. o m I

(3) Aringhi, J i , .;

I. T



CHAP. VII.

i
j

> HISTOIRE DES PÊCHES.
" l'épreuve sa vertu et d'en triompher. En d'autres occasions, des dauphins

PECHtS avoient rapporté sur ie rivage les corps de plusieurs martyrs précipites

ANCIENNES, dans la mer par les païens, durant la persécution de Dioclétien. On les

considéroit comme les seuls poissons ou cétacés qui, n'écoutant que leur

bienveillance officieuse, lorsque la mer étoit agitée, se montroient aux

na\ igateurs en péril. C'étoit l'emblème de l'espérance qui soutient l'homme

dans l'adversité (i); et comme l'oppression forçoit les nouveaux chré-

tiens de recourir à l'allégorie , un dauphin se jouant au milieu des vagues

pendant la tempête représentoit pour eux les martyrs (2), qui triom-

phoient par leur fermeté des orages de la persécution , et qui se ré-

jouissoient de la tourmente, comme le poisson qui s'élance au-dessus

de l'écume des flots. Enfin on supposoit dans le dauphin la prévoyance

instinctive accordée par Aristote aux poissons de la famille des squales,

celle de mettre ses petits dans sa gueule à l'apparence de quelque dan-

ger. Les premiers chrétiens , qui ,
pendant les persécutions, se réfugioient

dans les catacombes, rentroient, pour ainsi dire, dans le sein de leur

mère, comme les jeunes dauphins qui se voyoient en péril; ils rappor-

toient à eux-mêmes l'exemple que leur donnoient ces innocentes créa-

tures; soumis et résignés aux volontés du ciel, c'étoit vers lui seul qu'ils

éievoient leurs pensées dans ces longues nuits d'anxiété, d'affliction et de

détresse.

Il ne faut donc pas s'étonner si le dauphin, en particulier, fut employé

comme symbole par les premiers chrétiens (3) ; s'ils le firent sculpter

sur la pierre de leurs tombeaux, sur les bas-reliefs, les baptistères, les

vases, les thuribulaires, les lampes de leurs temples, sur les sceaux dont

ils se servoient et qu'ils portoient en forme d'anneau ; et s'ils donnèrent

à ce signe une foule d'applications qui d'abord semblent contradictoires,

mais qui , rapprochées les unes des autres, s'expliquent aisément.

Sur un tombeau , le dauphin indiquoit que les cendres qu'il ren-

(i) SEVERANI, Roma sotter. 59. — ARINGHI, Roma subterr. II, 623.

(2) Sèulture e pitture sagre , ifc, 77.

(3) L'uso poi di rappresentare i delfini era molto fréquente anche pre?so i crisùani.

Scultute e phturt sagre , ifc. 76.
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fermoii celles d'un Romain converti ei . tuxdti

ne, qui ladministron quelquefois m extremis; ou qu'il étoil mort

jfinif, cathecumène, pur el nns tache, ce qu'on exprimoit encore

mieux en plaçant des colombes à côté du dauphin ou du p i I

bas-reliefs des édifices antiques sur lesquels se voient des dauphins

•mbreux. On connoil aussi plusieurs baptistères du mêra

qui offrent des dauphins dans leurs ornemens; mais, comme il
j a

\ent un jeune enfant assis sur le dos du cétacé, il est permis de soup

çonnerqueces vases, sculptés du temps «.lu paganisme(i), lurent employés

par les chrétiens dans leurs cérémonies religieuses, quand les temples

<.k-s feux Jieux eurent été convertis en églises. Ahastase cite une I

d'argent (a) sur laquelle on comprolt cent vingt dauphins (3). Quelque-

»si, à l'exemple îles païens, ils représentèrent le dauphin entor-

tillé autour d'une ancre, signe qui exprimoit la double idée de I

rance et du bonheur. Nous aimons à retracer ces motifs religieux ,
parce

qu'ils conservent l'empreinte des siècles primitifs de l'église naissante,

et font connoître l'esprit des premiers fidèles.

Ce ne sera p. .s une digression vague et inutile que de revenir si

objet, quoiqu'il ne se rattache pas essentiellement a l'histoire des pois

. des pi Jus durant la période romaine. Lorsque Rome et Cons

lantinople turent devenues les capitales de dtu\ empires sépari

la langue, les lois, les intérêts mêmes, on confondit sans doute le

dauphin avec le marsouin : le prestige de l'opinion étant dissip

(1) Le cal'in. 1
' un saphir sur lequel le voit un dauphin.

1 dus, suivant Pinscri

partie de la moi i l *n assure i|m l.i

monture. *
, et que cette pierre étoit un des joyaux de m

h Sancti tri numitm. xi , wiv

.

.îpini a fait graver une mosaïque trouvée dans l'église il
v

I

I toit à l'J ..il. Le cardinal Massimi, nonce en I

ie, qu'il don ni

lauphins dans ses divers compartinict ». C MMi'iM,
1 .11.

,
I pratiquoil peut-être dan<le gol!

.1 de langage , la
]

i
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il est probable qu'on les pécha indifféremment, jusqu'à ce que les

pèches invasions des barbares eurent anéanti toute espèce d'industrie maritime.

anciennes. Quant au marsouin , nous ne possédons rien sur les pêches qui s'en firent— dans la Méditerranée, antérieures au règne de Charlemagne; mais nous
chat. vii. avons ia certitude qu'il se prenoit dans la Manche, la mer du Nord, &c.

ainsi que nous l'établirons quand nous serons parvenus aux pêches du

moyen âge.
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CHES

CHAPITRE HLITII Ml. ancienne».

Tableau de la Pêche et du Commerce des Poissons de mer

tt d'eau Joino pendant la période romaine.

Athlnts, Sparte, Carthage, dont les noms rappellent de si grands

souvenirs, n'existoient plus comme puissances maritimes; l'empire

fonde* par Alexandre sembioit n'avoir été créé par II- courage et l'am-

bition, que pour être divise et détruit; l'Euphrate, II- Nil, le Rhin, le

couioient sous les mêmes luis; les pèches de Byzance et de

I

s lope el de .Messine, n'étoient plus rivales : depuis le

Bosphore jusqu'aux colonnes d'Hercule, depuis la mut Rouge jusqu'à

l'océan Calédonien , tout avoil plie sons l'ascendant des armes de Home.

I tails que l'histoire fournit sur les poissons de ces nuis, de ces

fleuves éloignés les uns des autres, sur les pêches de vingt nations dis-

tinguées p.>r le langage, les habitudes et les mœurs, sur le commerce

et la consommation , sur les avantages et les intt rets qui en dérivent , sont

...ils SOUS un nouveau nom que leur imposent

av« orgueil la victoire et l'usurpation ; et désormais ils n'appartiennent

plus cju'a la pêche romaine

nous conf! rraer, autant qu'il est en notre pouvoir, à la division

svst matique d< - p< issons la pi meni admise , nous inscririons

ici la lamproie dans la liasse îles cartilagineux, ainsi que nous avons

le taire pour la pêche grecque ; mais les écrivains romains n'en

font pas mention : nous n'avons point a soupçonner ou a craindre qu'ils

l'aient citée sous un autre nom ; les sept «uiliies hranchiauv. qui n

de chaque côté de la tue et constituent son caractère générique le plus

remarquable, ne leur auraient point échappé. Le nom latin sous lequel

I aujourd'hui connu , lui lut ilonnc dans le RIO]

ne peut même appliquer a la lamproie ce que dit Ausone du
p



CHAP. VIII.

îjo HISTOIRE DES PECHES.
- appelé mustclla : il parle des bulles d'eau qui décèlent sa présence dan*

pèches
\a Moselle , et compare sa couleur marbrée à celle des feuilles de l'algue

ANCIENNES, verdàtre qui seroient collées sur la peau ; mais il est naturel de penser— qu'il entroit dans son intention de citer une autre espèce
,
qui ne peut

même être la lotte, mais bien plutôt le glanis. Comme ce silure n'étoit

pas alors un poisson étranger aux eaux du Rhin, il est permis de croire

qu'il ne l'étoit pas davantage à celles de la Moselle : il suffit d'ailleurs

de consulter Ausone lui-même pour se convaincre de cette vérité, que,

sous le nom de mustella (i), il entend parler du glanis.

Les raies, si rapidement indiquées par Aristote, ne furent pas mieux

décrites par Pline, qui se contente de les citer lorsqu'il fait l'énuméra-

tion des poissons cartilagineux : on peut en conclure que les différentes

espèces de cette famille
,
particulières à la Méditerranée ou qui lui sont

communes avec l'Océan, n'étoient point encore distinguées entre elles,

et que leur chair fut, en général, médiocrement estimée, si l'on en

excepte peut-être celle de la pastenaque et de la torpille.

Dans l'exposé de la pêche des Grecs, nous avons quelquefois em-

prunté l'autorité des écrivains de cette nation qui ont vécu à une époque

postérieure aux siècles que nous parcourions; il falloit suppléer au si-

lence des auteurs contemporains, ou à la perte de leurs ouvrages. Nés

grecs, ou natifs d'une ville qui avoit adopté la langue grecque, Elien ,

Athénée , Oppien et plusieurs autres n'en étoient pas moins citoyens

romains; ainsi les preuves que fournissent leurs ouvrages, appartiennent

évidemment à la période historique où nous sommes parvenus : dès-lors

nous ne balancerons pas à nous aider de celles qui n'ont pas été em-

ployées dans le tableau de la pêche grecque.

Nous ajouterons donc à ce qui a été dit sur la torpille , dont la Mé-

diterranée possède plusieurs espèces, qu'Oppien représente cette raie

comme dépourvue de tout moyen de défense , comme un poisson dont les

(i) Quaeque per Illyricum, per stagna binominis Istri,

Spumarum indiens caperis, mustclla, natantum,

In nostrum subvecta fretum, ne lata Mosellae

Flumina tam celtbri defraudarentur alumno.

Ausonius, l.hll. IX, loi.
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n -il s sont lents et incertains, D'après uneconnoii tance parfaite de

l'étendue île la puissance terrible <|ui lui cm départie, la toi pille se place '' ' ' " '
s

mmeni sur un fond de- sable; elle) attend qu'un poisson , trompé * N< ienne*.

tuleur qui imite celle d'une vas . % ienne exciter sa faim

ci v>h immolé à sesappétits. A peine est il foiblemeni touché , que le sang c" 4* v "'•

i esse de circuler dans ses veines : la tête de Méduse ne produisit jamais

d'effet plus prompt-, il n'a plus la force de fuir. «Tel dans un songe, ajoute

«Oppien (i), l'homme effrayé qui voit le danger, voudrait, m;iis eu vain ,

straire : ses pieds lui refusent leur secours; inhabiles à tout mou-

vement, ils trahissent l'action que la crainte veut leur imprimer.- il

étoil déjà reconnu que la venu électrique de la torpille ne résidoit pas

seulement dans l'animal , mais qu'elle pouvoit transmettre l'action

pouvoir fulminant par le l>ois , le 1er du trident , et qu'elle eng< 'tnJissi.it

la main de ceux, qui tenoient ces instrumens de pèche.

I »n est le seul qui nous ait fait coiinoitre un poisson de la taniille

des squales, nommé yctAS^/ct dans le texte grec de son ouvra . .

|

imé a Rome (2) de son temps, et qu'on ne trouvoh pas dans

la mer de Grèce ; sa chair, plus tendre que celle de ses autres congé*

nères, lui assuroit le privilège d'être servie sur la table des riches: mais

nous n'en connoissons pas l'espèce (3).

(1) (>::. Ti«if, 11 ,70.

{2) ... .
i Txsa Vf Vvuttiiic i»/*^»f ymK%^lsc,t! <T'<tA\o/ 7«\to/,

0xkrf*ia»x<» ntÀK*.*t \'m. r.UHNOV, i: , ( , 111,31.

1 que ce lut le iqualc dont parle Sestini dans s.-s I.arres sur la Su ..

La chair niais on sait

ne rot pa< roofoun aux meilleure* chote* que La préférence fui donnée; dans ces tempi

d'un luxe tnvole, un [» Te l'ilc de Malle cl la Sicile ne pOUVOÏl p.i

pour un excellent poisson. Voici dans qu

nous pari

aies dan» le canal de .Malte, c'est-à-dire, daniceu

"Je la M tre PHe de Malte ei la ."su de.

ctimér
,
qur"

• la mangent »an» répugnance, '

<

I
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Les auteurs que nous avons cités ,
parlent des squales qui fréquentoienl

pèches
j es c£tes <je ]a Méditerranée, tels que le milandre, le glauque, la

ANCIENNES, roussette, &c. Ils connoissoient aussi la pêche du requin, et ils iont

avec assez de détails le tableau des dangers qui l'accompagnoient. Pline

chap. mu.
n

»

a pas Q^jjjfj^ $en rappeler les diverses circonstances, lorsque les plon-

geurs étoient obligés d'attaquer au lieu de se défendre, et lâchoient

ainsi de rendre la partie au moins égale entre eux et les squales , dans

ces combats sous-marins. Sur les côtes d'Italie, on faisoit la pêche des

grandes ou des petites espèces de ces poissons, non pour en obtenir des

substances nécessaires aux besoins de la vie , mais pour se procurer celles

qui étoient en usage dans les arts , telles que l'huile et la peau. Nous pen-

sons qu'en général ce fut toujours un genre d'industrie abandonné à la

dernière classe des pêcheurs.

Les Romains durent connoître l'acipensère huso beaucoup mieux

que les Grecs : maîtres du Danube et possesseurs des rivages du Pont-

Euxin , il seroit bien étrange que ce grand habitant des eaux n'eût pas

fixé leur attention ; peut-être même doit-on le compter au nombre de

ces poissons rares qu'on faisoit venir des contrées lointaines sous le

règne des premiers Césars, et qu'on nourrissoit dans de vastes viviers,

dont le fond limoneux étoit approprié à leurs besoins.

II y avoit à Agrigente, en Sicile, un vivier de cette espèce que les

habitans avoient fait construire à grands frais pour Gélon
,
quand la

Sicile avoit des souverains particuliers: on assure que l'on en voit encore

les ruines. La circonférence de ce vivier, entouré d'une muraille épaisse,

présentoit un développement de sept stades; il étoit alimenté, sur une

profondeur de vingt coudées, par une foule de sources et de gros ruis-

seaux qui venoient s'y réunir. On y nourrissoit , dit-on , les poissons

destinés aux festins publics : s'il a servi à cet usage, il n'est pas douteux

qu'on n'y ait rassemblé des poissons que les fleuves de la Sicile ne.possé-

doient pas; ce qui leur donnoit un plus grand prix aux yeux des Ro-

mains. Pline a désigné I'huso(i) sous le nom dichthyocolle , à cause de

la substance qu'on obtient de sa vessie aérienne, dont on fabriquoit

(i) Plinius, Histor. nat. XXXII, 7*
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temps des Grecs une excellente colle animale. On prenoil cel

acipensera avec un fort hameçon garni d'un appâtet
|

ur une l!
'
"' s

chaîne. Gronovius, dans ses notes sur Pline . esi porté à croire que, par u*< u mni s.

1rs expressions de «.t.- naturaliste, il faut entendre un harpon barbelé,

attache a une chaîne de fer : nous ne partageons pas cette opinion ; car,

dans le Danube, on pêche encore aujourd'hui l'husoavec un hameçon*,

de la même manière que du temps des Romains.

il est possible, ft nous Pavons observé, que racipensère esturgeon

i mfondu ave< l'espèce précédente, ou qu'il ait été désigné par des

noms si vaguesqu'on nesauroitles lui rapporter aujourd'hui. Quel.'

soient les opinions Je- Nonnius et de Rondelet a cet égard, et quelque

plausibles qu'elles paroissent, l'identité du poisson des Romains

l'esturgeon «.les modernes n'en reste
,

nveloppée delà même

obscurité qu'auparavant. L'esiur-eon, ou tout autre acipensère dont on

a voulu parler, portoit ditterens noms grecs OU barbares, selon la con-

trée A\ni il étoit envoyé, soit qu'il en fût originaire, soit qu'elleen fit seule-

ment le commerce; peut-être aussi selon les diverses préparations qu'il re-

cevoir, comme le thon et l'espadon, quand il n'étoit pas transporte vivant.

Au surplus, en admettant que Kaàpenser des Romains étoit l'estur-

geon, nous voyons que, sous les empereurs, il arri\oit à Rome des pays

les plus éloignés : ce qu'Chide exprime très-bien (l) ; ce que Alartial cé-

lèbre dans -es vers (2) ; ce que Macrobe, deux siècles après (3), confirme

I rsque ce dernier lait la description des lestins

donnes par Septime Sévère, il parle de I '.me d'un poisson

rare qu'on lervoit sur la table impériale, où il etoit porte, au son des

instrumeiis , par des esclaves couronnes de tleurs : a la vérité , il n'

p.!s joui constamment de la nu'me distinction ; car, mmis liajan , il étoil

peu recherche, quoique précédemment , dans ^-es jours de gloire \ W

eut embelli les testins îles empereurs et des personnages consulaires.

(') Tuque pfrcgrinis,acipcnscr , nobilis undis.

O v 1 10

(2) Marti > 1,91.

,Si -
1 16.

( jj bivo ; ;
.
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=== Les Romains liroient ce poisson des contrées du nord-est de l'Europe.

PECHES 5a prodigieuse population dans les principaux fleuves de l'Asie, la faci-

ANCIENNES. lité de le prendre avec un crochet sous la glace, les avantages qu'on— en obtenoit, attiraient vers lui toute l'attention de cette foule de nations

rfAP. vin. scythiques ou cimmériennes qui couvroient les vastes plaines occupées

aujourd'hui par ies Tartares, leurs descendans, et qui ne vivoient, pour

la plupart
,
que de la chasse et de la pêche. Le grand nombre de lacs

salés qui se trouvent dans ces contrées, offroit du sel en abondance ; le

froid du climat, en hiver, favorisoit les autres préparations , soit qu'ils

voulussent conserver ce poisson sec ou salé, soit qu'ils le transportassent

gelé. Malheureusement, dans l'histoire du Bas-Empire, nous ne trou-

vons point, sur ce poisson utile, de détails qui soient postérieurs au règne

de Septime Sévère : il disparut, pour ainsi dire, de la consommation,

au milieu des événemens qui se succédèrent presque sans interruption,

jusqu'à la chute de l'empire romain; nous voyons seulement dans une des

lettres de S. Jérôme (i), que, de son temps, on servoit encore l'estur-

geon sur la table des riches.

Pline a fait une mention particulière de Yaitilas (2) ,
qui acquéroit un

grand volume dans le Pô, où il parvenoit quelquefois au poids de mille

livres romaines : on le prenoit aussi avec un hameçon attaché à une

chaîne de fer, et il ne falloit pas moins qu'une paire de bœufs pour le

tirer à terre. Cœlius Calcagninus a très-bien prouvé (3) que ce poisson

étoit l'adano, espèce du genre acipensère, qu'on assure ne pas se trouver

dans d'autres eaux que celles du Pô, où elle est très-rare, si même elle

y existe aujourd'hui : nous la reverrons citée dans celle des sections de

ce volume qui est consacrée aux poissons d'eau douce pour les pêches

du moyen âge.

Il n'est question, pendant la période romaine, ni du sterlet, ni des

autres espèces d'acipensères que possède le Danube, et qui abondent

dans la mer Noire. Si ces poissons ont été connus des Romains, leurs

(1) HieroNYMUS, Epîst. ad Asdlam, 45.

(2) FhlKlVS, Hist. nar. IX, 15.

(3) Cœlius Calcagninus, Eplst. v, ad Zieglekum.
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nos ut- sont point parvenus jusqu'à nous; peut-être ont ils

n , ou considérés comme de sim pli s va- ''' chej

de l'espèce. Galien n'en a peint fait mention dans iennes.

. peut être aussi les a-l il compris parmi les espèces qu'il in-

dique sans les nommer, et qui ne paroissoient que rarement sur la table '

: *'"' v '"'

tics Romains.

N - voudrions maintenant pouvoir indiquer sons un nom mod<

ïelbps dont il est souvent question dans les auteurs latins, que les

ont confondu avec l'esturgeon, etque K-s antres ont prétendu être l'anthias.

Varron et Pline vantent \'ellops de Rhodes; Archestrate, celui de
-

:.. unes, celui de la mer de Pamphylie. Quelques-uns pensoient

même, avec Columelle, que ce poisson ne se trouvoit que danscette mer.

Athénée (a) ajoute que la capture de ce grand habitant tics eaux étoit une

le triomphe pour les pécheurs, qui ornoient leurs barques de guir-

landes, etqui étoientreç us au milieu desapplaudissemens de leurs conci-

toyens. Il se prenoit aussi sur les fonds de l'île de Oc te; mais alors il étoil

moins estimé. Nous avouons que, d'après la courte description qu'en ont

il est impossible Je retrouver Xclhps dans aucun

s connues : nous savons seulement que c'étoit un poisson rare,

i aux nurs d'Italie, comme L'annonce 0\iJe (3), et qu'il étoil

n ment t stimi à Rome.

tille el le congre ne jouirent pas d'une réputation remarquable

-aria lin du Bas Empire, et notamment après

l'établissement de la religion chrétienne , lorsqu'il eut été démembn
,

trouve en France, en Aile •updedonai

d'anguilles, dans les fondations religieuses antérieures à( harlema

avons vu la pèche du xiphias espadon pratiquée chez les (

,

lins ne la firent , ins d'ardeur. On ira. m- célébrée

dans les vers d'Ovide et d'Oppien la puissance du glaive dont il est amu .

1 ) r a .•

\ 11.
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et, suivant Polybe, c'étoit auprès du promontoire de Scyiïa qu'on en fai-

peches so jt ja p| us grancje pèche. On ne le recherchoit pas alors pour sa chair,

anciennes, elfe ctoit réputée sèche et peu agréable; mais pour l'huile qu'on obtenoit— de la couche de lard qui règne sous la peau. La pêche de ce poisson se

chap. vin.
gjisoit avec un nœud coulant, disposé sur deux harpons ou lances, dans

lequel s'engageoit le poisson pour saisir l'appât.

La pèche s'en faisoit aussi par d'autres procédés , sur les côtes de la mer

Tyrrhénienne, et sur celles de la Gaule Narbonnoise. Un de ces pro-

cédés consistoit, comme chez les Grecs, à se servir de barques taillées

d'après la forme de l'espadon
, pourvues d'une pointe avancée qui repré-

sentoit sa mâchoire, et peintes des couleurs foncées qui lui sont propres.

L'espadon s'en approchoit sans défiance, croyant voir des poissons de

son espèce; les pêcheurs, profitant de son erreur, le perçoient avec des

dards. Quoique surpris, l'animai se défendoit avec vigueur, frappoit

de son épée le bordage des barques trompeuses, et les mettoit souvent

en danger. Les pêcheurs saisissoient ce moment pour essayer de lui

fendre la tête, et de lui couper, s'il se pouvoit , la mâchoire supérieure.

Après avoir triomphé de sa résistance et s'en être emparés , ils l'atta-

choient à l'arrière de la barque et l'amenoient ainsi à terre. Oppien com-

pare cette manière de prendre l'espadon en le trompant par la forme

des barques, à la ruse de guerre dont se servent des assiégeans qui, après

avoir défait une partie des assiégés dans une sortie, se revêtent de leurs

armures, et se présentent aux portes de la place ; la troupe à qui la garde

en est confiée, les ouvre dans l'impatience de revoir Jes braves qui

viennent de combattre pour leur intérêt commun : mais l'illusion ne

tarde pas à s'évanouir; surprise et victime de son erreur, cette troupe, dans

l'impuissance de pourvoir à sa sûreté, succombe à son tour sous les

coups de l'ennemi (i).

On prenoit aussi l'espadon dans les madragues, s'il s'y engageoit im-

prudemment, soit en poursuivant le thon, soit en donnant la chasse à

des scombres de moindre taille, que sa présence effrayoit. Mais son cou-

rage ne répondoit point à la force de l'arme qu'il porte , lorsqu'il se voyoit

(i) OnniAN02, ÀMivriKav, II, 506, 507 ; m, 550.
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entouré de filets. «Quoiqu'il puisse les rompre , dit Oppien , il recule ;

••il soupçonne quelque piège : ->a i i miil i u le conseille mal; il finit par '' l '" "*

«rester prisonnier dans l'enceinte et les détours qu'ils décrivent, et par * Ni iennes,

devenir la proie des pécheurs, qui, réunissant Leurs efforts, l'amènent ' "

•surle rivage, où il trouve une mort certaine. » '"" v '"'

La vive étoit très-estimée chez les Romains, comme l'observe Athé-

née (i). Il <st certain qu'ils s'exagéraient I- i piqûre; ils n'en

attachoiem pas moins de prix à la bonté de sa chair. Leur prédilecti m
s'étendoit aux divers degades que possède la Méditerranée, les

turs romains aient citées sous les nom-. A'iisdlus, de

caliarias, de bacchos [z\ ou sous telle antre désignation aussi incertaine,

nnurenl pas la morue proprement Jite , mais bien

!(••, autres espèces qui se trouvent sur la côte d'Italie ; autrement, il fau-

drait admettre qu'il existoit un commerce de poisson sec ou sale entre

eux et les nations qui habitoient le nord de la Grande-Bretagne : mais

il faut rejeter cette supposition , puisque l'histoire nous apprend que les

peuples Je l'ancienne Ecosse avoient alors un grand éloignement pour la

pèche. Ovide, parlant de Wisellus , ajoute qu'un aussi bon poisson ne

méritoit pis un nom aussi ignoble (3). Suivant Oppien (4), les pécheurs

I observé que ce ^îde, redoutant les chaleurs de la canicule, se

tenoit i fondeurs de la mer, tant que l'étoile brûlante

montrai! sur l'horizon.

Ire et la distribution de cet ouvrage nous ramènent à parler des

scombres, famille n utiles, dont une grande

partie habite la M., lit xranée. N ' ns se continuer, sous les Ro-

mains coiquérans d 1 e, la pèche célèbre du thon, cette première

source de l'opulence et de la renommée de Gadès. Abdera, ville que nous

(1) AGHKAIOS, A.i-ttcjc: \ II.

.!n vin, on oVnnoti le nom de />,.v. ',

*otu qui 'on le remarqui

ullc.

(j) I il non dijjnuj m

1, 153.
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= avons déjà citée, fit frapper des médailles qui, d'un côte , représentent la

pèches
t(

i
te j e Tibère, et sur le revers le temple d'Hercule, dont les pilastres

ANCIENNES, sont figurés par des thons. Ces poissons indiquent suffisamment, comme
l'observe Florez (i), que la ville d'Abderaétoit située sur les bords de la

chap. vin. m er, et qu'il s'y faisoit une grande pèche de ces scombres.

Ces médailles eurent le même objet que celles deGadès, celui de con-

sacrer par un acte public la reconnoissance dont les bienfaits que ce dieu

répandoit sur l'Espagne, leur imposoit l'obligation. Sur quelques-unes (2),

on remarque un harpon placé au milieu des colonnes, instrument dont

on se servoit pour prendre les thons dans les madragues et les tirer à

terre. Peut-être aussi les signes inscrits sur le frontispice du temple an-

noncent-ils qu'il étoit consacré, non à Hercule, mais à Neptune, à qui, lors-

qu'on devoit commencer la pêche, on faisoit en Espagne des sacrifices

comme en Béotie. Sur d'autres médailles d'Abdera, le soleil fixé au-dessus

du portique fait allusion à la saison de l'année où cette pêche commence.

Une de celles qu'a publiées Florez, présente, au lieu du soleil, différens

instrumens de pêche. Le cabinet des antiques à Paris possède des mé-

dailles semblables, ou qui n'en différent que par la forme et la position

des signes.

Les Romains, du temps de Pline, continuèrent de ranger le thon parmi

les cétacés, ainsi que l'avoient fait les Grecs. Cet usage se maintint pen-

dant plusieurs siècles. C'est à lui que nous rapportons l'étymologie du

nom de Cetobriga , l'ancienne KeroCe^ de Ptolémée, ville de la Lusita-

nie, assise sur les bords du golfe que l'Anas, aujourd'hui la Guadiana,

formoit à son embouchure. Cette ville, dont les sables de la mer ont

envahi le territoire, étoit le siège d'une pêche considérable de thons. A

(1) Florez, Aledallas de las colonias, fc. de Espaha, 1 , 130, 121 , tab. 1, n. os 14 ,

«5> 16.

(2) Los peces dan a entender que havia pesqueria, y esta principalmente era de atunes.

Quales son los coigados en el pértico 6 fachada de la fabrica, pues convienen con los

<|ue representan las medallas de Cadiz, donde era grande la grangerin, que hacian con su

pesca, al tiempo de entrar desde el Oceano à desovar en el Méditerranée El g.irfio que

hay en medio , dénota los liarpones 6 codes, con que despues de recogidos en las redes los

atunes, los hieren y extraen à la tierra. FLOREZ, Medallas de las colonias , i?c. de Esparia

,
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i m encore les restes des établis-

semen6 où le poisson , cett , étoit autrefois prépan : .1 uinesquelei

sables n'avoient pu entièrement couvrir, indiquoient l'importance et l'é- •*•'• iennes.

tendue du genre d'industrie de cette ville. I i l'abandonner , les

li il>ii ins en fondèrent à peu de distance une autre, qu'ils app "' v "'•

i W, aujourd'hui Setuval, renommée pour la

lité et l'abondance du sel qui se fabriquoil sur les rives du golfe, et qu'on

employoh, sous les Romains, à la préparation du th

Pline lait mention d'un de ces poissons qui pesoit quinze taiens, ou

siv cent soixante -quinze livres, poids de France. M. île laCépède a

révoqué en doute ce poids, qui lui paroissoit supérieur à celui îles plus

•jros th jours clans les madragi (

pendant, suiva l M. \zuni 1), <jui paraît digne de confiance, il n'est

pis rare de pécher v me des thons <;ui pèsent huit cents à

mille 1m vent il en a vu de douze cents (5) ; poids qui su
,

beaucoup celui dont parle Pline.

1 ii florissante sur les côtes d'Italie et de Sicile.

Il v avo I :r-tout une tonnare célèbre (6), réputée la plus pro-

ductive de toute la m< r 1 vrrlKiiieiine , le poisson étant attiré dans son

voisinage parla multitude des murex qui s'\ trouvoient reunis. Strab >n,

(1) a Cetaria jignino opere antiquitùs faSiricata. • RESENDIUS, Antiqviiata Lus.-

Con6itnc le témoignage de Revende. I

1 na lingua dos aniigos

• 1 Uar-

brliroj 1 ia no sitio destaTroya
(|

Castro,
'

1 . 1

-

<

. H

'
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• qui vivoit dans le premier siècle de l'ère chrétienne, fait déjà, mention

pèches des tonnares ou madragues de l'île d'Elbe: d'autres établissemens sem-

ANCIENNES. blables étoient places sur la côte qui lui est opposée, depuis le portd'Her-— cule, aujourd'hui Porto-Ercole, jusqu'à l'embouchure de i'Ombrone. On
chat. vin. trouve, dans l'Itinéraire maritime, la station de ectaria Domïtïana. Tar-

gioni présume que ces dernières tonnares étoient établies à Orbitello

,

et que le port dont il est fait mention dans cet itinéraire, étoit celui de

Santo-Stefano (i). La même pêche n'avoit pas moins d'importance en

Sicile, notamment à Cefalo. Silius Italicus en fait mention dans son

poème (2). Elle étoit exploitée avec le plus grand succès sous le promon-

toire Pachynum, aujourd'hui le cap de Passaro, et depuis Drepanum

jusqu'à Lilybée. La côte fournissoit d'excellent sel (3) qu'on fabriquoit

dans les baies et qu'on employoit à la préparation du thon. La terra

cetaria , qui s'étendoit alors depuis Ségeste jusqu'au cap appelé aujour-

d'hui de Santo-Vito, portoit le nom de cetaria à cause de la grande quan-

tité de thons (4) qu'on prenoit dans ces parages.

Oppien a très-bien décrit les détails de la pêche du thon, telle qu'on

la pratiquoit de son temps. Il pense qu'après avoir payé leur tribut aux

pêcheurs de la mer Tyrrhénienne, les thons rompoient leurs rangs et se

portoient sur tous les points de la Méditerranée. II expose la manière

dont on les entouroit, et l'usage où l'on étoit d'avoir, comme chez les

Grecs, une vedette qui, du haut d'une tour élevée, annonçoit la présence

des thons, et signaloit la direction de leurs mouvemens (5). La timidité

de ces scombres et leur disposition à fuir, à la vue du premier objet

qui les effraie, se trouvent aussi rappelées dans les vers d'Ovide (6).

Le thon avoit joui chez les Grecs d'une grande célébrité, qui se maintint

(1) Targioni Tozzetti, Reldiwn'i d'alcuni viaggi , IX, 313.

(2)
* Qua?que procelloso Cephalœdias ora profundo

Caeruleis horret campis pascentia cete.

Silius Italicus, xiv, z;i.

(3) GOLTZIUS, Hist. urlimn et popul. Grœnœ ex antiq. uumism. restituta , 10S.

(4) CLUVERIUS, Sic. antiq, II, c. 2, 270. — FAZELLO, De rébus siculis , VII, c. 3, j6.

(5) onniANOS, A.Mivrix.à>v , m, 620-648.

(6) OVIDIUS, Halieut. 98.
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eut été ré- "

duite au simple état de province romaine. Il \ a des médailles de Géta lv

dont If revers représente l'effigie d'un thon. Il faut en conclure •

deux nations comme un s) mb
nemens heureux. On continua de pécher beaucoup de thons

Byzan< e, et dans la Sicile (i) : les produits annuels de cette

pèche placèrent toujours ce scombre au rai ins les plus utiles.

Elle conserva long- temps sa réputation et son importance : elle perdit

l'une et l'autre, lorsque les nations du Non! eurent en\ ahi l'Italie , et <jue

la Sicile fut tombée au pouvoir des Sarrasins. Il n'en est plus lait men-

tion Jans les écrivains du Bas-Empire.

I p< che de la pélamide éprouva les mêmes vicissitudes dans sa for-

tune. Sa célébrité ne se démentit point si us les premiers empereurs ro-

mains; les médailles de leur âge ne permettent pas «.l'en dot

issons de Byzance et d'Anchiale qui turent frappées sous Trajao

,

en l'honneur de Plotineel de Faustine, et sous Gordien l'ancien : les

Jeu\ pélamidesqui en occupent le revers, ont toujours au milieu d'elles

un dauphin, signe de bonheur et de richesse. L'une des médailles de By-

Eance, <|ui est du règne de Gordien, olire aussi deux pélamides en sens

contraire, pour exprimer l'entrée de ces poissons dans le Pont Euxin au

printemps , et leur retour en automne dans la m i : nous avons

bservé qu'on les voit ainsi placées sur plusieurs médailles de la

:

v pie.

I i médailles recueillies parBanduri, sur lesquelles on voit des péla-

mides en regard ou séparées par un dauphin, furent frappées à Bj

L'une d'elles porte dans 1 exer_.u ,M\ \ll ON liï/.W I [ONOMONI H \.

preuve des sentimens d'amiti<f [3) qui continuoient d'unir cette ville et

>ur une autre médaille où se lit la nu me inscription, sont
g

par allusion à la pèche, deux nasses dont nous avons expliqui l'i

traitant de la pèche grecque. Byzance lut le siège d'un grand commerce

(') A"

I.
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Je ces poissons, jusqu'au règne de Septime Sévère. A cette époque, en

punition de ce qu'elle s'étoit déclarée pour Pescennius Niger, son com-

ANCIENNES. pétiteur au trône, ce prince la priva de ses droits et de ses privilèges,

—
qu'il transporta à la ville de Périnthe, l'ancienne Héraclée de Thrace.

Galien est le premier qui ait fait mention des pélamides salées que la

Sardaigne fournissoit à la consommation de l'Italie (1) : elles égaloient en

bonté les pélamides d'Espagne , et l'emportoient sur celles du Pont-Euxin.

La préparation qu'elles recevoient dans cette île leur avoit mérité une telle

faveur, que dans la manière ordinaire de s'exprimer , suivant Galien, on

disoit une sarde , nom qui signifioit une pélamide excellente, probable-

ment comme en France on a dit depuis une royan , pour signifier une

sardine supérieure aux autres en qualité. Ici nous observerons que si par

sarda il faut entendre le poisson dont parle Pline (2), on ne sauroit appli-

quer la définition qu'il en donne qu'au scombre aile longue, nia lunga,

retrouvé depuis dans les eaux de la Sardaigne , et décrit par Cetti.

Il est bien certain que sous la dénomination de scombres les auteurs

romains n'ont désigné particulièrement aucune espèce de cette famille.

Ils n'ont pas entendu parler du maquereau plus que ne l'ont fait les Grecs,

puisque ce poisson est étranger à la Méditerranée ,
qui possède d'ail-

leurs six à sept espèces du même genre. A l'exception de la pélamide,

cette expression s'applique à tous les scombres indifféremment. La pêche

continua d'en être très-abondante, comme elle l'est encore de nos jours.

Oppien compare les scombres qui entrent dans les filets ou les nasses, à

desenfansquise félicitent d'approcher du feu, au risque d'être brûlés (3);

mais nous ne savons pas s'il parle des pélamides ou des scombres en

général. Le cabinet des antiques à Paris possède des médailles de Celsa

dans la Tarragonoise, qui représentent un de ces poissons dont on ne

sauroit distinguer l'espèce. Des médailles semblables, frappées à Caura

dans la Bétique, offrent aussi un scombre sur leur revers. Comme la

(1) TÏMiça.1 <t
N
' tx 7? TiitTé xcfilÇotlcu mvîx iîiç1.ap<fcv( mv ïx mçi(hv\fi!a.ç juâuv ÀTroTinrôuirai.

I y'i/Aone-ny you> «Aï tkts to "mpi^v tixôruç ïùv , iSmr.ç te xai /j.ahaxo-m'icç înxa. rliç aafwç, oicua^STct)

Ji avvr,<zuç viré itiv ttcIvtùiv Um to. TtiaZ-ra. tb^/^-h , làfjk. TAAHNOS , Tlipi TfHXfùv S vrâfttcùt, 111, J t

.

(i) Sarda, ita vocatur pelamvs longa, ex Oceano veniens. Pliniu?, Hist. nat. XXXII* u.

(3) onniANOs, liMivnwt, m, 581.
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: latine, il est naturel d'en conclure qu'elles sont post rieures

à la conquête de l'Espagne par Scipion. II existe également d

d'Arva, de Munda (i), qui portent l'effigie de poissons qu'on doit rap-

porter au genre des scombres, le plus nombreux en espèces utiles,

celui des spares, dans les mers de la péninsule ibérienne. Sans doute

le colias y figuroit avantageusement, et il est facile de le reconnoître

Athénée (2), qui observe que le dos ou plutôt les côtés de ce

travers » par des raies obliques , caractère que nous re-

trouvons dans un tics scombres de la Méditerranée.

I caranx trachure se pêchoit dans «.les nasses faites avec le sparte.

Oppien l'a rangé au nombre des poissons littorarix: >a chair étoit médio-

crement estimée à Rome, iveur ou de sa séch

G.ilien en a parle dans les nu':

II n'en étoit pas de ménié du scare, dont le nom se trouve si souvent

cite dans les auteurs romains. Pline assure qu'anciennement ce p

;
• des eaux de l'Archipel , et que la mer d'Italie en lut

enrichie par les soins d'Optatus Celer, affranchi de l'empereur Claude,

et qui commandoit l'une de ses flottes. De la mer de Grèce il fit apporter

•s \ ivans, qu'on jeta par ses ordres dans celle d'Italie, le I

rivages d'Ostie. Pendant cinq ans (;) on eut le soin de rendre a !

poissons que le hasard faisoit tomber dans les Blets. C.

-•sure libérale, les scares multiplièrent aisément sous la sauve-

garde publique, et procurèrent à la cote d'Italie une espèce nouvelle do ;

privée jusqu'alors. On a prétendu que le scare avoit été in-

troduit dans les viviers des Romains du temps de Columelle, pan

plusieurs manuscrits très-anciens de l'ouvrage île cet écrivain contienn< l :

îs de teamsetdescaurus. .Mais, outre qu'on lit .>".///.;///.$ dans "\

ilestàpeu près constant que le scare .poisson de mer, n'étoil p

à Rom tnpa, ni de celui de Columelle. D'ailleurs, le texte de

Pline est trop clair pour qu'il v ait le moindre doute à cel

(0 Ht ub.xxx> —Florez,

, . 1
-

; \ \ \ 1 1 .



l64 HISTOIRE DES PECHES.
====

Les Romains comptoient ie scareau nombre des poissons qui se plaisent

i ; c 11 es sur jes foncj s couverts d'herbes, parce qu'ils le regardoient comme le

ANCIENNES, seul poisson ruminant (i) : ils pensoient aussi qu'il avoit la faculté de pro-

"
duire un son qui approchoit de la voix de l'homme; ils lui attribuoient

hap. vin.
sur-tout une industrie merveilleuse pour recouvrer sa liberté, s'il lui arri-

voit d'entrer dans une nasse, ou de tomber dans quelque autre piège.

Ce poisson conserva ia réputation de cette supériorité d'instinct, jus-

qu'au temps où écrivoit Isidore (2) : les Romains poussoient même la

prévention en sa faveur jusqu'à croire que si des poissons de cette espèce

voyoient un des leurs occupé à écarter les osiers de la nasse qui le retenoit

captif, ils se réunissoient pour seconder ses efforts et concourir à sa li-

berté. Oppien compare les scares qui se prêtent un secours mutuel, à des

hommes qui marchent enveloppés des ténèbres delà nuit, en se donnant

la main pour s'entr'aider. L'idée qu'on se faisoit des affections récipro-

ques des scares, se soutint jusqu'au VI.
e
siècle : on en trouve la preuve

dans un passage de Cassiodore.

Le scare fut compté, chez les Romains, au nombre des délices de la

table, avant sa naturalisation dans les mers d'Italie, puisqu'Horace en

fait mention à une époque où l'opulence, la débauche, la dépravation

générale, avoient anéanti la simplicité primitive des moeurs, et qu'il s'é-

lève contre la profusion sans bornes qui avoit remplacé dans les festins

du peuple l'antique sobriété; car, dans les beaux jours de la république,

l'usage du poisson fut très-peu répandu. Ovide, faisant l'éloge de la fru-

galité qui régnoit alors à Rome, dit bien clairement que les Romains ne

s'adonnoient point à la pêche (3), et que les productions de la mer, jugées

trop délicates pour un peuple guerrier , ne figuroient pas sur la table des

anciens Quintes. Mais, sous les empereurs, le scare, en particulier, obtint

une étonnante célébrité. On attachoit un prix extravagant au foie de ce

poisson; on le servoit avec ses intestins dans les repas des patriciens, au

(1) OVIDIUS, Halitut. 18, 19. — OniTIANOS, ÂMivTtxùr, I, 1 36 ; IV, 65.

{2) IsiDCRUS, Omnia Opéra, 168.

/1) Piscis adhuc illi populo sine fraude natabat

,

Ostreaque in conthis tuta ftiêre suis.

Ovidius, Faft VI, 173.
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productions les plus rares de la Perw

il mention des scares donl on couvrait ce plat d'une ' ' '
Ml s

grandeur énorme, appelé le bouclier de Minent, si fameux sous Vitellius. anciennes.

Insensiblement l'espèce a déserté la côte d'Italie, <>ù peut-être elle ne

trou\ < .ii point les herbes dont on assure qu'elle se nourrit. On prétend •
"*'• wu -

que le s< are des anciens se pèche encore aujourd'hui sur la côte orientale

de l'île de Crète.

I R tmains ne prisoient pas moins la dorade, poisson du g< m

Coluinelle, } lien, Athénée, en ont parlé d'une manière <jui ne

permet pis de méconnoître ce poisson , quoiqu'on l'ait souvent confondu

isieurs espèces qui s'en rapprochent par la conformation extérieure

abitudes principales.

( i de ceux qui inspirèrent aux Romains l'idée di i

truire des bassins artificiels, pour que leur sensualité n'eût rien à d<

en aucune saison . lors même que Neptune, cou\ rant la m< r de tempêtes,

sembloit interdire la pèche. IU poussèrent ce genre de luxe bien plus loin

que les Grecs, dont les principales villes étoient assises sur le bord delà

d >nt le territoire étoit coupe en partit' par une foulede baies et

ar des îles autour desquelles la pêche est toujours praticable;

tandis que la cote d'Italie, ouverte aux vents du midi qui soufflent quel-

quefois avec une violence extrême, n'offrait pas les mêmes avant

Tant que Rome eut Carthage pour rivale, la pêche ne fui pratiquée

is du peuple ; ce qu'elle re< ut d'encouragement ne fut

du qu'à la nécessité d'augmenter le nombre des hommes de mer pendant

.Mais, te redoutable enn< mie, R

céda insensiblement aux charmes du luxe, qui prépara la perte de .sa li-

nme un des principaux moyens de

lies patriciennes,

el de tous et s hommes nouveaux , enrichis des dépouill

. I : <. hasse ne procurait plus

on rechercha as ce unu ardeur incroyable ces poissons n< s dans les nuis

a d'autres circonstam ni de

1

literrance. I ui brava U
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el îles mœurs publiques. Des bâtimens cgers él : .

pèches pour les cotes Je Sicile etd'Ionie. et ne faisoient d'autre service que d'en

- -.ter Ju poisson. Rome recevoit de Brindes, de Tarente, de Mes-

sine, des esp ues et recherchées, tandis que les Ioniens

ienl inventé des barques à réservoir, excellentes voilit

toient dans . Je du monde les p - - ins.Tantdem

re les plaisirs de la table ne sufhsoient pas encore aux

Romains. Les vents contraires et les tempe .. - - >pos I uelquetois à

la navigation de c. :es plus rich. - - . . .lever sur les

- Je la mer des digues assez rortes pour résïsl . . aux 1

* agues. D'autres

tirent onvrir des montagnes; on y creusa d'immenses viviers, di

quels on Jeposoit les poissons des côtes de Syrie, d'Egypte, des îles de

Rhodes et de Crète, pour les avoir à sa disposition dans toutes les saisons,

sans que les vents pussent s'y opposer.

Il v avoit deux sortes d les uns ét< ient alimentes par l'eau

douce, les autres par l'eau salée. Les premiers, ou ciens de

tous, furent appc es les , depuis que les patriciens

i Jer de semblables : ils ne contenoient que des poîss

communs, telsquil s'en voit dans nos étangs; ce qu'i! - - .endure

ron (i) et de Columelle [i . Les viviers ou bassins

qui r. [ - au de la mer, étoient les plus estiir .
-

.

- dispen-

dieux. L. Lucullus et Q. Hortensius, personnages conî : ensuite

L. Phiiippus, se firent une réputatic. -. .-• ..nés énormes

qu'ils employèrent à la construction de ces grands bassins, qui entrai-

I autant de travaux que l'établissement d'un port de guerre.

LiciniusM

_ ; il n'eut que trop d'imitateurs, et fiit même surf •

culius. Ce dernier, après avoir fait percer une montagne près de N

pour introduire l'eau de la mer dans ses bassins, ne parut, dit "\ arron,

îe dans son empire sur les poissons. Il fit creuser

où, .. : --.
Varro, D -

:. 5.

_ LUME LLA , De re
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à leurs besoins; et ainsi que, dans cette saison, on avoit re-
=

«.ours, en Apuiie, aux grottes formées par la nature dans les montagnei ''' ' '" s

tl ii pays sabin, pour y mettre les troupeaux à couvert des ardeurs du ;>o- AN< H NNES»

leii, ainsi Lucullus ménagea la même laveur (1) aux poissons de ses do-

maines. Suivant Pline, il dépensa plus d'or dans ces tra\au.\ qu'il n\n CHt

avoit employé à créer sa superbe maison de campagne et ses paies et ses

jardins, dessinés et ornés à la manière des Asiatiques.

Après ce goût elfréné dont les viviers ou bassins maritimes furent

l'objet, la grande passion des hommes riches étoit de posséder des pois-

sons apprivoisés : il nous seroit difficile de faire connoître les dh

espèces qu'ils façonnèrent à cette servitude domestique ; les auteurs

_nent sous les noms de mulle , de muge, de loup, de rhombe , de

murène, de dor.nie. Nous connoissons la plupart de ces poissons, ou

nous croyons les connoître. Quant à ceux dont les étangs de l'Europe sent

aujourd'hui peuplés, tels que (a truite, le brochet, la tanche, la brème,

ils étoient exclus des viviers des riches, qui n'admettaient que des pois-

sons rares et dès-lors d'un grand prix. Cicéron, dans une de ses lettres à

Àtticus(2), observe avec indignation que les grands de Rome mettoient

tout leur bonheur et toute leur gloire à posséder dans leurs \i\iers des

mulles ou mulets barbus assez privés pour se laisser toucher, et Pline

parle (3) de poissons qui étoient dans ceux de l'empereur Trajan et qu'on

CCOUtumés à se rendre à la voix de celui qui les appeloit.

'.oient, chez les Gfl 1 », non ceux qui laisoient bonne

vec le meilleur gibier, mais bien ceux qui donnoient la préfé-

rence au a substance la plus délicate. Les Romains

ne peuvent se comparer a aucune nation , suis les rapports du luxe

qu'ils mirent dans ce genre de consommation. Columelle et Yarroii

s'élevèrent ave< force contre cette prédilection aveugle el désordonnée,

(1) In Rni.ino antem ianû irdebat

cnnjunicref
, dum i

r *cini? in mare , objectaculo quo .1 I

qaotidit, ab exorta l-ma ad proximam novam, introire ac redire rureÙJ in roarc
\

D( re riisùca , III
, 3.

(-) '

(3; :
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===== accordée aux productions naturelles des eaux sur les autres alimens. Le

PECHES premier leur reproche avec raison (i) les sommes immenses qu'ils dé-

a\. h WES. pensoient; et de même, dit-il, que de grandes familles se glorihoient de

— surnoms qu'elles dévoient à la reconnoissance publique pour des actions

chat. vin. honorables ou utiles, de même on voit Sergius Dorade et Sergius Murène

s'enorgueillir de noms empruntes de ceux des poissons dont leur luxe

coupable fait toute la célébrité. Qui croiroit que ce goût ruineux avoit

passé dans les diverses classes des habitans de Rome! Cette grande cité

comptoit une foule d'hommes qui épuisoient les mers de poisson (2); et

cet abus ne fut pas une de ces calamités passagères auxquelles remédie

l'amour du bien
,
quand la réflexion a dissipé le prestige : Juvénal ne

nous a point laissé ignorer que, de son temps, le nombre des filets tendus

sur la côte étoit encore si considérable, qu'on ne donnoit plus au poisson

de la mer Tvrrhénienne le temps de grandir.

Ces vastes viviers, où les riches trouvoient réuni en tout temps ce

que l'Europe, l'Asie et l'Afrique pouvoient offrir de plus rare, exigeoient

un entretien qui ruinoit les familles (3) ; ce qui fit donner le nom d'û/i-

tropophages à certains poissons dont la valeur n'avoit plus de bornes. On

ne peut voir sans étonnement le prix qu'on donnoit de quelques espèces,

et combien il varia successivement ; car elles obtinrent tour à tour les

suffrages de l'extravagance et les éloges de la folie. Ces viviers , divisés

en grands compartimens , pour que les poissons ne se mêlassent point et

qu'on pût les pêcher plus aisément, sevendoient des sommes énormes ;

la valeur du poisson n'y entroit pas pour la plus grande part : néanmoins

(1) Coi.UMELl.A, De re rustica , VIII, c. 16.

(2) VARRO, De re rustica, III, c. 3.

(3) La nourriture qu'on donnoit à ces poissons pour les maintenir en bon état, car on

prenoit plus de soin de leur santé que de celle des esclaves, coûtoit des sommes considérables.

On les nourrissoit avec d'autres petits poissons, qu'on y apportoit sans interruption des

bords de la mer ; ce qui occupoit un grand nombre de bras. Hortensius mit le premier

cet usage en vogue, en préposant des pourvoyeurs particuliers, pécheurs de profession, à

l'entretien de ses viviers. Lorsque les tempêtes ne permettoient point de pêcher, on avoit recours

à de petits poissons marines, pour suppléer à ceux que la mer devoit fournir. Aussi Varron

dit-il avec justesse et vérité, en parlant des viviers des^riches : « Quare nostra piscinaac medi-

j>terranea plebeiarectè dicitur DULCIS, at illa AMARA. » VARRO, De re rustica, III.
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Caton l'ancien, tuteur de 1 ucullus, rétira un prix v.. n

de celui qui peuploit les \ i\ iers de leur pi

\ lement, m-is la fin de la république, avoit-on multi]

somptuaires : l'invasion «.iu luxe avoit fait n>>j) de pi qu'on

obtint un heureux résultat de ces lois; et ce fr< in sali

pas un meilleur effet sous l'em miers Césars. Les Al.l

Pollion, les Apicius, ont laissé, dans les fastes de la d< pravation du temps,

des n ims que leur célébrité scandaleuse a fait parvenir jusqu'à nous, et

l'histoire nous apprend que le frère d'Otlum lit servir à cet empereur

un souper où il avoit réuni deux mille plats de poissons rares; te qui

se qu'il avoit mis à contribution, pour ce jour de fête, l< s mers, les

• les fleuves d'une grande partie de l'Empire romain.

«rade, à l'occasion de laquelle nous avons parle des viviers de

H >me, fût comptée quelquefois au nombre «.les poissons sacrés, comme

chez lesG - I ;ancede sa forme lui avoit mérité cette faveur. A < I

avantage elle joignoit celui d'avoir une chair excellente et la faculté de

vivre indifféremment dans les cau\ douces et dans les eaux salées. On
avoit remarqué qu'au printemps elle passoit dans les étangs naturels ou

les lacs qui communiquent avec la mer : le luxe des Romains s'empara de

cette découverte; on t'introduisit dans des étangs artificiels, où lurent

les coquillages qui lui servent de nourriture; et l'on peut dire

qu'en cette circonstance ic lu\e, tout répréhensible qu'il étoit, lit naît

la première idée de la transplantation d< I a réputation de la

dorade se soutint long-temps ; mais ce poisson si justement estime finit ,

comme le mu lie et le scare, par être complètement oublie (i). Les in\ .

-

tuent m gliger les étangs ; Rome, obligée de poun

(i) Florentinut , cW par Cassianus Battus, qui avoit eu conn«>

parle des viviers, du chois de leur en
,

reunir, suivant la nature de» fonds de sable ou do glaise que présentent i

i ur nourrir ces poisons domi !ique les alimeoi q«i

plus, au nom! i
i

mener r.

I. T
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à sa propre défense, ne put donner des soins à leur entretien (1) : dans

cet état d'abandon général, iis se comblèrent; et il n'est pas surprenant

ANCIENNES, qu'il n'en soit presque plus parlé dans les écrivains du Bas-Empire.

Nous passons au mulie des Romains, que nous supposons avoir été le

/x.Jàào.5 ou mulet des Grecs, et dont il seroit impossible de fixer la véri-

table espèce, lors même que, pour y parvenir , on mettrait à contribution

les meilleures autorités. Ce fut un des poissons les plus recherchés dans

Rome dégénérée , celui sur lequel s'exerça le plus la sensualité des Césars

et des grands de l'Empire, avilis par l'emploi coupable des dépouilles du

monde. Au rapport de Pline, il ne multiplioit pas dans les viviers. Colu-

melle avoit déjà dit que ce poisson , le plus délicat de tous, s'indigne lors-

qu'il est privé de sa liberté, et que rarement un ou deux seulement , sur

plusieurs milliers, s'accoutument à l'esclavage. Il est difficile de se faire

une idée du prix considérable que les Romains mettoient à ce poisson;

et comme il ne parvient jamais à une grande dimension, ils n'hésitoient

pas à le payer au poids de l'or, quand il étoit au-dessus d'une taille ordi-

naire. Horace fait mention d'un mulle qui pesoit trois livres (2) ; Martial

en cite un dont le poids s'élevoit jusqu'à quatre (3).

Sénèque et Suétone ont consigné dans leurs écrits le tableau des goûts

désordonnés que l'usage de ce poisson introduisit dans les festins des

riches. On y voit avec quel raffinement de cruauté chaque convive faisoit

expirer dans sa main le mulle qui devoit lui être servi, pour jouir du

spectaclevariédes couleurs qui se succédoient sur la peau du poisson mou-

rant. Tout ce que le luxe effréné peut enfanter de caprices bizarres, fut

employé en honneur de ce poisson. Nous nous garderions de le rangerai!

nombre des espèces utiles, si le reproche de ces folies ne retomboit tout

entier sur ces riches et fastueux Romains qui dégradoient, en quelque

sorte, une des meilleures productions de la mer. On donnoit un traite-

(1) Ce que dit Palladius des étangs, ne s'applique même plus aux vivier def pK
'

puisqu'il les considère comme nécessaires aux besoins des bestiaux, et recommande qu'ils

: placés prés de la maison du cultivateur. Pai.LADIUS, De re rustica, I, c. 31. On
sait qu'il écrivoit sous l'empereur Arcade, fils de Théodose-Ie-Grand.

(2) Hofatjus, Satyr. 11, 2.

(3) Martialis.. Epigramm. x, 31.



tlISl 01 R I Hi S PÈC HES. i -i

meni excessifaux a tiram In's chars s de le faire cuire. I e talent il ui

il « m s

cuisinier étoit quelquefois mieux pay« que la st ience militaire d'un .

général. it le muile sur des plats enrichis Je pierres pré<

avec un assaisonnement qui coûtoil souvent aussi cher. s

gabale, l'extravagance fut poussée à un tel degré, que cet em| ;

des mulles, quoique d'ailleurs ils fussent devenus assez rayes, i r-

donna, suivant Lampride, qu'on lui sen îtun plat composé de barbillons

ns, d'où l'on peut juger de la quantité qu'il fallut en u

tisfaire un goât aussi insensé.

I < -s mulles péchés dans les eaux du détroit de Gadès étoienl réputés

. ainsi que ceux des mers de Siciiarej de Corse. Après eux

n , si!-, ne les égaloient en réputatii n , les muiies d'Exone,
,

c ille du territoire d'Athènes, et c< ux de 1 îchiunte, port dans la dépen-

!V1 I e prix. île- ces poissons, dont une mode inexcusable

avoit établi la renom nue , étoit quelquefois excessif. L'empereur 1 ibère,

.:j rapport de Sénèque (i), mit a l'encan, entre Apicius et Octavius, un

muile du poids de quatre livres, et le \mJit quatre mille sesterces au

second i rmands fameux dans les annales du luxe de la tal>le.

Asinius Celer en paya un huit mille sesterces; et, suivant Suél

nulles lurent vendus trente mille sesterces. On estt

davantage ceux qu'on prenoil en pleine mer; on les préféroit à ceux cpii

I a U te et le foie étoienl les parti

plus rech rch -, cell » qu'on dé\ iroit avec une sorte de fureur da

;is, (jui, suivant Galien (3), n'avoient p

chair aussi délicate que les mulles de moindre taille. D'autres espèces,

confondues avec li précédente, parce que leur t. Mine les en rapproche

ip, lurent, comme elle, l'objet de ces prodigalités méprisa

et en partagèrent le déshonneur. Ce poisson, facile a reconnoîu

un lie ceux «pion a trouvés le plus fréquemment peints dans U > tableaux

(1) D.it : I
»

:
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= à fresque mis à découvert par les fouilles faites à Herculanum et à

pêches portici-
anciennes. Les diverses espèces du genre trigle, assez nombreuses dans la Mé-

diterranée, n'échappèrent point à l'industrie des pêcheurs romains; mais

il est impossible d'indiquer les noms qu'ils donnoient au gourneau, au

grondin , &c. Sec.

La liste que nous aurions à parcourir des spares dont il est fait men-

tion dans les auteurs latins, nous entraîneroit trop loin , si nous voulions

les citer tous. Le résultat ne répondroit pas aux soins qu'exigeroit un tel

examen; il seroit d'ailleurs sans intérêt pour l'histoire des pêches, excepté

ce qui concerne le pompile. II nous suffira d'observer que les Romains

connurent sous les mêmes noms les différens spares cités dans Aristote ,

et plusieurs de ceux qui avoient échappé à ses recherches.

Ovide ne parle des pompiles (i) que sous le rapport de leur habitude

à nager dans les grandes eaux. Oppien les représente comme des com-

pagnons fidèles des marins, qui égaient parleurs mouvemens àla surface

de l'eau l'ennui de la navigation. Les uns, dit-il (2), se tiennent près du

gouvernail : d'autres nagent en avant du navire , sans jamais le perdre

de vue; ils l'accompagnent dans sa course, comme les amis d'un vain-

queur couronné dans les fêtes publiques l'entourent et le conduisent en

triomphe, jusqu'à ce qu'il ait franchi le seuil de sa maison richement

décorée. Aussitôt que le pompile approche déterre, la crainte de s'échouer

sur le rivage l'arrête; il ralentit soudain sa marche; c'est un signal

donné aux marins (3) pour qu'ils se tiennent sur leurs gardes : s'ils sont

près des côtes, le pompile cesse de les accompagner; mais, par-tout

où il se trouve, il annonce le souffle favorable des vents, et sa pré-

sence est le présage infaillible d'une heureuse navigation. Quoique le

punpile fut compté au nombre des poissons sacrés, et dès-lors révéré

par tous ceux qui voyageoient sur la mer, on en faisoit néanmoins la

pêche, puisque, dans un autre passage, Oppien compare le pêcheur

occupé à prendre des coryphènes hippures et pompiles (4), à un homme

(1) Ovidius, Haheut. too. (3) AIAIANOS, Tltp} {âw Mtvtoç, II, 15.

(2) onniANOi, M^ivitKÙf, i, 189-211. (4) onniANOS, Xmvtixùv, iv, 428.
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<jai ili-.: riluit- à les chi ms rang s autour de lui la nourriture qu'il leur

. On disoil pompili i diOlynthe et .A 1/. ..-.
. i nm< i

.: ' ni s

pagres ttErytkie, &c. pour exprimer leur bonne * N < " NN ' s -

qualité.

Pompile fut un jeune homme aimé d'Apollon, que . ivant "*' UM -

la fable, changea en poisson. Les artistes l'ont souvent représenté* sur

les médailles d'Agrigente, où il e-t placé sous un crabe, comme le

et peut-être est-ce aussi le pompile <]ui se voit sur «.elles de Parstum ou

Posidonia, de \ elia, &c. que possèdent le cabinet de Paris et d'autres

mu se es en Italie.

Nous trouvons sur une médaille citée par Spanheim, et qu'il a lait

graver, le pompile, poisson sacré, en regard ave< le p »lype, la sèche et

le homard ; symbole de félicité luture, d'après les attributs mystiques et

religieux accordés à ces animaux. Spanheim pense (1 que cette médaille

fut frappée à l'occasion Je la naissance Je Claudia, fille de Néron et

; dis Mes qui se donnèrent en réjouissance de cel

nement. On sait que, pendant les fêtes qui se célébraient cinq jours

après la naissance d'un entant , et qu'on appeloit amphidromies , les pareils

et les amis s'envoyoient les uns au\ autres, en présent, des poissons, des

coquillages rares et recherchés, ainsi qu'on peut s'en assurer en consultant

Athénée : cet usage étoit imité des G
N .- ferons ici une digression a l'occasion du pompile; c'est, sans

contredit, celui des p UVOns le mieux rapporter le

s_\ mbole du poisson qu'adoptèrent Ks premiers chrétiens, lorsque l'église

ICOre militante.

11 n'est pas facile d'indiquer avec certitude les poissons qu'ils

cicrent au dauphin; cependant on peut croire que le pompile fut de ce

nombre, à cause des s< n ices qu'il et >it présumé rendre aux na\ igateurs.

Malheureusement le peu de SOin qu'apportèrent les artistes a bien i

les formes et les caractères spécifiq ssons qu'ils sculp

sur la pierre, ne permet pas toujours de reconnoître le pompile ; la

paraisond'un
I nombre de ces monumens de l'antiquité établit
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évidemment 1 que ces formes et ces caractères ont varie suivant le goût',

le caprice ou le degré d'habileté des artistes: mais, pour s'expliquer les

ANCIENNES- motifs Je la préférence cjue les chrétiens donnèrent à ce poisson, il

suffit de se rappeler qu'ils regardoient la vie comme un passage qu'il

chap, m;i.
falloit franchir pour arriver à la béatitude céleste, et que, d'après les

idées des païens convertis, le pompile étoit le poisson qui convenoit le

mieux pour exprimer ce voyage en langue symbolique.

La pèche, en général, étoit aussi considérée parmi les chrétiens, qu'elle

l'avoit été peu chez les Juifs. Les disciples de Jésus-Christ et une partie

des apôtres étoient pêcheurs ; le premier des chefs visibles de l'égiise

n'avoit pas eu d'autre profession : aussi le royaume du ciel est-ii comparé,

dans S. Mathieu, à une seine que l'on Jette dans la mer, et que l'on tire

ensuite sur le rivage. Le pêcheur choisit les poissons de bonne qualité,

et rejette les mauvais horsdu filet. C'est du ventre d'un poisson qu'avoit

été tirée la pièce de monnoie avec laquelle Jésus-Christ fit acquitter le

tribut que les Juifs payoient par tète pour l'entretien et le Service du

temple; c'est avec des poissons qu'il avoit opéré l'un de ses miracles.

Les chrétiens donnoient le nom de piscine à l'urne baptismale; ils se dési-

gnoient même entre eux par l'expression allégorique de petits poissons

qui ne vivoient que par l'eau, ainsi que l'attestent plusieurs passages des

docteurs de l'église. S. Athanase, parlant des catéchumènes, observe

que, de reptiles qu'ils étoient avant le baptême, ils sont devenus des

poissons appelés à la table de Dieu, et qui lui sont amenés par des pê-

cheurs. C'est dans le même sens qu'il faut entendre Origène, lorsqu'il

veut désigner les fidèles sans ferveur, qui ne pouvoient s'élever à la per-

fection ; il les compare, dans la tiédeur de leur foi, à des poissons dépour-

vus de nageoires et inhabiles à gagner la surface de l'eau
,
qui rampent

au fond de la mer.

Il est donc certain que le symbole du poisson étoit très-ancien parmi

les chrétiens, et qu'on peut en fixer l'origine aux premiers temps de

l'église. C'est particulièrement sur les tombeaux qu'on l'employa. Tantôt

il étoit l'emblème de Dieu, jeté au milieu des eaux de l'espèce hu-

maine, pour le salut de laquelle il expiroit dans les filets de la mort;
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tantôt .. toit aux âmes des enfans qui mourotent après avoir

• baptême, ou bien il indiquoit la pureté «.1rs fidèh i dont ! - resta ' " '" s

mortels étoient renfermés dans U -s sarcoph tges sur lesquels on le smlp- ani ii kni v

tiiit par un motifde piété. En d'autres circonstances, le poisson devenoit

phique d'une croyance aveugle et sans bornes, parallu-

sion à «.<.- qu'on le péchoit dans un élément où l'oeil ne peut pénétrer, < t

qui, d'après l'opinion générale, n'avoil point Je limites .1 l'occident et

se perdoit «.Lins un horizon sans fin.

Pendant les persécutions qui le succédèrent, les fidèles, qui n'osoient

prononcer ni écrire le nom du Christ, employèrent seulement le mot

Z, qui signifi ; ; les paiensV) trouvoient aucun

indice -
: «tirions qu'ils reprochoienl aux chrétiens,

;

ienl sculpt

sépulcrales. Lorsque la religion put jouir d'un culte publ

chrétiens firent placerdes poissons même sur leurs tombeaux, soitqu'on l< s

v sculptât isolément (a), soit qu'ils entrassent en composition avet Jaunis

parties d'ornement (3). On a pu en reconnoître plusi thon,

par exemple, figurait l'instabilité de la vie. Quelqui (bis a u

place un trident 1 , c'étoit l'emblème de la mort; ou bien un haraeç*

f 1) Chacune dos lettres Je ce nom disposées en icro I

langue.

rH2 ^rï X! ! -2TIIP.

1 HSOTÏ Jésus

Ç, X riïTOS Cluistus

M 1 Filins

2 ilTHP.

N IRUOTI , Ourr\aj;'. >.

: vttn .
1-.

: ainsi qu'il c ' ';" «r <ln (Ombe«0 «font !

I .iti.ulir .i r.irl>rc de I < •

it avidement di

. che beono il

I

I
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pèches

je p isson par l'amorce. Le spet étoit un autre symbole de la mort, à

anciennes, cause de sa voracité : c'est le poisson sculpté sur la pierre tùmulaire

d'sEmi/ia Cirïace , dont l'inscription a été publiée par Fabretti. Cette

c.uap. mil sphyrcne est facile à reconnoître d'après la position de la deuxième

nageoire dorsale, perpendiculaire à l'anale.

Suivant les mêmes principes religieux, ce signe fut encore employé

dans d'autres circonstances, que nous allons indiquer. Les enfans des

chrétiens, par exemple, portoient au co\i des figures de poisson en verre

ou en métal plus ou moins précieux, suivant la condition des personnes;

s'ils venoient à mourir, on les mettoit avec eux dans leurs tombeaux.

Bartoli (i) rapporte qu'il en a été trouvé à Aquilée , dont la matière étoit

une colophane ou une autre résine facile à modeler, extrêmement légère,

et qui n'avoit rien perdu de sa transparence. Ces poissons étoient percés

par le milieu en deux endroits différens, pour pouvoir être suspendus

horizontalement et portés en travers : ils n'avoient de nageoires ni sur le

dos ni sous le ventre; cesaddimens auroient été trop fragiles etauroient pu

déchirer la peau. D'après l'idée que les païens et les chrétiens se faisoient

des qualités bienfaisantes du pompile, il n'est pas douteux que ce ne

soit le poisson qu'ils s'attachèrent à représenter.

Outre ces poissons en colophane trouvés dans les tombeaux, il y en

avoit de cristal, d'airain et d'autres métaux; on les peignoit quelquefois

de diverses couleurs
,
pour mieux imiter la nature. Ceux des riches étoient

en or ou en argent, Montfaucon a fait graver un de ces poissons
,
qu'il

a pris pour une idole phénicienne (2). Ce savant auroit évité cette

méprise, comme l'observe Costadoni (3), s'il eût vu un de ces pois-

sons symboliques avec une des inscriptions grecques qui en indiquent

la destination. Boldetti en a aussi fait graver (4) qui portoient sur le côté

différens chiffres romains, tels que x, xx, xxv. Enfin Vettori nous

(1) Bartoli, Antidata d'Aquileja, I, 278.

(2) Montfaucon, Antiquité expliquée, III
, 71 , tab. xxxviii.

(3) Raccolta d'opuscoli , XL1. — Costadoni, Dissert, sopra il pcsce corne simbolo, &fc.

2S3.

(-t) Boldetti, Osserva^ioni sopra i cimiteri de' santi martiri, 163.
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appreiul qu'iJ en a <.u trouvt dont la matière

doine.&c.

I mystique fut également gravé sur les ann< i

on le \*>it sur une prime d'émeraude du ». . 1 1 » i 1 1
1-

1 Je- \ ettori ai

ipagné d'une colombe, d'une ancre . d'une

Sur quelques-uns se \"it un pécheur <]ui prend un poisson à la

ce <]ui indique la p n de la foi i). Surd'autn »t ui

que supporte un poisson : la nacelle représente l'église soutenue par

1 christ, (jui la protège contre les tempêtes dont elle e>t m<

Les pierres précieuses de quelques anneaux offrent deux poiss<

qui a porté Lupi à penser que ces bagues avoient pu servir d'anneau

nuptial (2), opinion «jui n'est pas sans probabilité.

I

•

p pile et d'autres poissons •
. coryphène,

autant qu'H 1 s de les distinguer , turent em

. dans la sculpture «.les ornemensdes fonts baptismaux , et incrustés

dans les pa\ts en mosaïque qui en décoraient les chapetfes. I I'
.

<

tucci a décrit une de u^ mosaïques qui fut trouvée dans 1rs fouilles d'un

baptistère Je- Rome, et ou se voyoienl deux poissons, i\m dans lequel il

a cm reconnoître un muge, l'autre qui représentoil une torpill (

- s'\ trouvoient réunis par un motii religieuxet allégorique, facile

à expliquer : la torpille figurait la mort, fruit amer du péché originel .

(1) On a cru faussement que l'anneau du pécheur nroit son origine de l'usage où !

nterruption depuis S. Tic rr>-, !

I

•

'

1

1

l , 148.

xill , le pape < l\ 1

1 Romani

I

« llXli III

/

,-

I.
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et le muge ou le pompiie, la renaissance à la vie par l'eau du baptême.

Dans d'autres circonstances, les chrétiens donnèrent à leurs lampes la

~\es. iorme de deux poissons, pour faire allusion aux lumières de la foi
,
qui se

répandoient dans toutes les provinces de l'Empire. On reconnoît aussi la

chap. vin.
baj-que mystique de S. Pierre, représentant une église , et gravée sur une

lampe dont Bartoli a conservé le dessin (i).

Ce seroit s'imposer une grande tâche, que de consacrer un article à

chacun des poissons que Pline a cités. La liste en est assez longue; et

les détails plus ou moins certains qui les concernent, n'auroient pas poul-

ies modernes l'intérêt qu'ils avoient pour les anciens. Dès-lors il convient

de nous borner à ne parler que des principales espèces, entre lesquelles

nous plaçons la loubine, qui fut le poisson loup des Romains.

Ce centropome remonte les fleuves; il s'introduit aussi dans les lacs

et les étangs qui communiquent avec la mer. Les Romains parvinrent

à le naturaliser dans leurs viviers : ils attachaient un grand prix à celui

qu'on prenoit entre les deux ponts du Tibre, et trouvoient que sa chair y

acquérait une saveur que n'offroit point celle des loups péchés sur les

côtes d'Italie. Ces poissons furent long-temps en honneur à Rome,

comme beaucoup d'autres, suivant que le caprice ou la mode leur

donnoit plus ou moins de prix. Le goût des empereurs servoit assez,

volontiers de règle à celui des grands : ainsi tel poisson qui avoit été en

laveur sous un règne, étoit presque dédaigné sous un autre. C'est ainsi

qu'on peut expliquer la réputation passagère dont jouirent tour-à-tour

quelques espèces.

La famille des pleuronectes , qui est très-nombreuse dans la Médi-

terranée et l'Adriatique , fut aussi appelée par les Romains à leur payer

son tribut. Le turbot fut recherché par les riches voluptueux, et célébré

dans les vers de plusieurs poètes de la nation, Horace, Ovide, Perse et

Martial. Une médaille d'Ephèse, frappée sous Dominent), représente

un turbot, et nous atteste la réputation dont jouissoit alors ce poisson.

(i) Bartoli, Le antiche Lucerne sepolcrali figurate , raccohe dalle cave sotterranee c gro .<

//; Roma, II , n.° 31.

(2) P10VENÈ . Mu Famés. IV, tab. 9, fig. 1.
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il estimés. Juvénal fait remarquer la circonférence extraordi-
l
"'

isson monstrueux de cette espèce, <jui, de son temps, fut

\ d \ncone, et servi à l'empereur Domitien sur un

Il ne s'en trouva point d'assez grand pour lecoi

entier.

il pas rare dan la M
i p m ; . Il le compare , p -m- la taille

de la mer, et même aux l>. lein

l'Adam lant à la tempête, ou de leur propr

V . tu contrair

que le

i mme on p<

: il el d' née. Fortun

il aussi mention du silure (2); mais il est vraisemblable que

mis qu'il a entendu parler, puisqu'il s'agit du silure de II un p

taie, dont les fleuves et les lacs ne contiennent aucune

ure.

: ne fut jamais < n grande estime en Italie:

on croyoit qu'il s'attachoit aux cadavres et dévoroit quelq

union, justifiée par l'expérience, on s'abstenoit

n il ne paroissoit <]ue sur la table des pauvres , comme

pratique 1 en Hongrie. Ou voit par un passage des

te inve< tive contre le luxe de (

pinus, qui , d ptien et de mar< hand -I

tvori de Domitien, que le silure du Nil étoit

dans les marchés d'Alexandrie et consommé par les pai.

il \ eut u te époque où les muges furent fort recherchés à Rome.

. quelques d< tailssur la pêche 1

I n écartant de son récit le mçryeill

juste valeur l'assistance que les dauphins étoient

;
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qu'il s'en faisoit une capture immense ; et l'on peut en conclure qu'il

pe hes en tito j t j e même Jans tous les étangs qui bordent la Méditerranée et

communiquent avec elle.

Du temps de Vairon (i) , les Romains étoient déjà parvenus à natura-

liser le céphaie dans leurs viviers artificiels. Lorsque ce muge, forcé de

céder la place à une foule de poissons étrangers qu'on apportoit à Rome

des contrées lointaines, eut perdu la faveur des riches , il continua de

fournir à la classe plébéienne une nourriture abondante , soit qu'on le

mangeât frais , soit qu'on le soumît à la préparation du sel. On obtenoit

aussi de ses œufs de la boutargue , caviar inférieur, à la vérité, à celui

d'esturgeon, mais qui n'en étoit pas moins un comestible dont le peuple

usoit volontiers. Nous ajouterons qu'autrefois, comme de nos jours,

les muges péchés dans la mer étoient plus estimés que ceux qu'on pre-

noit dans les étangs. A cette occasion, nous devons relever une erreur

de Galien. II assure que les céphales qui remontent de la mer dans les

fleuves , n'ont point la chair traversée par une foule d'arêtes interépi-

neuses, qui en rendent l'usage désagréable comme aliment, tandis que

les céphales qui des lacs ou des fleuves se portent vers la mer, en ont la

chair pleine. Cette opinion ne peut être admise, et nous la trouvons con-

signée dans Galien seulement. Nous pensons qu'à Rome on se bornoit

à distinguer les céphales qui étoient péchés dans les eaux douces, cou-

rantes ou stagnantes , d'avec ceux qui venoient des bords de la mer, et

que ces derniers l'emportoient en qualité, mais n'étoient pas d'une autre

espèce.

Nous allons maintenant passer à la carpe, l'un des poissons sur les-

quels l'industrie de l'homme s'est exercée avec le plus de succès , et dont

la propagation dans les contrées tempérées a le mieux récompensé ses

peines.

Les auteurs romains, naturalistes, poètes, économistes ou médecins,

qui ont écrit sur les poissons, n'ont pas tellement distingué la carpe d'avec

ses autres congénères, qu'on soit certain de l'espèce à laquelle se rapporte

ce qu'ils en disent. Les Romains, qui semblent avoir épuisé toutes les

(i) Varro, De rerustka, m.
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i table, ne connurent pas tous les cyprins, cai .... ientfait
~

m de l.i carpe, comme du scare; à moins qu'on ne suppose que '

qu'ils <»nt écrit sur cette matière, n'esl point contenu dans le petit AN< " NNI b -

nombre d'ouvrages sur l'économie rurale qui sont parvenus jusqu'à nous.

Il est constant que la carpe est originaire d'Asie; que de la I'

été transportée dans les contrées orientales de 11 urope, i u que i

prin, après avoir traverse la mer Noire, est remonté jusqu'à un<

laine distance de l'embouchure du Danube et autres fleuves, et s'est

naturalisé de lui-même dans les (.-ans: de leur cours supérieur.

N savons vu quel prix les Romains attachoient aux poissons de m< r

et d'eau Joute; ils en préféroient la chair dans leurs festins à celle desqua-

drupèdes et «.les oiseaux: aussi trouve t-on sur la liste des mets q

sybarites de Rome plaçoient sur leur table, plus i.Ie poissons que d'oiseaux;

et les médecins qui ont écrit sur la diététique, s'étendent moins en

sur les seconds que sur les premiers. Comme la carpe n'est pas inscrite

sur cette liste, il faut bien en conclure qu'elle n'étoit pas indigène en Italie:

autrement ils auroient vanté la tète de la carpe comme celle du mulle,

et il serait question «Je ce poisson dans leurs écrits, sur-tout dans

des auteurs <pii tint traite îles \i\iers, puisque, sans contredit.

• le mieux dans les eaux closes. En admettant que le

! sur Attila soit du v.c ou du vi.
e
siècle, si k-s poissons que donna

Walter au batelier qui lui lu traverser le Rhin (i), et qui lurent servis

sur la table de Gunthaire, roi A'un^ tribu de Francs, n'étoient
\

gianis, mais d . insi que le présume I ischer, ce serait une preuve

étoient considérés comme étrangers dans la I

(i) Illic pro nan]

I i'.elus.

• faiam venit iu

!

I I \ ir ilniil ilie

I
>

I I
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rhénane. Il est certain qu'aucun acte n'en fait mention avant Clovis, et

qu'il n'en est pas même parlé dans' les capitulaires de Charlemagne.

Cependant nous penchons à croire que la carpe étoit un des poissons

qu'on apportoit à Rome dans des barques à réservoir, mais que les Romains

lui donnoient, du temps de Pline, un nom qu'ils avoient pu emprunter

d'une autre langue et que nous ne connoissons pas.

L'histoire des poissons pendant cette période nous laisseroit bien moins

à désirer, si les écrivains, qui auraient dû embrasser la masse entière des

productions utiles des eaux, ne s'étoient bornes à nous indiquer les

espèces qui fïattoient la sensualité des riches, ou celles à cpii la supers-

tition donnoit quelque célébrité : aussi ne trouvons-nous aucune men-

tion de la tanche avant Ausone (i), qui ne vit en elle qu'un poisson peu

estimé. Nous soupçonnons que c'est le meunier, ou quelque autre cy-

prin , dont le même poète a voulu parler, lorsqu'il dit que cette espèce

se plaît au milieu des sables ombragés d'herbes dont la Moselle est bordée.

Quant au barbeau, il ctoit mieux connu. Ausone n'a point ignoré que

plus ce poisson devient vieux (2), plus sa chair acquiert de saveur. Il en

est parlé, sous le nom de berbix , dans un acte antérieur à Charlemagne;

c'est le testament de S. Willebrod (3) en faveur du monastère d'Epternach,

sous la date de J26.

Il est moins étonnant que les Romains n'aient rien dit du hareng,

celui des poissons de la famille des chipées dont la pèche et le com-

merce sont devenus d'une si grande importance pour l'Europe : le hareng

est un poisson des mers du Nord , étranger à celles du Midi. Les Romains

donnèrent à un poisson le nom d'ahc, ainsi que l'établissent différens

passages des auteurs latins ; mais ce n'est certainement pas le hareng

qu'ils entendirent désigner : nous pensons, avec Pennant (4), qu'il serait

très-difficile de découvrir à quelle espèce particulière ce nom étoit imposé.

(1) Ausonius, £/</>//. ix, 125.

(2) Tu melior pejore aevo, tibi contigit omni

Spirantum ex numéro non illaudata senectus.

AUSONIUS, /.',/>/,'. IX, tj.\
. 9;.

(3) Hontheim, Historia Trevimuis diplomatica, 1, 116.

(l) PENNANT'.y.#m/j7j Zuolo^y , 111, 335.



III

ni < \ iJemmeni

,

Nord,
'•

.

aux douces de I Euroj

mieux i 'elle ne l'a>

.. tie occidentale de

. I.i rec Minurcnt solennellement comme l'une des r-p«. «.es les piua

utiles <; s eaux p tissonnçuses d

double embouchure et en remontant son coui

1 tura, dont la situation sur ses bords étoit très

. i.i pèche de l'alose : aussi la fit-elle graver sur ses médail

i). La pèche qu'elle en faisoit toi : l'in-

roit une nourriture agréable, qu'ils

:

l'abondant ins nombn

urs le fleuve, se présentait Aria : on voit

sur I s médailles de cette cité une alose et un épi, signe parlant

richesse de la pèch< rtilité Ju sol. L'incertitude où l'on «

la position de Nema, ne permet guère d'assigner à c< tte vilie sa \ i\ itable

duBétis;mais on i • s médailles un dau>-

phin et une alose, double indice du grand commerce qu'elJ

mer et de la pèche avanl lui procurait le fleuve. '

on peut iter celle d'Epora , qui < I

Cordoue , et se livrait

,

de sembla!

>

>:it assimiles aux p fournit l'hisl

Comme i aractères lati

nédailles ne soient postérieures

rendirent maîtres vie II



l84 HISTOIRE DES PECHES.
— Sur plusieurs de ces médailles, l'alose est surmontée d'un croissant,

PÊCHES quelquefois de deux étoiles. Le premier de ces signes indique vraisem-

ANCIENNES. blabiement que la pêche réussissoit mieux depuis le dernier quartier de la

lune jusqu'au premier (i), que pendant la pleine lune : au moins est-ce

'• l'opinion de Florez, que nous partageons. Les deux étoiles s'y trouvent

sans doute placées pour faire entendre que la pèche avoit lieu de nuit;

car il n'est pas probable, ainsi que le pense le savant Espagnol, aux

lumières duquel nous ne cessons d'ailleurs de rendre hommage, que,

pour une pêche pratiquée dans les eaux douces, on eût consacré ces

signes en l'honneur de Castor et de Poliux , dieux tutéiaires de ceux qui

fréquentoient la mer.

Mais si l'alose obtint en Espagne le privilège de figurer sur les mé-

dailles, comme le thon , cette faveur ne nous instruit pas du nom sous

lequel elle fut connue à Rome. Ausone, qui le premier employa le nom

d'ahiusci , l'emprunta, sans doute, de celui qu'elle portoit sur les bords

de la Moselle; car on ne le trouve dans aucun des auteurs du même âge,

ni des siècles suivans
,
qui vivoient en Italie. A cette occasion, non-

observerons que ce n'est point de l'alose, mais de la fmte, qu'Ausonf

a voulu parler, quand il dit qu'elle tombe en partage aux pauvres.

Le poète réunit ici et confond deux espèces sous un même nom, et attri-

bue à la Moselle un poisson de la Garonne.

La sardine, l'anchois, furent sans doute appelés par les Romains à

grossir pour eux les jouissances de la table. Il en fut de même de la tri-

chïs dont parle Pline. Nous croyons reconnoître cette dernière dans une

chipée, sarde majatiche , plus grande que la sardine ordinaire et qui se

pêche abondamment sur les côtes de la Calabre.

11 est impossible de ne pas distinguer le saumon sur les médailles es-

pagnoles d'ilipa (2), puisque l'artiste a exprimé la nageoire adipeuse qui

caractérise la famille des salmones et qui ne se trouve pas sur les aloses que

(1) .... Y acaso Caura le grabo por attender à las crecientes y menguantes de la lima .

en el egercicio de la pesca. Florez, Medallas de las colonias de Esyaria , I, 347.

(2) Velasquez, Easayo soin' lus alphabetos de las lettras discviwcidas , t"c. tab. vm,
n.os 1 , 2.
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tent d'autres médailles de la même ville. Pline est lé premu rqui

«.-il ait parle; il vante le saumon que rournissoient de son temps les ' ' ' " ! s

de l'Aquitaine , el il n'est pas douteux qu'il n'ait voulu désigner an< ii nnes.

G »nne et l'Adour. Ausone en fait aussi mention dans une i

idylles (i); il en donne une description à laquelle on ne peut se mé-

prendre. Le poisson qui n'est ni saumon ni bécard.est la truite du même
poète. I Ile portoit déjà sans doute le nom de turta, sous lequel elle est

connue Jans [(.-s actes des siècles suivans (2).

Du temps même d'1 lien, le thymaie étoit connu des Romains. Plus

tard , il est aussi question Je l'ombre. Ausone Je». 1 ii en vers agréables la

d ce poisson, lorsqu'il fend l'onde argentée avec la rapidité

de l'ombre qui fuit, et dont il porte le nom par analogie, Le brochet

n'obtint aucun prix dans l'opinion des Romains; il contractoit une odeur

se dans les marais Je II trurie, où il etoit péché : J'aillcurs le

luxe ne tenoit compte que Jes poissons raies.

Sous le nom générique Je muraiopliis , les moJemes entendent les

s que les Romains appeloient murènes. Cette dénomination, con-

sacrée par M. Je la Cépède, est d'autant plus juste et plus nécessaire
, que

Souvent l'anguille est désignée par le nom Je murène chez les anciens.

Hirrius est le premier qui ait conçu et exécuté le projet d'établir Jes

viviers qui ne dévoient contenir que Jes murènes; et l'histoire nous

apprend que dans un repas donne a César, qui venoit dure nomme

dictateur, le même Romain lit servir six mille de ces poissons, dont le

prix s'élevoit à une somme énorme.

Une prédilection qui tenoit de la folie, valut à la murène cette incon

cevable célébrité, qui se soutint pendant Jeux siècles et plus. Antonia,

d'une des premières ramilles romaines, pleura mu- murène chérie,

morte dans les \i\iers de Raies. Crassus fut plus affligé de la perte d'un,

poissons qu'il ne l'avoil été de celle Je trois Je ses enfans. I
I

Romains etoient parvenus a apprivoiser Jes murènes, au point quelles

accouroient à la voix Je leur maître. On mettoit aux opercules de ces

(l) AUSON H / :\. 98.

(i) .Mabili
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=== poissons des anneaux d'or , semblables aux pendans d'oreilles que por-

peciîes toient les jeunes Romaines; et de petites murènes d'or assemblées en

anciennes, forme de chaîne et disposées en collier furent long-temps un des objets

de parure qui distinguoient les femmes les plus qualifiées , ce qui avoit

x '"• encore lieu vers la fin du vm. e
siècle et même plus tard. Nous ne répé-

terons pas ici l'action atroce de Vedius Pollion ; elle est rapportée par

plusieurs auteurs dont le témoignage n'est pas suspect. Elle prouve

que la murène
, quoique susceptible d'être apprivoisée , ne perdoit rien

de sa voracité naturelle, et que la violence de ses appétits étoit la même,

soit qu'elle fût esclave dans les viviers, soit qu'elle fût libre au milieu

des mers.

Les murènes les plus renommées venoient des côtes de la Sicile, de

la Bétique, de la mer de Carpathie; ce que nous apprend Suétone dans

un passage où il parle des débauches de Vitellius. Les laitances étoient

Ja partie de ce poisson la plus délicate; et, chose difficile à croire, si

tout ce qu'il y a de plus extravagant n'étoit croyable quand l'histoire

l'attribue à Héliogabale, Lampride assure que cet empereur fit nourrir

des gens de campagne, sur la côte d'Italie, avec des laitances de murènes

et de loups, seul moyen qui lui restât de satisfaire sa prodigalité, en la

signalant par une dépense inouïe jusqu'à son règne. On possède des

médailles de Syracuse, de Messine, d'Agrigente, sur lesquelles est gravée

la murène, facile à reconnoître aux longs replis de son corps.

Nous passons aux détails de la pêche. Cette profession avoit acquis

tant de considération à Rome, que le gouvernement institua pour la cor-

poration des pêcheurs une fête dont Ovide a fait mention, appelée luJi

piscatorïi suivant Festus Pompeius, et qui se célébroit le m des nones de

juin
( i). L'origine de cette fête, qui avoit lieu sur les bords du Tibre, remon-

toit aux premiers temps de la république. Il paroît que les droits établis

sur la vente des poissons ne se versoient point dans le trésor public, mais

dans celui de Vulcain, et que cette redevance étoit un tribut/^/M\y/«j/ofîert

pour les âmes des morts. Trois mois après, on faisoit à Jupiter Elicius,

qui étoit le même que Vulcain, un sacrifice de mendoles et autres poissons.

(0 Festus Pompeius, xiv. — Sch/efferus, De militia navali, 45.
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Carducct, dam ses notes sur le p. h me de 1 ommaso d'Aquino,

; cette occasion qu'une des plus petites espèces de dupées ou sar- '
' ' '" s

dînes qui se pèchent dans le golfe iK* rarente, s'app lie aujourd'hui

i dans le dialecte du pays. II fait dériver ce nom d<

comme, d'après le témoignage de Festus, c'étoienl des poissons qu'on

offroit en nature, à titre de redevance ou tribut, il en conclut qu

spèceou variété de sardine, laftftf/fiftvzdesTarentins, étoiti

par eux au dieu Jes morts, et que les pêcheurs de Tarente célébraient

au mois Je juin la même fête que ceux de Rome. Jupiipr Elicius étant

une îles principales divinités de la première de ces villes, Carduccj pense

que la cité entière célébrait aussi la ftte vulcanienne, trois mois après

celle des pécheurs. On connoit beaucoup de médailles sur lesquelles se

voit un autel surmonté d'un feu entre deux poissons; ce sujet nul
|

être allusion à l'une de c< ; On sait qu'il étoit prescrit Je n'offrir

que Jes poissons a et ailles ilans les sacrifices (l).

: imains eurent, comme les Grecs, Jeux sortes Je pêche, l'une

stationnaire, l'autre mobile.

I I emière s exerçoit avec Jes instrumens sédentaires, tels que les

es , le> jilets J ( p|o_\ es en l tente sur Jes palis ; la se

conJe s'opéroit avec Ie> lignes et les filets manœuvres en pleine mer

Les entes a bras d'homme, ou tires par des barques.

l.r harpon, là ligne, le filet, la nasse, sont les quatre instrumens

principaux auxquels 1 lien et Oppien rapportent les quatre manières de

pêcher qui se pratiquoient sous les Romains.

i lie au harpon i toit réputée la plus laborieuse, celle qui exi

le plus Je force <-t d'adresse; elle ne s'exerçoit guère que sur les grandes

IIS ou sur de petits « | .

La pêche a la ligne, moins perfectionnée qu'aujourd'hui, n'étoit pas

d'à ne gr tnJe ressource dans ces contrées populeuses. Considérée comme

la plus difficile, elle JemanJoit plus Je dextérité, plus d'intelligence, et

notamment la connoissance des différentes dispositions de I air rav< .

()
• oi. omno. pr.
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— à la pèche, de celles des heures du jour et de la nuit qui convenoient

pèches pour chaque espèce, soit avant le lever ou le coucher du soleil et de la

anciennes, lune, soit pendant la durée du crépuscule du matin ou du soir, soit

dans toute autre partie de la journée.

On composoit les lignes avec du fil de crin, simple, double ou tors:

les crins de cheval étoient préférés à ceux de jument. On en formoit

aussi avec des soies de sanglier; les noires n'étoient pas aussi estimées que

les blanches. Suivant Élien , on les teignoit de diverses couleurs. La verge

ou canne qui supportoit la ligne, étoit choisie et appropriée à la pesan-

teur présumée du poisson qu'on vouloit prendre, et à la résistance qu'il

pouvoit opposer. Les hameçons étoient de cuivre ou de fer étamé, simples

ou à plusieurs branches, et de grosseurs différentes.

Les substances dont on se servoit pour amorces, peuvent se distinguer

en appâts naturels et en appâts artificiels.

Les premiers comprenoient les petits poissons, les vers, les papillons,

les mouches, ckc. ; les seconds étoient ceux qui imitoient les appâts na-

turels. Élien nous apprend que les pécheurs connoissoient très-bien l'art

d'imiter les insectes avec des plumes , art qui a été porté si loin en

Angleterre dans le cours du siècle dernier. La pèche à la ligne dans les

eaux douces étoit plutôt un délassement (i) qu'une profession lucrative.

Il n'en étoit pas de même de la pêche à la ligne faite dans la mer : elle

exigeoit un autre appareil, parce que les poissons qu'on y prend, sont de

plus grande taille, ou qu'ils ont des habitudes et des besoins différens.

(i) Auguste aimoit la pêche à la ligne; elle fut un délassement pour Antonin et pour

Commode. Antoine et Cléopatre s'étoient donné le plaisir de la pêche dans le Nil; et le

Tibre vit Néron en faire les délices de ses premières années : cet empereur se servoit de

filets d'or, dont les cordages étoient teints en pourpre « Piscatus est rete aurato, purpureo

- coccoque funibus testis.» SuETONlUS, IX, 30. D'Aquino, dans son poème, parle de cette

pêthe, et de l'amusement qu'y trou voit Néron.

Hanc olim Augusrum vitam coluisse Neronem

Fama refert, Latiis quod prorulit édita fastis.

Tybridis in gremio, pretioso condita filo,

Retia mittebat, radiis qui staminé aurei

Squamoîum allicuît genus; et, sua funera qujerens,

Fulgentes u'tro laqucos casscnique fubibat.

T; N. DAyiiNO. Drlicia Tarcntina, n, ,jj.
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: p posoit de pécher des poissons pourvus de dents

fartes pour couper la ligne, on ajustoil au-dessus de l'haim une embol •''

ture de corne ou de toute autre matière dure, telle que le cuivre; on la an< m nni s.

garniss il même d'une chaîne de fer, quand on vouloit prendre di

tjuiiis et autres p issons semblables. On trouve à cet i

•

détails dans I iens. Les appâts dont on usoil pour l.i

pêc lit- des gros poissons, étoient nécessairement choisis dans le i

«Je leurs appétits. 1 els étoient les intestins de plusieurs animaux , saturés

d'extraits de myrrhe et de plantes aromatiques. Ondonnoit la préférence

aux foies, aux poumons du porc, de la chèvrei cU.; les pourpres, les

polypes, étoient aussi employés comme appât ave< beaucoup de t

La pèche au filet étoit bien plus imp I lien observe

quece procédé est aussi k- plus avantageux, pan q te I p tissons en-

toures s.int piis comme des ennemis que l'on cerne dans leur
;

camp. Les pécheurs avoient des filets de différentes dimensions, faits

de diverses substances, telles que le chanvre, k lin , et soutenus p .

câbles de sparte : pour rendre ces filets plus durables, on leur donnoit

plusieurs préparations, qui différoient peu de telle cpfi se pratique aujour-

d'hui lorsqu'on les tanne. Il est aise de \oir, d'après plusieurs pas

d'I lien et d'Oppien , que les pé< heurs manoeuvraient tes filets tant sur le

que dans la haute mer, tt qu'avet les plus grands ils entouraient

. poissons <pn nagent en troupe. Ils en avoient également pour

une taille. F lien décrit la manière de pêcher le sargue,

r\ mt pour appât du lycostome, que nous supposons être une

petite dupée: tand ent OCCUpés à s,- disputer leur

proie , "H décrivoit autoui d'eux une enceinte de filets , où ils lai-

la liberté et la vie.

(
; ;iius Bassus n"us a conservé un assez grand nombre de n i

ou de compositions d'appâts factices doni les pécheurs n

dans le Bas-Empire, pour attirer les poissons dan D

en pnudn- par l'incinération , broyées ave< de la graine dr sureau;

du pain broyé i%et Au fromage de lait >.\v chèvre, de la mousse verte

(; •
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— cuite dans l'huile, des graines d'ortie et de la coriandre verte dont on

pèches exprimoit le suc ; du pain de pure farine, mêlé avec de la chaux et du

anciennes, fromage, pétri avec de l'eau de mer, et amené à la consistance d'une pâte,— étoient employés pour certaines espèces de poissons. Il indique aussi

chap. vin. d'autres compositions qu'il seroit trop long de rapporter, et qui, en gé-

néral , sont moins simples que celles dont on use de nos jours.

Les pêcheurs s'étoient assurés que plusieurs espèces, fatiguées par une

chaleur excessive, cherchoient l'ombre pour se mettre à l'abri du soleil.

D'après cette remarque , ils jetoient à la mer des nattes de jonc ou de

roseau ; et lorsqu'ils présumoient qu'une troupe de ces poissons avoit

profité de cette hospitalité funeste, ils les entouroient avec un filet qu'ils

tenoient disposé à cette intention. Lorsqu'ils pêchoient de nuit, ils em-

pioyoient le phastier, et se servoient, comme aujourd'hui, d'une torche

de bois de pin, ou d'une lanterne de corne amincie, dans laquelle étoit

une lampe ; l'éclat de la lumière attirait les poissons. Il est souvent

question de cette pêche dans les auteurs du temps. En Italie, au con-

fluent du Pô et du Panaro, il s'en faisoit une particulière pendant l'hi-

ver : elle consistoit à pratiquer avec des haches une ouverture circulaire

dans la glace; on déployoit autour un large filet, au moyen duquel on

entouroit un grand espace et tous les poissons qui s'y étoient portés en

foule, soit pour y jouir de la lumière , soit pour y respirer un air nouveau.

Élien présente avec intérêt les détails de cette pêche, qui devoit être d'un

grand produit.

La pêche aux nasses comprenoit tous les instrumens dont l'ouver-

ture est disposée de telle sorte que les poissons y peuvent pénétrer et

n'en sauroient sortir. Elle les embrassoit tous, depuis le casier jusqu'à

la madrague (1), quelles qu'en fussent la matière, la forme et les

(1) Outre ces différens instrumens dépêche, nous pensons qu'on employoit aussi des digues

de barrage dans les rivières, usage qui se maintint en Italie jusqu'à l'invasion des Goths. En

effet, nous voyons Théodoric, souverain magnanime et éclairé, qui n'avoit de barbare que

le nom, donner l'ordre à Ariulfe de faire enlever toutes les digues de bois élevées dans le

Tibre, le Mincio, l'Arno, l'Ansere, l'OIlio , &c. à dessein d'y arrêter le poisson ; ordre qu'il

avoit déjà transmis au préfet du prétoire, Abundantius. « Scimus enim, dit-il, retibus , non

«sepibus, esse piscandum. « Theodoricus, EpistoLv , 17, 20, apud CaSSIODORUAT,

[,84, 86.
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. Les appâts dont on se nt les mémesque pour la

pèche aux filets.

L*art de saler lé poisson se perfectionna sous lesRom tins, ei 'étendit AN<

a plu> d'espèces nue du temps de* Gn i
—

Nous observerons que par la dénomination générale de pou oiu soft -

il faut entendre, non-seulement les poissons préparés avec le sel, m
encore tous ceux qui étoient marines avec des graines ou des hei

aromatiques. Ainsi il y avoit des salines crues et dis salines cuites, et

plusieurs de ces dernières n'étoient préparées qu'avec des aromates
p

deux. Il seroit , en effet , difficile d'admettre que les svbarites de Rome,
<jui faisoient venir à grandi frais, de la Perse , de la Colchide, de I Inde .

iseaux et les p tissons les plus rares, trouvoient dans le thon
, la a

mide, le coracin et l'orphe sales, des al i mens délicats, propres a satisfaire

.«alité dont ils faisoient profession.

s H gabaie, on donna aux poissons une autre préparation,

appelée isicia, suivant Lampride (i). Nous soupçonnons, contre Pai

crivain, qu'ils'agit, non d'une préparation nouvelle, mais peut-

être de l'introduction en Italie du saumon salé. Ce poisson s'appelle

encore isic en gallois, dialecte de l'ancien breton; et les noms d'/JÛr,

d'/siiius, d'isicittm, donnés au saumon, se trouvent fréquemment dans I «s

manuscrits du moyen âge. Au surplus, t'est avec beaucoup de r

que nous avançons cette opinion. Le saumon sale n'est pas un mets dé-

licat: il faudrait supposer qu'on le marinoit ; et il n'étoit pas impossible,

en elfet.de donner cette préparation aux saumons du Rhin
, qu'on trans-

p «1 >it a Rome pendant l'hiver.

Quel qu'ait été le prix que les Grecs ont pu attacher aux assais.Mi-

neraens des poissons, il n'est pas douteux que les Romains ne l'aient

emporte beaucoup sur eux par le luxe recherché qu'ils v mirent l

intestins de ditferens p iss.ms entrèrent dans la composition d

délicei de la table, notamment ceux duSCOmbre, du

tnchois, si nous pouvons reconnottre cette petite i

le lycostome des R. .mains. (
. qui durent leur vogue au
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= caprice, et dont la réputation augmenta ou baissa suivant que la mode

pèches
jes f| t valoir ou décliner dans l'opinion, étoient de diverses sortes. Le

anciennes, maître du festin et ses convives y mettoient, à volonté, des aromates,

— de l'eau, du vin , du vinaigre, de l'huile; de là les noms à'hydrogarum

,

(Hap. vin. d'oxygarum , d'œuogaruin , d'elœogarum , qui se reproduisent souvent dans

les auteurs.

Les Romains distinguoient particulièrement le garus des associés,

sociorum garus (1); c'étoit celui qu'on se procuroit en Espagne, et dont

une petite quantité coûtoit une grande somme d'argent.

Pline, Isidore et Cassianus Bassus sont les auteurs anx;iens qui nous

ont fait Je mieux connoître ces diverses préparations. Le premier nous

apprend que la saumure appelée garus ou garum étoit le produit de

la macération des intestins de divers poissons
,
qu'on amenoit par degrés

à une putréfaction presque totale. «Autrefois, dit-il, les Grecs compo-

» soient le garus avec le poisson qui porte ce nom ; maintenant le plus

» estimé nous vient des tonnares [cetarïa] de la Carthage d'Espagne, qui

» fournit le sparte; c'est celui qui est appelé garus des associés (2) : on

» s'en procure à peine deux congés pour un millier de pièces de mon-

» noie. Aucune liqueur, si l'on excepte les parfums, ne se vend à si

>• haut prix et n'est autant recherchée par les riches et par le peuple. Les

» pêcheurs de la Mauritanie , de la Bétique et de Carteia, le composent

» avec des scombres qui sont pris à leur arrivée de l'Océan , et qui ne

» sont propres qu'à cet usage. On vante le garus de Clazomènes, celui

(1) C'est dans le garus des associés qu'Apicius faisoit mourir les mulles qu'il achetoit au

poids de l'or. De leur foie, il obtenoit ensuite un autre garus, plus précieux que le premier.

PLINlUS,//wf. nat. IX, 1 59, 160. Gronovius, dans les notes qu'il a publiées sur le neuvième

livre de Pline, pense que le garus étoit préparé par une compagnie de pêcheurs de scombres,

qu'on nommoit ainsi pour les distinguer de ceux qui ne s'occupoient en général que de la

pêche ou de la salaison de ces poissons. II appuie cette opinion sur une comparaison qui nous

paroh juste, et qu'il exprime en ces termes : «Juncti et devincti erant cetarii atque gari

3> confectores, qui procul dtibio se invicem socios vel associatos vocabant ut distinguerentur

»ab aliis eamdem artem exercentibus, quemadmodum in Belgio piscatores atque confec-

» tores harengorum legibus ac jurejurando devincti appellant se invicem maatë , seu latine

» socios,-et harengi ab illis saliti inde , per excellentiam,mautjcê baringenseu harcngi sociorun-

» vocantur. e

(2) PliNIUS, Hist. nat. XXX1,8.
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;

de Pompeii, de 1 ' umure d'Antipolis(i), celle à

l.i côte de Dalmatie, nesonl pas* moins recornmandables, Bec.
M

'
'" s

Isidore s'exprime à peu près dans les mêmes termes I is, dit-il (x), AN '

est une liqueur extraite d'un poisson sale; elle conserve toujours le même

•nom, quoiqu'on la compose avec beaucoup d'espèces différent

Quelquefois aussi cette saumure étoil appelée alex ou .

'

.
Il est, en

efïvt , cei tain que ce nom a été emploj é par 1rs Romains p mr signifier

ne sorte de garus dans lequel on n'avoh point encore introduit les

tances qui en complétoienl la perfection (3). Mais, d'après d'autn

ce m 1 .1 également servi a exprimer de pi-t i t~. poissons

comme on peut le voir dans Coiumelle (4) . et mieux encore dans I

sianus iÀtssus, qui traite assez au long de la composition particulière du

garus chez les habitans Je la Bithj nie, et qui range ['alex ou ài\ih (5) au

nombt ns dont on l'obtient. Cet économiste, qui <. cn'\ it sous

l'un des empereurs Grecs du nom de Constantin, indique ensuite un

moyen de se procurer un autre garus, dont il ne tait pas moins l'éloge

que du précèdent. Ce moyen consistait à prendre les intestins el les

branchies du thon , a recueillir le Sang et l'humeur gastrique ou séreuse

intiennent, à mêler le tout dans un vase et a \ joindre

une certaine quantité de sel ; on laissoit ce mélange fermenter pendant

deux mois; ensuite on perçoit le V8SC pour en faire écouler la liqueur,

qui donnoit le garus appelé * (jutoi [($). Si 1^ méthode de le fabri-

quer par un procédé aussi simple se maintint longtemps, e*e^t ce que

assurer; nou uiement que l'usage du garus,

(1) Antipolit.ini, fkteor, ram fiiia lliynni:

Lsseni si jcombri, non ulu nisu t'orem.

MaMIaUS . i f>'fr. Mi

(a) ISIDORUS, Ori^in. XX, 3.

(j) Alecem et acetum (kmilùe cUt < m >. c. i.vmi.

1 ilccc n.itantc«.

M A II T I «

IELLA, VIII , IJ , 22.

( ; ) A

. xx . 1 i~z.

I .
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=== quel qu'il fût, se conserva dans les Gaules sous les rois de France de la

PECHES première race, et peut-être plus tard. Nous connoissons un diplôme de

Chilpéric II , date' de 716, qui relate trente barils de garus que doit four-

nir à l'abbaye de Corbie son domaine de Fos (1).

Les œufs de poisson préparés n'étoient pas généralement estimés.

On leur supposoit, avec quelque raison, des qualités indigestes, sur-

tout à ceux qui provenoient des gros poissons. Il paroît , d'après Aulu-

Gelle (2), que l'usage de faire la boutargue avec les œufs de muge et

d'autres espèces est plus ancien que nous ne le pensons.

Il n'est pas besoin d'observer que, depuis le siècle de Pline, la science

qui s'applique aux poissons ne fît presque aucun progrès; on se contenta

de copier ce qu'il y avoit de plus remarquable dans ses œuvres, dans

celles d'Aristote , d'Élien, &c. On peut s'en convaincre, en consultant le

Traité de Phile sur les propriétés des animaux (3). La médecine, au con-

traire, donna aux poissons un nouveau genre de célébrité, en les em-

ployant avec succès dans la composition de ses électuaires. Pline cite une

foule de remèdes qu'on en obtenoit de son temps , et le nombre s'en accrut

encore dans les siècles suivans. On trouve dans Marcellus de Side (4),

qui vivoit sous Antonin, difFérens remèdes extraits de la substance des

poissons. Le céphale, par exemple, étoit renommé pour guérir les maux

de tête; le fiel du scare, mélangé avec du miel, donnoit aux yeux foibles

une force nouvelle; l'extrait des sucs de la chair de murène étoit un pré-

servatif contre toute espèce de venin, et le poisson lui-même, pris

comme aliment, secondoit la délivrance des femmes au terme de leur

grossesse; la graisse du congre jeté vivant dans un vase plein d'huile

placé sur le feu, après avoir été mêlée avec de la cire d'Éieusiç, servoit à

composer un linimentque la beauté employoit pour réparer ses charmes

secrets, altérés par l'accouchement; enfin, comme spécifiques, les

(1) De Foy, JVotices des diplômes, I, 109. II se pourroit néanmoins que ce fût l'anchois

jttême qui, dans ces temps de barbarie et d'ignorance, auroit été indiqué par le nom de

garus.

(2) Aulus Gellius, x, c. 20.

(ï) <I>IAH, rifp; £<mw iJii-nrnç, 76, 103, 116, 128.

(4) Fabricius, Bibllotheca gmca, I; tttTfixA-xifi ^S»w, i/\, 18, 20.
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ns ne furent pas réputés moins utiles que sous le rapport

. qu'ils procuraient à toutes les classes de (a société.

On ne peut douter que le commerce de poisson n'ah t t< « in iid i i le tN< n nni s.

en Italie, tant vers la fin de la république, que sous les empen urs jus-

qu'à la division de l'Empire. Il enrretenoit une navigation continuelle

entre les côtes d'Asie, d'] gypte.de Grèce, de Sicile, etcellesd'Ii

où, d tous 1rs points de la Méditerranée, se réunissoient les productions

les plus estimées des eaux. La consommation du p risson étoit d'autant

tnde à Rome, que, par la loi Licinia, il ctoit prescrit de ne

manger, en certains jours do mois, que du poisson sale et de la viande

tius a conclu dur Juvénai, qu'il y avoit à Rome des

pourvoyeurs Je poissons, inqui ium; mais c'étoil vraisembla-

blement pour la table tics empereurs. En effet , nous trouvons

i jeune (i] des officiers grecs, ô-\,ùva.i , opsonatores , en

de l'approvisionnement du poisson, qui se plaignent de n'en pouvoir

acheter qu'à un prix exorbitant, supérieur à celui qui leur étoit alloue

pour cette dépense; nous voyons aussi que Théodose fixa par une

ordonnance impériale le prix île deux spatanges ou espadons du poids de

dix livr . monnoie d'Orient. I.a mer Egée tournissi.it à Cons-

tantinople du i estimé, mais tus cher; et dans cette grande

i mettoit, comme a Rome, beaucoup île luxe a s'en procurer.

< c luxe qu'il faut rapporter les < «pressions de Pacatus dans le pa-

nég) riquede 1 héodosej i •> i
;

1 1

'

i ! dit que la sensualité de quelques grands

,

avril des hommes en dignité, s'est élevée à un tel degré, qu'il ne

leur faut que des mets produits par l'Orient, ou tires de laColchide.au-

• frontières de l'Empire, ou obtenus du tond d'une mer fameuse

p ir les naufrag a : c'est de la mer Egée qu'il entend parler. I e goûl «.les

festins splendides s'étoit maintenu dans toute sa force, et le christia-

[U'une (bible barrière. On trouve dans le

i «les moeurs et de is le règne de 1

er, une des* ription très-piquante de ce luxe insensé dont les I\

("j <

159.

1.'
•
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de l'Eglise, notamment S. Jean Chrysostome et S. Grégoire deNazianze,

lui ont fourni les principaux traits.

anciennes. A dater de la division de l'Empire romain , la pêche et le commerce

du poisson frais et salé éprouvèrent un grand préjudice et déclinèrent

chap. vin. sensiblement. Cette calamité ne fit que s'accroître, à mesure que les na-

tions du nord de l'Europe et de l'Asie envahirent, de proche en proche,

Je territoire des deux empires, et amenèrent la chute de cette puissance

colossale devant laquelle tout avoit plié pendant plusieurs siècles.

La conquête de tant de provinces qui reçoivent la loi des barbares,

rompt bientôt toutes les relations de commerce , après avoir détruit l'in-

dustrie et les arts qui les alimentent : aussi voyons-nous s'anéantir la

plus remarquable des pêches de la Méditerranée, celle du thon, pour

ne se rétablir que long-temps après. Il n'est plus question, dans l'histoire

du Ras-Empire, de ces poissons rares que rassembloit le luxe des grands,

et qui faisoient l'ornement et les délices des tables somptueuses des riches;

les viviers qui dévoroient les fortunes patriciennes, sont abandonnés

ou comblés ; les temps de la prodigalité sont passés, les rêves de la folie

sont évanouis; le peuple même peut à peine se procurer les poissons les

plus communs, pour satisfaire aux abstinences religieuses: la pêche n'est

plus exploitée que par les misérables habitans des côtes
,
que leur pau-

vreté seule met à l'abri du pillage de l'ennemi, et qui n'obtiennent leur

sauvegarde que de l'obscurité de leur profession ; ou si elle conserve

quelque ombre de liberté dans son exercice, elle ne la trouve que dans

les lagunes de Commachio, de Venise, au milieu des étangs de Nar-

bonne, en plaçant entre elle et la cupidité des barbares de vastes marais

qui lui tiennent lieu de remparts.
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CHAP1 1 Kl M UVIÈME *****

Tableau de la Pèche et du Commerce dès P ' mer

(• (Peau douce, che% tes Slaves, les Scandinaves, les Bretons

et les Gaulois , pendant la période romaine.

v^/i oiQU] les pèches maritimes dans les contres du Nord soient peu

connues avant l'établissement du christianisme, nous avons rassemblé

le peu de faits qui les concernent , t pars çàel là dans I- urs ann .

» > i sait que, vers le milieu du t." siècle «.le l'ère chrétienne

,

Odin . sorti des mi ; i ign< - de l'Asie voisini s de la mer Noire .

-

a ^-N arm< s i n partie des peuples du nord Je l'Europe, et choisit Sigtuna

pour l«. siège de vi domination. Il trouva probablement l'art de la pèche

pratiqué sur toute-. I< s côtes de la Baltique. I a rareté des productions du

sol dans la Sueonlande, que représente aujourd'hui la Suède; l'état de

guerre dan-, lequel se trouvoient les hordes païennes et à demi sain

qui peuplaient la \\ endenlande, l'I silandr, &C. ; les charmes d'une vie

indépendante, l'incertitude de Recueillir les produits de la culture des

rattachoieni bien plus les goûts des habitans de ces contrées

au\ travaux de la pèche qu'aux occupations de l'agriculture : il n'est

donc pas besoin de recourir uu\ preuves historiques, pour établir que la

première de ces professi »ns i toit embrassée, de préférence a la seconde,

par tous ceux qui pouvoient s') li\ :

Aussi, plusieurs siècles apn Other, dan%la relation

qu'il fait i Alfred, roi des Ai S », luiraconti

• ur la rive droite de la Baltique , sont peuplés

de pi< heur> -, et dans aucune partie de s.m récit, il n'est fait nu ntii n des

produits de l'agriculture du sol. I 1 stlande, qui r< pond à un<- p trtion de

I s, .us la domination d<

nme une contrée où l'on trous
,
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et de miel (1). Les habitans avoient le secret d'obtenir, dans des caves

disposées à cet effet , un froid artificiel assez élevé pour faire glacer

l'eau ou la bière. II est vraisemblable qu'ils employoient ce procédé pour

conserver les poissons destinés à leurs provisions d'hiver.

II est facile de conclure de là que la pêche étoit singulièrement cul-

tivée chez les peuples de ces contrées, connus depuis sous la dénomination

de Slaves. Nous savons qu'ils s'occupoient sur-tout de celle du strômming

ou chipée hareng de la Baltique, dans les eaux de l'île deRugen. Ceux

qui habitoient les bords de la mer, seréunissoient tous les ans dans cette

île, et y faisoient des sacrifices avant de commencer la pêche, ainsi que

les Grecs, les Espagnols, les Siciliens, en avoient consacré l'usage en

d'autres temps. Pœrdoyti, le maître des vents , le protecteur des marins et

des pêcheurs , le Neptune de la Baltique, étoit le dieu à qui leurs vœux

s'adressoient. C'étoit une croyance répandue parmi les Slaves, que Pa:r-

doyti , ou l'esprit incréé , dirigeoit les vents et disposoit à son gré des tem-

pêtes; qu'il pouvoit, s'il leur étoit propice, pousser les poissons dans leurs

filets ou les en éloigner, et les faire même périr, s'il se montroit contraire

au succès de la pêche. Sans contredit, les attributions de ce dieu étoient

plus grandes que celles d'Eole chez les Grecs, puisque ce dernier ne

régnoit que sur les vents. Réunis dans une vaste enceinte, les pêcheurs

slaves plaçoient sur des tables une grande quantité de poissons grillés,

et buvoient largement de l'hydromel ou de la bière, pendant la durée

du sacrifice. Aussitôt qu'il étoit terminé (2), le sigonote ou pontife se

levoit, divisoit les vents, et indiquoit le jour et le lieu où chacun

pouvoit espérer une pêche favorable.

Outre Pierdoyti , ces peuples avoient une autre divinité, Curch; elle

présidoit anx lacs et aux fleuves. On lui offroit les prémices de la récolte

et de la pêche. Comme les Siciliens et les Lydiens , les Slaves avoient aussi

des lacs réputés sacrés, dans lesquels il étoit défendu de pêcher. C'étoit

(1) flnî> thxt lu© êt»iî)c myccl !)unig anï) )i3cat>. Langebek, Scrtptores rerum damcarum

medii œvi , II , \x\ , 123.

(2) HARTKNOCHIUS, Selectœ Dissert, hisror. de variis rébus prussicis , 117. — MELETIUS,

Epistol. de relig. et sacrif. veterum Borussorum , 165, 167. — WAISSELIUS , (Eljronica

olter preusscljer, £ ifjlcnMsrfjcr un» C'urlantiëcfycr S)iè tcricn, 20.
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sur les bords il».- œs Lus que s'accompiissoient lea sa< rifices : om montre

dans plusieurs contrées de la Prusse, de grandes pierres plates qui ' ' '" ^

oni servi .1 cel usage (i), et nous aurons l'occasion de citer ceux que fai- an< ienni -

soient les pécheurs païens réunis dans l'île tic Rugen, et qui cessèrent

seulement lorsque le christianisme prévalut Haugwitz nous apprend

qu'ils continuèrent d'avoir lieu jusque vers l'an i a4o • année où , sur les

exhortations d'un légat du Pape, les Prussiens, descendans des anciens

Slaves, renoncèrent au culte qu'ils rendoientà leurs faux dieux (a).

La pèche n'étoil pas moins pratiquée dans la Scandinavie proprement

dite. H est constant que les différens peuples qui b^abitoient cette contrée,

traversée par des rivières, coupée par des lacs, baignée par la Baltique

et par la mer du Nord (3), connoissoient très-bien l'art de fabriquer des

.mtres iststrumens de p
semblables à ceux d< m

:: tir dos jours. L'£dda fait mention «.les filets qu'avoil inventes

Lok, bien qu'il fui considéré comme un mauvais génie dans la théogonie

Scandinave. Other, qu'il ne faut point confondre avec le navigateur de

ce nom qui parcourut les mers du Nord, ne fut pas moins célèbre dans

la pratique de cet art; et pour exprimer son habileté ou son bonheur à

la pèche, une des odes mythologiques de l'Edda exalte le pouvoir qu'il

avoil de se changer eu serpent pour s'emparer du poisson.

Dans une autre ode de l'Ldda , qui a pour titre $tt6a*Js£û)t, Thorr,

qui revient des pays lointains de l'Est, se présente sur le rivage d'une

baie, et prie Harbard de le passer de l'autre coté. Pour l'y déterminer,

il lui vante les provisions qu'il p irte, el lui promet de les partager avec

lui. Cette circonstance rappelle à I horr 1 d'anciens souvenirs de s..

(il H tu. 9.

(a) Haugwitz, J il . 1 1-.

(?) le» lerr« H nord du bund ftppeloienl .Ibrrurkiunt" , el li-s li.ncs, îlorturl...'

lli tf 1' I>rnl0

Utr (C rci'inwi ir

edrr pc I n'"rj

I | te cm lii«.

'

hareng
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première aisance ; il témoigne sa douleur dans des vers qui sont par-

venus jusqu'à nous, et qui attestent que la pêche du hareng étoit familière

ANCIENNES, à ces peuples. Cette pêche (i), en effet, comme l'observe très-jtistemenl

M. Baden (2), est une des plus anciennes qu'on ait pratiquées dans le

Nord, soit pour subvenir à la consommation , soit pour faire de ses pro-

duits des matières d'échange avec les étrangers. Tous les habitans du

Nord n'embrassoient pas la profession des' armes ; et tous étoient pé-

cheurs avant d'être pirates : ils trouvoient de grands avantages dans l'une

et l'autre de ces professions. La pêche du hareng marchoit, sans con-

tredit, la première; et nous partageons l'opinion de Cleffel (3), quand il

dit qu'elle s'étendoitsur tous les rivages de la Scandinavie, à une époque

plus reculée que ne peuvent l'établir les actes de l'histoire. La pêche,

qui est le principal élément de toute puissance maritime, éleva bientôt

celle des Norvégiens ou Normands à un tel degré, que , dans les siècles

survans, ils dominèrent sur toutes les mers de l'Europe occidentale.

On ne doit pas s'attendre à de grands détails sur les pêches primi-

tives de ces contrées septentrionales; leur origine se perd dans la nuit

des temps. Nous dirons néanmoins que, dans la Laponie, appelée déjà

le Fin mark-, la région des Fermes, le peuple reconnoissoit une divinité

qui présidoit aux poissons, comme chez les Slaves. C'étoient Guuli Ibmel

( 1 ) Nous estimons que cette pêche se faisoit déjà en Norvège avec les mêmes procédés

qu'aujourd'hui ; ce qui suppose un perfectionnement remarquable dans les instrumens qu'on y

employoit, et la nécessité d'une civilisation trés-avancée.

L'exercice de la pêche, en général, s'explique et s'établit par les différens noms d'instru-

mens qui se trouvent dans l'ancien idiome de la Norvège, et par d'autres expressions qui

se rapportent à la préparation des poissons. 23nitningiir, par exemple, étoit un mets formé de

nageoires de pleuronectes ; c'est ce que nous appelons aujourd'hui le rekel, '23!iintftunt'ror signifie

toujours un amas de pires sèches ; dmmar fisfiir sont des poissons préparés dans des cruche- ;

Sorg est la baguette avec laquelle on pêche à la ligne ; OScita , l'amorce qu'on y met; Ggn-Sar
,

le couteau dont se sert k pécheur pour préparer le poisson. On trouve encore d'autres preuves

dans les dispositions des lois primitives qui s'appliquent aux pèches; on peut s'en convaincre,

en consultant le 5ro$te<Sing Alet> , c. xxvii; le 23ii'uf6â-Jîâttiïr , c. VIII.

Quoique ces lois aient été publiées beaucoup plus tard (en 1234), il ne faut pas oublier

que le législateur y a consigné tout ce qui étoit admis et consacré par l'usage depuis plusieurs

siècles.

(2) Baden, îlorêfc vigie J)istorie, 65.

(j) Clefi ll, Don Pen Uorjuge Ces altcn nor&Ucljcn Gcct'ur.Ét, IV, 1 ij.



HISTOl RE m S P1 CH ES. 201

et un autre dieu qui pro< uroient une bonne pèche; ce dernier se nommoil
~

I es Lapons, non moins superstitieux que les Slaves, leur

ont long temps fait des sacrifices, pour en obtenir les faveurs dont chacun AN( " N"- 1 '•

de ces dieux étoit présumé disposer, Buivant ses attributions.

N ius ne voy ons pas qu'a \\ poque où les Romains firent la conqi

ide Bretagne, les insulaires fussent dans l'usage de pécher: I

Cassius assure même que les anciens 1 coss< is, les Matâtes, tes Calédo-

niens, ne mangeoieni jamais de poisson (i), quoiqu'ils'en trouvât une quan-

tité prodigieuse dans toutes 1rs eaux ; aussi les Bretons n'avoient-ifs alors

ni pèche ni marine. Wilfred, évéque d'York, esl le premier qui, au rapport

. enseigna aux Anglo-Saxons , en >->, Part de pécher dans

la nu*r; mais Bède n'indique aucun poisson particulier. Ce n'est vérita-

blement qu'après l'établissement du christianisme, que la pèche lit des

a eu qu'une profession vile, abandonnée aux mains

laves: le lu-soin de satisfaire aux jours d'abstinence la convertit

en une profession nécessaire; et le nombre des maisons religieuses s'ac-

:it chaque année, la pèche prospéra Jans la même proportion, et

acquit dans l'État une considération inconnue jusqu'alors. Le plus an< ien

titre- dans lequel il soit fait mention Je la pêche du hareng, est la

d'administration des revenus du monastère d'Evesham (3), fondé en 700
ired, roi de- Mercie; mais il n'est pas certain que cet acte soit du

même âge que la fondation. Nous connoissons aussi une- charte d'Éthel-

bert.r ( qui , en 74 1 • donna à l'abbaye de Limneyune pêcherie à

l'embouchure de la rivière de ce i\pm, avec les cabanes îles pêcheurs 1'.

L'histoire ne nous a rien transmis sur la pèche îles anciens Germains :

seulement, lorsque César parle des nations de la Batavie (lui fais, .j'i

partie de la Germanie inférieure, il observe qu'il \ en .1 parmi elles (5)

qui ne vivent que Je poissons et J'cluIs d'oiseaux : il entend parler, sans

(a) Ht 1 . I , .1 ,.

... srytentr. 11. .

(s) Q -,
•. *»timantur. J

1
•
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doute, de celles qui "habitaient les îles dont s'est composée depuis la

pèches Zélande. Pline, dans la mention qu'il fait de la nation germaine des

ANCIENNES. Cauques, ajoute qu'ils fabriquent des filets avec des ulves et des joncs

de marais pour pêcher le poisson (i).

Quant à ce qui concerne les Gaules lorsqu'elles eurent été soumises

aux armes romaines pour avoir oublie que l'union fait la force, nous

avons déjà fait connoître que la pêche était florissante à Marseille, et que

les plus grandes madragues de la Méditerranée se trouvoient sur les côtes

qui en sont voisines. Pline fait honneur aux Gaulois d'avoir inventé l'art

d'étamer les haims, et Posidonius rapporte que ces peuples en général

mangeoient beaucoup de poisson; d'où il faut conclure qu'ils se livroient

aux pêches maritimes. II est d'autant plus naturel d'admettre cette opi-

nion, qu'à l'époque de l'invasion de César on voit les Vénètes, peuple

qui occupoit le territoire de Vannes dans le Morbihan, déployer sur

mer de grandes forces pour ce temps-là. Il n'y avoit qu'une nation à qui

la pêche étoit familière, qui pût réunir sur-le-champ assez de bâtimens

pour en composer une flotte. La pêche seule, dans ces jours de danger,

procura les bras que l'amour de la patrie armoit avec joie pour la défense

de la liberté.

II étoit impossible, d'ailleurs, que les Gaulois, dont la population

étoit si nombreuse que souvent une partie de la jeunesse avoit été for-

cée de s'expatrier, n'eussent pas rangé la pêche parmi les arts d'industrie

dont l'intérêt et le besoin leuravoient suggéré l'idée. Les Gaules, traver-

sées par tant de fleuves et de rivières, et dont les côtes, sur un grand dé-

veloppement, étaient baignées par des mers poissonneuses, ne pou voient

méconnoître les avantages de la pêche. Nous l'assurons sans preuves,

à la vérité; mais on sait que les Druides, dépositaires de la tradition

des faits qui intéressoient la nation , ne confioient rien à l'écriture :

leur silence n'infirme pas le témoignage de cet écrivain moderne (2) qui

assure que les Gaulois, fixés sur les bords des fleuves ou les rivages de la

(1) — Ulvâ et palustri junco funes texunt, ad praetexenda pbcibi:? rctia. Pi.iNiUS, Hist.

nat- XVI, c. 1.

(2) GosSLLIN, Hist. Cnllor. veter. 435.
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tient, «.Luis leurs repas, Je- poi .sons qu'ils préparoieni ave< d

du \ inaigre, ei du cumin , graine qu'ils rnettoieni aussi dans leur boisson i '

'

nius , ils ne l d bulle : elle ci >it rare

dans (es Gaules, et l'on n'y empioyoit ave< plaisir que les substa

qu'on pouvoit se procurer aisément.

la domination romaine, l.i pèche j lu peu de pi gri .1! n') a

l'en étonner, si l'on réfléchit aux troubles intérieui .

guerres générales et particulières dont le fardeau pesa si souvent sur

G « epuis le m.* jusqu'aux vi.
e

et vu." siècles. Le saurao

l'Aquitaine est cité par Pline avec la perche du Rhin; ce s*

. l'hîst ûre jusqu'à Ausone, qui, dans son

idement en revue les principales espèces

uirit.

:• s premiers rois I rancs, la pèche n'obtint ni plus d'importance

ni plus de célébrité : ils n'avoient ;i soutenir, pour conserver ta possi

envahi ou défendu, que îles guerres qui se décidoient sur

terre. D s escadres leur étoienc inutiles; ils ne comptaient point d'en-

nemis sur mer : I luissoient paisiblement d'une partie de

l'Armorique; les Normands ne s'étoient point encore tait craindre. I

. une marine active, n'entroient pour rien dans les

ts ambitieux ou politiques des nouveaux conquérans d I

I n traversant p.ir la
p

foule d'événemens qui

(
, nous ne trouvons rien (jui se rat-

notre sujet.
'

s seulement . et ce point d'hi
•

seul d'être recueilli, que les i mer 1 1 le i :.\^.

tant en France qu'en Allemagne ii en Italie, q titrées

p ;.\ oir , furent considère s comme i

partie du domaine royal des souverains. Ainsi le droit >! p

i particulier, ilroit «pii avoit été commun d'api

leurs que p

té suprême. Il fut queiq

. ou bien la donation ei rve ilu

q i ont écrit
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===== produisent un grand nombre de ces actes : s'ils ne jettent aucune lumière

pèches sur l'exercice de la pêche, ils indiquent au moins à quel titre il étoit

anciennes, permis de s'en occuper.

Ce n'étoient pas seulement la Garonne et l'Adour, rivières d'Aqui-

chap. ix. taine
, qui fournissoient du saumon en assez grande quantité pour

que Pline en ait fait mention ; on doit y joindre le Rhin, la Seine,

la Loire; et comme, vraisemblablement, tout ce qui étoit péché n'entroit

pas dans la consommation locale, il en résultoit un excédant de saumon

salé ou fumé qui s'expédioit pour les contrées voisines, notamment pour

l'Italie. Le saumon devoit être d'autant plus recherché par les Romains,

que les rivières qui se jettent dans la Méditerranée, ne possèdent point

ce poisson. En hiver, on pouvoit même des bords du Rhin et de la Loire

,

dans la partie supérieure de leur cours, envoyer à Milan, à Rome, du

saumon frais en l'enveloppant de neige ou de glace. Aujourd'hui c'est

encore ainsi qu'on expédie d'Ecosse à Londres le saumon de Berwick

et les truites deLoch-Leven. Il est certain que, du temps de Galien, les

Romains connoissoient l'art de conserver frais les poissons pendant un

assez long espace de temps, en les couvrant de neige; car ce savant mé-

decin en parle très-clairement dans l'un de ses traités (i).

(i) TAAHN02, rii/>i tvpgtptMf km tuuvxvfuctçTpofm, IX.
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Tableau de Ut Pè\ ht des Phoques et des Morses , et du Commeri r

de leurs produits t pendant la première époque de lu période

frur:

1^2 1 oiqi f le titre- il i et ouvrage n 'a n n orne quedeux parties principal* -.

h >ns dû subdiviser la deuxième, pour en rendre la distribution

plus méthodique et plus parfaite. On sent bien que la pèche du

it être distinguée de la pèche moderne a et «pif naturellement

elle n'est pas moins liée à celle qui la précède qu'à celle «pii la suit, puis-

qu'elle contient la série historique et politiquedes faits qui se rapp
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à l'une ou à l'autre, qu'elle forme les anneaux du milieu de la chaîne et

en complète l'ensemble. D'après notre plan, le ix.
e
siècle peut être consi-

déré comme le point de départ de la période françoise, qui se termine

pour nous au xix. e
, et qui embrasse ainsi un espace de ai.v siècles, dont

les six premiers appartiennent à la pêche du moyen âge.

Ce ne sont plus les mers de la Grèce et de l'Italie dont les pêches

vont spécialement nous occuper; c'est vers le Nord que se dirigent

désormais nos regards et que se portent nos recherches. Un champ très-

riche à moissonner, malgré la rigueur du climat, s'offre de lui-même

sous ces latitudes boréales, où les neiges et les glaces ont établi leur

empire, mais où la prodigieuse fécondité des eaux semble être une juste

compensation de l'affligeante stérilité du sol. II ne nous est plus permis,

à la vérité, de reproduire et de citer ces noms harmonieux de poissons,

qui présentent à l'esprit autant d'images riantes, embellies du charme

de la langue des Muses : la plupart des noms exprimés dans les idiomes

du Nord sont âpres et durs, comme l'air qu'on y respire. On n'en voit

pas moins l'histoire des phoques, des morses, des baleines, des pois-

sons, telle que la présentent les écrits du moyen âge, souvent enveloppée

des prestiges du merveilleux, des erreurs de l'imagination, et mêlée d'au-

tant de fables que la Grèce, la Sicile et l'Italie en purent autrefois in-

venter. Cependant nous espérons trouver encore des guides assez sûrs

pour que le fil de la vérité n'échappe pas de nos mains
,
quand nous

serons parvenus aie saisir, et les autres difficultés disparaîtront à mesure

que s'élargira le cadre des objets dont nous allons esquisser le tableau.

Après la chute de l'Empire romain , les nations maritimes du Nord

s'emparent du sceptre de la pêche. Pour commencer par les phoques et

les morses, nous observerons d'abord qu'il s'est écoulé plus de seize

siècles depuis qu'Aristote a décrit brièvement l'espèce qui est particu-

lière à la Méditerranée; Pline n'a presque rien ajouté aux remarques du

naturaliste grec; et, d'après le silence des écrivains du Bas-Empire, on

seroit tenté de soupçonner que la race des phoques avoit disparu de la

surrace du globe. Les Norvégiens, au contraire, dont la civilisation et

l'industrie étoient portées plus loin qu'on ne le croit communément,
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distinguent déjà les phoques en espèces, suivant les d de leur

taille, la variété
1

de leur couleur, (a diversité de leurs habitudes ei de "' M,s

leurs besoins. Ils consignent dans leurs annales ou sag is l.i tradition des

anciennes pèches, et nous offrent , tant sur les phoques et les morses que

s. ir I ^ baleines, des documens précieux qu'on chercheroit en vain dans

le midi «le l'Europe. '

"'• '"

Rien n'est mieux établi que la pèche des phoques et des morses, dans

le Périple d'Other, lorsqu'il rend compte à Alfred, roi d'Angleterre,

[u'il .'. t. dis x ,|. Chez les Fennes ou I ap ms, une

partie des tributs s'acquittoit avec des l.nions de&aleineet des co

fabriqués avec des peaux de phoque (i). Il paroît qu iife «.le

cet amphibie servoit encore à dautn I illdeserend

maîtresse de trois Fennes qu'elle livre en d'1 rie, fils

de Harald, c'est ave< des peaux de phoque qu'elle les foj ment

s bras, tandis qu'ils sont couchés |2
N

; d'où l'on peut conclure

peaux étoient déjà employées en forme de couvertures de lit.

A la même époque, les Islandois (âisoient commerce de ces peaux et

nens qui en étoient composés
(
{). Le n i Harald Grafeid en porta

lui-même un semblable.

I ide tous lesph >ques n'étoit paségalement propre à être rr<

: nous connoissons celle «les espèces du N
> rd

d mt I i uir est d iu de toute la force requise pour cette utile d< stination.

; lient d'autant plus d'importance a l'employer «Ir

p.. férence au «. autit s, que, dans leur- combats «le mer, la bonté des càbl< s

(i) ... . .1 bcoro feUum... >»nt> booUl bant,ant

!

I

« i . I I . i i i I

.

rler.

;

III,

I I

•
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~ qu'aucun effort ne pouvoit rompre, décidoit souvent du succès de i'ac-

peches tion; que, dans les tempêtes, ils étoient la sauvegarde des bâtimens

forcés de jeter l'ancre en dehors des golfes et de rester exposés à la vio-

lence des vents; enfin que, dans les pêches où le brygd et le requin

opposoient une grande résistance, il importoit aux pêcheurs de n'avoir

point à craindre que le cordage se rompît, accident qui ent.aînoit la

perte du harpon, instrument que la matière et le travail rendoient plus

coûteux que le cordage même. Le phoque dont la dépouille étoit con-

vertie et confectionnée en câbles plus ou moins longs, est le gtocnsfefr/

ou phoque barbu, celui dont la peau est employée encore au même usage

par les Groenlandois. La nature n'a point départi à cette espèce une

grande abondance de graisse; et le peu de lard dont elle est pourvue, a

le désavantage d'être très-compacte, de fondre difficilement, et de ne

rendre qu'une foible quantité d'huile : mais, en récompense, cet amphibie

est couvert d'une peau épaisse et forte, très supérieure à celle des autres

phoques. Aujourd'hui on la divise encore en lanières étroites (1), qui

au Groenland servent de lignes de pêche, de cordes de harpon , et rem-

plissent en général le service des autres espèces de courroies qu'on ne

fabrique en Europe qu'avec des substances animales ou végétales. Les

Norvégiens avoient sur-tout l'attention de donner à ces lanières le plus

de longueur possible, pour éviter d'y introduire des nœuds; imperfec-

tion dans le travail, qui nuisoit à la solidité du câble et diminuoit beau-

coup de son prix.

La pêche des phoques avoit lieu non-seulement en Norvège et en

Islande, mais encore en Ecosse. Nous voyons dans l'histoire de la vie

de S. Colomban, rédigée par ses disciples Adoinnan et Cumin, vers

la fin du vu. e
siècle, que la chair de phoque est mise au nombre des

alimens grossiers dont usoit ce pieux solitaire. Ainsi le phoque étoit

péché dans les Hébrides à cette époque; ce qui est confirmé parle vé-

nérable Bède (2), quand il range le phoque parmi les grands animaux

(1) Lanières de phoque; alliksak, en groenlandois; Fcbbe remme , en danois.

(2)... Capiunturautem saepissimè et vituli marini et delphines, necnon et balïenae. BEDA,
Eccksiastica Historia gentls Anglonnn , lib. 1, I.
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marins qu'on prenoit le
]

i i-nr. Lutin cette pêche avoil aussi lieu sur 1rs côtes méridionales de
M

'
"' b

l'Angleterre, puisque le nom d Sussex, par abré\ ration de

19e, signifie i . l'observe le savant S Dîner.

1
"•

. ainsi que nous l'avons dit plus haut, distinguoient

plusieurs espèces de phoques, tanl sur les rh âges de la contrée qu'ils ha-

bitoient, que dans leurs colonies, l'Islande et le Groenland.

L'auteur anonyme du Rt>n$fe<5tu$$s&i<) ou Miroir royal (i), qui a du

être ministre d'un roi de Nom ge vers la fin du \n. c
siècle

,
nous fournit

is de six espèces de phoques. Son ouvrage, dont nous devons

a M. Einersen une édition enrichie de notes et de variantes, indique

la pairie OU la taille, les habkudes OU les couleurs Je ces anim.t I :

première espèce est le notbsfelr; s.: longueur est de quatre aunes (2) : la

seconde est l'aunuiVIr long de cinq aunes, ou six au plus; la troisième

est le rtittùffi'r/ de la même longueur que la précédente; la quatrième

est le grtettsfelt, dont les plus grands ont six à sept aunes : viennent

ensuite deux moindres espèces, l'une desquelles est IYpne:ft(r, ainsi

nommée, dit -il, parce que ce phoque nage debout ou sur le cote ; sa

longueur n'excède jamais cinq aunes: l'autre est le ffemmtiu, qui n'a

guère que deux aunes de long. L'industrie de ce dernier, ajoute l'auteur

du M: i loin , que sur un banc de glace uni , épais

de quatre à cinq aunes, il parvient à se procurer une cavité qui lui sert

d'asile, a\ ec la chaleur seule Je s. ai haleine, qui est assez I >rte pour

fondre
' Nous verrons, dans le cours de cet ouvrage, que ces

• exactement observées et décrites par les Noj

pour que nous les reconnoissions aujourd'hui, quoique plusieurs porte;:'

des noms différens.

I tuteurs du moyen âge qui ont écrit en Allemagne et en France,

ont étrangement altéré et défigure la description des phoques, dont ils

n'avoient qu'une connoissance vague, parce qu'ils habitoienl loin des

bords de la mer. Néanmoins ils va distinguoient aussi plusieurs <

1--.

1

.
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mais, comme ils confondent leurs noms, il faut en conclure qu'ils n'en

eurent aucune idée précise. Albert'(i) supposé au mâle des phoques une

animosité constante contre les femelles qu'il associe successivement à

ses plaisirs. Il est aisé de voir qu'il entend parler du tarlatschègue ( phoca

leonina), et des combats que se livrent entre eux les mâles de cette espèce

pour la possession des femelles. Plus haut, il a confondu les squales

avec les phoques ; et la description qu'il en donne sous le nom qu il

emploie à cet égard, se rapporte absolument à ces derniers. Quelle espèce

peut-on reconnoître sous les dénominations à'elcas , de jelcus , de vitulus

marinas , si ce n'est le phoque dont la peau est couverte de taches blanches

et noires? «Le veau marin est un phoque semblable au veau terrestre,

» dit l'auteur du Traictie des lestes , oiseaux et poissons ; il a le corps dur et

» charneux ; et pour cegrielvement et à force il est tué, sinon avec playes

» es machoueres. » Quel animal a voulu désigner, avant lui, Vincent de

Beauvais (2), sous le nom de caab , si ce n'est le même phoque, suffi-

samment indiqué dans une partie de son texte, et dont il dénature l'his-

toire en y mêlant une foule de fables que la croyance la moins difficile

s'empresse de repousser!

Il faut donc renoncer au désir de présenter, à cette époque , un

tableau assez exact de la pêche des phoques, et notamment de leur dis-

tinction en espèces, pour qu'il puisse nous dédommager de la stérilité

d nos recherches appliquées à l'âge des Grecs et à celui des Romains.

Bornons-nous à assurer que la pêche de ces amphibies n'avoit éprouvé

aucune interruption; et, bien qu'elles soient en petit nombre, pro-

duisons les preuves qui justifient cette assertion.

En Asie, la pêche des phoques avoit lieu chez les peuples sauvages

qui habitoient la côte sablonneuse opposée à la nouvelle Zemble, lorsque

les Moscovites ou Russes parvinrent à les subjuguer. On voit dans la

relation historique de cette contrée, composée par André de Michow

et publiée par Pistorius, que les Juctres et les Corèles , peuples voisins

de la mer Glaciale, pêchoient des phoques et des baleines, et qu'avec leur

(1) Alrlrtus Magnus, De animaSèm, 653, 6>j.

(->) Vincentius, Spéculum Ytaturak, I, XVII, 1301.
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peau il .i lies bottii

i que la 's animaux et »it une substancedont ils faisotent '' ' ' '" s

-. ou qu'ils conservoieni pour leurs propn I

aux Je phoque, i i >m ne vt I m< ns, s'étoil singulière-

ment maintenu dans le nord de l'Asie < t de II urope. En consultant l'ou-

H . de, qui \i\' ii au m.' siècle, on peut s'assurer

qu'on leur attribuoit des vertus particulières (2) qui leur donnoient un

grand
p iux de k--. amphibies passoient pour être un spéci-

fique contre certaines maladies; dès-lors on ne «. f < » i t pas douter qu'on

ne mît beaucoup d'empressement à s'en servir : mais le meilleur

tique et. ut, sans'contredit, l'utilité de leur usage. Dans les contrées du

ù I àpn te du «.limât, pendant neuf mois de l'année, met l'homme

aux prises avec la rigueur d'un froid \il et pénétrant, quel secours ne

trouvoient pas les naturels dans l'usage des peaux de pli I

lis,u serre, leur duvet tourne en dedans pour entretenir la chaleur natu-

relle, et mis en dehors dans une autre saison pour écarter l'humidité,

étoietlt et sont encore bien préférables au wadmal, drap grossier qui se

fabriquoit avec les laines du pa\s dès le xili.' siècle.

On connoiss »it l'art diextraire l'huile de la graisse des phoques ; elleétoit

un objet de commerce au commencement Au \l\.' BÏècle, et Se m ml lit

en tonneaux. Il est fait mention de cette huile dans un pri\il

(1) -.... Proxiraioresoceano iej>tentrionb , otJuctri et Coreli,piscantaretcapiunl
'

1 rvol appellant, et a eus eoram p.ir.

-.iam autem pro imaginationt ( il nul lire illuminatione) servant cr

1 , 150.

(;) t et se ad nudani cutem cum eo

on- Rnpcrt , y < .1 une panie de

!•< anhnanx, confond ici la baleine ave< le phoque; elle le 1

r» qui prrvaloicnt alors , ri
q

mai» elle n'«n jette pas moins
•

lxebiandt, prioll Ul-di Bcrorftu. 1er ftcat -

Il
,

I
I .

- - I
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==:= accorde en 1315 aux villes de la ligue hanséatique

,
par Jean, duc de

pèches Biabant. Le commerce de l'huile de phoque se trouve relate dans d'autres

actes du temps. A la vérité, cette substance est quelquefois confondue

MOYEN âge. nvec fes huiles de même nature, ainsi que l'on peut s'en convaincre en

lisant le tarif de droits accordé en 1 327 au commerce deLubeck (1) par

Guillaume III, comte de Hollande. Certainement, les noms de Oetgoet;

de fmoclt, de bvaet, sont ceux de diverses sortes d'huiles animales qu'on

tiroit de la Scanie. Elles se trouvent citées dans le traité passé, en 1 370,

entre les villes hanséatiques et "Waldemar III, roi de Danemark. Nous

sommes disposés à croire que le Pehjeet étoit l'huile de phoque.

Cette opinion se trouve confirmée par trois actes du même temps qui

se rapportent à la pêche des phoques. Le premier, de 1202, est une charte

d'Eric , roi dé Danemark (2) ; elle confirme au monastère de Munkalif le

droit de la pêche des phoques et des poissons , dont il avoit joui jus-

qu'alors. Le second est un statut de Birger, roi de Suède (3), qui prescrit,

en 1 207 , aux habitans de l'Helsingie, de payer aux églises la dîme des

phoques. Le troisième est un mandement de Benoît, évêque d'Abo en

Finlande; ce prélat réclame , en 1336 , la dîme des phoques (4), sous

peine des censures ecclésiastiques contre les pêcheurs de l'île d'AIand.

On ne sauroit donc douter que la pêche des phoques ne fût pratiquée dans

le Nord, et qu'elle n'y fût d'une assez, grande importance (5) pour que le

clergé en exigeât la dîme.

Outre l'huile qu'on retiroit des phoques , les habitans de la Norvège

( 1 ) « . . . hem, de quolibet tonnello butyri vel sepi
, quod dicitur tract , vel arminae, quod

» dicitur smoclt , vel pinguedinis, quod dicitur rctjjoet, unum denarium sterlinge.« MlERIS,

©root Clnutcr boct van t)olla»P, II, 442.

(;) ThuRKELIN , Diplomaterîum Arna-magnœanum , II, 128.

(3) ©amMa eta&gar, 5.

(4) Tengstrom, Specim. acad. de arre adipem phocarum coquendi in Ostrobotnia , 13,

(5) La pêche des phoques dans la Baltique en particulier, et notamment dans le golfe de

Bothnie, étoit bien plu? considérable qu'elle ne l'est de nos jours : au?-i la reconnoissance fit-elle

graver cet amphibie sur le sceau des villes, comme autrefois, en Grèce, elle a voit fait admettre

le marsouin et la pélamide sur les médailles de Phocée et de Byzance. Le sceau d'Hernosand,

ville de l'Angermanie, offre un phoque dans son champ; et l'on voit, sur celui de Mustasarj

en Ost.cbothnie, un homme prêt à percer un de ces animaux avec son dard. MATHESIUS,

D'issen. i,eogr. de Ostrobotnia, 86.
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rendoient tous les ans aux foires de Scanie avec ceux des contrées

tjne baigne la Baltique, vendoient aussi en i ; i de c< s ani

phibiesaux marchands des villes de la basse AJlemaj ' peaux

us le nom de calfsoeUc dans un tarii de droits an

i i('i par Albert , comte de I lollande, et s,. us celui de falfswllcn !

:

un second tarif de droits d'entrée accorda à la ville de Leyde en :

I i usoient partie des mari handises que les Holl indois alloient cher-

cher en Scanie.

I sque la religion chrétienne eut été introduite et prêchée dans le

x
, l'usage de la chair des phoques fut défendu dans les jours d'abs-

tinence (3), tandis qu'on pouvoit en tout temps user de celle des baleine s.

() nsidéroit Us phoques comme de véritables quadrupèdes dont la

chair devoit ùre prohibée dans les jours désignés par la discipline de

1 : l.i pèche de ces animaux n'en rut pas moins poursun ie avec

up d'ardeur; et dans les quatre derniers siècles de cette période,

leurs peaux étoient un grand objet de commerce entre le Groenland et

la N rvége. On assure que plusieurs sagas sont écrites en car<

Scandinaves sur des peaux de phoque préparées à la manière du temps

et employées au m< que le parchemin et le vélin.

I .1 j\ i he d< s morses rosmares n'est pas m. uns antienne dans l<

que celle des phoques ; on leurdonnoit lâchasse pour en avoir le cuir

,

. : Us dents ou défenses (5). Biarmos, compagnon d'Other,

. p ri pi I. Q p .' A . Stroron. btr b i , zo.

{2 !

6"h a r I c r - b 9 c t P >i n Si o 1

1

.1 11 P , 1

1

1 . 1 ,
'

•

1 for riî>cr, ic racon tfttl lantel tcMoangc, for il-rm boroftoatan , f

.r-tlc bjn en Iut.i tofcam. Oa tcu h< brobton lunw tbam Çgnincgc Q

. ill'um ( pour nl'r- rtd' , rftbl I t

midi latte (bon otbrt boa la* . nt bit» l>c kugra tbonnt tyfan tlna : 1

.me adiis5e(narr.v,it), capiend

.

•

I !
I

n
.

1 ;
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en donna plusieurs au roi Alfred, an retour de son voyage. Les Scandi-

naves prenoient cet amphibie pour une baleine munie de pieds, ce que

le Périple d'Other exprime très-clairement ; c'e^t de là qu'ils lui donnoient

les noms de riMfty>aefur, d'f)Otfl$Wittw (i), représentes par cetits equinus , et

de naurljOûehtf, qui répond au bos cetaceusdes Latins; c'est le reflunat des

Islandois, le même que nous appellerons rosmare dans le cours de cet

ouvrage. Son cuir, divisé en lanières, servoit à faire des câbles d'un

excellent usage, qui se nommoient ftttrbt, fpûrbrctp, dans le dialecte Scan-

dinave : ces câbles étaient spécialement destinés au service des ancres, et

réputés d'une telle force (2), que soixante hommes n'en pouvoient rompre

un. Il en est souvent parlé dans les sagas du temps : on y attachoit un tel

prix, qu'on en faisoit des présens aux rois.

Ces câbles avoient d'autant plus de valeur, qu'on les employoit aussi

dans les combats sur mer, pour lier fortement ensemble les bâtimens de

guerre qui dévoient prendre part à l'action. L'avant des vaisseaux étoit

élevé, mais disposé horizontalement, de sorte que les guerriers des deux

partis mesuroient leurs forces corps à corps. Des câbles tissus avec du

cuir de morse, supérieur à celui de phoque pour la résistance, donnoient

aux assaillans la sécurité nécessaire, quand la troupe qui avoit sauté à

l'abordage, combattoitsur le bâtiment ennemi qui lui présentoït la proue.

Les défenses du rosmare n'étoient pas moins recherchées que son cuir;

et dans le nord de l'Europe et de l'Asie , on mettoit autant d'empressement

à se les procurer qu'en avoient mis les Bretons, qui les employoient à

l'ornement de leurs armures. Ces défenses avoient la même destination

en Norvège. «La poignée de i'épée des rois, dit Schoning (3), étoit for-

»mée de cette matière précieuse.»

La Norvège n'étoit pas la seule contrée où l'on fût curieux, avide et

jaloux de se procurer ces défenses. La relation d'André de Michow, déjà

(1) Einersen, .fi'ong^©fugg*<?<io, 129, 130, 178, 179, 185.

(2) K. Leem, Q3f$Fri»cUe ooer Sinmaife né Sapper, 216.

(3) @ammeé Sffnoèr tare i ëtore eertie og brugttê, enfc og af t>e rtorrfe Jfonger Sel», ti nient

til feester faa HrtB smf, men ogâaa ot glorc forœringtr bcrmeS ubenlanttë. Snobant Kir cg earel

brngeligt blanbt Jînsscrnc i Se nçere îilrer. ScHÔNING, îPorêtfg til Se n r t> i f. I c îanbes,

Sarielel 31 rgtt , 3 amU @ 1 g rap !; if , 3 7.
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; des phoques ,
nous apprend aussi que les peupb > encore

barbares des bords de la mer Glaciale les recueilioient avec beaucoup !

'
( IILS

de soin, et qu'ils en faisoienf avec les étrangers un commerce <j uï l'ut

continue par les Russe-. , .pi. nul ils eurent impose leur joug à a mations.
v''""

'
N **

André deMichow raconte (i) que les rosmarcs Imorfi], tloiu la population

: alors nombreuse, se livraient a de violens efforts pour ^ra\ir et

atteindre la partie supérieure des montagnes qui bordent la mer, et qu'il

en perissoit beaucoup. LesJuctres et les Corèles ramassoient leurs dents

sur le rivage, et vendoient aux Moscovites ou Russes celles à qui leur

longueur, leur poids, leur blancheur, donnoient une valeur plu.s grande.

.ci en reservoient une partie pour leur propre usage; ils envoyoient

l'autre en Tartane et en Turquie, <>ù cette matière étoit employée .1

garnir i ignards. C < commerce se fais

temps immémorial, et S ton h met avec raison [z lis dents iK- rosm

nombre des marchandises que les Russes portoient a Constantinople

,

dans l,.- cours du \.
c

i - ( peut être a tes dents que se rapporte

\rngrim Jonaeus^), qui nous apprend qu'on a trouvd dans

un marais voisin de Liicati6lîl, en Islande, des dents île haleine, cou-

vertes d<- carat tères runiques , destines, dit-il , a lai iliter a i haque péc heur

inoissance de celles qui lui appartenoient. Nous pensons qu'il

i rosmares tues dans les premiers temps où l'île

lut habitée par une colonie n

- du Nord ne connurent pas le rosmare aussi hien que le

phoque Ils s ivoient seulemenl que l<-s deux esnl a s se ressemblent dans

leur forme g< n ira le, et qu'un des e a rai tin s de l'organisation du ri-

es! d\i\ >ir a la mâchoire supérieure dtu\ dents ou deleiis-

d'une a ismares les plus âgés 1); ils donnoient a

marins quatorze à quinze aunes de longueur, dimension

qui est évidemment < ivec raison réduite à sept dans

! i

roacH, mû. n ]]<<6i . i\



2l6 HISTOIRE DES PECHES.
~

la relation d'Other, et doit l'être beaucoup plus. Mais si les rosmares

pèches furent mal décrits par les Norvégiens, qui les confondirent avec les

baleines, ils le furent plus mal encore par les écrivains des nations

MOYEN âge.
qU j se trouvoient éloignées des plages septentrionales où s'en faisoit la

pèche. La véritable forme de ces animaux étoit si peu connue, que ces

auteurs en parlent toujours comme d'une espèce de baleine plus grande

que les autres, et dont la peau, couverte de poils, ne diffère en rien de

celle des quadrupèdes. Les uns pensent que leurs défenses sont implantées

dans leur mâchoire, comme celles de l'éléphant ; les autres les assimilent

aux dagues du sanglier: les cannelures qu'on y remarque, justifient pour

eux ce rapprochement. Enfin l'idée qu'ils se font des rosmares est extrê-

mement confuse, et ce qu'ils en disent prouve assez qu'en Europe on ne

recevoit pas de peaux ou de dépouilles entières , ou bien que ces peaux

étoient censées n'être qu'une partie du tégument total de ces amphibies.

La table ridicule que rapporte Albert, à l'occasion de la chasse qu'on leur

donne dans le Nord, est si absurde, qu'elle ne sauroit être répétée (i).

Qu'il nous suffise d'observer que les cordages faits avec le cuir du

rosmare furent long-temps un objet de commerce entre le Groenland ,

l'Islande et la Norvège. Ils étoient renommés à cause de leur force

prodigieuse, pour soulever de grands fardeaux : suivant Boèce, on en

faisoit usage dans les Orcades (2); on s'en servoit aussi en Allemagne, et,

d'après Albert, on les exposoit en vente dans les marchés de Cologne.

La chair du rosmare étoit prohibée, comme celle des phoques, dans

les jours d'abstinence (3); mais nous ne pouvons assurer si l'huile qu'on

obtenoit de ces diverses espèces, étoit comprise dans la défense.

(1) ALBERTUS MAGNUS, De ammalïhus , 650, 651.

(2) BoETHIUS, Descript. Orcad. 9.

(3) digicr (junn ud *tur d fcslutHuigum IjcllPurcnn afcrir sciai*. ElNERSEN, .fîongs'-êFugg;

©io, 179.
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CHAPITRE DEUXIEME.

Tableau de la Pèche des Cétacés, et du Commerce de I

produits,pendant fapremière époque de fapt riodefrançoise.

J-.0RSQ1 r. l'Empire romain, écrasé sous son propre pouls, dé<

envahi par une foule de nations scythiques dont l'Asie trop peuplée

inondoit l'Europe, eut été forcé d'abandonner aux vainqueurs, des pro-

vinces qui] ne pouvoil plus défendre, encore moins reconquérir ; dans

cette secousse terrible, dont profitèrent les premiers rois Francs qui

parvinrent à s'établir dans les Gaules, la pèche fut délaissée, et le

merce anéanti. Les peuples <jui habitent les rivages de la mer du Nord

et de la Baltique, avoient embrassé la piraterie, profession lucrative, con-

forme à leur génie belliqueux , et non moins honorable à leurs yeux que

la gui rre faite en pleine campagne. Les richesses amassées par les Sue ires,

i ites, l<"- Saxons, n'avoient pu manquer d'exciter aux

mêmes expéditions lointaines la jeunesse guerrière des nations voisines.

Liguées par un intérêt commun, associées par l'amour du butin et île la

gloire, elles étoient parvenues a occuper une partie de la grande lîi

et de l'Armorique. D'un autre côt< . les rivages du golfe de Gascogne

étoient infestes par le> Cantabres et les Sarrasins d'Espagne; il n
j

uicune sécurité pour h-s pèch< ni -. I • s calamités qui résultoient de >

état de désordre et de contusion , eiu ha inoient l'activit< de celte n.in .,

qui depuis, sous h- nom de Basam >. n figuré si avantageusement dans l<
-

Uinales de la marine, pour s'eire livrée a I i pèche de la baleine.

I invasions successives des Normands, qui eurent lieu \ers la lin

du i\.
r

siècle, ne permirent pas a Charles le Chauve d'améliorer la

condition des pèches maritim I loutabies étrangers couvraient

1

I nens de guerre : ils remontoiem les

ri\ières-, iU attaquoient les villes; ils bruloieni les m matières, où les

11'. MIS

DU

MOYEM ÂCK.
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religieux, à qui la chasse e'toit défendue par différens capitukires, em-

ployèrent une partie de leurs loisirs à faire des filets (i). 11 appartient

aux crayons de l'Histoire de présenter le tableau de ce siècle de fer,

' signalé par des désastres de tout genre, jusqu'à l'époque où Hrolff, l'un

des chefs les plus distingués des Normands, reçut l'investiture de la

Neustrie, dont il possédoit une grande partie. Ce prince rappela sur le

territoire qui lui étoit cédé, les sciences, les arts, l'industrie, le com-

merce, et mérita, par ses grandes vertus, d'être compté, dans ces temps

barbares, parmi les bienfaiteurs de l'humanité.

La pêche de la baleine dans le Nord a une origine très-ancienne. Dans

l'Europe moderne , les Basques ont passé jusqu'à présent pour être les

premiers pêcheurs qui osèrent attaquer les grands cétacés, et qui réus-

sirent à s'en emparer; mais il est certain que les Normands avoient,

depuis plusieurs siècles, précédé les Basques dans ce genre d'industrie.

En effet, il est prouvé, par plusieurs sagas norvégiennes, qu'à une époque

antérieure à celle qu'on assigne aux premières pêches des Basques, les

nations du nord de l'Europe alloient à la poursuite des baleines, et qu'en

Islande on se nourrissoit de leur chair. Other déclare, dans son Périple,

qu'ayant voulu connoître jusqu'à quel endroit la terre est habitée au nord

,

il n'a employé que trois jours pour se rendre à la station où les pêcheurs

de baleines ont coutume de se rassembler (2). Biarmos, compagnon de

ses voyages, rapporte, de son côté, que, dans sa patrie, il a souvent assisté

à la pêche de ces animaux marins, qui ont quarante et même cinquame

aunes de longueur (3). Mais ce qui doit le plus étonner, c'est que, dans le

xn. e
siècle , les Norvégiens et les Islandois aient distingué déjà vingt-trois

espèces de baleines par des noms différens ; et bien que la description

(1) BALUZE, Capital, reg. Franc. I, M", 158,191,369, 858; II, 241.

(2) ®a »e$ Ijc sra fcor Jlort» $va $va (jtiïl f)untan fon-est farmï». « Quo tempore ( cîixit

•n Otherus) se appulisse septentrionem versus ad ultimum illius loci quem balaenarum captores

m adiré soient. » LANCEBEK, Scriptores rerum danicarum medii œvi , II, 108.

(3) (le on t>is ognum lonfc iêèt bebSta f)»œl f)ûntûb. îda beï> cad)ta anb feôoerttgeS elna lange

,

tfjara f;e #œ?e tfiœt ht Jçjra étim offtoge éorttg, on team fagum. « Balacnns autem (dixit) optimè

Jnpatria sua venatu capi, quaequadragintaocto, nonnullaî etiam quinquaginta ulnas excedunr;

sesextum fuisse qui sexaginta bidui spatio interfecerit. LANGEBEK, Scriptores rerum danï-

rarum medii œvi , II, I 10.
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qu'ils en ont laissée soil ii [a plupart de
—

celles que l'on pèche aujourd'hui dans les mers du Nord. ri
' "' s

leine du Groenland , qu'ils appelèrent i.orrr-tv.l ,é\ >ii r< putee une

: . Sa taille offroit souvent quatre-vingt dix aunes

de longueur; elle n'avoit pas moins de circonférence dans [a partie la

plus épaisse de Bon corps; sa tête répondoit au tiers de la masse entière.

Les pécheurs norv< §iens avoient observé m.e cette baleine étoit *.K pour-

vue de dents, et qu'on netrouvoit aucun résidu d'alimens, ni dans son

estomac , ni dans ses intestins : «.est de la qu'ils prétendoienl , dans leur

[.qu'elle ne vivoit que de brouillards. Ils pensoient aussi

qu'elle ouvroit difficilement la bouche, el que s'il lui arrivoit d'écarter

les mâchoires, elle ne pouvoit plus les fermer; accident qui ne se ter*

minuit que par la mort de l'anim d.

p obabiement le fîs>frffi des premiers

heurs lui reconnoissoient une habitude particulière,

dont ils tiraient ava pj'ils faisoient la pêche des poissons de

moyenne grandeur : pressée par la faim , cette baleine, par dc> maneem n s

combinées, a coutume «Je réunir dans les golfes et de pousser devant

elle des bancs entiers Je seys ou île harengs ; la capture de ces poissons

il par-là plus certaine et plus facile pour eux, La taille, il.

m

baleine, n'excédoit pas quarante aunes. IN connoissoient aussi | c turirhiMl

,

dont les dents étoient d'une telle grosseur, qu'on ppuvoit en fabriquer

des manches Je couteau, des dés, «.les é< Ik-is , &c. (2): ils en comptoient

au moins soixante dix aux mâchoires des cétacés de cette espèce p

le longueur, qui étoit aussi de quarante .unies. I:

pas douteux que le tarbfjtkil nes.it le cachalot macrocéphaie
, pui

d'après la description qu'ils en font, cette haleine avoit une tête pi.ne.

.
• 1 d'une si grande i_.ip.uiii

, qu'on
j
pouvoit puiser l'huiii

plutôt l'adipocire, teaux <-t autres vases.

mur et le brjfnhCvU étoient deux cétacés qui avoient reçu leur

i ir, «iMn brut..:,

lai vu . 50.
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===== nom Je la couleur de leur peau. Nous retrouvons le f)t>in'll3r dans Je

pèches bélouga, l'un et l'autre de ces noms, en norvégien et en russe, rendant

DU
l'idée d'une baleine blanche. Quant au fjrafnbtul , ainsi appelé à cause

mo"ïen âge. je sa cou {eur noire, son nom, qu'on peut traduire en françois par celui

de baleine-corbeau, n'étoit peut-être donné qu'aux baleines dont la cou-

leur est la plus foncée, quoique dans le Nord , à l'exception du bélouga,

la plupart soient noires, ou d'un gris brunâtre, traversé quelquefois par

des zones plus claires. Le narfyixtf porte encore le même nom aujour-

d'hui (i) ; on ne croyoit pas qu'il parvînt à plus de vingt aunes de lon-

gueur. Le flctfcaffa étoit de même taille. Les pêcheurs avoient remarqué

que ce cétacé n'avoit point de nageoire sur le dos. On craignoit de le

trouver sur les fonds de pêche ; on l'évitoit même
,
parce que ses bonds

impétueux mettoient les barques en danger de chavirer. On reconnoît

le physétère microps des modernes dans le »c^nr;0ûl des Norvégiens.

Ils comparaient ses dents à celles du chien : l'expérience leur avoit appris

qu'il attaquoit des cétacés de grande taille avec autant de hardiesse que

de voracité, et qu'il parvenoit souvent à leur faire des blessures graves;

mais ils n'ignoroient pas que les baleines ne mouroient point toujours

sans vengeance, et qu'en agitant violemment leur queue, devenue en ce

moment une arme terrible, elles pouvoient écarter, étourdir et même

tuer ceux de leurs ennemis qu'un excès d'audace exposoit à leurs atteintes.

Certes, on ne peut disconvenir que la pêche de la baleine n'eût déjà

fait de grands progrès dans le Nord, puisque les principales espèces de

ces animaux marins étoient ainsi distinguées d'après leurs habitudes

particulières.

Nous ajouterons, pour confirmer ce fait, que la distinction établie

entre les espèces s'étendoit encore plus loin. La chair des unes et des

autres, suivant sa qualité reconnue bonne ou insalubre, étoit admise

comme substance alimentaire, ou rejetée comme nuisible.

Lorsque les Norvégiens abordèrent au Groenland, ils purent s'assurer

que les Skrelings ou naturels du pays, ne vivant guère que de chair

de baleine et de phoque , n'alloient jamais en mer dans leurs barques

(1) EiNERSEN, Jf ongê--(?{ugg!ÇMo, iz6, 130.
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lit- cuir, >;ms avoir a\ e< eux t> >u^ les instrument nécessaires p »ur la pé< he

animaux [i Les Non ns en mangeoient aussi la chair; ce

qui esi attesté par la saga d'Olal rryggveson. 1 Ile nous apprend , en

. que Tlioilmn, l'un de ces aventuriers normands au •

on ne peut contester l'honneur d'avoir découvert le nord de l'Amérique

long-temps avant l'expédition de Colomb , s'étant embarqu< pour la

Weiniande, qu'on suppose être la partie orientale du Labrador, man-

quoit île vivre-,, lui et les siens, lorsqu'il-, \ abordèrent. Heureusement

une baleine poussée par la tempête vint s'échouer sur le rivaj

emparèrent soudain, et la dépecèrent p >ur s'en nourrir. Il e-t fait men-

tion, dans l'ouvrage publie par Einersen, que nous avons déjà

des divè s dont on mangeoit la chair en Mande, et de celles

que l'expérience fais >il exclure de la liasse des alimens. Au nombre des

premières (3), on trouve le ncrrhpal , le fUfttftj le roiccr, le hrit'iiu ,
parmi

les autres, on compte le iiarr-CMl, rèpute; nuisible tant aux hommes

qu'aux animaux, le turt-r-ral, l'aurinul, et diverses autres esp 1 s. Depuis

que le christianisme eut été prêché dans le Nord, la chair des baleines

fut assimilée a celle des poissons; et l'on en mangeoit les jours ma

tandis qu'on s'absténoit de telle des phoques et des morses : on en man-

geoit aussi en Angleterre, en France, en Allemagne.

L'huile de haleine étoit unt- substance extrêmement recherchée par

les habitans du Nord : s'ils distinguèrent l<
- après la qualité de

l< ur thair, ils ne furent pas moins attentifs a donner la préférence aux

dont ils obtenoient la meilleur* sorte d'huile, ou qui en pro-

duisaient la plus grande quantité. Celle de la baleine retter passoit pour

avoir une odeur agréable et une saveur particulière. Dans certaines ma-

ladies, les magiciens, qui furent long temps en possession d'exercer la

ine dans le Nord avant et après l'établissement du Christian

administraient cette huile.comme un spécifique, ei il esi probabii

(1) Dan» unr Uga . la mer r>t nppcLv boalfrôl [terre Jts /-j:'.

qu'on leur ilonnoii, comme aux uhni

!
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la donnoit à boire aux femmes dans le travail de l'enfantement. L'<m8§t>aï

,

pèches au con traire, étoit pourvu d'une huile que l'estomac ne pouvoit digérer;

elle exsudoit par les pores de la peau ; et telle étoit sa fluidité, qu'aucun

vase de terre ou de bois ne pouvoit la conserver.

Tels sont les renseignemens généraux sur les cétacés, dont nous sommes

redevables aux peuples du Nord. Ceux que nous offrent les écrits publiés

à la même époque, soit en Allemagne, soit en France, contiennent à

peu près les mêmes détails; mais on y voit que les auteurs confondent

quelquefois sous la même dénomination, les baleines, les phoques et les

morses, parce qu'ils vivoient trop éloignés des mers et des plages où s'en

faisoit la pêche. II faut supposer qu'en cela ils se conformoient aux opi-

nions populaires de leur siècle, comme l'avoient fait les Grecs et les

Romains, en réunissant sous la dénomination de cete les baleines et

les gros poissons qui s'en rapprochoient par la taille. Ce n'est donc pas

précisément d'après les noms qu'on donnoit aux baleines dans l'Alle-

magne, mais d'après quelques attributs particuliers à plusieurs d'entre

elles, que nous pouvons reconnoître aujourd'hui les espèces dont on a

voulu parler; un petit nombre d'exemples suffit pour nous en convaincre.

Ainsi, lorsqu'Albert observe (i) que la baleine qui est dépourvue de

dents a la chair meilleure qu'aucune autre espèce, on peut croire qu'il

veut parler du nerM)&aï des Norvégiens , et qu'il désigne le narf)l\»l

quand il fait mention des défenses de la baleine, ou d'une baleine qui

a des défenses. Si Vincent de Beauvais prétend que le cetus s'accouple à

l'âge de trois ans avec la baleine; que, de ce moment, perdant la fa-

culté de se reproduire, il acquiert une si grande force, qu'il est impos-

sible de le prendre (2), il est évident qu'il indique une de ces espèces

farouches qui, suivant Hildegarde (3), tenoient de la nature du lion et

de fours, et dont l'attaque n'est pas sans danger : tels sont le nordkaper,

le microps des modernes, &c.

Mais si les Norvégiens distinguèrent mieux les espèces que ne le firent

(1) ALBEUTUS MAGNUS, De anhnaltbus , 630.

(2) VlNCENTIUS, Sftpulum universjle, 1, 1272.

(3) Hildbgardis., Physica sacra, \, 88.
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les écrivains du moyen âge, allemands ou francois, convenons aussi

que ces derniers noua ont transmis les détails de la pi i h< de la baleine '' '

;i plus d'i icactitude que ne I »m 6a.il ceux du Nord; car l< (écrits
J ' 1

d'Albert et tic- Vincent de Beauvais ne présentent pas i «ujoura d :

qui étonnent l'esprit sans le convaincre, ou qui, imposant le besoin

d'une croyance aveugle, égarent l'imagination dans les sentier&du jardin

5. Nous avons déjà observé que, pour être aussi loin des pa

où se péchoient les baleines, les phoques et les morses, ils ne s'étoient

pas tr.>p écartés de la vérité: ici nous pouvons ajoutes qu'ils s'en seroient

rapprochés bien davantage, s'ils n'eussent pas connu les oeuvres d'Aris-

tsi, par une déférence aveugle pour la doctrine du philosophe,

qui faisoit loi dans les écoles, ils n'eussent fait servir les erreurs du siècle

d'Alexandre a propager celles du \iii.
e
siècle.

Albert et Vincent de Beauvais ont très bien décrit !.i pèche de la

baleine, d'après les relations qui circuioient dans 1rs contrées où cette

branche d'industrie maritime est étrangère. Sans doute <.<. «ju iK disent à

cet égard laisse beaucoup à désirer: mais, pour le temps où ils ont vécu,

ils ne sont pas aussi intérieurs à leur tâche qu'on pourrait le croii

c'est à eux seuls que nous avons l'obligation de connoitre plusieurs laits

qu'on ne trouve pas dans les sagas du Nord.
N

- ns d'abord que, dans le jtui.' siècle, les pécheurs de la

basse Allemagne faisoient déjà la pèche des cétacés ou baleines, quoique

lis actes diplomatiques ou réglementaires du temps n'ui lassent pas

mention. Albert nous apprend qu'on les prenoit par dtfu\ procédés ditic-

rens. Le premier consistoité les harponner, ainsi qu'on le pratique d<

nos jours; plusieurs barques, dans lesquelles il n'\ avoit que trois hommi s,

se réunissoient pour cette attaque. Albert deiril avec beaucoup de pré-

cision et de clarté la ferme du harpon et les différentes circonstances

delapèchi i). Vincent d s donne (2] d plus

étendus. Les barques destinées à agir >!• 1 meert étant rassemblées,

• dit-il
, on laisoit retentir l'air du son des timbah S < t autres instrumens ;

j
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»on supposent que la baleine avoit l'oreille sensible aux accens de la mu-

» sicjue : au moment où le cétacé imprudent y prètoit toute son attention
,

»on lui lançoit le harpon, auquel étoit attachée une longue corde, et l'on

» s'en éloignoiten grande hâte. L'animal frappé s'abandonnoit à des mou-

»vemens terribles, mais prévus; il gagnoit la profondeur de l'eau ; sa

«blessure s'élargissoit par les efforts qu'il faisoit pour se dégager du fer:

»il revenoit à la surface, et donnoit bientôt les signes d'une mort pro-

« chaîne. Alors on s'en rapprochoit ; l'espoir du succès communiquoit

»du courage aux moins hardis: on l'entouroit; il étoit achevé à coups

"de pique : on le lioit avec des cordages ; on l'amenoit à terre en triomphe

,

«au bruit des acclamations. »

Le second procédé employé pour s'emparer des baleines consistoit à

leur lancer de loin un harpon au moyen d'une forte baliste (1), machine

de guerre qui a précédé l'usage du canon ; et les expressions d'Albert

sont tellement claires et précises à cet égard, qu'il est impossible de s'y

méprendre. II faut bien conclure de là que les Anglois, qui crurent avoir

inventé en 173 1 le procédé de tuer la baleine en lançant le harpon (2),

comme un boulet, par le moyen de la poudre (découverte reproduite en

1772 , et employée (3) avec plus ou moins de succès), ne firent qu'imiter,

sauf la différence de la puissance motrice, ce qui se pratiquoit dans le

xm* siècle. Albert annonce que le dard tenoit à une corde, comme le

harpon qu'on lançoit à la main.

Il faut bien s'attendre qu'à ces détails l'auteur que nous citons en a

joint plusieurs autres qui sont faux ou exagérés. Les écrivains du moyen

âge pensoient, par exemple, que, dans quelques espèces, i'évent des

baleines étoit la bouche de ces animaux ; que l'ambre étoit le produit de

la surabondance du sperme dans l'union des deux sexes, et que, par

fraude, on en aitéroit les parties élémentaires en y mêlant des substances

hétérogènes, telles que la cire, le storax , i'aloès, le musc, &c. Ils

(1) ... . Alius autem modus idem est eum isto, nisi quod spiculum non verbere, sed ictu

fortissimae balistae, sibi [ ceto] infigitur. Alblrtus Magnus, De animalibus , 65 I.

(2) Anderson, Hisior. and chronol. deduct. oftheorigm ofcommerce , 11, 333,

{3) iMACPHERSON, Ajuiah ofcommerce, III, 531.
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pensoient aussi que les céta es de la plus grande taille habitaient une mer =====
profonde, le OumMfyafj qui s'étendoit au nord des terres de il urope, ''' '

M1- s

mut où il ne se trouvoil plus d'îles, mare ignotum , t\ où per inn .

D*

se has ir.K r. Il falloit cependant qu'on) eûi péché des baleines très grandes *01

vieilles, celles qu'on présumoit avoir leur séjour dans cett

inconnue et redoutée des ua\ igateurs : car Vincent de Beauvais fait men-

tion de cétacés couverts de mousse et d'herbes marines, qu'on av< ;

;

if-.- son temps (i); il tire de là cette conséquence, qu'ils participent plus

de la nature de la terre que de celle de l'eau. On assure <]ue, dans les

premières années de la pèche moderne, les Basques et les Hollandois

prirent aussi des haleines dont la peau étoit garnie d'algues qui s') étoiem

implantées et <pii attestoient le grand âge de ces animaux.

N ,v cédemment observé qu'au nombre des tributs imp

aux 1 ennes par les Norvégiens, se trouvaient îles cibles laits île peaux

de haleine. On a doute .s'il convenoit de prendre a la lettre le mot hcal

,

et s'il ne falloit pas entendre plutôt le htMlrcf» OU morse rosmare; t'est

l'opinion de Schônmg (2) et de Forster (3). A la vérité, dans le texte

du Périple, Other désigne le rosmare par le nom de hcr^heal ,et quand il

veut parler des haleines, il emploie celui de K\d : mais on sait que les

•us, et même les écrivains du moyen âge, regardoient le morse

comme une espèce de baleine velue; et c'esl dans ce sens qu'il faut traduire

Other, quand il dit que le morse est beaucoup plus petit (|) que les autres

haleines. M. île Buch si tant assure qu'aujourd'hui le morse rosmare ne se

trouve point en Laponie, en a conclu que Schôning et Forster s'étoiem

(1) In cclo magis terrestris quàm aquea dominaiur natura. Quanilo enim m
• - :tic«rs et arbiisu super se coliigit, qua; crescunt tuper ipsuni cl niuliip!

i2-;. •

(2) Jifirtf in.mc forttoatf beoIrOMea , l»r>ilfcn fc mpmft i gOBÉU Niq< falMr ro*m*r , i*WOcrai
r9*ni«h»i*lur. .S< • fg lil le nor)i»fc SaftSeS, »atrccU» Jlor.jr*, •!<

iphit , 37.

(}) FOKSTI V . 1

1

tria >n<;Jt m iht AVrr/i , (< ).

' c.tI hf mifU \atia than dhrr hrulad. Les animaux nurini qu'Othcr appel'

«ont tc-ix qau vient île Doanet
I

I ingebek ftii l*i t>

\antc : a Forte OUtCrai per l>or*l>c\tlnin intellnit illam ceti me pho, * spet icni .; .

I l.i:i «vu r»5lunj|r appellaliatur , i cuju» pellibti, l'une* nanti. 1 . Ha tam nonn 3

i 11,110.

I.
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trompés (1); mais cette conclusion ne nous paroît pas exacte. Depuis

dix siècles, le rosmare a pu disparaître de la Laponie ou du Finmark,

comme les phoques ont disparu des côtes de Sussex en Angleterre. Ces
N ace. câbles pouvoient être fabriqués , soit avec des peaux de rosmare, soit avec

des nerfs de baleine : ces derniers sont encore employés au même usage

par les Groenlandois (2). D'après plusieurs sagas, nous avons dit précé-

demment que les bàtimens de guerre prêts à livrer combat s'attachoient

les uns aux autres avec des cordages, pour que les hommes pussent com-

battre de pied ferme ; et nous voyons dans l'une d'elles que ces câbles

étoient composés de-nerfs de baleine (3). Ainsi, outre l'huile, la chair, les

dents, les fanons, qu'on obtenoit des baleines à l'époque dont nous par-

lons, les nerfs étoient une cinquième substance qui rendoit la capture de

ces cétacés avantageuse aux pêcheurs, parce qu'ils en composoient des

cordages plus déliés , renommés pour leur force, et spécialement employés

pour la pêche du requin, du brygd et du flétan.

Relativement à la pêche faite dans le Nord , nous observerons que toute

baleine prise en mer appartenoit aux pêcheurs; mais que, blessée ou

morte, si elle échouoit et n'étoit pas réclamée dans un délai fixé, elle

appartenoit au roi. Ce droit lui étoit acquis d'après le principe reçu que,

le roi étant seigneur du rivage de la mer, toute chose naufragée qui

échoue sur son territoire, devient sa propriété. Pour que le souverain

pût jouir de cette prérogative royale, il falioit que la baleine, ou tout

gros poisson échoué, fût d'un tel poids, qu'un homme seul (4) ne

(1) TDcnn obcr ©c^ôittng unï Sorstcr nnfc antert gkuibcn, Ot()cr (jabc in Sinmavcf'cn nicht molli

fk.d)c âoneern rraUroésc gcfangcn , po Ut tues n-alirs^cinlicb, cin hrtrmm. S>cnn ivallrosrc Kê

rfjcincn, so fiel ia) ircUé, an Sinmarcfs tiittcn nivgenas. Von Buch, ;Kcisc l>urrf> i)lont>cgi n

anî> S.
1

a p

p

I a fr î> , JI, 23.

(2) FABRICIUS, Fauna Groenlandica , 8, m, 13, 15, 17.

(3) Nervis et funibus junctœ sunt naves. j)cimf fringlo, U , Oaga af O! af.fi cl gc , W-

(4) ....'Sor tlji at Ijroal. Oc lyft dc êtçriœ oc stova fîlïœ tljer mon ma ai Ixcxtljcccrtx alla: iviaf.

Oc them a J?unung. «Balsena autem et lt)ft (h)\'t
,
poisson ;/;«««!/) acipenserque,omnesquepisces

Mgrandîores, s'mgulos quos homines singuli gestare nequeunt, res naufragae sunt et régi de-

j'bentur. »KoroD ANCHER,5uï>sic fioebof , 245. II est également fait mention du privilège

du roi sur la baleine et l'esturgeon dans les lois scaniques. Crnjin fis! ma heta WT&t titan gtyrifl

oc Ijroal, an tljo «cal tljân dr forsl bittii br.'al ta la sa bortu af, ura ban §..ir, oc éigbi iii i Jî'uiuings

gart>e. ©ambla C3fane £ugb. Vin, n.° 1, 31.
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pût le p
I ndant les lois avoient assure une p

ni qui
=

it une baleine et en donnoit avis 4 l'officier du soi. I'

Ju Jutland, par exemple, si rhomme étoil à pied au moment où i

rail cette découverte, il prenoil du lard de baleine autant qu'il en pou-

rter; --'il étoit a cheval, autant que le cheval p uvoil en porter; s'il

étoit en charrette, la quantité qu'elle en pouvoît contenir; s'il ti t sut

un bâtiment, autant qu'il en ralloit pour remplir une- barque mont

six rameurs. Nous allons voir k droit Je baleine et de poiss< ns i

: ms l'Europe occidentale, et s'y maintenir conformé»

i principe qui i'avoit lait introduire en Norvège, en Suède, en

I . a la connoissance de ces faits que s,- réduit tout i

pu recueillir sur l'origine de la pèche Je la baleine dans l(

ils ne satisfont qu'imparfaitement la curiosité : mais nous arrivons aux

siècles où cette branche d'industrie reçoit une autre importance des pro

la civilisation et Je l'accroissement Jes besoins Je la

anciennes limites Je l'Océan sont franchies., un nouvel hémisphère est

ivert, et cet événement devient pour la pèche de la baleine le signal

d'une extension inconnue jusqu'alors dans son exercice.

A l'époque Je l'invasion des Normands en France, la Manche

doit encore des baleines, puisque nous en voyons taire la p.

eaux, soit (puis eussent enseigné aux François la méthode Je les har-

ponner, s,>it qu'elle v fut déjà connue antérieurement a leurs incur-

ii est parle Je la pèche de ( i de Flandre,

. b- livre tic la transi

Une / .le Soi>sons dans le m* siècle, fait

mention Je la pèche de la baleine au harpon , a foccasi »n J'un miracle

par le saint. Des pè< heurs flamands avoient blessé ave< des traits et

g isse baleine . ient [a capture certaine, quand

I coup, ranimant ses foins, l'animal l'agita si violemment. <ju il

leur échapper. Dans cette circonstance , la seule ress» urce

d'invoquer le saint évéque, el , suivant son légendaire,

de lui promettre une partie de la baleine, s'ils parven tient è s'en rendre
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'
' = maîtres. Le saint agréa l'offrande; à l'instant même, résignée à son sort,

pèches
ja ba ie jne se laissa lier, et, sans résistance, fut amenée à terre au gré des

Du
pêcheurs. Nous ne garantissons pas ce fait; mais il est certain que les

moyen âge. ba je j nes se montroient dans la Manche, vers l'an i 004 , en assez grande

quantité. Il en est parlé (i) à l'occasion d'une violente tempête où pé-

rirent plusieurs bâtimens, dont on leur attribue en partie le naufrage.

Les côtes de Flandre étoient encore fréquentées par ces grands cétacés

au commencement du xv. e
siècle, puisqu'en i4°4 il sen échoua, près

d'Ostende, huit qui tombèrent au pouvoir des habitans.

Néanmoins il ne faut pas croire que c'est toujours des baleines pro-

prement dites que les actes du moyen âge entendent parler; les noms

de mal, de fyoalr de cete , de haJœna, s'appliquoient à toutes les espèces de

gros poissons à lard, quoiqu'elles fussent différentes entre elles et par la

forme et par la manière de vivre. Ainsi, quand nous lisons qu'on man-

geoit de la chair de baleine dans les monastères de France (2), que les

églises de Saint-Bertin et de Saint-Omer avoient un droit de coutume de

quatre deniers sur chaque queue de baleine (3), que l'abbaye de Caen

avoit la dîme des baleines prises à Dive (4) , que l'église de Coutances

avoit celle des langues des baleines amenées à Merri (5), &c. &c. bien

que ces faits soient consignés dans des actes authentiques, nous n'en

regardons pas moins le texte comme fautif; et d'après les présomptions

les mieux fondées, nous rapportons dès-lors au marsouin tout ce qui,

dans ces actes, semble appartenir à la baleine.

(1) Ascensâ navi..., repente conspiciunt marsuppas et porcipisces in fluctibus ludere,

balsenas dorsa in modum maximorum tectorum attollere Ortâ tempestate, navis in qua

residebat ( Abbo; illiesa, ad portum perlata est; reliquas verô sex simul cum hominibus,

procellis et impulsu piscium quassatœ ,
perierunt. MAB1LLON, Acta Sanctorum ord. S. Bèned.

seculo VI , 4°-

(2) D'AcHtRY, Spicikg. VII; Chron. Sancti-Trudon'u , 509.

(3) H* sunt consuetudines et jura quae habent ecclesiaî SS. Bertini et Audomari in

teloneode Castro et in appendiciis ejus, scilicet de sturione, IV den.; de tallia ceti, IV

den. &c. Cartuîâr, Sancti-Bertini, 33.

(A). ..Et decimam Uivse de teloneo, de balasnis et de sale. Gallia christiana, XI, Insirum.

Chana fundat'ionis abbatiœ Sanctœ-Trinitavs Cadomensis , 59.

(5). . Apud Merri, décimas linguarum cenarum (pro cetarum
)
quae capiuntur inter Tar et

Tard rluvios. Gallia christiana,Xl ,/nstrum, Bulla Eugenii III pro eccksia Conscantiensi , 240.
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( ption s'applique à la Manche seulement. Il en est autrement

p.mr le .. lu de Gascogne : la pèche j étoit pratiquée par les Basques ' '
l ,;1 s

a une époque où ils étoient pirates , comme les Normands ; ils la faisoient

sur leurs propres côtes, quand les femelles des baleines s') réunissoient
M,MIN '•''• t

dans la saison où elles produisent leurs petits. Lorsque ces animaux,

diminués en nombre ou seulement effarouchés, devinrent plus ran s, h s

I i se portèrent sur les côtes d'Espagne, au delà du cap Finistère ;

lis j établirent une nouvelle pèche ave< d'autant plus de facilité, que,

suivant Cerqueyra, dès 999, ils avoient occupé la ville de Porto à titre

de conquête, et fondé des colonies dans son voisinage, comme, plus tard,

d'autres Européens en établirent avec <.u\ dans l< » ihs du Spitzberg.

Ainsi, d'une p.in , si les Norvégiens furent les premiers pécheurs balei-

niers du nord, «Je l'autre les Basques le furent de l'ouest de l'Europe.

Ceux-ci étoient dans l'usage de donnera féglise, par dévotion , les langues

des baleines et des baleineaux (1), comme la partie la plus délicate ; a -

offrandes étoient volontaires. Parmi les Basques on distinguoit les péch< urs

du Cap Breton, du Plech ou vieuxBoucaut, ceux de Biarjrîz, de Guetta-

rlj. de Saint-Jean-de-Luz, de Ciboure, c\c

Les rois d'Angleterre s'attribuèrent depuis les droits de baleine, et les

incorporèrent a leur domaine. Nous connoissons une charte du roi Jean

,

de 1 199, qui relate (2) mi\ que les pécheurs acquittaient au port de

Biarriz. En 1315. Edouard II se rés< r\a l'échouement des haleines sur

les côtes de Bisquai Sari , terrede Lahourd (3); et, en 1338,

Edouard III, voulant dédommager lierre de Puyanne des dépenses qu'il

avoit imites pour équiper à Baïonne l'escadre dont il étoit amiral, lui dé-

j droits ([u'ii percevoil !
j' au port même de Biarriz (six- livres

sterling sur chaque baleine qu'on y amenoit). Il talloit que la capture

annuelle de tes cétacés fût considérable, pour que les droits seigneuriaux

(1) File» furent convertit» en une Jînie, «i.nant l'acte d*accepUtion p*»»éen Ii6t. I

Tilrts du ch.ipitrt Jt ll.jionnr.

(i) Archive* de la I"oai de Londres, <•» rotulu chartanm

primo,
1

....
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s'élevassent à une somme telle, qu'Edouard l'aiFectoit aux frais de l'équ '••

peinent cfe ses bâtimens de guerre ; ce fait seul doit nous donner une grand ?

idée de la pèche de la baleine dans le golfe de Gascogne vers le milieu

MOYEN ACE.
du X]v c

si
-

de<

Il paroît, d'après d'anciens manuscrits, que les baleines n'habitoient

point ce golle pendant toute l'année; elles ne s'y montroient que depuis

l'equinoxe du printemps jusqu'à celui d'automne : ainsi ce ne fut d'abord

qu'une pêche côtière et saisonnaire que firent les Basques; il leur ctoit

réservé de pousser leurs expéditions, dans le cours des siècles suivans,

vers le nord du nouveau continent, et d'être, en matière de pêche, les

modèles et les maîtres des autres nations de l'Europe. On vendoit alors

la chair de ces cétacés dans les marchés de Baïonne , de Ciboure, de

Biarriz; on regardoit la langue sur-tout comme un mets très-sain , et il

en est souvent fait l'éloge dans les écrivains du temps. Cette chair salée

étoit un objet de commerce; elle faisoit partie des approvisionnemens de

bouche des armées de terre et de mer. On trouve la chair de baleine au

nombre des provisions employées pour l'armement de l'escadre équipée

à Yarmouth en 1200, et destinée à conduire en Norvège la princesse

Marguerite, infante d'Ecosse. Le lard de la baleine ou du cachalot étoit,

d'après Albert, le graspois (1) que nous voyons souvent cité dans h s

ordonnances des rois de France; on comprenoit aussi le lard du mai-

souin sous cette dénomination, comme nous l'observerons plus bas.

Les Anglois et les Ecossois, qui auraient pu se livrer à la pêche de fa

baleine dans les mers des îles Britanniques, ne paraissent pas s'en être

occupés à cette époque; on voit seulement, d'après un acte d'Edouard II ,

de 132.4, que ce prince réclama le droit de baleine et d'esturgeon (2),

sauf les concessions faites aux barons et aux églises par ses prédécesseurs ;

on lit aussi qu'en 1 4 * 5 Henri V donna à l'évêque de Rochester la dîme

des baleines (3) qui seraient prises sur les tûtes du territoire de son

(1)... «Hujus pifeis Iardum est quod graspois vocatur. « AlbertuS MAGNUS, De uni -

malibus , 650.

(2) Cay, Siatutes at Lir^e , èft. I, 192. — RuffheAD, Statutcs at large, i"c I, 1S2.

(3) Uugdale, Monastkon anglicanum, V, 30; III, .j.
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. mats ;»< ut-Are n'esl il qu< sti< m dan • cea Sel

ijptun es p ir c\ houenoent et par jel de teffipt t< ; au moins ne m m\

' Mis l'hisi are auc une trace de « tte pê< he ; ». i il est tr*

,1 ne faut pas encore entendre ladlmedes marsouin»,

étoit déchirée par des guerres intestin* > qui n<

loient pas de se livrer à la pèche de la baleine. Celle cjui auroit pu sa

lahresur Ils côtes du Danemark, de la Suéde el ! n'étoit

ni moins précaire, ni moins limitée par les mêmes causes. I • s Islandoi»,

p >ur leurs propres besoins, la faisoient avec un avantage soutenu et sans

interruption, parce que leur éloignement dt l'Europe les dispensoit de

prendre part aux guerres <jui troubloicnl le Nord : aussi
, dans le xv. 1-

;.'ie;u ils à Bergen l'excédant de leurs huiles i . 1 nfin la

pèche n'étoil e L'objet «.les arméniens des villes hanséas*

hollandofees , quoique la chair et les fanons de baleine [z] fussent pour

d s matières «Je commert e.

Suivant Andersoa ,
«.'- M i n 16*17 «ju'il «

s
( fait m< hti< n ,

pour la pr -

mière : >ns de baleine en Angleterre. Il observe «ju'ils de-

être aussi bien connais que dans le reste Je i'£urope, par le

commerce qu'en faisoit la Biscaye ($); et cependant il dit plus haut

qu'en 1578 Us Biscayens ne fàisoient la pêche de la baleine que pour

L'huile qu'on obtient de son lard. L'estimable auteur anglais que nous

\ idemment trompé ;
«.«• «ju'il nous t si facile «.le démontrer.

I gative réclamée par Edouard II en 1 ]
2 \ lui atrxibuoit la tête

de chaque haleine; la queue étoit réservée pour la reine [\
s

. Le savant

(1) I ' tgrci<t)c ?.imm,uf nnoSlormegci
I

.
.-

1 1 r bec f va Ji ! la n p , H , < - l

1

Dorrl r en icÇIp p.u',.->
,
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1
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~ Blackstone, dans ses Commentaires sur les lois anglaises, nous semble

pèches expliquer cette disposition de loi d'une manière peu satisfaisante, mais

qui n'en sert pas moins à prouver l'erreur dans laquelle Anderson est

tombé. «Le motif de ce partage bizarre, établi par nos anciens records

,

» dit Blackstone (i), est qu'avec les fanons de baleine on fournissoit la

" garde-robe de la reine. » Jacob étend plus loin l'objet de cette attribu-

tion. «Le roi, dit-il (2), doit avoir la tête et le corps, pour en faire de l'huile

»et toute autre chose; la reine doit avoir la queue, pour employer les

» côtes de baleine à ses vêtemens royaux. » On aperçoit la méprise qu'ont

faite ces deux écrivains; car les fanons de baleine font partie de la tête

et non de la queue de l'animal : mais il résulte toujours de la division

prescrite par la loi, ou que la reine se servoit des fanons pour son propre

usage, ou que, du produit de leur vente, on achetoit des robes pour le

service de cette princesse. Dans l'une ou l'autre supposition, l'usage des

fanons de baleine étoit donc introduit en Angleterre près de trois siècles

avant l'époque la plus ancienne que lui assigne Anderson.

Loin d'être ignoré en France, l'usage qu'on pouvoit tirer de ces fanons

y étoit également très-répandu dès le commencement du xm. e
siècle. En

1 202, les hommes de guerre portoient, au lieu de plumets, des panaches

de fanons de baleine effilés, dont ils ornoient leurs casques, ainsi que

l'établissent deux passages de Guillaume le Breton (3). Il ne faut donc pas

(1) The reason of this whimsical division as assignée! by our ancient records, Vas to

furnish the queen's wardrobe with whalebone. BLACKSTONE, Commentaries »n the Laws

of England, I, 223.

(2) The king himself shall hâve the head and body, to maie oil and other things; and

the queen, the tail, to make whalebones for her royal vestments. Jacob, New Law-

Dictionarv , verb. Régal Fishes. Ce texte est conforme à celui de la Fléte : «De balasna verô

»sufficit, si rex habeat corpus, et regina caudani. « Fleta , seu Commentarius juris angli-

ciïiù , I, c. 46\

(3) Galeamque nitenteni,

Bala;na:que jubas ceu cornua bina gerenteru.

Gemina è sublimi vertice fulgens

Cornua conus agit superasque educit in auras,

È costis assumpta nigris, quas faucis in antro

Branchia balœns Britici colit incola ponti.

WlLLKLM. BlUTO, Plùlipp. IX , 5 r 9 :
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s'étonner si ces fanons étoientune matière de commcn quand

une ordonnance de Louis k Hutin annonce que les cent baleines qni

sont transportées à Paris par la Seine, doivent sepl sous ,m R I

substance étoit employée dans [es arts, en France aussi bien qu'en An-

gleterre. On voit par les statuts des tissutiers brodeurs-doreurs de Rouen ,

publiés sous Charles VI en i 105, qu'il leurétoit défendu d'ofuvrer le

laiton avec i'..r soudé, sur le parchemin et la baleine (2); preuve que

cette matière étoit admise dans les ornemens extérieurs dis femmes,

comme elle l'est aujourd'hui dans la confection des corsets, en laveur Je

son élasticité.

I ordonnances des rois de France, les autres actes du moyen âge,

ne nous apprennent pas si l'imp .nation îles fanons de haleine à Paris

étoit alimentée par les produits d'une pêche étrangère ou nationale; non;

penchons a croire qu'au moins la pêche Grançoise \ ouitrihuoit pour

unt- part. En eflèt, a cette époque, et même antérieurement, mi don-

Boit en France, comme en Angleterre, les noms de balenger, de balei-

nier [baUngtrus, balanariusj, a certains bâtimens, hons voiliers. D.ms

plusieurs actes du \i\.
c
siècle, il est lait mention des baleiniers d'Olonne,

des baleiniers écu meurs de mer, &C. 11 se pourroit qu'on eut été dans

de se ser\ir alors de ces bâtimens pour la course en temps de

guerre, et pour la pêche de la baleine en temps de paix, a cause de 1 1

supériorité de leur marche. Cette conjecture n'est pas dénuée de vrai-

semblance, bien que les lois fOlerott ne parlent pas de la pêche de la

baleine; mais il est certain qu'elle se pratiquoit sur les (.oies maritimes

de l'ancien héritage dut al d'Elébnore de Guienne, qui comprenoit le

Poitou ,
où se trouve la ville d'Olonne.

Les idées religieuses qui s'étoient long temps opposées à 1 1 pêche du

dauphin dans la Méditerranée, ne subsistoient plus. On confondoil <.e

cetacéavec le marsouin : on pêchoit l'un et l'autre indistinctement.

Mais si |e dauphin avoit perdu dans l'opinion ce privilège de gloire

et de renommée que lui accordèrent les Grecs et les Romains durant

douze a quinze lièdes , il étoit au moins considéré comm<

( • ) I / VUI

,

I.
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= poisson dignitaire, et choisi notamment pour figurer dans les armoiries,

pèches a l'égal du lion parmi les quadrupèdes, et de l'aigle parmi les oiseaux.

C'est dans cette vue que les comtes de Viennois mirent dans l'écusspn

MOYEN âge. je j eiirs armes im dail phin d'azur sur un champ d'or, pour exprimer sa

supériorité sur les autres habitans des eaux. C'est Guigues IV qui, vers

l'an i i 4° » se donna le premier le titre de dauphin de Viennois, et

Guigues VII qui, en 1258, prit un dauphin pour ses armes, sans néan-

moins exclure de son écu celles de ses prédécesseurs. Ce prince est re-

présenté sur un ancien sceau , à cheval, armé, ayant un dauphin sur le

bouclier qu'il porte à son bras gauche. L'effigie de ce cétacé ne se voit

seule dans l'écu des comtes de Viennois que vers la fin du xm. e siècle (1),

notamment sous Humbert II. Il est vraisemblable que l'ancienne répu-

tation du dauphin , qui s'étoit perpétuée jusqu'aux temps de la chevalerie

,

est le seul titre qui le fit admettre dans l'écusson des armes d'un sou-

verain dont le domaine n'étoit point maritime, observation qui s'ap-

plique également aux armoiries des dauphins d'Auvergne et des comtes

de Forez.

Dans le moyen âge, la pêche du marsouin ne fut pas sans importance

en Europe. Nous n'osons pourtant assurer que ce soit le marsouin dont

l'Edda fait mention (2), lorsqu'on y voit un Scandinave se vanter d'avoir

seul pris ou percé deux de ces animaux avec un hameçon, un crochet ou

un harpon ; car l'islandois û&nguU rend l'idée de ces trois instrumens. Peut-

être cette pêche doit-elle s'entendre du requin , compris alors en Norvège,

comme autrefois en Grèce, dans la famille des cétacés. Mais d'une paît

les Anglo-saxons, et de l'autre les Normands, fixés en France d'après le

traité de pi 2, se livrèrent à la pêche du marsouin avec beaucoup d'ar-

deur : on peut même dire qu'avant l'arrivée des Normands, elle n'étoit

pas étrangère aux Neustriens.

D'abord nous trouvons dans les Annales Bénédictines une chronique

de l'abbaye de Jumiéges, où l'auteur, parlant des agrémens de tout

(1) QuESNAY,-Prov. Massil. Annal. 635.

(2) gmdarngli «Unushamo

''bppiienn tira. «Sursùrn, simul duas.»

S.t..MUND
, esta,l)ymi<( (sifrâi <!-• • y,
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rve qu'on péchoit, près de ce mona

de cinq pieds de longueur, Joui la chair serrai I à la nourritun

ntretien des lampes qui brûioient devant l'autel :

on^i du marsouin que l'auteur Je la chronique entend parler; dans

m antre animal n'eût procuré ce double a\an-

I n titre du xii nfirraaauxmoinesdeJumiégeslepi

p

I rocuroit sur les côtes de la France neustrienne,

naturellement l'objet des spéculations J<.s pécheurs. La chair du

comme nourriture , ofiroit un aliment r<_-L ht r*. lie

par toi nmateurs; d'un autre côté, l'huile qu\ n

en obtenoit, s,.it par la simple pression , soit par l'action Ju h u, donnoil

rieur nouvelle a cette production de la mer. On saloit, or

OU ramer la chair du marsouin ; et nous voyons par lis lois d'É-

thelred, qu'en 070, près d'un siècle avant la conquête, les habîtans de

Rouen portoient a Londres du marsouin sec ou salé (3). Ainsi I

omptoit cette denrée au nombre Je celles qui formoa ni, avant la

conquête» des matières d'échan t deux villes. La pêche du mai

souin -
: i.s cotes d'Angleterre, ou tout .m moins

montrait fréquemment. Guillaume le Conquérant,

vaincu Harold , <; <.>urper le trône, au mépris du testament

laà l'abbaye de H ittle <. n Sussex
( }

N

, fondée a 1 1

la bataille qui décida Je la couronne, 1

ins qui échoueraient sur Ksi

! N landie, depuis la Bresle, rivièi

t, jusqu'à 1 I tiesnon, qui fbrmoit la limite île la pro-

vince , du toi, de la Bretagne , il existoil aloi - Je madra-

A limitation de celles Je la M pour la pêche du thon;

'.

I

ri •

ne
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le marsouin s'y prenoit de la même manière; et la capture en étoit d'au-

tant plus facile, que ce cétacé n'oppose aucune résistance au pêcheur,

quand il se voit entouré de filets. Nous devons regretter que les chro-

niques du temps ne nous aient pas conservé la description de ces instru-

mens de pêche sédentaire , établis avec beaucoup de dépenses pour résister

à l'effort des marées qui, dans la Manche, arrivent de l'Atlantique : peut-

être y verrions-nous qu'ils étoient peu inférieurs aux madragues de la

Méditerranée, sinon pour l'étendue, au moins pour la combinaison des

filets qui composoient leur distribution intérieure.

Ces madragues de la Manche, appelées vasces [vascea] dans les titres

du moyen âge, étoient placées sur le bord de la mer; d'autres pêcheries

d'une moindre importance existaient à Dive, à Créances, àSotteville, à

Pirou, &c. (i) : nous les comparons, par la pensée, à celles qu'établirent,

six siècles après, d'autres Normands, à l'embouchure du fleuve Saint-

Laurent, sur la côte du Labrador. Voyons de quelle manière et à quel

titre se faisoit la pêche du marsouin en Normandie.

Le roi, le duc, ou tout seigneur de fief qui jouissoit à son titre, avoit

le droit de pêche sur la ligne maritime de son territoire.

Quelques barons seulement, ecclésiastiques ou séculiers, avoient en

Normandie le privilège de vasce ou madrague.

Tous les seigneurs en général jouissoient du droit de faire pêcher le

marsouin à la mer par les barques et les vassaux de leur fief.

Tout marsouin qui échouoit sur le rivage , appartenoit au seigneur

du fief, conformément aux lois du Nord (2) , introduites en Angleterre et

en France.

Le droit d'échouage étoit un droit royal ou ducal, dont nous avons

indiqué l'origine; il se régloit pour le marsouin de la même manière que

pour la baleine, sauf un petit nombre d'exceptions.

L'abbaye de Fécamp, fondée par Guillaume le Conquérant, avoit en

propriété tous les marsouins qui venoient s'échouer sur les terres des

fiefs baignés par la mer, qu'elle possédoit tant en Angleterre qu'en

(1) DUGDALE, Monasùcon anglicûnum, I, 961, 969, 970.

(2) ST1ERNH1ELM, De jure Suecnum , 11, C. 8.



HISTOIRE DES l'i CHES,

i),et quiavoient le titre de baronnie. 1

quelquefois incertain entre le duc et ses feudai * ce que noua

explique la décision contenue dans l'état des droits des barons normands,

dressé vers m >s sous Henri II, duc de Normandie et roid'Angd

On y \oit dau> quelles circonstances le marsouin, et en général tout

poisson .1 lard, appartenoit soit au duc, soit aux barons, qui <..i j.uiis-

oient a sa représentation (2). Cette prérogative existoit non-seulement

en Normandie (3), connue nous venons de le dire, mais encore en Angle*

terre, et même en Guienne, où l'échouement des baleines et des mai

souins, considéré comme la matière d'un droit seigneurial, malg

privilégi
| [ues, lui toujours dans le domaine des rois d'Angle-

ducs d'Aquitaine, ou des seigneurs qu'ils admirent a le partager

ix, ou bien qui en obtinrent la concession comme droit alu ,

Normandie, les barons ou les propriétaires de fiel avoient '.

de pécher le marsouin dans les eaux de leur territoire. Vers torjS ,

(1) Dl'CDALF, Monasiicon ttHglicanum, I, )IJ, }i".

(2)— De crasso pisce dixerunt, quôd si vulneratus fuerit in aliquo ponn et indc effu-

gerit, nbicumque devenait per unum tluctum et unam ebam [pendant le flm et l*êbe l oa

la marée montante et descendante, ce qui comprend an espace de douze heures], verectum

est ; et si valuerit plus quàiu l libras, ducis esse débet; ri minus, baronuen in quorum terris

applicuent. MS.it la BibUotkhjut du Roi à Paris, MS. de N. D.— I B.

< es droits s'étendirent . leigneuri

normands apre s la conquête, ou donnés aux églises l titre d'aumône. Nous en trouvons la

ia us une charte de confirmati n des bii I rampton dans le comté

l'abbaye de Saint-1 tienne de Caen par Kuhard Cœur-de-lion, roi

d'Angleterre et duc de Normandie. < Concedhnus enam et confirmants monacl S

1 donum quod fecit eis Hcnricus rcx, paternoster, quod ipsi in perpctuum

habeant etasvehum [ le marsouin ], ei omne genus piscis quod in ten

1 >l 1 .;• \ I ; . I . ,
-

: I I

semblables eurent lieu pour d'autre» monastère! de *"-

(q) Mules gascon! e( u <:. I . , 1 I ,

quelques modifications, comme le témoignent Ici lettres de confirmation di

tûmes de Mimh r Louis XI..., 1 \,

•ung pan del redoun en < I I

France, X\ I

MOYEN LgI
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l'abbaye de Caen ht une convention avec celle de Fécamp, pour régler

PECHER
jçurg prétentions respectives sur la pêche Su marsouin qu'on prenoit

à Dive, et dont Guillaume avoit fait l'entière concession à la première
MOYEN ace. je ces ma jsons religieuses, dès 1066 (1). La pêche en étoit si consi-

dérable, que les pêcheurs étoient formés en compagnie,, scâetas wàl-

mannorum (2). Dès 1036', Robert, comte d'Eu, avoit accorde aux reli-

gieux de l'abbaye du Tréport la moitié de tous les marsouins péchés par

leurs hommes de main-morte (3). Henri II, duc de Normandie, confir-

mant au monastère de Jumiéges la donation de Quillebeuf, que lui

avoit faite un de ses prédécesseurs, accorda à cette abbaye les marsouins

qui seroient péchés sur les bancs de l'embouchure de la Seine voisins

de ce port (4). Quant aux vasces, nous trouvons aussi dans le même état

des droits attribués aux barons normands, que le comte de Chester et

l'cvêque de Bayeux étoient seuls en possession du privilège d'avoir une

vasce ou madrague à Conteville et à Port-en-Bessin (5).

( 1 ) Hœc est concordia quse facta est inter abbatem Fiscannensem Willelmum et Gilbertum

abbatem Cadomensem , de sturjonibns et crassis piscibus qui caphintur apud Divam. Abbas

Cadomensis concessit per concordiam ut abbas Fiscannensis habeat omnes sturjones quos

capient in suis navibus homincs Sanctae-Trinitatis Fiscannensis et omnes alii hommes, praeter

cos de quibus per consuetudinem abbas Cadomensis habet sturjones. Ad capiendos verô

crassos pisces, concessit abbas Cadomensis ut abbas Fiscannensis tôt naves habeat in societate

Walmannorum quut hactenùs habuit et cura eadem consuetudine, sicut monstrare poterit

erga communionem wahnannorum ; quod si ipsi Walmanni injuriam fecerint abbati Fiscan-

nensi et hominibus suis, de hac re abbas Cadomensis omnem eis justitiam faciet fideliter

.et sine retractatione. Ex Cartular'io abbatial SanctiStephani de Cadomo , fol. j4-

(2) Societas walmannorwn , association des baleiniers; de mal , baleine, et de niiin , homme.

Ce nom, qui rend très-bien l'idée de la destination des pêcheurs, est tiré de l'idiome danoi-

ou normand, dont l'usage se maintint d'autant mieux sous les ducs, qu'il y en avoit des

écoles publiques à Bayeux : on alloit dans cette ville faire un cours de normand, comme à

Paris un cours de grec. A Caen, dans les XI. c et XII. C siècles, on n'attachoit pas moins de

prix à bien s'exprimer dans cette langue, que n'en mettoient àCordoue les Maures d'Espagne

à parler purement l'arabe. Nous croyons inutile de rappeler que, çarwalmann , il faut entendre

un pécheur de marsouin.

(3) DUMOUSTIER, Neustna jpia , 587.

(4) Dugdale, Monastïcon anglicanum, II
, 977.

(5) ...Sciendum est quôd de omnibus baronibus Normannix, episcopus Baiocensis et cornes

Cestriae soli habent unam vasceam , ad crassum piscem capiendum, apud Portum-Episcopi

[ Port-en-Bessin] et per Villam-Comitis [Conteville]. AIS. de la Bibliothèque du Roi à Pjr'-.s,

jMS.de N. D. — F, 8.
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- de pèt he s( dentaire, il « si pn m é par d'autres

rvoil en mut de bateaux el

i % mai et autres poi ns royaux , tels q\

mon (i), &c. Guillaume de Montfichet donna à l'abbaye «Je <

l'églis< de Saint-Marcou et deux bateaux pour pécher le mars» uin (2).

.;> de mon . . nés de la mer avoient 1

destinés à faire la même pèche. Une transaction passée, en ;

i I 'I et le prieur de Saint-Florent (3) , annonct que le mar-

souin, ou morottch en breton, étoit pris a\u desl
|

(),et que

, comme en Normandie,

'. tairdu marsouin étoit assez estimée pour qu'on en fît ilo d

ix monastères I 1 dîme des langues, de ce 1

figure souvent au nombre Jes donations pieuses qu'on K ur 1

1e l'établissement miu nmunes en France eui dimi-

nue le nombre des fiefs el répandu «.les idées plus libérales dans toutes k*.

de la nation, plusieurs barons et autres seigneurs de Norman-

die se désistèrent volontairement d'une partie Je leur droit, quoique la

coutume le leur attribuât -:nsdi\ ision. Les uns n'exigèrent des péch< urs

qu'une portion du marsouin , telle que la tète (6) ou la nageoire droite ;

les autre [mirent au -impie b intmage. Il consistoità présenter

le marsouin a la porte du château, \er le marteau avec la

,
l'entend parler Torrarius, moine Je

. ant le

. qui ne fut pat hcureu>e parce que les

me rrie temp-rc ^flo captant,

I itunt.

(-) f '

\ r-ailles.

, pour prenjr* I.
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[
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queue de l'animal , à frapper trois coups : alors le marsouin étoit affranchi;

il pouvoit être vendu comme substance destinée à la consommation

générale.

Le commerce qui se faisoit de la chair et sur-tout du lard du mar-

souin, étoit considérable en France dans le cours du xiv.
e
siècle; il en

est souvent fait mention dans les ordonnances des rois, sous les noms

de craspois, de pourpois , de pourpris, &c. Celle de Louis le Hutin, en

i 3 i 5 , parle du craspois vieil et salé (i); ce qui nous porte à croire que

le marsouin de la pêche de l'année précédente étoit admis dans les

marchés. D'après les lettres du roi Jean, de 135 1 , le graspois et le

pourpois seulement dévoient être deux objets différens. C'est aussi l'opi-

nion de du Cange (2). Nous avions d'abord pensé que, dans quelques

provinces, le pourpois étoit le marsouin frais, et le graspois le marsouin

salé, ou que l'un de ces noms s'appliquoit à la partie maigre de l'animal,

et que l'autre désignoit la partie grasse; mais nous étions dans l'erreur.

On a vu plus haut que par graspois il falloit entendre le lard de la baleine

et du marsouin, et nous ajouterons qu'il existoit certainement à Paris,

sur la vente de ce dernier, un droit appelé graspade($}. D'ailleurs l'or-

donnance de 13 1 5 distingue le droit que le craspois vieil doit acquitter,

d'avec celui qui est imposé sur -le craspois nouviau, provenant de la pêche

de l'année (4). On vendoit la chair du marsouin dans tous les marchés;

et, en 1363, il fut publié un règlement à Rouen, pour en soumettre la

vente à diverses formalités.

En Ecosse, comme en France, le marsouin fut l'objet de concessions

faites à divers monastères. Malcolm IV, roi d'Ecosse, donna à l'église de

Dumferline la dîme de l'huile qu'on obtenoit des marsouins [crespeïs]

péchés entre le Tay et le Forth (5). Par une autre charte, il lui avoit

fait donation de toutes les têtes de ces animaux, excepté la langue. Dans

le cours de cette période , la chair du marsouin fut toujours très-recherchée

(1) Ordonnances des rois de France, II, 4^4; 5 77 , 358.

(2) Du CANGE, Glossarium novum ad scriptores medii œvi, III, 947, 94§> I0J2.

• (3) Registrum camerœ computorum Parisiensis , tit. XXII, 17.

(4) Ordonnances des rois de France , 1 , 600.

(5) Sinclair, Statistical Acccunt of Scotland , XIII, 451.
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irnv ; ur.i livres Je cette chair payoienl i

il. .'ii que douze saumons- on la cousidéroit comme un mets, sino

i >ins très-substantiel ;on laservoit même surlatabii

et, en \^66, on compta douze marsouins et veaux de mer ou phoques

il us les festins donnes pour l'installation de Pan

I a pèche du marsouin nous prouve jusqu'à q s ou

[es b - tins d'une nation exexoem leur influence sur les pr •

industrie.

Durant les xiV.e et xv.e
siècles, elle se faisoil dans l'Océan, la mei du

: la Manche, avec une ardeus générale, qui trouvoil sa récom-

dans la consommation de la chair de ce cétacé, qu'on -

alors, i. - liée , sur la table du riche el sur «.«.•Ik- du pan\ i

acquis tant d'importance, qu'on pouvoit presque la ranger .m

nombre des grandes pèches du temps; et la vente du marsouin fut

l'objet de plusieurs réglemens de police qui n'avoieiM d'autre but que

de la rendre aussi profitable à la classe des consommateurs qu'à celle d< ;

pécheurs. Pourquoi, si florissante autrefois, est-elle aujourd'hui si négli-

gée, qu'elle n est plus i;ucre exercée que d.m^ la partir di la Baltique la

plus voisine du Sund et dans un petit nombre de golfes di- I
i

Quand elle étoif en quelque sorte uuc pêche privi

attrait avoit pour n<>s ancêtres une chair dure, coriace, imprégnée d\-,\)-

huile qui la di>p «e à la ranudii . , et dont la couleur, d'un rouge li\ ide,

ii les émanations nauséabondes, affectent désagréablement les 01

de la \ ue t-t de l'odorat ! La chair du marsouin n'étoh-eile don<

concurrence avet celle des meilleurs -non péchoit

quel prestige en baiançoit-eUe la renommée, lorsqu'à tant d'égards elle

lui étoit si inférieure en boi

I questions nous paraissent faciles à résoudre. N

cette époque, la pèche de la baleine étani nécessairement bon

huiles an i m.: 1rs rares , et la culture di i plante» dont onol (i ni I s huiles

p indue , la pé( be <J . bien

en vue d'augmenter la masse des alimens qu procurer

Hi

.n 1
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1 huile qu'on extrait de sa graisse; car on en consommoit beaucoup pour

l'éclairage des églises et des monastères, pour la préparation des étoffes,

des cuirs, &c. : mais le prix de cette huile, tout considérable qu'on le

MOYEN AGE. suppose, n'auroit pas dédommagé le pécheur de ses peines. Ce dernier

avoit à acquitter des droits seigneuriaux, des dîmes et autres charges;

il se serait dégoûté d'un genre de pêche dont il n'eût recueilli que des fa-

tigues et des dangers. Dans cet état de choses, il falloit que la politique

vînt à son secours, et elle le fit avec succès.

A cet effet, elle investit d'une réputation exagérée, si même elle n'étoit

trompeuse, les qualités de la chair du marsouin; elle en mit en vogue

la consommation. Comme la mer étoit présumée renfermer tous les

animaux analogues à ceux que la terre nourrit, on trouvoit très-naturel

d'user, dans les jours maigres, de la chair du porc marin, comme, dans les

autres jours, on usoit de celle du porc terrestre. Les riches, les grands,

les rois mêmes, donnoient l'exemple; la chair du marsouin fut pendant

plusieurs siècles une nourriture d'adoption, et la politique atteignit son

but. Cet encouragement indirect fut une espèce de prime accordée à la

pêche, parce que le prix des deux substances, la chair et l'huile, procu-

roit au pêcheur le double salaire que réclamoient ses intérêts : mais cette

prime lui échappa du moment où les Basques, les Hollandois, les Anglois,

eurent dirigé leurs armemens vers le Nord, attaqué la baleine dans ces

parages glacés, et fait des pêches prodigieuses qui fournirent à l'Europe

des huiles préférables à celle du marsouin.

Il en est de quelques branches d'industrie, sans doute, comme des for-

tunes particulières; les unes s'élèvent sur les ruines des autres. Dans

une lutte aussi inégale entre les deux pêches, il fallut bien que celle du

marsouin déclinât; les besoins du peuple ne la protégeant plus, elle dut

donc céder rapidement la place à une rivale qui l'écrasoit du poids de

sa prospérité.
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Tableau de la Pêche dei P de mer. et du (

de leurs produits , pendant la première époque de la j <

frai

[Not s avons vu que la situation politique de [a France bous les suc-

cesseurs de C'li>\is ne leur permit pas de tourner leur pensée vers lame

lioration des pèches maritimes; nous devons en conclure qu'elles lurent

abandi i mêmes pendant le s premh rs siècles de la monarchie.

Pour procéder d'après la division systématique des poissons, nous

observerons d'abord que les raies ne sont pas citées dans les ordonna

i de Franceavant le \i\.
c
siècle. Nous ignorons m l'usage desfautes

ou filets a larges mailles étoit déjà connu ; nous savons seulement qu'on

saloit alors les raies, et qu'on les faisoil sécher, ainsi qu'on le pratique

aujourd'hui sur quelques rh âges de la France occidentale. Dans |. s

irées Ju Nord, en Islande, par exemple ,où les raies s'introduisent dai

pièces d'eau <]ui communiquent avec la mer et où elles sont en quelque

us la main de l'homme, la pèche <le ces poissons, devenue •

mement facile, et n'exigeant que les instrumens Us plus simples,

exploitée avec siuccs par tous ceux qui vouloient s'y livrer. Les raies

multiplient avec la plus grande laciliu dans CCS eaux, elles n'ont point a

\ redouter l< s espèj qui ne te plai <. m que- dan6 les eaux salé* s;

et leur corps présentant une assez grande surface, elles sont a l'abri des

ai t« int- s de tous I- s poissons d'eau douce. Nous savons aussi que I..

des raies avnit lieu < n An_l< u rre sniis | t s rois de la d\ nastie saxonne ;

Wulfric, fondateur de l'abbaye de Barton dans le comt< d< Stafford,

lit uiw donation de six mille raies aux religieux de ce monastère, ainsi

que l'annonce u\\ acte c.nli,,n ! l lu lied ï.
tr

(t). L'ordoni

•• n.loii de mettre lis chiens de nu ;

I
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avec d'autres poissons dans les paniers de marée destinés pour la capi-

tale (1); et cette disposition étoit empruntée du règlement de police de

1262 pour la vente du poisson à Rouen (2). L'espèce de raie appelée

pocheteau sur les côtes de la Vendée est déjà citée sous ce nom dans

un acte du monastère de Talmont, de 1366 (3).

Dans le moyen âge, l'emploi que font les arts de la peau de la squa-

tine continue de la faire distinguer des raies ordinaires, comme sous les

Romains. On donnoit à la grainure de cette peau le nom de poil court et

dur, en observant que l'acier ne pouvoit l'attaquer; ou bien quelquefois

la squatine étoit désignée par cette phrase dans la langue du temps : « Ung
ji poisson qui a la pel aspre, de quoy l'en polit le boys. «Nous rapportons

à une espèce semblable ce que dit Albert de Xalbirei ou albarom. La

peau de ce poisson étoit si dure et si épaisse, que, suivant lui et Vincent

de Beauvais, les soldats s'en fabriquoient des casques à l'épreuve des

armes tranchantes. Nous supposons que le nom de ce poisson est arabe,

et qu'il est celui de la raie sephen ou d'un squale de la mer Rouge, d'où

ces peaux étoient apportées en Egypte et entroient ensuite dans le com-

merce des Européens par la voie d'Alexandrie.

Tout porte à croire que, dans les temps anciens, les peuples du Nord

se livroient, avec l'activité qui leur est particulière, à la pêche des diffé-

rentes espèces de squales: ils aimoient les entreprises périlleuses, et la

pêche du requin avoit pour eux d'autant plus d'attraits ; ils trouvoienl

dans la capture de ces gros poissons la récompense qu'ils ambitionnoient

le plus, la gloire et le succès achetés au prix des dangers. L'huile, si

nécessaire dans les contrées voisines du pôle arctique, où, d'après l'ordre

de la nature, la longueur des nuits l'emporte beaucoup sur celle des

(1) Ordonnances des rois de France, II, 358, 359.

(2) Art. IX. «Que nul marchant ne autre ne pourra apporter harens ne poissons de deux

r-mors [ ne mettre chiens ne rayez, fenne, varet sèches ne carrengues ne denrées embou-

s>guez] avec franche pecaille, sous peynedeforfaicture des denrées qui ainsi seront trouvez.:»

Ordonnance de Charles V, de Jj6i), qui confirme celle du maire de Rouen pour la police de la

vente du poisson dans cette ville, ainsi qu'elle avoit été réglée en 1262. Registre de i'hôtei-de-ville

de Rouen, B, 5 1
, 52, 53. On voit d'ailleurs la raie comprise dans une liste de poissons extraite

d'un manuscrit du XI 11.'siècle , et insérée par Legrand d'Aussy dans sa Vie privée des François.

(3) Du Cange, Glcssarium nevum ad scriptores medii wvi, V, 1093.
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jours, leur étoil abondamment fournie par toutes l< > espèces du

squale : la capture de celles qui leur paroissoient les plus redoutable») '
'

( '" s

lit qu'un simple harpon, qu'une corde tissue de lanières de peau de

phoque, garnie seulement d'un hameçon tort et solide auquel on au

. . Ils trouvoient dans la chair, les intestins et la peau de ces grands

habitans des eaux, d'autres ressources non moins précieuses; la chah

du requin et du brygd Bguroit, comme aujourd'hui , sur les tables des

pécheurs norvégiens et islandois.et les dépouilles extérieures des <

de moindre taille devenoient la matière Je leurs arts grossiers, 1 1 suffi-

soient à leurs besoins.

Si le requin (1) étoit connu et péché dans la mer du Nord 1 1 la Manche

pour l'huile abon dan ii- qu'on obtient de son foie , il étoil confondu avec

d'autres espèces de poissons ou d< - s la Méditerranée. I

ilolpbe, faisant le récit de Bes voyages d'outre-mer (2), nous apprend

que c'étoit un poisson tus redouté des marins qui traversoient la Médi-

terranée sur Jt- petits bâtimens. D'après l'opinion vulgaire, ce poisson,

à cjui les (invs donnoient de son temps un nom qui répond à celui de

sanglier de nier, n'étoit disposé à leur nuire que lorsqu'il étoil pressé

par la faim; souvent, pour l'apaiser, il suffisoit «.le lui jeter un pain:

mais, s'il ne s'en trouvoit pas satisfait, il ne restoit plus qu'une seule

ressource; il falloit qu'au moyen d'une corde, un homme de l'équipage

consentit à se laisser descendre jusqu'à la surface de l'eau : le

couronnoit son dévouement, pourvu qu'il s'acquittât de cette périlleuse

(1) N ;>.i5 qur le nom du requin, par allusion à la voracité de ce squale, qui

transforme sa gueule en un véritable tombeau, wh nne corruption du mot

depuis long-temps, est attaché aux idéi du dernier moment de rhomi

pensons, au contraire,
,

r. quin vient du n Iniaticrriii^ , n

saisit. Ce nom I

I >ulu le taire <!. tp.tr. 1 '

en effet .
-, n'ont pas réfléchi que la valeur «In moi ri

toujours pri-e dans un.

I I

N
1
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mission sans témoigner de frayeur, et qn'ii regardât le monstre d'un air

menaçant; autrement, ce dernier saisissoit la barque avec ses dents, et la

mettoit en danger, ainsi que les marins qu'elle portoit ; il arrivoit même
moi en AGE.

qUe ce iu j q lt j s'etoit promis de l'intimider, pcrissoit victime de sa vora-

cité. Nous rapportons ce passage de la relation de Ludolphe, pour prou-

ver jusqu'à quel degré les erreurs populaires prévaloient, et combien,

à certains égards , la connoissance des poissons avoit fait peu de progrès.

Les raies et les squales sont les cartilagineux les plus remarquables

que possèdent les eaux salées ; d'autres espèces de poissons utiles de cette

première sous-classe, notamment les acipensères , appartiennent aux

eaux douces, et sont comprises dans le tableau suivant : nous allons

traiter ici des poissons osseux qui habitent les eaux salées.

La pêche de l'anguille en mer n'a jamais été de quelque importance,

quoique ce poisson l'emporte beaucoup en qualité sur l'anguille pêchée

dans les rivières et les lacs; mais le congre, qui est une espèce de la

même famille, a été de tout temps l'objet d'une pêche très-étendue dans

les départemens maritimes de l'ancienne Bretagne et sur d'autres côtes

de l'ouest de l'Europe. Dès 1 1 3 3 , cette pêche avoit lieu sur les rivages de

la Galice en Espagne, puisqu'en cette année Gelmirez, archevêque de

Compostelle, fixa à sept deniers le prix des congres de huit palmes de

longueur (1). En 1202, les religieux de Beauport, en Bretagne, avoitnt

une pêcherie de congres près de Saint-Brieuc (2) ; et, suivant l'acte par

lequel Alain, comte de Gouel et duc de Bretagne, fonda cette abbaye,

les barques de Ploubanalec, de Peros et de Plouè'sec, s'occupoient de la

pêche de ces poissons.

Le congre séché étoit alors la matière d'un commerce considérable,

sur-tout avec les marchands de Baïonne, qui jouissoient du droit de

faire pêcher le poisson par leurs propres bâtimens, et de le faire sécher

sur les grèves par les Basques et les autres marins du golfe de Gascogne

qui s'y rendoient tous les ans. Ainsi déjà les Basques apprêtoient en

sec le congre sur les cotes de Bretagne, comme ils ont préparé depuis

: orez, Etyaha sagrada , XX , 534.

chivu de la marine de France, Dcpôt de Veisaille5.
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p.ir une charte de Jean l\ . du< de Bretagne, «jui, en i 2-2, rétablit Its ''
:

me dans la
]

sur le lerrit 'ire d

.u>ils qui en faisoient p . rt i\-. On \<>ii par cette cha 1

les nic-rl 11-. étoient s< ( . .t l.t

la méthode *|ui se pratique encore aujourd'hu I

sécheries s'étendoient jusque mit la côte maritime de Pontrieux, de la

Derrien, et autres points dc-s l>ords de la si question

lés dans l'ordonnance de 1 j 1 > et dans plusieurs actes du

mi ne l nps

• étoient l'objet d'une grande pèche dans 1

s V bel et autour de l'île de Jer> it un

. quoique d'un seul penn) tournois, pro-

plus t.ird

.

ird II, mu- somme de mille

se f.ii's. -ît une pêche d

.i> le comté de Sussex, ainsi que nous l'apprend la

charte des libertés de cette viih -, . Léo ngre étoit alors servi sur la table

Bristol étoient chargés d'en api

sionner fa cuisine du souverain (é . Nous étions d

la dénomination de . Ma, employée quelquefois dan.- [<
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du moyen âge, nous devions entendre le congre, qui peut être pris pour

une grosse anguille de mer; mais il nous semble, au contraire, que ce nom

a été donné en Angleterre à de véritables anguilles d'eau douce , dont la

grande taille étoit spécifiée et exigée comme une des conditions de la

redevance.

Si de l'Océan , où se faisoit avec tant de succès la pêche du congre

,

nous passons à la Méditerranée, nous y voyons que la pêche du xiphias

espadon n'y étoit plus qu'une pêche accidentelle, pratiquée par hasard,

quand ce pojsson entroit dans les madragues avec le thon. Les invasions

des Sarrasins, les guerres, les événemens qui donnèrent successivement

de nouveaux maîtres à l'Italie, à la Sicile, aux îles de laMorée, d'autres

circonstances qui se compliquèrent avec les expéditions des chevaliers

normands dans cette partie de l'Europe, firent négliger la pêche de

l'espadon, qui fut entièrement abandonnée, et qui ne se rétablit que vers

la fin du xvi. e
siècle.

Il convient néanmoins d'observer que l'espadon fut décrit par deux

auteurs du moyen âge , Albert et Vincent de Beauvais , beaucoup mieux

qu'il ne l'avoit été par les anciens.

Ils en parlent comme d'un poisson qui tient de la forme du dauphin

et de celle de l'esturgeon , dont la peau est lisse , et dont la queue mince ,

eu égard à la circonférence du corps, se divise et se termine en deux

lobes : ils observent que l'extrémité de la mâchoire supérieure est longue

d'une coudée et demie ; qu'elle est droite et terminée en pointe; que sa

substance est noirâtre, plus dure que la corne, et moins compacte que

les os ; que la bouche , placée sous cette mâchoire , n'est point conformée

pour sucer, comme celle de l'esturgeon , mais pour manger , comme celle

du saumon ; que la mâchoire inférieure se termine en forme de coin, et

qu'elle est garnie de dents. « Le corps de ce poisson, ajoute Albert, est

» revêtu sur le dos d'une couche de graisse, comme celui du porc. » Dans

le siècle où cet auteur écrivoit, c'étoit la description la plus exacte qu'on

pût donner de l'espadon , sur-tout quand on étoit éloigné des lieux où

s'en faisoit la pêche. Lorsque Ludolphe (1), parlant de Syracuse, dit que

(1) LuDOLPHUS, Iter hierosolymitanum, 15.
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ville est renommée pour la capture du poisson <jni s'appell

c'est l'espadon qu'il \eiit indiquer, sans réfléchir que, plus haut, il a

le rttjui n sous le même nom de trova ; il est évident qu'il a

idu les deux espèces.
M " :

N is avons précédemment observé que la morue proprement d

fut connut.- ni des Grecs ni des Romains, et que, par la dénomination

d'jsel/us ou degaJus , il but entendre une ou plusieurs espèces de la même

famille, que possède la Méditerranée. L'histoire de- peuples «.In nord et

de l'ouest de l'Europe \.i maintenant nous <>iliir un grand nombre de faits

relatifs a ci- poisson. Nos recherc hes ont désormais uw objet certain ; c\ si

de la m wue, Je- la principale i spèce du g< nre d< s gàdes, que non, allons

parler; et quoique, Jans les premiers temps, les pécheurs du Nord missent

avec raison plus de prix, aux profils de la pêche qu'aux distinctions sp i

tiques des matières dont elle se compose, il nous est facile de reconnoltre

et Jf distinguer la morue d'avec sis congénères, parce qu'elle se pêche

encore aujourd'hui sur Ici mêmes fonds qu'autrefois.

I i actes les plus anciens qui se rapportent à la pèche Je la morue,

remontent à la lin du IX.
C siècle.

D'après Schôning (i), on pêchoit ce poisson dans les eaux Je l'île

de Kelgeland, en 8 S S ; on en expoitoit même une certaine quantité pour

l'Angleterre. Suivant Frozelius, la pêche s'en faisoit en pleine mer, loin

itance qui suppose l'emploi d'un grand système, non

de filets, m lis de lignes ; car l'usage des premiers n'a été introduit que

huit siècles plus tard : il est au moins certain qu'a cette époque la péchl

occupoitenN le multitude de bras depuis le Bâhusland jusqu'à

l'extrémité du linmark. , et il con\ ient de taire remonter a a s temps i I i

p (epéchedont jouissoitVaagen, l'unedesplusanciennes

villes du Nordland; c'étoit l'estaple <>ù tous les pêcheurs norvégiens et

rennes étoient obligés d'apporter leur poisson, avant de pouvoir le vendre

aux habitans d< s m
B rgen, qui ne ("ut fondée qu'en too'p par Oial Kirre, n'existoh

pêcheurs du Nordland et d'une grande paitie d>- !.t

(i) s
11 irgtl riig»» Jii'l 11

I. I'
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Norvège se réunissoient chaque année au Lofoden, et que Vaagen étoit

leur rendez-vous général : aussi voyons-nous donner, dans les sagas, aux

bâtimens qui revenoient de cette île, le nom de $}aqa $lçta, flotte de

Vaagen (i), à peu près comme on dit aujourd'hui, la flotte du Bengale

ou de la Jamaïque; tant le nombre des bâtimens qui s'y rassembloient

étoit considérable.

Eystein, prince pacifique et bienfaisant, frère de Sigurd le Croisé, fit

bâtir, en 1 120, une église à Vaagen avec des cabanes pour les pauvres,

afin qu'ils y trouvassent un abri et la facilité d'y vivre de leur travail,

en se livrant à la pêche. De retour de son expédition en Palestine, Si-

gurd, qui cherchoit à captiver l'opinion et la faveur du peuple, en com-

parant ses exploits contre les Sarrasins avec l'administration paternelle

d'Eystein , força ce dernier d'exposer, dans une assemblée publique, ce

qu'il avoit fait de remarquable et d'utile depuis qu'il étoit sur le trône. Le

roi ne manqua pas de citer l'établissement de Vaagen. «Les hommes se

«souviendront dans les temps les plus reculés, dit-il au peuple, qu'il a

» existé en Norvège un roi qui portoit le nom d'Eystein. » Nous possédons

encore, dans l'idiome Scandinave du temps (2) , le texte des expressions

dont se servit Eystein en cette occasion ; elles attestent qu'il mettoit au

nombre des actes les plus glorieux de son règne, ce qu'il avoit fait pour

la classe indigente des pêcheurs. Ce bon prince estimoit, sans doute, que

le bien qu'un roi peut répandre autour de lui est une semence qui fruc-

tifie pour une génération ou pour une autre : il dédaignoit les louanges

de ses contemporains; il lui suffisoit de penser qu'un jour lareconnois-

sance des hommes seroit le prix du seul bien qu'il avoit pu faire.

Le Lofoden, où se réunissoient, à la fin de l'hiver, les pêcheurs de

toutes les côtes de Norvège, est un espace de mer qui a emprunté son

nom de celui du district territorial dont il fait partie dans le Nordland
;

(i) Jpeimê ïringla, III, 203, 243.

(2) Olorbr i Dogom ëetti ce fiffi mutina buDtr, at fatftfir menn malti nxra] til lifë fjialpar...

nîlvino peir menn muna, ûtGrgëtcinn .fionougr (;cfir écrit { îlorregi. ld est : «In Vagis ad

•»Boream tabernas piscatorias excitavi, usibus et vit» subsidio pauperibus futuras— Recor-

«daturos opinor Eysteinum in Norvegia regnantem.» Jpeimë tnngla, III; Goga af

Gigurîi renongi Sorèala^ fara, a66,
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.s Moskôenœi jusqu'à Vaagen, dam I t; il a

environ neuf mille- de long sur quelques milles d I

I,IS

principales qui en forment l'enceinte, Bont au nombre de sept Lllede

Hindôe s'étend entre Salten et Senjen ; Vaagen occupe (a ligne de l'ouest
M "

Jeu : viennent ensuite Flackstad, puis Moskoences, la plus

grande de toutes, celle qui donne son nom au Moskoestrôm ; au milieu

de ce bras d eau , le plus I ix qui établissent la communication

entre le Loi nlen et la mer, est l'île de Moskoe; et, à peu Je distance

de cette dernière, sont celles de Varôe et de Rôst. Des cournns très-

rapides, distingués pardifférens noms, régnent entre toutes ces îles, qui

:utour d'elles d'autres moins considérables, telles que Rideholm

,

Itlesen, Ottenholra, Sverven . &c. C'est là que se réunissent tous les ans,

dan- le mois de tc\ ric-r . îles millions de morues, qui arrivent de la mer

CLiei.de, sur-tout par le Rôst-Suad , entre Hindôe et ( fet \ aagi n ; il en

vient beaucoup moins par leCrinistrom , l'un îles principaux canaux dont

nous avons parle. Cette pêcherie, qui ne le cède pis a telle du banc de

Terre-Neuve, est encore aujourd'hui la plus renommée de tout le Nord:

depuis neuf cents ans qu'elle est fréquentée par les pécheurs, les morues

n'ont jamais manqué de s'y rendre ; elles y \ iennent frayer sur des fonds

sablonneux très-favorables à la pèche, entre lesquels on distingue ceux

v igen, de Kabelvog, d'Henningsvâr, de Skroven, cxc. Il e-t cons-

tant <jue l'affiuence périodique de ces poissons est ilue à la position par-

ticulière et privilégiée du Lofoden ; il présente en effet une espèce de mer

intérieure, mise à couvert des tempêtes par des Iles qui, leur opposant

une barrière naturelle , contribuent a maintenir l'eau dans la température

nécessaire a l'accomplissement île la fraie qui s'opère au m ii de mars.

lie de la morue et îles autres espèces de la même famille SUSC4 p-

tildes d'être sab'es ou séchées acquit une grande importance quand les

eurent peupl< l'Islande, conquis les iles Orkn y, les II

, et la partie septentrionale de l'Irlande; leur BCti-

lir industrie naturelle, ne permettent pas de t roire qu'ils aient né-

>i"iis le parti !<• plus ..•

I rritoriaux de l'Islande i I 'I inuoiRcnf
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que la pêche de la morue y est fort ancienne. La colonie norvégienne

qui se fixa dans cette île , y introduisit les différens genres de pêche

pratiqués sur le continent. Des hommes assez habiles dans cet art pour

prendre le hareng avec de grands filets, assez intrépides pour attaquer la

baleine avec le harpon , connoissoient les procédés nécessaires pour

prendre à la ligne des poissons d'une taille moyenne.

Aussi voyons-nous, dans le cours des siècles suivans, les côtes de Hel-

geland, du Nordland, du Finmark , de l'Islande, fréquentées par une

foule de pêcheurs tant nationaux qu'étrangers. Les uns pêchoient la morue

pour leur usage particulier ; les autres , après avoir salé et séché le poisson

sur les rochers voisins des fonds de pêche, en faisoient commerce et l'ex-

portoient dans l'Europe occidentale, dans les ports de la Baltique. Avec

le temps, la ville de Bergen seconda les progrès de ce commerce, quoi-

qu'elle en changeât la direction. Les marchands de la confédération

hanséatique ayant établi un comptoir dans cette ville en 1278 (1), les

Norvégiens trouvèrent plus commode de vendre à ces étrangers leur

poisson, que de le porter eux-mêmes dans les autres contrées; ce qui fut

imité par les pêcheurs du Finmark : ainsi le premier préjudice qu'ils

éprouvèrent, fut de perdre les bénéfices du fret. C'est le comptoir de

Bergen qui envoyoit ses bâtimens à Vaagen
,
pour y charger le poisson des

pêches d'hiver et du printemps. Ils y portoient en échange quelques den-

rées nécessaires aux besoins des habitans, mais sur-tout des objets de

luxe, dont ces marchands avoient introduit l'usage, Sic. Les peines,

les fatigues, étaient pour les pêcheurs de la Norvège; les profits, pour

les villes de la Hanse, qui avoit obtenu le monopole du sel à Bergen,

qui jouissoit de franchises pour les droits d'entrée et de sortie, qui avoit

des comptoirs, des magasins privilégiés, qui équipoit un grand nombre

de bâtimens, qui entretenoit une foule de marins expérimentés , et dont

l'ambition, d'accord avec la politique, savoit prendre toutes les formes

de la souplesse et de la ruse pour s'approprier les richesses de la mer

du Nord.

La consommation s'augmenta de plus en plus, quand les Slaves, con-

(1) J. Smidt, Jf)an«;cati*cl;«8 Jïlagaj. I, 51.
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\ i la foi par une princesse de Bohème qu'épousa l'un de leurs chefs,

furent adopté l'usage du poisson dans les jours d'abstinence, t-t quand les

par l'ordre teutonique, en 1225, eurent étendu et

propag< le christianisme en Pologne (1) : la Baltique offrit de si grands

débouchés dans vi partie orientait-, que la pêche du Nord put .1 peine y

suffire. Le commerce avec l'Allemagne par l'Elbe ne le cédoit point a

celui que la Vistulc ouvroit avec la P c\ toit Je la morue sèche

qu'on expédioh pour ces contrées (2) ; car, le sel étant une denrée assez rare

dans le Nord, les pécheurs ne pouvoient saler qu'une petite partie de leur

1. I il 15 j 1 , il est (ait mention de la morue sèche, fn\Tïû'.:

WalJemar II, roi de Danemark., comme d'un poisson qui étoit ainsi pré-

paré sur la cote de Non \ aagen, qui continuoit d'en être l'en-

trepôt, se maintint dans ..elle jouissance jusqu'à l'époque OÙ, le nombre

des villes s'étant accru, ses privilèges en reçurent quelque atteinte, cha-

cune d'elles voulant profiter des avantages de sa situation particule re [).

La pèche de la morue ne florissoit pas moins en Islande; car toutes

les redevances domaniales pour les propriétés situées sur les bords des

fjords ou golfes s'acquittoienten poissons secs (5). Des étrangers, que nous

soupçonnons avoir été des Hollandois, se rendoient tous les ans dans

les eaux de cette île, et Olaison rapporte (6) qu'en 14 12 on compta

en Islande trente gros bâtimens étrangers qui y péchoient la morue,

5 >ii dans l'Oefjord et le Skagefjbrd. Il s'y rcn-

doit aussi d ce que nous apprend un acte recueilli par Cot-

ton, dans lequel Henri V permet a tout bâtiment de laire voile pour les

cotes d'Islande, sans payer aucun droit a la COuroniN

Depuis long-temps, 1 I dentale et les Hébrides se \i\

a la même pèche. Elle s') pratiquoit sur les bancs d

(l) J. Smiut, 0aa<cati*$cl Jtl.i.Mi. I. ;i.

(;) Nous pensons que le il - auteur» latins

du moyen âge, et dont notamment il Vincent de J

(}) I >

(4) Tll< >P.K< : 'i , Il , 1 2 j.

a 1

n < n :* J 1 .1 n P .

(-) C

Ml. S

MOYI •
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et sur plusieurs autres qui régnent entre les Hébrides et l'Irlande, dont

les fonds sont très-poissonneux, ainsi qu'on a pu s'en assurer de nos jours.

On ne peut assigner dç date à l'origine de cette pêche. Boèce parle

MOYEN AGE. d'Iriverlochy, à la tête du Loch-Linnhe , comme d'une ville très-consi-

dérable, où les rois d'Ecosse faisoient leur résidence avant l'invasion

des Pietés, et où les pêcheurs et les marchands des Espagnes et des

Gaules venoient commercer et acheter différentes espèces de poissons.

Le havre d'Inverary , où abordoient aussi leurs bâtimens , s'appeloit

slochk jehopper, nom qui signifie en gallique havre des vaisseaux. Quoi-

qu'il soit probable que le hareng salé composoit la majeure partie de ce

commerce de poisson, il n'est pas douteux que la morue, le haddock,

le lingue et d'autres espèces du même genre, n'y entrassent aussi pour

une part. Anderson présume avec raison qu'il y avoit des échanges établis

entre les nations de l'ouest de l'Europe, depuis un temps immémorial,

ou tout au moins depuis le règne d'Alfred (i).

Les auteurs anglois prétendent que les Ecossois étoient les pêcheurs;

et les étrangers, les acheteurs. Nous ne partageons pas cette opinion :

nous pensons au contraire que les Espagnols , les Biscaïens et les

Basques venoient pêcher eux-mêmes, à la faveur des concessions qu'ils

avoient obtenues des talrds ou seigneurs des îles ; car ils en usoient

encore ainsi dans le xiv. e
siècle. A cette époque, et par une sorte de

continuation de leurs anciens privilèges, ils pêchoient eux-mêmes ; et il

est prouvé par un acte du temps, qu'ils préparaient ou faisoient sécher

leurs poissons dans les havres du royaume d'Angleterre, aussi bien que

sur les côtes du duché de Bretagne. Cet acte (2) est le traité conclu en

(1) Anderson, Hist. and çhren. déduction of the origin of commerce, I, 46.

(2) « Il est convenu , &c. &c item, que pessoners de la seignurie dei roi de Castelle et

»deIcounte de Viscay peussent venir et pescher fraunchement et sauvement en les portz

» d'Engleterre et de Bretaigne, et en touz autres lieux et portz où ils vorrontz,paiantz les droits

» et les custumesà les seignurs du pais.» Rymer, Fœdera, Conventiones, Acta publica , d^c,

V, 719. Cette pêche avoit encore lieu en 15^3, s'il est vrai, d'après Borough, Sove-

rtignty ofthe british seas, 80, et comme l'annonce ANDERSON , que Philippe II obtint pour

ses sujets d'Espagne la liberté de pécher dans les eaux du nord de l'Irlande pendant vingt-un

ans, sous l'obligation de payer chaque année mille livres sterling à la trésorerie de l'échiquier

d'Irlande. Hist. and chron. déduction ofthe origin ofcommerce, 1
, 38),



HIS n IH i. ni S PE< H

[ois , d'une part, et les sujets du roi de Castille et comte

Je Biscaye, de l'outre. Comme le banc deTerre-Neuve n'était pas encore

rt, la pèche faite au nord de l'Irlande et à l'ouest de il cosse four-

nissoit le poisson nécessaire à la consommation de l'Espagne. En 13531 **ori N A(jL '

les villes du Portugal et dis Algarves firent \n\ semblable trait, (1).

1 > ... •< 1 eiu. m
La morue prcparce en sec, en Angleterre, sappeloit aussi stoïkpsh

dans le xiv.' siècle. En 1306, elle est citée sous ce nom dans les droits de

pontage de Londres, sous Edouard I.
cr

(2), En 1357, il est question du

stockfish de Saint-Botulph
, petit port de l'Ecosse orientale, ainsi que du

lingue et du merlus. H est probable qu'à cette époque on donnoit, comme

aujourd'hui, le nom de stockfish tant a la morue qu'aux autres espèces de

gades qui s'en rnpprochoient le plus par la grandeur de la taille , et qu'on

faisoit scclicr par le même procédé. La morue salée s'appeloH keefing,

ske'iling, strciling ou csteiling. Nous pouvons établir par deux actes que la

morue était connue sous ces différens noms en Angleterre, tics 1 143 et

1 1 60. Le premier est une donation de trente slreiltngs laite aux religieux

du couvent de Sainte-Marie, près de Leicester, par le comte de Meu-

lent, son fondateur (3); le second est une donation semblable de soixante

esteilings, faite au monastère d'Éton par le comte de Leicester. Nous

estimons que ce poisson venoit de la Norvège, où la morue s'appelle

encore ffret Suivant Nyerup, il est fait mention du ffrci ou morue sèche

^ du xii. siî I nom d'estshei/ing, rétabli , écrit et

pron >ncé dans s. n orthographe primitive, signifioit la morue qui vient

de l'est, c'est-à-dire, delà N - , relativement à fAngleterre. Aujour-

d'hui, dans plusieurs di >tricts maritimes de l'Ecosse, où le dialecte est un

_ des langues gallique et norvégienne, le mot keilint est encore

le nom s<nis lequel on connoit la morue.

La H (lande fais >it elle-même cette pèche. Dans une charte de Guil-

laume, comte de Hainaut, donnée en 1333 , le kabeljau
,
qui est la

( 1 ) RlMER,A km, Comttntniu

: \R\r , l.il<r 1 , 480.

(Il Un IHII , .1/ . .
- .: . . I . , i

s 11
, ^09.

pM Ullinq , mrn ter ! Jfrci NllRl'i'. r»iflori|T:

D«a*«rt«f Htrgc,i «l»r«»|affi
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véritable morue, ie schelfisch, gade qui représente une morue de petite

pèches taille , &c. &c. sont mis au nombre des poissons de mer dont on use

le plus communément. Il en est de même dans une charte de 1357 qui

règle les droits d'estaple de la ville de Heusden (1). On sait que les

noms de kabeljau et de hoek furent, en 1350, le cri de ralliement de deux

factions qui déchirèrent la Hollande, comme on peut s'en assurer en

consultant les écrivains hollandois , lorsqu'ils parlent des événemens

qui suivirent la mort de Guillaume IV (2). Il est aussi fait mention de

la morue sous le nom de kabeljau dans une ordonnance du comte d'Os-

tervant, qui fixe les droits qu'elle devoit payer en 1 43 7 au port de la

Brille (3) ; et nous ne sommes pas éloignés de croire que ce port de la

Zélande étoit l'un de ceux qui envoyoient, en i4 I2 > leurs bâtimens

pêcher sur les côtes d'Islande. Nous soupçonnons aussi que le bockhout

fendu (4) étoit la morue ouverte et salée en baril , telle qu'on la prépare

aujourd'hui sous le nom de morue d'Islande ou de Hollande. Le bockhout

ne pouvoit être vendu à Liège que par les harengères de profession.

La morue sèche s'expédioit en balles , en kappes , ainsi qu'on le voit

dans les tarifs des anciens droits d'entrée de la ville de Bruges. Cette

place étoit alors le principal entrepôt du stockfisch que le nord fournis-

soit à la consommation du midi de l'Europe. II arrivoit aussi de la morue

salée en baril (5), tant à Bruges (6) qu'à Anvers.

Dans ces temps éloignés, la pêche de la morue et des autres espèces

de gades n'étoit pas étrangère à la France. La morue et l'églefin sont

(1) iïlicuroc 33c«cl)r»»tng van S)tuèî>cn, 226.

(2) HEEMSKERK,»atat>. arc. »cn»nf t>enï>ruF, 202,204.—Beverwyk, S3e*4>rt)tfing

«an 9erorcd)t, 309. — Reygersberg, (Fbronnf van 3eelant», 123. — .K. van

Alkemade, Sonf'tr franjcn Oorlog , 10, 11 , 17. — Scriverius, Soetsfhen ovcr

|)et goutte GbrontjFjf, 272. — Wagenaar, ï)aï>erlanï>« /jistorie, III, 265. Les

deux factions se donnoient les noms de Jr)ocFsd;cn et de .Jfabcliaurosdjcn.

(3) K. van Alkemade, «cêdfjrçoiiig (an î>c S.tao Erielc, 68.

(4) II en est fait mention sous les noms de botho-^, boxhos , boquehoj^, bokhous , bohhouls

,

dans les différens réglemens de la ville de Liège. LouVREX, Recueil d'édits , privilèges , à'c.

1,425,426:11,51,485. — Histoire de Liège , 11,454-

ir\ Sic.necemat asellos.haleca aut pisces ejusmodi, an te captuiam, sive antequam talia

suistonnisetvasculisinclusasint. Mieris, ©root 6 I; a rtc r » b ocf va n J) olla nP, 1 V, 509.

(6) Van DEWALL,l)ant>ocstcn, 'prieil. 1) rijl;et> en, *i7f. PcrslaC SorDre^t, 1,232-
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us qu'il faut entendre par piseis pemliculus , poisson qu\ n

pend pour ie faire sécher, dont il est fait mention dans une charte de
( '" s

Thierri, comte de Flandre'en 1 1
i

i ion, quiestl'égleiîn desFran-

haddock des Anglois, < tur les côtes de Flandre et de

Picardie; c'est l'anoncelle dont il est parlé dans l'ordonnance de 1315:

ce poisson acquittoit déjà des droits sous Charles le Chauve (2). Il es!

probable que les ports de la Manche envoyoieni leurs bâtimens sui le

!
I sbank , tandis que les barques de l'ouest de la France se rendoient

sur d*an(rt"s fonds qui s'étendent d ms l'ouest-sud-ouest, à plus ou moins

de distance «.les côtes. Il n\ a pis lieu de douter que, dans ces derniers

s, la principale pèche ne lût celle du lieu ou du merlus; car ^
confondoit ces deux espèces. Ce sont les deux gades les plus abondans

et dont la capture soit la plus Facile dans les eaux qui entourent la Bre-

tagne. En chant plus haut un acte de ir: à l'occasion du congre,

on a \u que ce poisson et le merlus étoieiM préparés et séchés concur-

remment sur les grèves de la Bretagne par les pêcheurs de Baïonne.

Avant la découverte de l'île de Terre-Neuve et de la fécondité des eaux

du Grand-Banc, la pèche du merlus avoit nécessairement sur les côtes

de France une importance dont on ne se fait plus qu'une foible idée;

elle employoit, depuis Ouessant jusqu'à la Loire, un grand nombre

de bras; elle donnoit un mouvement plus suivi, plus égal, aux travaux

heurs dont elle entretenoit plusieurs milliers; et quoiqu'elle lut

faite avec de petits hàiinieiis ou de simples duloupes, la reunion des

produits journaliers qu'elle donnoit, Burpassoit pcui-ùre, a la fin de

chaque année, la masse des cargaisons dont se composa depuis la pèche

entière d'une saison sur les bancs de 1 erre Neuve- et dans les haies de

cette Ile.

Outre le merlus et le lieu qui se pèJioienl pour la plus grande part

le long des côtes occidentales de France, les étrangers importoieni

aussi dan, les différentes provinces maritimes, des morues salées, sèchi s

ou bacotméts; cette dernière expression suppose qu'elles avoienl été

(1) Caipintiek, Glouarium ntmim III, jçi.

(i) 1 > isiinum «pu.
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—~ soumises à l'action de la fumée, ainsi qu'il se pratique pour Je saumon,

PECHES
je hareng, &c. Il est question de morues bacQimées dans les ordonnances

DU de 1326, 1337, 1350(1), et dans plusieurs actes particuliers. Nous
moi en âge. ne cj-oyons pas que ces poissons fussent ainsi préparcs en France; nous

pensons qu'ils provenoient de l'importation étrangère.

La tradition porte que la pêche du merlus et celle des autres poissons

de la côte de Bretagne furent détruites en une seule nuit, dans les pre-

mières années du xv. e
siècle'. Les archives de Concarneau, dePenmarch,

d'Audierne, ne contiennent aucun renseignement à cet égard; mais

pendant la saison de la pêche, suivant la même tradition, toutes les

harques ou g.ilypcs de la côte étant réunies sur le banc qui règne dans

le sud -ouest de Grois et auquel on ne donnoit point de nom parti-

culier, il survint une tempête affreuse qui les ht périr, sans qu'il pût

s'en échapper une seule. A cet événement il faut ajouter une autre cala-

mité : la Bretagne, en proie aux ravages des compagnies de routiers, étoit

déchirée par des guerres intestines. La pêche étant anéantie, les sources

de la prospérité de la contrée tarirent avec elle. Les ruines que Saint-

Guénolé , Kerity , Penmarch , présentent au loin dans des champs aujour-

d'hui cultivés, attestent encore que leur enceinte renfermoit autrefois des

cités vastes, populeuses et florissantes, avantage dont elles étoient rede

vables à la seule pêche du poisson.

On pêchoit et peut-être saloit-on sur les côtes de France le merlan

a la même époque. Les ordonnances de 1 3 26 et 1350 font mention du

merlan salé (2) , ainsi que le cueilloir des droits de l'archevêque de Rouen

a Dieppe, arrêté en 1396. Néanmoins il paroît plus convenable d'ap-

pliquer au merlus ce qu'on trouve dans les ordonnances sur lessaiaisons

du merlan. La chair de ce dernier est coriace et sans saveur, quand elle est

salée; et d'ailleurs le merlus porte encore le nom de merlan sur plusieurs

côtes de l'ouest de ia France.

Nous regrettons de ne pouvoir admettre comme authentiques les

renseignemens que nous avoit fournis le recueil d Airoldi , s'il est vrai ,

li] Ordonnances d<s rois de France, I, 6oc; II, 358, 581 ; XII, /ji.

(:) Ibid. II, 360; XI, 504, 506.



II! DES PI

comme on l'assure, que la plupart d< . faits di ni

i tntrouvés. Cependant plusieurs de ces faits ont un tel cara ches

semblance, qu'il nous est permis d'en accueillir au moins une petite

partie. Nous emprunterons seulement du re< uell ce qui concerne la pl< lie

du thon en Sicile, quand cette Ile étoil vus la domination d

en \ mettam la scrupuleuse reserve qu impose (autorité suspecte dont

us nous b

Suh iiu Airoldi, lorsque les Arabes se lurent emparés d

d'où ils avoient expulsé les Grecs et les nations barban s qui ino

le midi i et s'en disputaient les d. pouilles, ils y rétablirent la

pèche du thon, les droits de gabelle et de douane créés par les émirs

s'appliquèrent aussi a l'exportation >.\u poisson ,
ainsi qu'Airoldi en sup-

; fournit la preuve. On voit ,
par la correspondance ouverte entre

erneurs arabes et les émirs dans les dernières années du \.
1

ai c le,

r plusieurs points de la Sicile, mais sur tout a Fenikusah , il
J

ares; (]ue, pendant l'hiver, on s'occupoit a fabriquer I
•

dont on composoh les grands filets employés à cette pèche (i);

qu'on saioit ce poisson; qu'il s'en exportait nue partie à l'éi

-, en particulier, faisoient le commerce de poisson sal .
I

chrétiens soumis aux Arabes se livroient s: uls à cette pèche, et plusieurs

nnoncent <juils la faisoient au bénéfice des gouverneurs, qui en

usurpé le droil ; conduite qui fut fortement improàvée par :

' '•<•;
i ( -

I de I ampadouse n'était habitée que par des Arabes qui

doient au\ chrétiens le thon de leur pê< he particulière. Toutes les

ni .1" la Siule a voie nt des ( tablissemens ii\< s , où l'on d
p

pendant l'hiver les filets et les instrumens nécessair

gasins placés sur les bords de la mer. On peut conclure d'un
|

[i, qu'à la même époque la pèche du thon s.
p

: Sai

. Il annonce, en eflêt, dans un des actes de son recueil, qu'an*
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II) avoit des tonnares sur les cotes de Sicile en i [17. Une chronique

qui lait partie de la collection de Martène, nous apprend que celles
ri ( HEa

d< - t ï i

» rmes de Palerme furent brûlées aux mois de mars el de juin, el

(j 1e l-i tonnare de Soiant, du littoral de la même \illc, éprouva i

part-il en i ; I:

'

I' puis la chute de l'empire d'Occident, l'Espagne n'étoil pli

contrée d'où le thon sale étoil expédié pour toutes les villes el les n

gjons maritimes que baigne la Méditerranée, et portoit au loin la

renommée îles productions de l'ancienne Gadès. L'Espagne, qui avoil

subi le joug des Goths et celui des Maures , dut négliger la pèche du

thon sous [a domination de ces derniers (a), pour qui l'usage du
p

n'avoit qu'un loil>le attrait. Cependant il est difficile de croire qu'elle

ait été totalement oubliée; elle étoil d'une trop grande ressource pour le

peuple; el les .Maures, dont l'administration étoit douce et libérale,

s'attachoient à ne point froisser les idées religieuses des Espagnols, tant

qu'elles n'avoient point trait a l'exercice public de leur culte. Quant

a la Sardaigne, elle ne pratiquoit plus cette pèche; et s'il existoit des

madragues sur la cote de Provence, les actes du temps n'en tout pas

mention (3).

De la pèche du thon si nous passons à celle du maquereau , nous

/ •.-. 1 1 1 . Ï2, 93.

.1 croire que Yircij dont il est parie dans le r

I

' que nous avom
I prix de» de la plus grande taille à la somme de

I 1 maximum non arnpliùi decem num
nt nom, pour trtys, orcynus

, qui, chez les

Romains, avoit lignifié un grand thon : autrement, il fàudl eroit \iai-

scmblaMemcnt le saumon , el I I

pourtant ce nom se rapporte au thon, il n'en

«ur la 1 <
, , hci i.uto en

ligne flottante, comme t core aujourd'hui dans I I

(j) Ol . une charte i'> . I

par un autre acte de ]

Victor de Mare*

•
. mai» nom

•
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voyons qu'îi est parle de ce scombre de l'Océan dans plusieurs actes

PECtaËS j u moyen âge» Il existe un titre accorde par Henri II, roi d'Angle-

terre et duc de Normandie , vers i i y\ , au descendant de l'un des barons

MOTEN AGE. normands qui avoient accompagné Guillaume, son aïeul, et partagé

l'honneur de la conquête dans l'expédition contre Harold : ce titre porte
Oh iK iit. r ,, • i t • ii i i

en sa faveur 1 exemption de droits sur les harengs, les maquereaux, les

merlans et autres poissons qu'il introduirait dans le port de Dieppe (i).

Les lois d'OIeron attestent qu'on pèchoit des maquereaux sur les côtes

de Bretagne à la même époque. Hearne (2) et Pennant (3) citent des

actes particuliers à l'Angleterre, où ils sont nommés avec d'autres pois-

sons. Il en est également fait mention dans les statuts de la vente de

la marée à Paris, confirmés par des lettres de Charles IV (4). L'ordon-

nance du roi Jean, de 1350, règle la police de la vente des maquereaux,

ainsi que l'avoit fait , en 1262, le règlement municipal publié à Rouen

par le maire de cette ville. On trouve encore le nom de ce poisson dans

l'ordonnance de Charles VI, publiée en 1^15 : les maquereaux se ven-

doient à Paris, au cent ou au millier (5); on les y apportoit en bateaux,

et non en barils, comme de nos jours. Par maquereau goulefi , on doit

entendre le poisson qui étoitsauré comme le saumon et le hareng, comme

(1 ) « Henricus, rex Angliae, et dux Normania; et Aquitania;, et cornes Andegavensis, Sic.

» Sciatis me concessisse et hâc meâ chartâ confirmasse Willelmo Crespin et harredibus suis

« iinain mansuram in Deppa, juxta Sanctum-Jacobum, quietam ab omnibus consuetudinibus

"et pacatam,et de harengis et magarellis et mulluellis et omnibus aliis piscibns, et de pontagio

« et gallonagio; et volo quôd illi qui masurâ istâ manebunt, eamdem habeant libertatem et

«quietanciam. Teste Rich. archiep. &c. » Recueil particulier de AISS.

Le jour de l'Epiphanie, après l'office de l'église, les tenans du fief Crespin dévoient

présenter à la vicomte de l'archevêque de_Rouen, seigneur temporel de Dieppe, d'après

l'échange tait en i i 19 , trois têtes de porc crues, entourées de branches de laurier et d'herbes

aromatiques, chacune dans un bassin séparé, et ayant dans la gueule une pomme ou une

orange. On portoit dans une tasse d'argent une pièce de cinq sous, qui étoit remise au

vicomte de l'archevêque. Le cortège étoit précédé de fifres et de tambours. A ce moyen , les

tenans jouissoient du droit de franchise accordé par la précédente charte. L'hommage et la

redevance ont été supprimés par le décret du 1 5 mars 1790.

(2) Hearne, Liber niger Scaccarii, II, 8c6.

(3) PENNANT, Some Account oj London , 3 1 s.

(4) Ordonnances des rois de France, 11, 359; XI, 503.

{5) lbid. II, 582; X, 298.



Ni.
C'esi n la plus vraisemblable

i puisse donner de ce nom.

jurions pu reconnoître dans le mbre

maquereau des modernes, si, en plusieurs endroits de ses cetn

: ce dernier poisson sous le nom de .-•

3 Ion lui, le

:inu' comme poisson Irais , dans l( - contrées voisines

s où s'en nu'soit la pèche; mais, lorsqu'il étoit saie, on en

volontiers en d'autres lieux où il «.toit transporté. Nous su,

c'est du caranx traduire qu'il veut parler, quoiqu'il ne- fesse aucune

mention de la ligne de petits boucliers, armés d ne sur

p iiss m de mer. Nous ne trouvons, d'aill< urs, aucune

tract' ni du nom, ni de l'espèce, dans lis écrits p i ceux d'Al-

bert et île Vincent de I

us loin nos recherches ; et si l'hist<

moyen 1 r, reportons-les 1 ncore une fois vers l'Esp

avant d< ns les détails qu exige et que commande la pèche

du hareng. Ne laissons pas ignorer que, vers le milieu An w.' siècle,

1e tiroit Je grands avantagi s de la pèche d< s scombres, que celle

..: ir et du bis, .le (ij en particulier enrichisspit les habit.

royaumes de .Mur, Valence, et que les bénéfices qu'ils

tinrent alors Je cette pèche, n'etoient presque pas inférieurs à ceux de

Il olurrvons que, pai s deux

Nous 1

••

parler.

Biaoledc

d nombre gric

I \spar
,
Dr Li hltttria /<• /j

I

1

K idurr»

l'er |^ il

Vcnci
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la pèche Ju thon , à l'époque de sa plus grande splendeur. Les Espa-

peches gnols de ces deux royaumes avoient rappelé ces siècles d'abondance

et de prospérité si vantés chez les anciens. La pêche du cavallar et du

bisole avoit acquis une telle importance , elle employoit tant de bras,

qu'elle pouvoit être considérée comme une des premières pêches de la

Méditerranée.

Le sel connu aujourd'hui , dans le commerce , sous le nom de sel

d'Alicante , étoit fourni aux pêcheurs pour la préparation de ces scombres

par les salines de Guardamar et de Mata. La modicité du prix de cette

denrée étoit extrêmement favorable à la pêche (1). L'exportation de l'in-

croyable quantité de sel destiné pour les pays étrangers n'en faisoit ja-

mais augmenter le prix; tant les salines qui le produisoient , sembloient

intarissables. La consommation en étoit jugée si nécessaire aux peuples,

que, par une convention dont s'honorent la politique et l'humanité des

souverains, et dont malheureusement les exemples sont très-rares dans

l'histoire, les rois de Castille et d'Arragon
,
qui eurent des guerres à

soutenir sur mer, des droits à faire valoir sur la Sicile, laissèrent tou-

jours libre l'exportation du sel pour l'Italie (2). A peu de distance de la

ville d'Alicante, appelée Tudemïr sous le gouvernement des Maures,

étoit une île, petite quant à son étendue, grande sous le rapport de

sa pêche (3); c'étoit pour la Méditerranée ce que fut l'île de Rugen pour

la Baltique, comme nous allons le voir.

Avant de nous occuper du hareng, il ne nous reste plus qu'à indi-

quer un petit nombre d'espèces dont les noms sont inscrits dans les

actes du moyen âge. Nous avons été étonnés de n'y point trouver une

mention précise du turbot. Cependant ce pleuronecte avoit été connu

(1) II étoit délivré aux Espagnols vingt-quatre fanègues de sel pour le même prix que

les étrangers en payoi-ent deux. JVlAYANS , Wà , i?c. i8o, 181. Certes, on n'accusera pas

ce gouvernement d'avoir poussé trop loin les spéculations de la fiscalité. Quel ressort pour

l'industrie des pêcheurs ! quel encouragement pour les pêches! Une mesure aussi libérale aui oit

illustré le ministère du grand Sully.

(2) MayaNS, Hic'i , ifc. 177, 180.

(3) Sacase desta isla infinita ganencia delà pesquerîa de xàvegas. MAYANS, Ilicl, Ùc.

205. Ce filet, la xàvega, étoit employé, avec ceux que nous venons de citer, pour la pèche

des scombres.
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des anciens et céiébrt par eux : seulement, ils n

.) dont ils parloieni étoit le rhombe tubercule, le véritable turbot, '' '
llh

ou le rhombe lisse qui est la barbue; et il ne dire

à laquelle des d< ux espèces se rapportent !
: ils en ont I

si la grandeur de la taille, l'excellence de la chair, <|ui sont particulière-

a'annonçoient assez que t \-^t du turbot que !

om entendu parler. Quant à la barbue, noua la retrouvons dans L'aies

de mer (i) et dans la psetta des Italiens, s'il est vrai que ci s deux nom-.

désignent le même poisson . ou d< ux espèces qui ont entre elles de grand -

trait- de ressemblance. D'après une convention passée en i] [y entre

la ville d'Amsterdam et celle de Deventer, il parafa qu'en Hollande on

mettoit ce poisson en tonneaux comme la morue (2).

dons plusde détails sur la plie. JEAd ic en parlecomme d'un

pois,. .11 dont la pèche étoit familière aux Anglo-Saxons, et nous voyons

que, di - le règne de Charlemagne, la pé< he des plies étoit si abondante

sur les côtes de Flandre (3), qui comprenoienl alors celles de Picardie,

qu'on v percevoit des droits sur te, poiss.uts. Quelques titres établissent

que l'abbé de Fécamp remit aux pécheurs qui noient homme ..

la coutume de 1 1 pêche des ilets (4); d'où il est permis de conclure que

les motsjZr/et plie étoient employés alors pour exprimer le nom du

même
p

I d'Albert, facile à reconnoître aux taches

semées sur la partie supérieure de son corps. En 1326',

portoit charrette à Paria (5); en 1 3 24 , il étoit perçu d t s

; lestapie de Naerden /•)', à celui de Heusden en Hollande, .
1

dans d'autres \illes, sur fcoUet qui sont des plcurofl

de la m< me taille. On voit aussi dans un acte de F. de Borselen , comte

(1) Ordonnances Jrs rois de Ftûntt, I, 600.

(2) ../Pan frnjc tunnen altêt , enen buikuii.dt MlCRIS, C*roct ( kirUr lv<r r-.in

fi ollanP, II, 743. — En France, l'aie» de m<

par l'ordonnance lie i;j T Ordonnança </•

aritm novum ..-./ icripttru nu tii n . 111,

, /

(s) On/onnancet di I t, XI, sof.

I '
•• '

. hcllanr» Jù|! ; . .n, I . Bijlaafc , 62. — ïlici 1

J)CU»P(H

I. I



PECHES

D U

MOYEN ÂGE.

266 HISTOIRE DES PECHES.
d'Ostervant, qu'en 1 43 7 ie boot, qui est un poisson du même genre (1),

acquittait aussi des droits à la Brille. Il en étoit ainsi pour Hjcijlbot,

qui s'y vendoit fendu. Ce pleuronecte est le flétan. Il paroît que les

Hollandois alloient en faire la pèche sur les côtes de Norvège ; car le

même acte fait mention de droits sur les foies et les huiles qu'on rap-

portait en tonneaux de cette contrée; et quoiqu'il ne soit pas facile d'en-

tendre le véritable sens de cet acte, il n'y a pas lieu de douter que ces

substances ne fussent le produit du flétan.

La pêche du besugo, qui est le pagre, se faisoit sur les côtes de Galice

en 1 133. Ce poisson est cité dans le règlement publié, pour la vente

du poisson à Compostelle, par l'archevêque Gelmirez (2). Celle des

muges avoit aussi lieu sur les côtes du Languedoc, en 1202. On voit

dans un acte d'inféodation passé le i4 des calendes de juillet entre

l'abbé d'Aniane et le seigneur de Montpellier, que ce dernier s'engagea

à donner, chaque année, à cette abbaye, trente muges loyaux , ou, s'il

n'y en avoit pas en vente à Montpellier ou à Frontignan (3) , trente loups

marins loyaux ; ce qu'il faut entendre de la loubine, et non du phoque

de la Méditerranée. Cel acte est relaté dans l'arrêt du conseil du 23 mai

1748. On pêchoit encore d'autres poissons que leur bonne qualité fai-

soit rechercher davantage. Il est fait mention du gourneau dans un ma-

nuscrit du xiii.
e
siècle cité par Legrand d'Aussy, dans l'ordonnance de

1258 (4), et dans un état des poissons dont on faisoit usage en Angle-

terre sous Edouard l.
er

(5). On donnoit la préférence aux espèces popu-

leuses qui se réunissent en troupe, à 'celles dont la chair est feiine et

susceptible d'être salée ou fumée. Cette prédilection n'exciuoit pas les

espèces qui , ne s'approchant des rivages que dans la saison de la fraie,

regagnent ensuite les grands fonds. Nous croyons donc qu'on pêchoit les

mêmes poissons qu'on pêche aujourd'hui; mais, comme ils sont désignés

souvent par des noms locaux ou barbares, nous nous abstiendrons d'en

(1) K. VAN Alkemade, "Bcêc^t-çoi ng oan ï>cn *taï> Brielc, &c. 'prio. 6S.

(2) F LOREZ, Espana sagrada , 47c. XX, 534.

(3) Archives de la marine de France, Dépôt de Versailles.

(4) Ordonnances des rois de France, II, 582.

(5) Pennant, Somt Account of London , 315.
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parler, pour éviter des méprises don! il sei irantir.

arrivons insensiblement à la pèche du harei le qui

présentai un véritable intérêt, parce qu'elle étoil la seule que les peuples

du Nord fissent « n grand , à une époque où la pi i he de la baleini

limitée a quelques rivages, où le banc de ! N uve n'étoil pas en

couvert, où les pèches des autres poissons n'étoienl que des pèchi s

côtières, qui, par leur peu d'extension, n'avoient aucune influence sur

la marine iks nations qui s'en occupoient. Nous commencerons par les

• du Nord, qui marchent les premières dans l'ordre des laits ; nous

traiterons ensuite de celles <]ui appartiennent au nord ouest de l'Europe.

ClefTel a prétendu que la pèche, et conséquemment celle du hareng,

et oit prat iquée sur les côtesduNord dans le> siècles antérieurs auxépoques

historiques d ( et des Romains. D'autres écrivains ont combattu

cette assertion : ils ont pensé que ces premiers essais de l'industrie n ap

tient qu'è des âges plus rapprochés de nous. Sans chercher ici a

concilier ces prétentions opposées, tâche assez inutile, qui excéder* il

les de notre travail, nous pensons qu'il faut prendre ta pèche du

hareng en Danemark, en Norvège, en Islande, à l'époque ia plus an-

cienne connue d'après les actes du temps, et rejeter ttuite hypoiln

ire désavouerait.

Dès 88, suivant Schôning, on pécha auprès de l'ile de Helj

une grande quantité de harengs qui furent exportes en Angleterre [i ;

.tance qui suppose un superflu dans les produits de la pè< he. Ainsi

non seulement elle lloiiss,.it alors sur les cotes de Norvège, mais elle
J

excédent la consommation des habitans.

I de nouvelles preuves des avantages qu'en

tirer le N . sous Haraid Grafeld, une mande lamine

. t le pays, de nombreux radeaux de harengs se montrèrent dans

les h. lies et d. livrèrent le peuple des horreurs de la faim. La pèche S en

laisoii au printemps; un de ces ( v( nemens assez i ommuiis dans |

mil la preuve. Suivi d-s aventuriers île ^.i troupe, 1 îvind (l)

|d tttigtl /)

1 190.

l'I < il! s
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s'étant transporté dans un golfe d'Islande, à la fin de l'hiver, des bancs

de harengs s'y établirent tout-à-coup et lui procurèrent une ample pro-

vision de vivres. Eivind improvisa sur-le-champ une ode qui est par-

venue jusqu'à nous : on y trouve un éloge pompeux du hareng, qui,

pour nous servir des expressions du scalde, avoit chassé la famine des

rivages de l'Islande. Tels sont les premiers actes authentiques de l'an-

cienneté de la pêche danoise, dans laquelle nous comprenons celle du

Danemark proprement dit, de la Norvège, de la Scanie tant qu'elle ap-

partint au Danemark, et de l'Islande qui n'a point cessé d'en dépendre.

Mais ce n'est guère que vers la fin du x.
e
siècle que se dissipent les

ténèbres qui enveloppent dans le Nord le premier âge de la pêche. Une

révolution religieuse qui s'opéra dans les esprits , et conséquemment dans

les mœurs de la nation, rendit la pêche plus nécessaire que jamais sur

toutes les côtes septentrionales de l'Europe. Cette révolution fut l'effet de la

conversion des peuples au christianisme; elle produisit, dans toutes les

partiesdu système social, une amélioration rapide, que plusieurs écrivains

ont affecté de méconnoître, ou dont ils ont dénaturé la cause. Apôtres de

l'évangile et ministres d'un Dieu de paix dans ces contrées, les évêques
,

les moines, prêc^ut aux peuples une morale, une foi nouvelles, amol-

lirent insensiblement l'âpreté de leur génie belliqueux; ils adoucirent les

habitudes farouches et les goûts sanguinaires consacrés chez les Scandi-

naves par les institutions du paganisme, et religieusement conservés

depuis les temps héroïques d'Odin.

Mais il ne faut pas croire que la conversion fut subite, et que dix an-

nées suffirent pour la consommer. Les événemens qui se passèrent sous

Olaf le Saint, fidèlement exposés dans la saga de son règne, nous ap-

prennent assez combien la religion chrétienne éprouva d'opposition , com-

bien elle eut d'obstacles à surmonter.

Les Scandinaves juroient par Odin, comme les Grecs avoient juré par

Hercule, les Gaulois par ?*îars, les Romains par Jupiter. Ils nereconnois-

soient que leurs fables sculdiques; ils ne pouvoient comprendre les mvs-

tères de la religion ; ils étoient loin d'apprécier l'authenticité de la Bible,

la morale de l'Évangile, les vérités des livres saints. Ils préféraient Balder
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S. M . Nyord, le Neptune hyperl 5.1 I . le
=

. rible des vents, leur p iroissoii bien 5. < t.D

leur s_w. me religit u* , Freya, la bel I

VI alkyries, qui portoient la mon dans les rangs >. leur M"

sembloient plus dignes de vénération que les saintes <Ju mariyi

île Jcs chrétiens ne pouvoit remplacer pour eu* 11 dda, ni les

nythologiques , écrites sur des écorces d'arbre ou des peaux de

. ni les vers runiques ré< nthousiasme dans les jours de

bataille, dans les fêtes populaires, et dans les assemblées générales de la

nation.

IU disoient peut-être aux ministres du culte chrétien : Que nous don-

» nerez vouspourOdin? Nous sommes des guerriers qu'il pn

que de butin : il feut bien que nous tirions parti de notre

couraj . N peu l'agriculture, lecommerceel I

nos esi laves sont chargés de s'en occuper. Quel Dieu non-, offre;

» pour remplacer Nyord ! Nous sommes îles pirates (i); c'est lui qui enfle

• nos \oiUs et rend la mer tranquille, quand nos barques fendent les

I silence îles piètres chrétiens ne satisfaisoit point à ces ques-

tions ; dès-lors on ne doit pas s'étonner si les] la foi furent

dans les royaumes du Nord , et si le paganisme y conserva des sectateurs

(i) (.( - "s '. !i profession de pirate

i I tous lt-s bravi
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et des partisans plus de deux siècles après la prédication de S. Anschaire.

Mais, quand la majorité des nations soumises à chaque royaume eut

embrassé une religion qui défendoit la piraterie, il fallut bien semer et

pêchet dans une proportion plus remarquable qu'auparavant; et lorsque

l'observance des carêmes fut considérée comme un devoir, la nécessité de

se procurer du poisson dans une quantité relative aux besoins de chaque

famille força chacun de se livrer aux pêches maritimes avec plus d'ar-

deur. De là s'établirent les liaisons d'échange et de commerce avec les

peuples de l'ouest de l'Europe. Les Danois, les Norvégiens, qui n'avoient

eu d'autre profession que celle des armes, s'accoutumèrent à tirer de la

terre et de la mer les substances et les productions dont ils ne pouvoient

plus se passer. Cet heureux changement étoit déjà accompli, au moins

pour une part , vers l'an 966. Ce fut un des bienfaits du christianisme. On
citeroit peu d'exemples où il eût influé sur la civilisation d'un peuple avec

autant d'efficacité. Ce n'est pas ainsi que les Espagnols convertirent les

Péruviens et les Mexicains.

La pêche du hareng, la plus productive de toutes, et en même temps

la plus facile à exercer, s'étendit sur tous les rivages où l'évangile avoit

pu être prêché. Dès le commencement du xi.
e
siècle, elle florissoit dans

le Sund , et donna naissance à plusieurs grandes villes. Copenhague n'étoit

encore qu'une simple bourgade, habitée par des pêcheurs de hareng. Ainsi

la pêche avoit lieu autour de l'île de Seeland, avant qu'elle fût fixée en

Scanie. On peut l'assurer d'autant mieux, que, vers 1080, Olaf, roi de

Danemark, ayant eu àse plaindrede quelques villes de cette province (1),

les menaça de les exclure de la pêche du Sund , et que ces villes s'empres-

sèrent de lui donner la satisfaction qu'il exigeoit.

Ne bornant pas l'exploitation de cette mine féconde aux seules eaux

qui baignent leurs côtes (2), les Norvégiens et les Danois se portèrent

sur celles de Poméranie et de l'île deRugen, le rendez-vous général des

(1) fin çtlinga saga, 57.

(2) gilDc fiffcrict 60m ca gif mcgct ©tttrï til i Sunïcf , cg rnr en af «gfaanningerneS fernemête

r.tfrings initier , !;aecr og rcr.tclig mcgct befortret cg uthefet Jf)anîrlcn. ©Friftcr af .fiieben

l;aun(fc ©cllfab af larDoms cg roi? en (Ta b cri, IX; Si'HM , ® a 11 (Tic cg 3lcr(fc |)anî>el?

J;istcric , 1 10. — FAGR/EUS,Unmcirt'n. om sillcn, uti ? ta 11 g mm* ^acten, 99.



HIS I 01 RE Di:S PÈCH ES. I l

peuples pé< beurs chrétiens et païens qui s') rassembloient an mois de no-

embre, dès 1080, suivant Su h m, et en i \6$ seulement, d'à pris lachro- '

:

nique cTHeimold (i). Mais ce dernier se trompe, puisque l'auteur de la
'"

vie df S. Otton rapporte qu'en 1121 le hareng fui péché en si grande M<niN A<-*-

abondance sur les côtes de Poméranie, qu'on donnoil poui une 1

deniers (2) la charge d'une voilure de ce poisson. Fischer assure qu'avant

île commencer la pèche de Rugen, on faisoit encore un sacrifice au dieu

des Slaves pour obtenir sa protection et sa laveur (3); d'où il faut con-

clure que beaucoup de païens venus de l'Estonie, de la Courlande, de

la Livonie, se réunissoient sur le même tond de pèche (.1).

(1) HtLMOLDUS , Chrcn. sl.l:\ 11 , 00.

(2) Orû étnariorum , qui représente un sou et un quart, ancienne monnoie de Danemark.

(;) FlSCHIR, 9r«à)id/t< N S ïrutf-dwn IVincc [j . I , 1:4. Aujourd'hui, et au même
t-ctre. sur le bord de la mer, il se prononce des sermons au nombre de huit, à

commencer depuis le 15 août jusqu'à la fin de la pèche; ils sont institues en l'honneur di

D. i . irtcn , qui fut le plus /élé promoteur de la pêche du strSmming , ou hareng de la

Baltique, pre-i des hahitans de Wittmund; on s'y rend en toule, et l'on lait des provisions de

.1 pour l'automne et pour l'huer. III aa. fil r t'rf unft l>c r Jlaturlchrr, IV . ,.

, N >uspensons que, même parmi les nationsdu Nord devenues chrétiennes, il te tromoit

beaucoup de païens qui renoncèrent difficilement à leurs pratiques superstitieuses.

Une anecdote qui appartient à l'histoire des premiers temps où l'Islande fut peuplée,

nous apprend, par exemple ,
qu'on y croyoït encore au pouvoir de la fausse divinité

pêche, et que des femmes qui se livraient a la magie, art célèbre, respecté, honoré

Scandinaves, passotem pour d • rgré des laveurs de la mer. Ceci n'a rien

nous surprendre : des peuples qui accordoient aux magiciennes le pouvoir d'évoquer

is leur refuser celui de rendre favorable t

11 des poissons, les réunissoit en troupe, ou li

PuriOur tante foUet ec IVuifwinn tan h«n« «...Thurida sunda-f\ lier /'/rr/i/.vi .

l.uici lil 'Vluncs, e: nom Va teiniui de Halogandi.i

BoUtagaretc ce biogg 1 1

1
I ncii , 1 un or »in Islandlam trarumigrlrunt et Bol

tr , »t hûii leotei iil rtu •kam occupavêre, ai \

jaUiaM , m I r.irt unie rir allia cognomen tmda-fyUtr idepta <

' du ce .Kri'iirnnr 1 StaftarJ quôd I i déficiente, in-

tarbistpi , oc toi lil î follôttaaf batriom boatai »cantatione pyromaniid |uodvii

• 5, **UnP« *C ii 11 P 11 ,i m i- fretum balecil t et plénum. Jlla quoque

<. , içc. mKvisrmùdtim di détermina-

I

1

"daniaccrLU. »
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La pêche n'avoit pas moins d'activité dans tous les golfes de la Nor-

vège, depuis le Bâhusland jusqu'au Finmark. Sous le règne de Harald

Grafeld, on pèchoit avec de grands filets; et cet usage, en faveur duquel

il n'y a dans les temps antérieurs que des présomptions , est attesté et

confirmé par les preuves les plus positives, à partir de cette époque. Les

Norvégiens reconnurent de bonne heure que le hareng n'est pas, durant

toute l'année, en même abondance sur leurs côtes , et qu'il en arrive, en

certaines saisons, des radeaux qui viennent de la haute mer. Nous pré-

sumons que ces bancs de poissons étrangers furent désignés sous le nom
de fyaupfîilte, dans ta saga de Harald Grafeld (1). Déjà, sous Olaf le Saint,

le commerce des pêcheurs du Bâhusland se composoit de hareng et de

sel (2); et, dans la première année du règne d'Haquin, la pêche de ce

poisson fut si abondante, qu'elle occupa tous les bras dans les districts ma-

ritimes de la Norvège (3 ). Aussi , selon la saga d'Olaf, les soldats de Canut

,

apercevant de loin le vaisseau deHarek, guerrier ou pirate de leur nation,

qui cingloit vers la côte, se demandoient si ce n'étoit pas plutôt un bâti-

ment chargé de sel ou de poisson. Erling, qui vivoit sous le même roi,

ayant donné la liberté à ses esclaves, les uns embrassèrent diverses pro-

fessions, les autres se firent pêcheurs de hareng. Les ports de commerce

les plus remarquables étoient Bergen, Tonsberg, Kongelf, Stavanger,

Stenkiœr et Levanger, ainsi que Nider-Aas(4), aujourd'hui Drontheim.

En Danemark, le Lum fjord étoit si renommé pour l'abondance de ses

pêches (5), que les habitans passoient pour y vivre de hareng, comme
ailleurs on subsiste du produit des champs. La préparation de tant de

poissons exigeoit sur-tout une immense quantité de sel , dont la plus

grande partie provenoit du commerce avec les étrangers, avec les mar-

chands de Brème, qui le tiroient dessalinesdeLunébourgetd'01deslo(6),

(i) rjeims fringla, I, 186.

(2) Q3àïi sillï» oc Salit. Jjciniê Frittgla, II ;'©aga af f) laf binon» rnlga, 70, 693.

(3) J)inn fçrêta retr cr J)acon rcB forir lanbi ra gcct up $tllî> uni ollt lan!>. ijcims fringla ,

I; © a g a af9lafSr»igg>T>céon, 204.

(4) Baden, Dlorsfe Oîigcs .fjiètorie, 65.

(5) £impl;yor, dans les anciens actes. Gheysmzr , Compendium histor. Dan. apud

Langebek, II, 288.

(6) Wolker, Chrcn. Bremense, jr.
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exploit) : p plus recul

linesdansieN 1.1 . rbring a établi qu'on fabriquoit pêches

du sel dans le Haliand, avant i 200
1 1). Nous reportons plus loin l'ori-

gine et l'exercice «.lo cette branche d'industrie : le sel s fut fabrique* du M(n!N KCE -

moment que les pèches en lutin sentir le besoin.

Dans cet intervalle, l'Islande , dont le hasard avolt procur
;

d

se peuploit insensiblement. Une foule d'aventuriers t>') rend

tous les ans, soit pour se soustraire à leurs ennemis dans le coui

guerres qui s'éievoient entre les souverains, soit pour \ continuer le

nu :

ticr ik- pirate et vivre dans l'indépendance. La pèche y fut pratiquée

connue en Norvège : elle finit p.:r taire oublier la piraterie, et d<

avec l'éducation du bétail, une îles principales professions qui fleurirent

dans cette colonie naissante, malgré les obstacles qu'y apportoit souvent

la rigueur du climat. Mais dans le siècle suivant, quand I

harengs vinrent se fixer dans les eaux de la Scanie, c'est alors que l< -

végiens se livrèrent à la pèche de ces poissons ave< amant de sut. us que

d'ardeur (2). Les immenses richesses qu'ils y acquirent, attest

brées par toutes les <- hreniques du temps, excitent encore l'étonnement vies

peuples, comme elles tirent autrefois la jalousie des nations, qui parta-

gèrent ave< eux ces faveurs de la nature, et finirent par se les approprier.

I étoit «i grande dans les eaux Ju Sund, qu'aa

rapport de Sa\ m le Grammairien , les barques pouvoient à peine rompre

leurs bancs a\v<. la rame. Il n'étoit pas nécessaire d'employer des tileis

pour les prendre, il suffisoit d'étendre la main. Lehan tas dési-

gné précisément par l'auteur que nous citi is comme, à

lemarl." publiaquelques réglemens pour la pè< lie en S<

». est avec raison que Strôm applique au han remarquable

(1) L.vr.j rbring, 6»ca riftj Çistoria, I , 123.

tiltiS?6t(|t>rilg«f ciUtiinPtni .^.mm.irt ri I

i a *^rc c q n p ( r < i i p < r

(}) Uan> Saxon et
•'

•

I. M'
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=== de Saxon , confirmé d'ailleurs par d'autres autorités et par des exemples

pèches je poches auss i prodigieuses dans les temps modernes.
Du Les réglemens [i£>fanor»slaa ou ÇityasSïatt (i)] publiés par le roi de

moien âge. Danemark sont les plus anciens que l'on connoisse(2). Leurs dispositions,

presque toutes pénales , portent l'empreinte des circonstances qui les

provoquèrent : elles n'en produisirent pas moins de très-bons effets ; elles

donnèrent une meilleure direction à la pêche, au commerce, aux transac-

tions, aux échanges; elles mirent un frein salutaire aux désordres insé-

parables d'une grande multitude d'hommes rapprochés par les mêmes

travaux, mais divisés par les intérêts. Sous la protection de ces lois, ii

se répandit dans tout le Danemark une opulence et un luxe jusqu'alors

inconnus des peuples du Nord. « Habillés autrefois comme de simples

» matelots, dit Arnold de Lubeck, les Danois sont aujourd'hui vêtus d'écar-

« late et de pourpre; ils regorgent des richesses que leur procure chaque

» année la pêche du hareng sur les côtes de Scanie. Les marchands de

» toutes les nations viennent leur apporter leur or, leur argent, leurs

» denrées les plus précieuses, qu'ils échangent contre ce poisson que la

«Providence donne si libéralement aux Danois (3)." Les principales

stations de pêche étoient alors auprès de Falsterbo; et Hvitfeld désigne

Hambourg, Lubeck, Rostock et Stralsund, comme les principales villes

qui expédioient leurs bâtimens pour cette pêche (4).

L'auteur de l'Histoire du commerce de l'Allemagne en parle à peu près

dans les mêmes termes. « A l'époque, dit-il (5), où la grande pêche du

» hareng se faisoit dans la Baltique , et dans les premières années où elle

» devint si florissante en Scanie, le commerce extérieur de ce poisson étoit

» entre les mains de deux nations; les Slaves l'exportoient par terre, et

» les Saxons par mer. Ces peuples, et généralement ceux de la basse Alle-

(1) Comme le mot ft&ha signifie graisse dans l'ancien danois, on en a conclu , avec raison

peut-être ,
que les Danois convertissoient déjà en huile une partie du hareng de leur pêche.

(2) Kofod Ancher, Hist. kg. Danïx, I, 66; II, 228.

(3) ArNOLDUS, Continuât. Chron. Slav. I. III, c. V, 121.— LAGERBR1NG, ©pca rift*

f)iêt. II, 232. — ®anffa fiatê Jïunffap, 36.

(4) Hvitfeld, ©anmarris rigiâ Rtsw. 165.

{5) Fischer, ©ejc^ictjte l'es îcuUchen .fiant>cl#, I, 405 ; II, 274.
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: . nt leur principale nourri)
,
quand l'apparition

B

• plus régulière des bancs de harengs eut fixé le rendes, voua des pé< heurs PHCHEa

• auprèsde Skanor el de Falsterb&, les Brandebourgeois, d'un

\illes Hanséatiques, de l'autre, s'emparèrent de cette branche de eom- Mm
•» men

Le témoignage d'Arnold, reproduit par Fisc her, n'est pas suspec t en «.t.-

qui concerne fabondance de la pèche; mais ilest probable que tes villes

Hanséatiques n'avoient introduit ce- luxe en Danemark et <-n Scanieque

pour s'emparer plus aisément du commerce du hareng, poisson qui étoit

devenu une denrée de première nécessité pourtousies peuples chrétiens,

à une époque où Pon observoit scrupuleusement le carême. Cest en

faisant naître parmi les Danois des goûts dispendieux et frivoles, en leur

créant des besoins factices, que ces villes parvinrent à les dépouiller dea

pr.>tit>> de (a pêche, à l'attribuer exclusivement le bénéfice du fret, dp

transport du poisson par mer, qui, s'il n'est pas le plus remarquable, est

toujours le plus certain; à s'ériger en arbitres des destinées de la consom-

mation, et a devenir ainsi pour les autres nations des intermédiaires in-

dispensables dans le nord et l'intérieur de l'Europe, comme l'etoient les

Vénitiens dans le midi, pour le commerce des épiceries de l'Inde.

On doit croire que les rois de Danemark ne virent pas sans une ja-

lousie secrète les a\ images que recueilloient ces étrangers d'un ordre de

si préjudiciable aux intérêts de leurs sujets, et qui, tout en parois-

smi les enrichir, leur donnoit véritablement des chaînes. Plusieurs fois

ils essayèrent de se resi Jsir du sceptre de la mer, el d'expulser les villes

H itiques de leurs pêcheries de Skan&r; mais, n ia4*» Eric, suc-

cesseur de Waldemar, lit la funeste expérience de la supérioi

ient acquises à la faveur îles privilèges obtenus de ses

prédécesseurs, tantôt par l'intrigue , tantôt par la violence (i). Ce

prince, ayant fait arrêter quelques pêcheurs de Lubeck sur V

- inie , encourut le ressentiment de toutes les villes de la confédéré

pour la défense de la cause commune. Suivant la chronique

1 rnerus, leurs troupes vinrent assit ( .la prirent

I hutcr. meJii .t Il
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====== d'assaut, la pillèrent, en rasèrent la forteresse, et ne se rembarquèrent

pèches sur leiirs vaisseaux, qu'après les avoir charges de toutes les richesses

Du
qu'ils purent contenir.

MOÏEN âge. Nous avons déjà fait connoître avec quel zèle on faisoit la pêche du

hareng sur les côtes de Scanie, vers le milieu de la période que nous

parcourons; la Norvège, qui n'étoit pas encore réunie au Danemark, et

l'Islande, qui fut indépendante jusqu'en 1 264 , ne se livraient pas à cette

pèche avec moins d'ardeur et de succès dans les eaux de leurs golfes, qui

ne le cédoient point à celles du Sund pour l'abondance du hareng. Bergen

étoit considéré comme le principal marché de toute la Norvège; ilyavoit

des pèches réglées, des foires annuelles où serendoient les étrangers, et les

rois leuravoient accordé de grands privilèges. L'Islande, plus peuplée que

de nos jours, et faisant par elle-même une navigation étendue, n'avoit

point négligé les avantages de sa position ; et l'on ne peut douter qu'il

ne s'y soit fait autrefois une pêche considérable de harengs dans Hvalf-

jord, quoiqu'on n'en trouve aucune preuve dans les actes manuscrits ni

dans les annales du pays (1). Les Norvégiens étoient presque seuls en

possession d'acheter tout le poisson des Islandois, et la pêche y formoit

constamment une des principales occupations de ces insulaires, depuis

l'établissement du christianisme (2).

Nous voyons qu'en 1275 il y eut aussi quelques troubles en Norvège

sous le règne d'Olaf ; les privilèges des marchands de la basse Allemagne,

qu'il voulut abroger, en furent le prétexte : mais, persuadé que la Norvège

ne pouvoit commercer avec avantage que par l'entremise de ces étrangers,

Haquin, son successeur (car le règne d'Eric II fut très-court), confirma

et augmenta les concessions faites aux villes Hanséatiques, et la paix

fut rétablie avec celles de la basse Allemagne (3). Les villes slaves de la

confédération avoient à réclamer de grosses sommes d'argent prêtées à

la Norvège dans les besoins pressans de l'Etat. Haquin ne voulut pas

être moins juste qu'il ne desiroit le paroître : en 1 2 8 8 , il céda à ces villes

(1) Olafson, 3?eiSc igiennen Selon*, 1,229.

(2) Sanï»noma bef, XXI.

(3) Krantzius, 1. vi, c iv, 418,419. — Olaus MAGNL's,/yàf. sep entr. mu. c. 28.
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le droit de toniieu sur la pu lie <.lu hareng, pour en jouir jusqu'au rem-

uent complet de ces sommes, et s'attacha à - concilier, par tous

yens dont il put disposer, l'amitié de ces villes puissant i i

'.

La politique des rois de Danemark, déconcertée par une fou!< i

nemens qui nous sont peu connus, ou dont les causes, les circonstances

et les résultats nous échappent, prit une autre marche, non moins con*

traire au\ intérêts du peuple danois ; la nécessité seule pouvoit l'ex< us< r.

Chaque ville de commerce obtint une portion de territoire où

Murent autant de colonies temporaires qu'il y avoit «.le- peuples pécheurs.

On institua îles consuls, îles avoués ou prud'hommes: l'un étoit nommé

par II- r>>i de Danemark, comme souverain du territoire; l'autre, par 1 1

nation étrangère qu'il représentoit. L'attribution judiciaire du premier

s'étendoit à tous les objets de police criminelle, tels que les rixi

effusion de - urtres, &c« le second connoissoit des discus-

qui s'élevoient entre les marchands et les pécheurs, des injures,

îles fraudes qui avoient pu se commettre, &c. Plusieurs diplômes de

souverains danois et de princes de la basse Allemagne font mention de

»ués.

On voit par les chartes que Waklemar accorda, en 1 ; ; j
et i )z6,

aux villes de Harderwick et de Staveren, que ces réglemens de police

ttoirm en pleine vigueur SOUS son règne. Ainsi, par exemple, s'il arrivoit

cpie la pèche Ju hareng manquât en Scanie, les marchands étt

ient se rembarquer, s nu payer aucun droil régalien; il leur sut-

: acquitter le tyorgotfcfe. Il < I »it d< fendu à I »ut étranger qui n'a\ »it

i abane en p
r sur le rivage plus de la moitié

de la charg< d'un chari . us peine de confiscation. P i

sonne ne pouvoit marchand* r ce poisson avant qu'il fut mis à terri' ; i t

à qui l'on imputoit celte infra< tion de la loi , devoit présenter deux

nsqui étoient admis sousl ;ur serment : s'il succomboit dans

sation, il payoit une amende ^ni bailli du roi de Danemark.

1 [8,1a pèche du hareng fut le prétexte d'une nouvelle guerre

I I . Stral-

II < lit b

Dl

MOYI
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— entre les villes Hanséatiques et le Danemark. On ne sauroit se dissi-

peches rnuler que Waldemar y avoit donné lieu, et que la haine qu'il portoit à

DU
la ville de Lubeck en particulier, entroit pour beaucoup dans la préten-

HOTEN âge.
t jon cju'il eut de faire payer aux villes confédérées un toïb ou droit de

passage dans le Sund, au mépris de leurs privilèges et des conventions
CHAP. III. , ,, . , ,

passées entre elles et ses prédécesseurs.

C'est la première fois que nous voyons figurer dans l'histoire les toftâ

ou droits du Sund, toujours contestés par les puissances maritimes,

et qui, dans ces temps anciens, auroient pu avoir pour cause l'obligation

que s'imposoit le roi de Danemark de protéger contre les pirates les bâti-

mens étrangers qui passoient de la mer du Nord dans la Baltique. Ces

motifs, à coup sûr, n'entroient point dans les vues de Waldemar; pos-

sesseur des deux lignes de côtes qui forment le Sund , on ne pouvoit

lui contester la propriété de l'usage des eaux de son domaine : il étoit

donc libre de n'en concéder le partage qu'à certaines conditions. Mais

des vues d'intérêt ne le guidoient point dans sa conduite; il ne vouloit

qu'humilier les villes de la Hanse, leur faire sentir le pouvoir qu'il avoit

de leur fermer le passage du Sund et des Belts, et rendre à l'héritage de

ses pères sa considération et sa splendeur.

Sous son règne , la Scanie continuoit d'être le rendez-vous des pêcheurs

de la Hollande, de la Prusse, des pays de la basse Allemagne, &c.

Pour s'en faire une idée juste, il convient de lire le récit de Philippe

de Maizières, voyageur françois, dans le Songe du vieil pèlerin , adressé à

Charles VI, roi de France. II y rapporte, comme témoin oculaire, tout

ce que cette pêche lui a offert de remarquable et d'important.

« Entre le royaume de Norvvegue et de Dannemarque, dit-il (i), a ung

» bras de la grant mer qui départ lisle et royaume de Norvvegue de la

» terre ferme et du royaume de Dannemarque ; lequel bras de merpartout

» estroit dure xv lieues, et na ledit bras de mer de largeur que environ

» une lieue ou deux. Et comme Dieu la ordonne, son ancelle nature

» ouvrant deux mois de lan et non plus, cestassavoir en septembre et en

» octobre, le herenc fait son passage de lune des mers en lautre parmy

(1) Bibiwth'e.jue du Roi à Pans. MSS.—B, n.° 139. Songe du vieilpèlerin , S 5 , 86.
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• lestroit, en si grant quantité , que cesl un grant merveille : et tant en s

: en a> deux mois .
que en piuseurs lieux , en *.e bras de x\ lieue* ' ' '

" l s

Us pourrait taUlier a Uspee. Or vient (autre merveille: car,

• dancienne coustume, chacun an les nefs < t lei baste uilx de toute Ale-

• maigne et de Prusse sasemblenl .1 grant os! oudit Jtstn.it «.it mer, es

- <Jcu\ mois dessusc&z, pour prendre le herenc ; et est commune renom

-

• mee que il/ sont xi mil basteaulx qui ne font autre chose es deux mois

(jue peschier le herenc, et en chacun basteau du moings a \ j personnes,

•• et en piuseurs vu, vit] ou x ; et en oukre les xi mil basteaulx
, y a V

•• grosses et moyennes nefs qui ne font autre 1 hose que recueillir <

en quaques les herencs que les \i. mil basteaulx preignent; et ont en

• coustume que les hommes de tous ses na\ ires, ces deux mois, se logent

•• sur la ryve vit- mer tu loges et en cabanes quilz font île bois et de

rainseaulx.au long des xv lieues par devers le royaume d<
v

.

II/, emplissent les grosses nefi de herencs caques; et au chiel de

•• mois huit jours ou environ après, on ny trouverait une barge ne lièrent

» en tout lestroit. C'y a i;r;int batailles de gens pour prendre si petit pois-

» son; car qui bien veult les nombrer, on y trouvera plus de m' mil

• hommes, qui ne font autre chose es deux mois que prendre le herenc.

•Et pour ce que je pèlerin viel et use, jadis alant en Prusse par mer

•• en une grosse nave, passay du long du bras de mer dessusdit par beau

- temps et en la saison que le herenc se prent, et \is lesdictes barques et

maingai i\u herenc en alant, que les pes-

cheurs me donnèrent, lesqueix et autres gens du pays piuseurs me
'. certifièrent des deux merveilles dessusdictes , si me expédia descrivre

merveille pour deux causes; lune pour reo lugnoistre la gi

• Dieu a fait a la crestiente, assavoir de labondaïuc du beiciu
, par leqm I

Alemaigne, France . Angleterre et pluseun autres pais sont

» en Lir. sme . car les poi res gens ont ung herenc ei ne peuent 1

1

ung eros poisson , &<

I I peut juger, d'après ce ru it , quelle pèche de hareng il se fâisoh en

. et Je quelle importance elle étoit pour la consommation d

.1 s'étonner si elle excita si souvent de.s querelles sanglantes
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=== entre les puissances qui cherchoient à se scippianter successivement dans

pêches ce genre d'industrie, à une époque où il n'y avoit point de pêche de

morue à Terre-Neuve qui rivalisât avec celle du hareng , époque où la

moyen âge. re ljgjon semhloit si favorable à l'ambition des villes maritimes qui se

montroient les plus ardentes à servir ses besoins?

AValdemar ne se flattoit pas que les villes de la Hanse se soumissent

volontiers aux droits qu'il exigeoit pour le passage du Sund. Aussitôt que

cette demande leur eut été notifiée, les députés se réunirent à Rostock;

et, dans une assemblée générale tenue ensuite à Lubeck (i), on arrêta

d'aller en armes pêcher et saler le hareng en Scanie, malgré Waldemar

lui-même. Dans cet intervalle, Wisby, dans l'île de Gothland, s'étoit ré-

voltée contre Magnus, roi de Suède; ce prince ayant réclamé les secours

duroi de Danemark, son allié, ce dernier prit Wisby d'assaut, et détruisit

ou emporta sur ses bâtimens toutes les richesses trouvées dans cette ville

et qui appartenoient à la Hanse, dont elle étoit un comptoir particulier.

Ces événemens réunis avoient exaspéré les esprits ; la perte faite à Wisby

étoit immense. De part et d'autre on avoit armé des escadres ; on se battit

avec acharnement. Dans la première action , les villes fédérées eurent

l'avantage ; elles furent défaites dans la seconde : mais, ayant mis en mer

de nouvelles forces, elles reprirent la supériorité, et contraignirentWal-

demar à fuir de ses propres états.

Une trêve sembla rapprocher les intérêts; elle fut de courte durée : les

passions n'étoient qu'assoupies; on recourut bientôt aux armes avec plus

.d'ardeur qu'auparavant. Les villes Hanséatiques étoient parvenues, par

des intrigues, à faire déposer Magnus , et à mettre à sa place un prince

qui leur étoit dévoué, Albert de Mecklenbourg (2). Ce nouveau roi de

Suède étoit un instrument nécessaire pour étendre et multiplier les ven-

geances (3) ; on fit alliance avec lui. Les ducs de Holstein et de Mecklen-

bourg s'y joignirent; on convint que ces derniers auroient une partie du

(1) BucHoltzen, T>crsiid) ni 6cr @cscf)icf)tc ter JjcrjogtbumS Jtlcflcnburg,

316, 318, 319.

(2) WiLLEBRANDT, J>ansiscbe Jfrontcï, 40, 41.

(3) Gadebusch, Siclantùpcbe 3abrbûd)cr, I, 472. —Fischer, ©csd;icl)tt ï>c*

îuutsdjcn JpanDcU, II, 166. — Hvitfeld, San. rig. Jîren. 544.
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Danemark., que les villes Hanséatiqu a

urticuiiers dans les p >rts des deux royaumes, &c. Il fail il
'''

récompenser Albert pour l'assistance qu'il donnoit aux s if les fédérées; on
1>u

: ut qu'il lui serait cédé la Scanle, le- Hailand et la Blekin

gie, provinces danoises limitrophes de la Suède. Les hostilités commen-

cèrent en i \6q\ et la fortune favorisa tellement les armes des ail

la Hanse, qu'ils prirent dans la même campagne Copenhague, fielsin-

.
I .Ui.ll>>>, Skan&r, Nikôping, Alfsholm, et un grand nombre Je

places moins importantes (i).

Il fallut recourir encore à la voie des négociations. L'année suivante,

on conclut à Straisund un traité de paix *
j u

i régla tous les intérêts, et

dans lequel lurent comprises les villes bataves (z), telles qu'Amsterdam,

Harderwick, Deventer, Middelbourg, &c. Le sénat, <]ui, pendant l'ab-

sence de Waldemar, signa ce traite humiliant, consentit à céder pour

quinze années les places fortes de la Scanie t-t les deux tien du revenu

que produisoit cette province, avec la franchise entière des droits de

pèche; il s'engagea à interdire au roi le retour dans bis états, jusqu'à

ce qu'il eût ratifié la cession faite à la ligue Hanséatique, lui garantissant

contre tout ennemi étranger la possession des \illes et des ports qu'on

lui abandonnoit, et s'obligeant à employer les troupes danoises mêmes

pour l'exécution du trait* ; en sorte que ^ aldemar se seroit \ u fore* Je se

joindre a ses propres ennemis pour repousser ceux qui auraient voulu

prendre sa défense. I a confédération stipula, en outre, que, si le roi

n'acceptoit pas u-> conditions, et préférait d'abdiquer plutôt que de les

ratifier, son successeur ne seroit élu qu'avec l'approbation des \itks

Hanséatiques, et que le premier a< te de son administration seroit de -

le traite. W aldemar, trahi, privé île secours, souscrivit a tout ; il survécut

ette guerre , et mourut en 1 375, après trente-cinq ans de n

j par les vicissitudes continuelles de la bonne et de la mai

fortune. Marguerite , sa fille, avoit épousé Haquin, roi de x

(1) w

MIS, Hrcn efcartCT'tocl ran 0«IUft», III, -,' — LUNIC, .)>

jriur. f urt. tf, cent. IV, U>. Il .

I.
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1363 ; Olaf, leur fils, connu dans l'histoire sous le nom d'Ohius, fut

pèches proclamé son successeur, et réunit sous son sceptre les deux couronnes

DU avec l'Islande, les Orcades, les îles de Ferôe (1), les Hébrides, l'île de

moyen âge. JVÏan et autres dépendances. Cet événement, qui devoit changer la face

politique du nord de l'Europe et restreindre l'influence et le pouvoir de

la ligue Hanséatique, fut l'ouvrage de la prudence de Marguerite de

Waldemar, secondée par l'affection que lui portoient les peuples op-

primés, mais restés fidèles à leur devoir, malgré le poids des malheurs de

la guerre que son père avoit attirés sur eux.

Reconnu possesseur légitime de la Norvège et du Danemark , Olaiis

passa en Scanie , vers la fin de 1385, avec Marguerite sa mère; et dans

une assemblée des états, il promit solennellement de conserver les lois,

les coutumes et les privilèges du pays. Ce prince tourna ses soins vers l'ac-

croissement de la pêche. Un acte du temps nous apprend , à cette occasion

,

que non-seulement les pécheurs et les marchands avoient des cabanes

de bois sur la côte de Scanie pour la vente de leurs denrées et la pré-

paration et le commerce du hareng , mais que les maisons religieuses

en possédoient aussi. On voit qu'Olaiis confirma le couvent d'Ebbleholt

dans la jouissance de ce droit, pendant la tenue des états (2). On voit

aussi qu'en Danemark, en Suède, la dîme des harengs étoit accordée

aux monastères, comme en Angleterre et en France : Pierre de Roschild

{1) C'est pour nous conformer à l'usage de la langue, qu'il nous arrivera de dire les îles de

Feroe, l'île d'Anglesy, l'île de Sandd, le détroit de Sv\nesund, le golfe à'Ahenfjord, le lac

de Mhvdtn, aie.

Dans les langues du Nord, àe , ey , a, signifient une île; sund,\in détroit;fjord, un golfe;

vatn,uT\ lac. Pour s'exprimer avec exactitude, il auroit fallu changer l'orthographe reçue

en Europe, d'une foule de noms de lieu ; nous n'avons pas cru devoir prendre cette licence.

Il nous seroit d'ailleurs difficile de nous faire entendre, si nous disions la baie de Tor pour

'Torbay , la rivière de Gotha pour la Goi\\aelf, le banc des Chiens pour le Doggers-/,;/;/

,

l'île de Rhode pour Rhode-island.

Nous faisons la même observation sur la terminaison de plusieurs noms en langue

islandoise. Le Grimsad, le Laxaa, VHelleraa, signifient les rivières de Grims , de Lax,

d'Heller; le mot aa exprimant toujours un courant d'eau. Ces pléonasmes sont admis dans

toutes les langues, et l'usage a force de loi. C'est ainsi que nous disons les montagnes des

Ard^nnes, des Céwnnes, des Pyrénées
,
quoiqu'en celtique le mot en rende l'idée d'imi

montagne, et ne doive rien perdre de sa valeur dans la composition d'un nom.

(2) LANGEBEK, Scriptores rerum danicarum ir.eJii œv'i , IV, J44; VI. l-.j.
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donnaà celui de Néstved la dîme de tous les nart

te, et beaucoup de donations semblables existent dans les '
'

( '" s

BCta du temps (i).
" L

Tant que Marguerite de Waldemar tut sur le I nie de cette
V,,M ! "' A< "'

femme supérieure à son siècle tint en respect les villes Hanséatigues :

nuK, suis Éric de Poméranie, de nouveaux troubles s'élevèrent. Ces cnif • '"

villes orgueilleuses abusoient sans cesse îles privilèges qu'on leui

accordes. En i [ 1 1 , las des dés trdres qu'elles excitoient, 1 ri< saisit av< i

empressement i*occasi< n de servir l'empereur Sigismond, <jui avoit à

se plaindre «Je Lubeck (2). Il lu arrêter quatre cents bâtimens de cette

ville: mais, par force et plus encore par Intrigue, les pécheurs ob-

tinrent leur liberté ; ils surent éluder les etîets de SOU ressentiment (3),

::me ledit W'illehraiult , ils se maintinrent en possession de la

pèche de Scanie. Quoique toute la côte ne présentât qu'une longue

pêcherie, on sait néanmoins que les deux principales stations étoienl

toujours Skanôr et Falsterbo.

A ces troubles il en succéda de nouveaux. Au premier l>ruit <f<'s

armes, Hambourg, Lubeck, Rostook et Wismar (1), équipèrent une

(1) La dime sur les hareng? étoit une suite, ou
,
pour mieux dire, une condition d< Pi

liberté de pécher le> jours de dimanche it de Ute , accordée par la deirn.de du pape

Alexandre III. en 1169, ainsi conçue : «Licèi 1.1m vernis quam novi Teatamenti pagina
•septimum diem ad humanam quictem rpecialiter députavit, et tam cum quàm alii

»majestati Altissimi deputato» , neenon natalma sanctorum martyri I decemtt
1 in hii ab omni opère «ervili cessandum indulgemus ut liceat paro-

»chianis \estri», diehus Dominai et ahis festis
( pra-terquam in majorihus anm solcm-

• nitatibuf), si alecia terrar se incKnaverrnt, eorara captioni, ingruente neceottate inten-
'

. post facum capturam , ecclesin riKunpocMi et Chmti paupetib

>>gruam faciant portionem.» Aiuamuh III, in Dtcrttai lu. t.!,

Les di
|

ne décnétale ne furent éiendui N

»illa Ncnia et miscricordia quam Alcxander l'apa pernusit 1 ysteno ...

«captura halcuum.ad preces magni Lrlin b i , liln Ldingi connus, patril . .

•irchiepi ilecium captura liciu id itoora acu«.

1 •...-../ 1 ii,,

Le pvup . i:tude rtligu-Uicla Lu li mence
du travail.

(2) I \ •. rrr. J.:n tr.c.l:: .r.i, I. ijS, jjx

( } ) WllliHMMU, J> a uiiêéfi Ji r e 11 1 v f

14) A. . \
.
1^0.
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~ — escadre pour protéger leurs pêcheurs; elle mit en fuite les bâtimens de

pèches guerre du roi de Danemark. Willebrandt ne laisse point ignorer quelle

ctoit l'ambition des marchands de Lubeck en particulier, et quels efforts

ils firent pour s'approprier exclusivement la pêche de Scanie, dont ils vou-

loient exclure les Hollandois. Fischer rejette sur plusieurs villes Hanséa-

tiques l'odieux de cette conduite. «Les villes allemandes de la mer du Nord

«et de la Baltique, dit-il (1), prétendoient que les Danois favorisoient à

» leur préjudice les Hollandois dans la pêche et le commerce du hareng en

»Scanie." Excitées par la jalousie, Lubeck, Rostock, &c. armèrent des

bâtimens de guerre en 1422, vinrent attaquer à l'improviste les Hollan-

dois, qui pêchoient paisiblement en Scanie (2) avec de grandes buyses

d'Enckhuysen, équipées de grands filets (3), et en détruisirent plusieurs.

L'injustice de cette agression faite à des pêcheurs de villes confédé-

rées , auxquels on ne pouvoit reprocher que d'avoir introduit dans la pêche

du Sund un système de filets plus parfait, attira beaucoup d'ennemis aux

villes de Lubeck, de Rostock, de Stralsund, &c. On les accusa avec rai-

son de vouloir opprimer celles qui leur étoient égales en droits.de porter

envie à leurs moindres succès, et d'aspirer à une supériorité qui tendoit

à rompre le nœud social. Ainsi , comme l'observe judicieusement Bering,

cette ligue Hanséatique, si formidable par sa puissance dans le Nord, ne

mettant point de bornes à ses prétentions, trouva sa perte dans ses vic-

toires et dans l'ambition de quelques villes. Trop occupés de faire la

guerre, les négocians perdirent de vue l'objet de leur institution ; ils ou-

blièrent que la pêche et le commerce ne prospèrent qu'avec la liberté et la

paix; ils se créèrent des concurrens avec lesquels il fallut en partager les

(1) Fischer, ©cëcfyicbte t>eè fceutëcfyctt fjanïtlè, II, 382.

(2) WillebkANDT, .Çanêiécfye JlronicF, 86.

(-•) L'usage des grands hlets dont il est ici parlé, avoit été introduit, depuis peu d'années,

dans la pêche du hareng ,
par les Hollandois de la ville de Hoorn.

f)tb jef oan allen eerfl't groot baringlmct glicbrcnPt

,

Dan allen ecrft gbejpvcot , nan allrn ecrft rcrbrciiM.

Velius, Stongrf van -ïu'oiit, 17.

C'étoit une innovation dans la manière de pêcher en Scanie, où, depuis un temps immé-

morial, res barques n'employoient que des filets d'une petite dimension, proportionnée à leur

tonnage, comme font celles dei busses d'Ecosse dans ks îles Hébijde
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urce qu'ils étoient puissans, iis crurent souvent pouvoir are '
•

injustes. L'ombrage que donnoit cette ligue à tous les souverains, l'ac- '
:

croissement de la navigation de la Hollande et 1rs intérêts particuliers di s

puissances de l'Allemagne, concoururent en silence a préparer sa ruine, MQ1 '

ijui arriva dans le siècle Buivant. Plusieurs villes qui ne partageoient pas

cette politique guerrière, et qui étoieint dirigées par d'autres considéra-

trèrent d'elles-mêmes Je la li>_ue, el en amenèrent insensi-

blement la dissolution.

L'acte le plus remarquable publié en Danemark, vers le commi

ment du siècle ou se termine cette période., est la loi Je Scanie, que

:>. de Poméranie , qu'ell

i : un nt né< essaire de promulguer pour la répression des abus •

< tte loi embrassa et prévit toutes les circonstances qui inte-

ressoient la pèche, la salaison et le commerce du harei

: ! de I alsterbo. On voit qu'elles étoient fréquentées alors par les

pécheurs cfHelsingbourg, de Halland , de Monen , de Falster, et partons

ceux de la basse Allemagne. On voit aussi, entre autres dispositions, qu'on

y prohiboii l'usage du filet appelé uuiitiqani ; qu'il n'étoit permis a per-

sonne d'aller à la pèche avec îles amies ; .pu- [es filets se tiraient de jour;

qu'on ne pouvoit acheter île hareng en mer , ni en saler à bord des bâti-

mens ; qu'on n'en pouvoit vendre plus d'une voiture à la fois
; qu'il étoit

défendu de le saler sur le bord de lamer; que les avoues royaux de la cote

voient taire aiuini commerce de cette denrée ; que les pécheurs

de la langue danoise il «.eux de la langue allemande étoient teni

faire échouer leurs barques vie pèche dans des endroits si pans, t .

Mais ce qui doit foire le mieux apprécier l'esprit qui dicta ce ri-J» ment,

rticle dans lequel Éric et Marguerite garantissent paix et -. i

a tout pécheur ou commerçant qui se rendra en Scanie, quoique le

ddh't il est sujet, ou la'ville dont il est citoyen , soit en

d'autres princes ou villes dont les s,,
| ts fréquentent aussi la S< .'lit. Q

. disent ils, qui désirent faire ]

• territoire : la b< :
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» tous ceux qui viennent pêcher en commun (1). Les dispositions pénales

de ce règlement étoient extrêmement sévères, puisqu'f'/y avoitpeine de mort

pour tout marchand qui mettoit en baril du hareng de mauvaise qualité.

moyen âge. On y voit aussi que le soin de saler ce poisson et de le mettre en ton-

neaux étoit confié à des femmes; que les pêcheurs ne pouvoient quitter

la côte de Scanie avant la Saint-Denis, &c. &c. A cette époque anté-

rieure à la réformation, le clergé continuoit toujours de prélever la dîme

du hareng. Les statuts provinciaux arrêtés à Copenhague, en 1425 , en

firent même une obligation spéciale.

En Suède, la pêche du hareng, dans le cours du moyen- âge, n'offre

pas le même intérêt. A l'exemple des Danois leurs voisins, les Suédois

ne subsistèrent long-temps que des fruits de la piraterie. La profession

d'aventurier pillant sur mer, les armes à la main , n'avoit rien que d'ho-

norable alors chez toutes les nations Scandinaves ; et lorsque les descen-

dais des anciens Goths commencèrent à goûter les avantages de la civili-

sation .lorsqu'ils en connurent les douceurs, ils négligèrent insensiblement

(1) Cette pensée est encore mieux rendue dans le texte même de la loi, publiée en danob

du xv. e siècle, et dont M. Nyerup de Copenhague a bien voulu nous envoyer la tra-

duction.

Art. LU. Item, ed; more tf>et $rt>o, atb Art. LU. «Item, quicumque negotiandi

nogorman thctlanPsoftc ellcr mct>b .fiopman|ïa.p , « aut alias rei justae causa hue advenerit,

ellcr nie* retteligb orenfeS, sreo at hanS J}crre « etiamsi princeps ejus cum aliis principibus

batfpc ftcnMfap mcP attire Jîerra, cllcr mep «aut civitatibus extraneis bellum gesserit,

©IcPcr , bit>or tbet ci) 'Jtigbct agar, utb aff » cujuscumque demum regionis incola sit .

birrnP lanP ban at , cllcr bwcPan bail er Fommen ,
» dum hic commoratur, pace et securitate

ban ffal feligb ivarc srpo langt t!)ctfc tri) Jiigbe « fruatur in tribus hisce regnis, quoeumquein

t:'!l|it, oef) swo langt soin .fîoningens" rcatn od) « loco, terra marique.Qui bella gererecupiunt,

Jîoningens lant rcefer. ûcn roclliâ tbe orlaff « in propria ipsorum regione gérant. Princeps

bafrec , tbet frre i tbc lanP s'ont tbc arc fompnc « noster pacem in regione sua senari vult.

aff, mi'ii iierra Jfoning mill frtBrj i 8Ïnâ Jiigha « Qui hanc Iegem transgreditur, alteri vîrh

afroe. Och reore tbet sroo , at negor man forîrrcc « inferendo , capite plectitor. Kex nempe do-

eif pa, ellcr brJpbc *b CIt eiu fa tnen «nncn ,
«minus meus hostes suos reputat, qui pacem

tbet (Tulle man rctte pa l;ans liif, fortt) mon «non colunt et in terris sui dominii turbas

fjerra Si oning ban îvil tfjem bolSa for fine fîcnPe « agunt. »

*om ban* friof) brçPbe och ufriP gora i bans"

lani, od) i bans 3îtgba. ©ambla Crt'ânc lagli. K. Erikz af 'pomertnê oé) D. MARGA-
retas ©taïga om filîcrit, ft|Tcbanî>e[ , od) annan laga oc olaga .fiopenftap fer

Jî i opmânen i ©fane , 69.
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la iu\ ig ition : ave< |e temps ils en perdirent presque jusqu'au souvenir. '
l *

Au lieu de fréquenter Içs ports des étrangers , les Suédois laissèrent ces '"' ' '" s

derniers se rendre maîtres des leurs, et s'emparer sans obstacle de leurs

mines ei de leurs pèches. *oi

La Suède n'a, dary>ses annales , aucun Utte qui établisse si elle par*

i u non, [a pèche de l'île de Rugen et des côtes de Prusse, avaril

que le hareng \ Int m fixer sur celles deScsmie; mais, comme u

maritimes sont peu éloignées des stations où elle se pratiqua d'abord, on

ne peut guère clouter que cette pèche n'ait attire l'attention des Suédois

qui traversoient la Baltique. Ils étoient d'ailleurs excités par l'exemple

des autres peuples, qu'ils voyoient s'enrichir dans ce genre d'industrie;

ils habitoient un pays stérile, où l'inclémence et la longueur des hivers

rendent presque toujours incertains les produits de l'agriculture. IV
en petits états qualifiés du nom de royaume, leur patrie étoil déchirée

par les dissensions, et la situation politique où elle s c trouv< h sembloit

leur faire un devoir de se livreraux travaux de la pèche, qui nedemandoit

que clés bras.

Néanmoins la pèche des Suédois n'atteignitjamais l'importance 4e celle,

que faîsoient les Danois. D'une part, l'ignorance et la superstition, et,

de l'autre, la servitude personnelle, la rareté du numéraire, l'épuisement

d'hommes, le manque de débouches et le défaut de grands bâtimens, pa

:te époque, avoir présenté autant d'obstacles à ses p«
1

' il attache des revenus aux dignités; la nohlesse vivoit du travail

N , le roi de son domaine d'Upsai : la guerre se nourrisson

d'elle-même; elle RattOIt les goûtS de cette nation belliqueuse, entre-

psjenante et légère toul ensemble, qui préférait souvent la pirati

la pèche, la profession de c a-aire étant plus hasardeuse et plus :

tive que ce!! • de pécheur.

Aussi les Suédois ne prirent Us que les derniers une part ai tive dans | t s

entreprises industrieuses de leurs voisins el dans les guerres souvent

tées qu'ilsse firent: ce n'est en efiêtqu
1

, , plus de deux cem

es clu hareng, que nous \

(i) LAotRBRlNG, erca rif<f fl
1
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- venir dans le Sund avec une escadre suédoise, pour y protéger les pécheurs

pèches
(je sa nation et détruire ceux qui venoient des ports du Danemark, de

DU la basse Allemagne et autres contrées. A cette époque, ils pêchoient

moyen âge. néanmoins sur leurs propres côtes, puisque nous verrons, en 1297,

Birger Mansson accorder la dîme du strômming.^ni hareng de la Bal-

tique, aux évéques de la province d'Helsingie (i). Les preuves de l'ac-

quittement de dîmes semblables sont établies par d'autres autorités que

la Suède fournit (2).

On ne peut révoquer en doute qu'à cette époque mémorable de la pêche

du hareng, l'art de saler ce poisson ne fût connu et pratiqué depuis long-

temps. Puisque la plupart des nations d'Europe , dit Anderson (3) , se réu-

nissoient régulièrement tous les ans sur les mêmes rivages pour y pê-

cher, il est évident que 'cette méthode fut de bonne heure en usage ; au-

trement on n'auroit pu transporter le hareng dans les pays éloignés. Les

bâtimens étrangers qui se rendoient, tant sur les côtes de Rugen , de

Seeland et de Scanie
,
que sur celles de Norvège ou d'Islande, venoient,

comme les actes du temps l'attestent, soit pour y pêcher du poisson, soit

pour y vendre du sel, soit enfin pour y échanger diverses marchan-

dises contre cette denrée devenue si utile, si indispensable, depuis que

les peuples de l'ancienne Scandinavie avoient embrassé le christianisme.

Fischer observe que, ne pouvant consommer tout le hareng de leur pêche,

les Scaniens et les Danois exportoient leur superflu dans les contrées

étrangères (4)'» circonstance qui suppose des harengs salés, et non des

poissons simplement gelés
,
puisque tous les bâtimens quittoient les sta-

tions de pêche avant l'hiver.

Wilhelm Beuckelz ou Beuckelson , né à Biervliet en Brabant (5) , pas%e

(!) Hadorph, ©ami. af garnie staUgar , efter Sjotéoa^ratt*», 6. — Von
DaliN, ©«enffa f)iët. II, 3^5-

(2) Von Dalin , ©»cnffa Jîiétoria , II, 127, 145, 216, 217, 232, 248, 301, 430,

488, 505, 710, 713, 725, 735. — Lagerbring, ©oc a rifeé Jiiétori a, II , 184, 254,

-, 2[ ( 326, 443. — fpcâëtet oA) munfar imubuPe UFoal , od) bcljollo ônmi foi fiffriFàSteDelen Pcruf.

Enander, tlfbanîling pm ëoaiffa ©illftlTçt, tfrân Pc affréta SiPcr, &c. 173.

(3) Anderson, Hht and chron, deduct. of the origin of commerce, I, 102, 191.

(4) Fischer, © c ë cb t d;

t

c Pcs beiit«$e« JÇatt&tlS, I, 403.

(5) SCHOOCKIUS,Belg.fœderat. lib. vin, c. n, 221. — Fontanus, Discuss. hist. 74.
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ment pour l'inventeur de l'art de sal : mais qu'on noua

permette une courte digression ; il ne nous sera pas difficile d'établir et " '"

de prouver le contraire.

D d, les écrivains qui ont attribué à Beuckelz l'honneur de cette
v '

d erte, n'ont pu omettre qu'à dessein les preuves sans nombre qui

détruisent une telle assertion, soit qu'étant nés Hollandois, Usaient

écoute plutôt l'amour - propre national que l'amour Je la vérité, soit

qu'ils aient cédé à toute autre considération.

Sans entrer dans une longue discussion à ».et égard, puisqu'elle -

inutile, il convient d'observer que ces écrivains ne.a'accordent entre eux

ni sur le lieu ni mit Cannée de la naissance de Beuckelz, ni même sur

s >n véritable nom. Les uns le font naître à Biervliet ; d'autres, à I nckhuy-

sen : ceux-ci , en i ; [y, ceux là, en 13 07 seulement. Il est cité tantôt

le nom Je Beuckety, tantôt SOUS celui de Beuckehott. Ces erreurs de lait

sont sans importance; il n'en est pas Je même de celle qui lui attribue

la découverte de l'art de saler le hareng. Si l'on admettoil cette assertion ,

il faudrait rejeter toutes les chartes antérieures au x\. c
siècle où il est

fait mention de harengs salés, et refuser sa confiance aux actes publics de

la Hollande même.

Qui pourrait croire, en effet, qu'au Jtii." siècle on ne consommoh en

-, en Scani ;

te, en Angleterre, en France, &c. quedu

hareng frais, qu'on n'exportoit que du hareng gelé ou sauré! N'est il pas

constant qu'en 1 1 6j il y avoit à Nieupori des droits sur les harengs frais,

et que les hait ngS ial< s en étoient exempts , parce qu'ils exigeoient pour

leur préparation du sel et des barils (i)3 Que doit-on entendre par une

charte du comte d'Eu, qui donne, en 1 17". * l'abbaye de cett<

le privilège d'acheter au Tr< port , tous les ans et suis p.r er aucun droit ,

vingt milliers de harengs frais ou sal 1 paru .
• J-- 1 1

-
.

public par Louis VII, roi île France, qui défend de

I i \ill«- d 1 tamp-s a dessein de I revendre, <\>.< pt< i< 1
^

hare Q de moins <. quivoqueenfin que les e:

(1) /'.
(3) < . \i ji 1

,

•/JJ. ;u.
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- charte accordée aux habitans de Liège en 1 208 par Philippe II, roi des

PECHES Romains, laquelle porte «qu'il n'est list en le cite de Liège à nulzreven-

» deurs que il achapte ou revend harens, soient frais ou saleis , ne pes-

moyen âge. „ SOns saleis nefresse(i)? «En Angleterre, commeen France, ce n'étoient

que des harengs salés qu'on donnoit aux monastères, et les redevances des
chap. m,

l °
.

[

. , . r • - • .
ports de mer, qui appartenoient au domaine du roi, ne s acquittoient

point autrement : ce n'étoient que des harengs salés que demandoit

Edouard III, en 1338, pour les provisions de l'armée qu'il conduisoit

en Gascogne (2); s'ils n'eussent été salés, auraient-ils pu supporter un

pareil trajet?

L'exposé des faits les plus authentiques consignés dans l'histoire des

pèches du moyen âge dispense de donner plus de développement à cette

question. Les Hollandois en ont la solution dans leurs propres annales; et

le témoignage de Boxhornius, tout respectable qu'il est, n'en balance pas

l'autorité. Si Beuckelz perfectionna l'art de saler le hareng, ce fut en

introduisant la méthode de caquer ce poisson (3); opération qui consiste

à lui enlever les branchies et les intestins, avant de le soumettre à l'action

du sel. Mais la préparation ordinaire étoit connue de toute l'Europe dès

les premières pêches de Rugen ; et, si l'empereur Charles- Quint visita

en 1
5 5 6 le tombeau du pêcheur de Biervliet , à dessein d'honorer sa

mémoire, ne voyons dans cette espèce d'hommage qu'un acte de la poli-

tique de ce prince, trop versé dans la connoissance de l'histoire pour se

méprendre sur les faits , et trop éclairé sur ses intérêts pour blesser

l'amour-propre national des Flamands et des Hollandois, en rejetant

une tradition qui flattoit la vanité du peuple.

(1) Louvrfx , Recueil d'édits etprivilèges du pays de Liège, iïc. II, 234.

(2) ANDERSON, Hist. and chron. déduction of the origin of commerce , I, 167.

(3) C'est la véritable idée qu'on doit s'en faire, si l'on s'en rapporte à l'une des chro-

niques de la Hollande.

«En cette année ( 1 163), dit-elle, on commença à pescher le hareng-en la Meuse, et la

3) première pescherie fut establie à la Brille. Ceux de Ziericzée , en Zelande, furent les

» premiers qui le pescherent et l'accommodèrent en barriques, et ceux de Biervliet, isle

» de Flandre, qui les premiers inventèrent, pour le mieux garder estant salé, de l'égorger

i> et de lui oster les maschoires ,
qui le taisoient autrement bientost corrompre ( ce qui , en langue

»du pays, se disoit f'ar'cii, c'est-à-dire, desmascheler). » Chronique de Hollande, I_. it'.j.
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nemens tjn i app u

. aume, qui figurèreni d'abord poui i

part dans S anie, n'en virent pas moins Ici

rations ; leurs \>>isin-<. Lube< k el les

v i M ^- -. Hanséatiques ne vouloienl ni partage ni ooncurr

•-. de leur-, richesses pour souffrir des égaux, el ti >ppui

pour composer ave< eux. Aussi (a pèche e1 le commerce du hareng furent-

Ma fort circonscrits en Suéde; et quoique la Scanie fàt u

limitrophe de son territoire, la pèche qu'y faisoient les Suédois n'avoit

presque lieu qu'à la dérob : merce du poisson salé d

tairement languir, parce que les Suédois, qui pèchoient pourleur p

. n'avoient puni. Scaniens, d'échanges à rain

chands de la basse Aile - tiers les >pprimèrent-

ifs souvent, el ave< une sorte d'impunité ; aussi les forcèrent-ils, à d\\

reprises, d'abandonner les stations de pèche où ifs les trouvoient (t),

comme il arri\a en i j$f>. Rien ne démontre mieux jusqu'à quel i

la conduite de Ltrbeck étott injuste envers la Suède, que l'étendi

|

.t cette \ ilie ingrate \ jouissoit depuis deux siècles en faveur

i comme r<

( ra jusqu'au règne d'Albert, qui entra dans

contre W aldemar, et obtint la Scanie et autres

p tut prix de ses services ; mais dans la suite il paya «.her cet

u guerhe de Wal lemar, il fut

d'abdiquer sa couronne et de lui abandonner

qu'elle réunit au Danemark et a la Non ége, pour n\-n composer qu'une

seule monarchie.

.-nief , 2. — Y. N DALIN, I

u.,.,.

(2) J. S.midt, fjaalca tild UtUuiagar, i «»»<

i§t», .«fî.m H unfer i

I .(1

ti .;

g cm |»< I
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Si l'on s'en rapporte à "Willebrandt (1), ce n'est que vers \il\\ qu'on

vit se former, dans la basse Allemagne, une confédération de plusieurs

villes maritimes sous le nom de ligue Hanséaîique. Lubeck, Hambourg et

moyen âge. Brème, furent les premières qui s'unirent ensemble par un intérêt com-

mun et se promirent une assistance mutuelle. L'étendue et la prospérité

de leur commerce, le degré de puissance où elles parvinrent en peu de

temps, et l'influence qu'elles eurent, durant trois siècles, dans les affaires

politiques du Nord , en attirèrent bientôt un grand nombre dans leur

alliance. Cette confédération , unique dans son genre, servit de base au

premier système de commerce par association que nous offrent les annales

du monde.

Déclarée ville impériale avant cette époque, Lubeck (2) faisoit déjà

la pêche. Les richesses de la mer répandues avec profusion autour de

l'île deRugen, qu'elle recueilloit presque seule à la faveur des privilèges

que lui avoit accordés Wratisias, lui avoient acquis une grande puissance.

Dès 1 20 1, il y eut entre elle et Canut VI, roi de Danemark, une guerre

de peu de durée , à la vérité, mais qui lui donna la mesure de ses forces,

quoique la fortune lui eût été contraire et l'eût réduite à se soumettre

aux Danois. Cette guerre devint l'étincelle qui embrasa, dans le siècle

suivant, une grande partie du Nord, et qui faillit coûter la couronne à

l'un des descendans de Canut, comme nous l'avons déjà vu (3).

La pêche de Scanie; le commerce du hareng salé, que Lubeck trans-

portoit ensuite dans toute l'Allemagne , jusque dans les contrées les

plus éloignées, pour satisfaire aux besoins des peuples et des nombreux

monastères dont cette partie de fEurope étoit couverte; celui du sel, non

moins considérable, et l'établissement de nouveaux comptoirs, accrurent

en peu de temps les richesses, la navigation, les relations commerciales

de cette ville
v4). Hambourg, Brème, Wismar, Rostock,Stralsund, ajou-

tèrent beaucoup à ses forces , en formant avec elle une confédération (4).

D'anciens comptoirs avoient été établis àKiow , à Novogorod , àDantzick,

(1) Willfbrandt, J)an*isd;c .JTronicf, 8.

(2) 33esd)reibung ï>er J)an5stat> Subccf, 56.

(3) PoNTANUS, Rerum dankartim Historia, 1, VI, 292.

(4) Fischer, ©elcijicfytc tes bctitscfjen Jjan&cls, 1, 229, 465.
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àWJsb) N e, Riga en Livonie, Stockholm en Smde,

Londres en Angleterre, Bruges <n Flandre, devinrent aul
PECHE*

florissantes. Waldemar accorda, en i::2,.i la ville de Lubeck

des privilèges plus favorables, plus étendus, que les précédens: insen

librement le commerce du Nord passa tout entier entre les m. tins des

\illes Hanséatiques ; et dans 1rs guerres qu'elles firent au Danemark,

elles se servirent contre lui des rit lasso mêmes dont elles I

dépouillé.

Hambourg est la ville de la confi dération qui, après Lube< k, n tira le

plus d'avantages de cette association politique . comm<

Canut \ I. r<>i de Danemark, s'en étoit emparé en taoo; mais elle se

révolta, secoua le joug de sa domination , et entra dans la ligue ei

Tant que Hambourg avoit lait partie du Danemark, cette ville avoit par

. c les ports de Scanie, des Iles de Seeland et de Fionie , les avan-

• la co-dépendance ; et > est en partie des 1 lambourgeois qu'il faut

entendre ce que dit le continuateur de la Chronique slû [u'il fait

un éloge si pompeux de l'opulence que la pèche et (e commerce avoient

procurée aux Danois. Devenue libre, elle sollicita et obtint de grands

privilèges; bric VI (i)lui fit notamment la concession d'une étendue de

terrain considérable sur la côte de Scanie, pour \ construire des baraques,

tgasins, et même de grands édifices qu'habitoiem les pécheurs et les

marchands, tant queduroit la foire des harengs [^arinaâsmeffr] (2).

Brème ne le cédoit point a Hambourg : dans les temps les plus reeuh s.

elle avoit établi sa pèche sur les côtes de
v

^

du Sund. Le plus ancien titre que nous commissions , est une lettre de

Ghiselbert, évèque defirème, adressée en ia88àEricI.'r,roideN<

Ce prélat lui rappelle que, s< »us les 1 surs , les Brém< is

(1) L v
" // nèvrg. su!) inn,

(i) FlSCHl I

vient m
du saint qui î

l'appeloit en Allemagne Nr Fin^'fartiVffCi. L.i plui

:;i*Ku ren cuiiji. ->rtni(i
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se rendoient tous les ans sur les côtes de Norvège pour y pêcher le ha-

reng, et qu'ils n'étoient assujettis à aucun autre droit qu'à huit sous ster-

lings seulement pour chaque bateau de pêche grand ou petit .vulgairement

appelé' cocgo : il l'invite à faire cesser les extorsions qu'on exerçoit envers les

pêcheurs de Brème. Nous connoissons une autre charte d'Eric ,
qui réduisit,

en 125)2, à cinq deniers sterlings, puis à trois seulement, les droits

royaux sur chaque leth de harengs salés par les Brêmois (i); à ces faveurs

il faut joindre un acte donné à Bergen , en i 2 c^ ,
par Haquin , successeur

d'Eric, et portant confirmation des privilèges précédemment accordés à

la ville de Brème. Les autres pêcheurs des villes de la basse Allemagne

se rendoient aussi sur les côtes de Norvège pour y pêcher le hareng;

il en venoit même des ports d'Angleterre: mais ils y étoient beaucoup

moins favorisés que ceux de Brème, comme on peut s'en convaincre en

lisant les chartes recueillies par Cassel.

Ainsi les villes de la ligue Hanséatique embrassoient dans leur pêche

toute la lisière de côtes qui s'étend depuis le Sund jusqu'à Bergen, dans

la mer du Nord , et depuis l'île de Rugen jusqu'aux extrémités de la Cour-

lande, dans la Baltique. Lubeck, en particulier, exploitoit presque seule et

à son profit toute la pêche de Scanie (2), parce que, Hambourg exceptée,

sa navigation et son commerce en Flandre lui donnoient des débouchés

plus nombreux et lui fournissoient des matières d'échange plus variées

que n'en avoient les autres villes. Hambourg marchoit presque son égale.

La ville de Magdebourg, avantageusement placée au milieu de la Saxe (3),

étoit son principal entrepôt de harengs salés, et lui envoyoit en retour

des blés, des vins, des fers ouvrés, des étoffes, des toiles, des mar-

chandises et des denrées de tout genre. Les autres villes Hanséatiques

partageoient avec Lubeck, Hambourg et Brème, tous les avantages de

ce commerce, chacune suivant sa position plus ou moins favorable, le

nombre de ses bàtimens et l'étendue de ses capitaux. Toutes fréquentoient

(1) THORKELIN, Diplomaterium Arna-magnxamim , II, 131.

(2) Gillberg, '33c|ïnfning ofocr Jllalmobu^lain, 19, 20. — Fagr^us, flnmàrf*

tiingar 010 si Uc n uti Sr angru ms>ac ten , 105. — Tuneld, ©cogr. éfoer 6» érige,

v,49'-

(3) Fischer, t3cscf;irî;te Ses JcuUcfycn i)anî>eU, II, ±-\.
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les foires Je Rugen.de Skanor, deTonsh ,; dans cette

d >rnière \ ille en particulier, i il* s pouvoient acheter et vendre librement '

rte de marchandises, sans être assujetties è payer aucun droit,
l"

tant que duroit la pèche du hareng (i). •M,M

Mais celle qui se faisoit en Scanie, lut toujours considérée comme la

mine la pius riche, la plus productive de toutes, el fui conséquemmenl la

plus convoitée. Les immenses profits qu'en retirait Lubet k
, excitoient de

temps en tempe la jalousie «.les autres \illes; mais l'influence de s m
pouvoir les tenott sans cesse en respect. Les pécheurs du Hoistein, de

e,du Mecklenbourg, ne pouvoient rivalis liens, parce

étoient moins riches ; elle abusa souvent de sa force pour les

opprimer : elle se regardoit comme la \ ille-reine «.le la confédération ; et

dans les démêlés qu'elle eut avec ceux du Hoistein, en i;ii <. t i

elle n'hésita pas de les exclure de la pêche, au mépris des principes

du pacte fédéral et de l'égalité des droits (2).

I gne de W aldemaret les prétentions peu réfléchies de ce prince,

lorsqu'il voulut assujettir les pécheurs étrangers a de nouvelles formalités

pour le passage du Sund, fournirent à la ville de Lubeck une occasion

favorable de faire l'épreuve de s< s fora s el de toute l'influence qu'elle

: dans les assemblées de la Hanse. Nous avons \ u dans quel esprit,

par un intérêt commun, et fortifiées par les sentimens de haine

qu'elles portoient à villes Hanséatiques prirent les armes en

1 368, et comment elles allèrent , malgré lui, saler le hareng en Scani

Nous avons vu que, non contentes d'exécuter ce projet , elles conquirent

la plus grande partie de cette province et la cédèrent à Albert, 1

leur allié, qui la réunit a sa couronne; prés< nt h: nés te. qui lui 1

plus tard la perte de ses < tais.

Albert ,voulant se concilier l'amitié d< s villes de Frise et de I lollande

qui lais. lit nt ai irs partie de la I I >la plusieurs prh il< ges a telles

de la Brille, de Staveren , de Hindelope, de W ieringen . d I nckhuysen

V il I < i it HND1 . n.in< i fd'f .'i ri'iii I f . .1». jV ir il

: Ml|I\i JllM I

1

I
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et d'Amsterdam, par des diplômes datés du 25 juillet 1 368 (1). Pontanus

pèches observe à cette occasion que le roi de Suède les accorda, comme s'ii eût

DU
été déjà roi de Danemark et de Norvège; car l'empreinte du sceau por-

moyen âge. to j t tro j s couronnes (2). Cette indiscrétion lui coûta cher : il eut lieu de—
s'en repentir; "Waldemar, et sur-tout Marguerite, sa fille, ne lui pardon-

chap. m.
neren t jamais cet outrage. Les diplômes dont nous venons de parler

contenoient diverses dispositions de règlement pour le commerce du

hareng salé, et le tarif des droits arrêté entre lui et les villes confédérées.

Les principales dispositions portent que chaque leth de harengs in-

troduit en Suède acquittera vingt pennings de droits [tnnnttct) êcfyonrêcfye

perorittge], monnoie de Scanie; que tout hareng qui sera exporté de cette

province par mer, en passant le Sund, ne sera soumis à aucun droit,

et que le bâtiment seul paiera onze grands schillings; que tous les barils

auront la jauge de ceux de Rostock, ou que , dans le cas contraire, chaque

ville de la Hanse apposera une marque sur ses barils; que chaque consul

des villes de la confédération notifiera aux pêcheurs et aux marchands,

qu'ils aient soin d'emplir leurs tonneaux de harengs également bons, de

s'abstenir d'y mêler aucun poisson prenne} [vide, maigre et alongé], ou

fScfyûIbaf [mollasse ou privé de sa tête]; défense qu'on trouve déjà con-

signée dans un recès de la Hanse de 1365. Us doivent aussi veiller à ce

que les harengs soient convenablement rangés par lits. Ces dispositions

portentque tout contrevenant sera puni comme vendeur d'une marchan-

dise prohibée pour cause de fraude; qu'il en sera de même de celui qui

salera ou vendra pour hareng de Scanie, du poisson péché dans la Bal-

tique, &x. : ce qui prouve que le poisson de cette mer étoit moins estimé

dans le commerce que celui de la mer du Nord.

Nous ne croyons pas interrompre la chaîne des événemens qui appar-

tiennent aux pêches du moyen âge, en observant ici que la fabrication

de l'huile de hareng étoit déjà connue dans le Nord, et qu'il en est fait

mention dans plusieurs actes des xm. e
et xiv. e

siècles.

(1) prtcilcgien van ben Ericl, en Voorn, 42, 46. — Winsemius, (Hroniï

van "Pricêlanf, 20-, 210. — Dapper, Î3 c 5 et; r i) » i 11 g fan UmstcrCam, 89, 91.

(2) Pontanus, Rerum danicarum Hisiona , v'111,498.
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A l'époque où la pèche «-In hareng combli il
•'

tans de la basse Allemagne et de la Scanie, ceux de la March

bourg avoient introduit chei eux une branche d'industrie nouvelle (i).

N : contens de t. lire- une consommation et un commerce immen

-, dont la pè< he excédoh leurs besoins, ils en convertissoient en

huile une grande quantité. 1 i >, il est question du vase qui

à contenir l'huile de hareng, vas sagiminis allecis , dont on faisoit

dans la Marche de Brandebourg. Dès i joo, il est fait mention de l'huile

de hareng, dans des actes particuliers aux royaumes du Nord (2). Cette

huile étoit transportée àHambourg. Dans les tariu Jep

elle t^t mise au nombre des marchandises qu'on expédioit de «.rue ville

p<iur l'Écluse : Bi ges, et il est constant qu'il en arrivoit aussi en

France; car des lettres de Louis le Hutin, publiées en 1 5
1

3 , et l'ordon-

nance île 1 j 1 5 ,
parlent de caques de >.:/.'/ et Je UÙH Je luucn

( j). Ainsi

,

lorsqu'on 1
- 50 on crut en Suède >|ue la fabrication de l'huile de ce pois

son étoit une découverte dont l'industrie suédoise pouvoit s'applaudir,

on avoit perdu jusqu'à la tradition même de ce qui s'étoit pratiqué dans

le \J\.
C
siècle.

I villes Hanséatiques ne bornèrent pas leurs avantages à la con-

quête de la Scanie et d< s principales forteresses de l'île de Seeland, dans

guerre mémorable que le pillage de^ isb) sembloil rendre légitime,

mais dont le principal motif étoit la posst ssion exclusive de la pèche du

hareng, dont Lubeck vouloit ,àquelque p. iv que ce fut, dépouiller les Da

.
Iles attaquèrentWaldemarsur plusieurs points, fùrenl

victorieuses partout
, et .

pour comble d'humiliation , le forcèrent

. Nous avons vu à quelles extrémités ce pri

réduit, ci quelles conditions rigoureuses lui imposèrent les \illes de la

dans un traite que dicta fabus de la victoire , et qui fin

fl) MmiMS. (^ffctiiditf Ici Bc tff«*«4* *• •* ' "'' r ' Bmi»*»* II, J

tcai. lire (un?
, fi.— Fischer, 6tia)i^ti *> .« ttuiiêftu pastels

,

(2) PtaiNOSllÔLD, Monum. uîln Lagi c

1 .1 ; X

\

I .
!•'
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à Stralsund (1). Les villes allemandes qui avoient poursuivi la guerre à

leurs (rais, notifièrent ce traité aux villes hoilandoises , leurs confédé-

rées; ces dernières, entre lesquelles on distingue Harderwick et Deven-

ter(2), y accédèrent l'année suivante avec quelques restrictions.

Une navigation aussi étendue que celle de tant de villes commer-

çantes, la richesse des cargaisons de leurs navires, la facilité du pillage

et l'espoir de l'impunité, peut-être aussi le mécontentement secret

qu'excitoient la splendeur de Lubeck, et la supériorité qu'elle affectoit dans

la Baltique et la mer du Nord, donnèrent naissance à une foule de pi-

rates connus sous le nom de Vitahens , dont les entreprises audacieuses

rappelèrent celles des premiers Normands, Les uns se retiroient avec

leur butin dans les baies hérissées d'écueils du golfe de Finlande ; les

autres trouvoient un asile sûr dans les Orcades et les Hébrides, qui

appartenoient à des lairds ou seigneurs particuliers. Ils poussèrent si loin

leurs pirateries et se multiplièrent à un tel point, qu'en 1374 aucun

bâtiment n'osoit plus se mettre en mer, ni aller à la pèche. Ham-

bourg fut chargée par la ligue d'arrêter un pareil fléau; et cette ville,

ayant obtenu de l'empereur Charles IV l'autorisation nécessaire, arma

des bâtimens de guerre, qui capturèrent en effet un assez grand nombre

de Vitaliens : mais ils renaissoient de leurs cendres; et, vingt ans après,

ils étoient encore si puissans, qu'ils interrompirent entièrement la pèche

de Scanie (3). Ces pirates s'étoient emparés de l'île de Gothland; ils*s'y

fortifièrent: on ne parvint à les en chasser que trois ans après (4); encore

fallut-il invoquer l'assistance du grand-maître de l'ordre Teutonique. II

paroît que la tranquillité qu'on obtint fut de courte durée, puisqu'en

1 35?8 les villes Hanséatiques équipèrent une nouvelle escadre, pour

donner la chasse aux pirates. La guerre qu'on leur fît ne dura pas moins de

cinquante ans, au bout desquels ils s'anéantirent insensiblement, comme

(1) J. Smidt, i)anêcati6c{)C5 311ag. 59, 64. — Regkman, Subccfiécfyc (Eronif,

30, 31.

(2) SchrASSER, 93eid>r. van Jfjarocrnmif , I, 137. — Du.MBAR, 23csJ;r. pan §)u
rc nter, 1 , 539, 540.

(3) GADEBUSCH,2i»ldnï>iscf)c 3a()rbiicl)cr
; L495, 496.

M) Arndt, Sicfl. 6ron. II, 117.
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du wii.' si. i le, et il n'i n t i

question dans l'hiî

Dans cet intervalle, et jusqu'à la fin du \i\ .

c >in le, la ligue I lanséa-

rique, (jui n'étoit originairement qu'une simple awi iation de mar< hands,

continua d'appesantir son sceptre de 1er sur le commerce danois, et de

taire* la navigation du nord et de l'est de l'Eui l'éxclu-i

sion <lc toute autre puissance. Néanmoins lès cl

- par l'union d<_- Calmar, lorsque Marguerite, fille et héritière

d'un prince que ta I cuté, \ii reposer Mirs.i tête la

triple couronne de N D nemarketd

villes confédérées étoit alors m comble ; il devina inseï

ment :la politique de cette princesse, justement surnommée \a.Semiramh

./. fit plus pour rabaissement de leur domination, que navoient

pu faire les armes de i<ni> sis prédécesseurs. Nous passons à (a pèche

prussienne.

( pèche n'atteignit jamais l'importance de celle des villes H

sèatiques, et ne peut lui èire comparée m>us aucun rapport. La I'

a îles époques plus rapprochées de nous, a du eno

du hareng, parce qu'elle désirait étendre sou commerce de a

peuple qui jouit déjà d'une position topographique avantageuse .

nps de grands pa I

ritimes d'un assez grand développement* on \ compte

I de Kœnigsberg, de

Memm . elle dispose de la navigation de l'Oder, de celle de

;<. du Pregel , de l'Havel , &c. JLa possession d'une grand

du cours d l'Elbe la rend maîtresse de toute l'exportation de I

; le commerci me, qu'elle seule peut faire avei :

^raud profit, réunit eu sa faveur une foule da>

Hartknoch, dans sa Chronique de Prusse, n'a pas oui

qu'autrefois la pèche du hareng avoit été très-cul s de ce

, il confond le I. .

str&mming. N l'île de Rugen, pouvoit-ell<

!

PI 'Mis
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indifférente des travaux de tant de pêcheurs, sans éprouver le désir et le

besoin d'y prendre part en les imitant? Néanmoins ceux des actes relatifs

aux pêches anciennes de Prusse, que possèdent ses archives, ne sont pas

antérieurs au xm. e
siècle : d'ailleurs ces actes se rapportent bien moins

à la pêche du hareng qu'à celle du strômming. On voit par un diplôme de

Boiesl.is, duc de Pologne, daté de 1255), que Ladislas, son père, avoit

donné à l'ordre Teutonique toute la terre de Custrin , ne s'étant réservé

sur les grands bâtimens qui apportoient le hareng, que le droit de tonlieu,

dont les chevaliers de l'ordre étoient exempts ( 1 ). Plus tard , on voit

aussi Otton et Conrard, marquis de Brandebourg, confirmer, en 1288.au

monastère de Qhorin, l'exemption des droits sur le hareng. Dès 1266,

les habitans de la ville de Colberg pratiquoient cette pêche (2) ,
puisque

,

par un diplôme , le duc Barnim I.
er leur permit de s'y livrer, sans payer

les droits ducaux (3). Vers le même temps , les marchands prussiens

s'étoient insensiblement introduits dans le commerce des poissons salés

que la Hanse envoyoit dans les ports de la Hollande; mais, pendant plus

d'un siècle, ils ne firent ce commerce que sous le pavillon des villes

confédérées, puisqu'ils n'obtinrent qu'en 1340 (4) de Guillaume IV,

comte de Hollande, un acte particulier qui régla les droits qu'ils paie-

roient à l'avenir, pour être admis dans les ports de sa domination. On
connoît aussi une ordonnance rendue en 1388 parle duc dePoméranie,

Jean deGorlitz, qui défend aux pêcheurs de Custrin de saler leurs pois-

sons dans des tonneaux, et leur prescrit d'apporter au marché delà ville

les harengs Irais (5) ; cequ'il faut entendre des strômmings.

La ville d'Embden
, qui n'entra qu'assez tard dans la ligue Hanséatique

,

et qui depuis a fait partie des états prussiens, acquit peu de réputation

dans la pêche du hareng; ou si elle y figura 'd'une manière avantageuse,

ce n'est guère que vers la fin de la période du moyen âge, et après que

les pirates dont nous avons parlé eurent été détruits.

(1) Archiv. Kg. Berclin.

(2) Ibid.

(3) Drbger, Cod. d'iplom. Pomeran.l, 472.

(4)Mieris, @root €l;arUr>bocf oan Jfjollanï), II, 637.

(s) Sprengel, 83.
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[tare, dit Raynal, n'a jamais pu être en H >IIande un

idérable , *| n* »i«.j ne- la tei re \ soii i ulth . e aussi parfaitement qu'elle

- puisse l'être: mais [a pêche du hareng \m tient lieu d'agricultun

• un nouveau moyen de subsistance, une école de mateii u

•• eaux, Us labourent les mers, ils en tirent leur nourriture, ils s'a
« m m-, m

rissent aux temp4 tes . c t ils apprennent, sans risque, à vaincre les iian-

«Sans bois, Bans forêts, écrivoit Bentivogiio, la Hollande

" construit à elle seule plus de vaisseaux «pie presque toute l'Europe en-

• tière: c'est à la pêche du hareng qu'elle a cette obligation : c'est av<

hr.is qu'elle \ empioyoit , qu'elle déconcerta les proj< ts de la tyrannie

i du sein des eaux <pii l'entourent, ^ ictorieuse de l'op

>• pression.»—«Quoique cette pêche et l'art de saler le poisson, dit ei

\ taire, ne paraissent p iint un objet bien Important dans l'histoire Ju

• m »nde, i\.>i là cependant le fondement de la grandeur d'Amsterdam

• en particulier, et . pour dire quelque chose de plus
,
ce qui a fait cl un

• pays autrefois nu pris.. et stérile, une puissance riche et respectable."

La situationde la Hollande etde la A lande, en particulier,m usmontre

dans la pèche l'origine de leur commerce, comme elle le tut de leur

navigation. En eflè 1 , il est évident que les pi\ lies, sur-tout celle du ha-

reng, amenèrent et introduisirent le commerce, puis les

cours, et développèrent par degrés, dans la patrie des anciens B

cette aptitude aux entreprises maritimes qui depuis a distingué si uni

it la nation hoilandoise. Les premiers halmans de celte contrée

.-use furent obligés d'aller chercher dans les eau\ voisine- leur

principale nourriture; le Bol qui les a voit \ us naître, ne DOUVoil sati

a tous leurs besoins. 1 .1 nécessité . qui en a\«>it faii des pêcheurs

es de mer , leur enseigna bientôt l'art de préparer et de coi

le poisson a la manière des autres peuples, et par d( ;"i ne

le cédoieni en rien a ceux des N n giens et des Danois. I id e d'en

fa i r«' un objet de commerce naquit du sentiment de s privations «pi ils

éprouvoient , et du désir i arer, par des échanges av« l<

li conflit des nièrent et an
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Eirent I Empire romain, les provinces maritimes de la Germanie infé-

rieure
, ravagées par les Saxons, les Jutes, les Angles, les Danois et

les Normands, moins confites qu'abandonnées à des comtes par les

empereurs d'Occident, virent leurs gouverneurs militaires marcher à

1 indépendance et ne conserver avec l'Empire que les rapports de la

féodalité.

La Hollande étoit alors bornée à la seule partie méridionale de la pro-

vince connue sous ce nom; tout ce qui étoit au nord du bras du Rhin,

qui se perdoit dans la mer à Catwyck, étoit, avec la West-Frise ou Nort-

Hollande, au pouvoir des Frisons occidentaux. La postérité deThierri I.
er

,

corn te de Frise, régna sur la Hollande, jusqu'à Florent I.
er La Zélande avoit

tour à tour appartenu à des comtes de Frise ou de Flandre; et quand,

dans le x.
e
siècle, les grands feudataires se furent constitués propriétaires

inamovibles de leurs fiefs, la Zélande dépendit de la Flandre impériale :

aussi les empereurs donnèrent-ils les îles qui la composent, tantôt aux

comtes de Flandre, tantôt à ceux de Hollande.

Boxhornius regarde avec raison la pêche du hareng comme la pre-

mière source de la richesse de son pays ( 1
)

, et Luzac la célèbre justement

comme la plus importante de toutes les pêches hollandoises (2).'

Anderson estime que les premières pêches réglées de la Hollande (3)

ne remontent point au-delà de 1 1 64 ,
quoique long-temps auparavant

les Hollandois eussent fait des chargemens de harengs salés sur les côtes

d'Ecosse; car les droits perçus à Utrecht en 1122, d'après le décret de

1 empereur Henri V, s'appliquent aux harengs comme aux vins transpor-

tés par eau (4). On s'accorde à regarder la Brille comme le plus ancien

port où l'on ait fait une pêche réglée de hareng; Zierickzée partagea

bientôt cet avantage avec lui. Nous observerons que la pêche ne se fit

point, dans ces premiers temps, sur les côtes de la Hollande proprement

dite, mais sur celles de la Zélande, qui appartenoit encore aux comtes

(1) Boxhornius, Soonel van jjolïan*, c. v, 37.

(2) Luzac, fioll&aï'g îîijf&om, 1 , 143.

(3) Anderson, Hist. and chron. deduct. of the origin cf commerce, I, 86.

(4) Si allecia, ut déférant, emerint, si majus est thelonum piscis quàm vinij pro pisct

thdcnum solvant. Milfis, ©root gjjartrt >bott vàn f) ollan&, 1,87,227.
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idre, et qui ne fut unie à la Hollande qi

le traite" fait entre Marguerite de Flandre et lui
i!LS

Les rii usantes de la Brille et de /

d'émulation pour d'autres villes de Zélande et de Hollande. Lai

qui s'étoil faite d'abord a l'embouchure de la .M< use et sur :

augmenta insensiblement (i) ;et,ti entre les bou< hes

du Rhin et celles de II scaut, elle s'étendit bientôt dans des mers plu-»

ins doute celles d'Ecosse et.de N rvéj , avec un succès qui

justifia pleinement le but de ces entrepri

A I ; même époque, de» pèches n< n moins avantageuses furent laites

.
:r les Hollandois dans les mêjnes eaux que fréquentoient

L-s pécheurs danois et bas-allemands. Boxhornius pense que ces difle-

rentea pèt !u s lointaines n'eurent pas lieu avant 12-;; mais il se trompe

évidemment, puisque déjà depuis long-temps Campen , ville de l'Over-

^ ssel, avoil pour sa pêche un établissement sur les côtes de Scai

itres jH.ris de la Hollande et de la Frise équipoient des bâtimens

p.)ur (a même destination, ave< l'agrément tics rois de Norvège <>u de

Danemark, selon que la Scanie releva successivement de leur couronne.

Deux ans auparavant, c'est-à-dire en 1 2-1 , il s'étoit 1 )tmé à

delboui. auspices des comtes de 1 landre, une association de

marchands, a l'imitation de la Hanse çn Allemagne, et de laGiide en

IL est permis de soupçonner qu'à cette époque les Holiandoii

ZLélandois portoient leui hareng a l'Écluse, puisqu'un diplôme

1)1 «..'mie de Hollande, donne en 1176, Bpfès avoir ni..

franchises accordées aux marchands de Deventer, de Su de et de Cam-

pes, veut que hua. d'entre et» qui aborderont àVsvenir ^^ p

Dordrecht , ne payent pour tout droit île tonlieu que >.k-u\ deni< i

r iliaque leth de harengs, ainsi, dit-il, que cela se pratique au

port de l'Ecluse (2}. On voit, en 1 270 , le même prime appeler d :

ports l'industrie et le commerce dec étrangers, en donnant aux 1

is ft privilège de commercer librement dans toute la Hollande.

//

' Trct (I .. rt c r b»-< t r,.n JKWla.ir i
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Le sel et le hareng se trouvent désignes comme denrées de grand corn-,

merce , dans une ordonnance de Jean sire de Kuick, en 1185. Deux

ans après , il est question
,
pour la première fois , de fcucfmp ou htcfitt$ ( 1 )

[harengs fumés], dans un état des droits fixés par le comte de Flandre

pour la ville de Dordrecht (2), et dans un diplôme de Louis empereur

des Romains.

Les pêcheurs de Frise, de Hollande, de Zélande (3), à la faveur d'une

liberté de pêche accordée, à la vérité, pour un an seulement, par le roi

d'Angleterre, vinrent pêcher, en 1295 , à la hauteur d'Yarmouth. Guil-

laume, comte de Hollande, ayant été assassiné, Edouard I.
er

, par consi-

dération et par amitié pour son successeur, leur continua la même per-

mission (4). 11 alla même jusqu'à donner quelquefois une escorte à leurs

bâtimens. Wagenaar prétend que les Hollandois fréquentoient les pêche-

ries de la Grande-Bretagne, avant l'époque que nous leur assignons (5);

il est probable en effet que, dès le milieu du xm. c
siècle, les Hollandois

et les Flamands se rendoient sur les côtes de SufFolk, aussi-bien que

sur celles de Scanie. En 1 3 1 7 , suivant Rymer (6) , ils payoient encore

un droit pour jouir de cette tolérance de pêche.

Pontus Heuterus de Delft soutient, à la vérité, que les Hollandois ne

s'adonnèrent à la pèche du hareng qu'en 1402 ; mais on sait que cet écri-

vain, partisan outré de la maison d'Autriche ,-et voulant, pour la flatter,

faire honneur aux Flamands de l'industrie des Hollandois, qu'il cher-

choit à rabaisser, a hasardé beaucoup d'assertions, que Boxhornius a

suffisamment réfutées (7) pour qu'elles ne méritent aucune croyance. Sui-

vant Pontus Heuterus , les habitans de Bruges et de l'Ecluse faisoient

sur mer un commerce considérable, quand les Hollandois n'osoient en-

core se hasarder au-delà de l'Angleterre à l'ouest, ni de l'Ecosse au

(1) Luzac, Jf)ollan&ê 3iijfî>om, I, 171.

(2) Mieris, ©root (?l;artcr;bocF uan Jf)ollanfc, II, 526.

(3)
Boxhornius, eronçf raii 3eelanî> , II, 100.

(4) Pot. part. 23, edict. 1 , membr. j.

(5) Wagenaar, Daîerl. J?ist. III, 54.

(6) Rymer, Fœdera, Comennones , Litterœ , Acta publ'ica , ifc, III, 6)2, 653.

(7) Boxhornius, Apolotna pro navig. Holland. passim.
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I: peint les Flamands comme très

tant par le nombre de leurs bâtimens que par l'imiM . :

is maritimes; il représente ceux d'Enckhuysen <--t d'Ainsi

- les horreurs des dissensions domestiques, et réduits

seulement à la vue Je terre, le long des cotes de la Fi

imais avoir osé faire voile pour leJutland, le Danemark, la

,la Prusse, la Norvège, l'Islande* contrées qu'ils < a, dit

il, a peine Je nom: il prétend qu'ils ignoraient encore l'art Je -

hareng, et qu'à cette époque les villes qui couvrent aujourd'hui i

lande et laZéiande, n'étoient qu'un chétii amas de pécheurs.

Mais il rc^ne beaucoup d'infidélité dans i: est tait m
des bâtimens qui apportoient du har .. I cbt, dans l'acte des droits

Je tonlieu île cette ville, arrêté par l'empereur Henri V en n::; ci

bâtimens hollandois qu'il s'agit, puisque les Danois et. lient affran-

chis de droits (i). Dans les chroniques de Hollande, il est question, Jcs

1205, de Zierickzée tomme d'une ville très-rcommerçante ; et il est-cer-

tain qu'après la Brille elle tut la première à se livrer à la pèche du !.

Enckhuysen, qui s'adonna de bonne heure au même genre d'industrie,

étoil une ville importante en 12-9, et son port et sa rade continrent,

. Botte qui transporta l'armée du comte Albert dans '

orientale, (lotte composée Je trois mille bâtimens Je toutes grandeurs^

Campen, ville de FOvei tséderdéjaun éta-

ment en Scanie pour la pèche du hareng. Éri< VIII, roi de D
mark, Jonna, en t { 1 6, àla ville deOeventer, d particuliers.

Harderwicfc (a) et Staveren en obtinrent aussi, tant île ce prince que

Je W alJemar, en 1 \2 \ et 1 }l6, pour la nu'me pèche en v
I

diplômes turent, peur la plupart, confirmés, :

: augmeni »

rois leurs successeurs.

A l'appui Je ces preuves que Pontus \\> utérus n'auroii pu coni

Ut citer encore les suivantes, qui appartiennent égaieOM

(1) Nofrinunno» al) omnimoxto thclonco lil'cro» eue D
6 1' .1 rtci
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siècle. En i 307, on percevoit à DorJrecht des droits sur le hareng

salé en mer, que les bâtimens y apportaient (1). II est question de la

manière dont se feront la vente et l'achat du hareng et du sel à Fies-

singue, dans le règlement municipal que Guillaume III donna aux habi-

tans de cette ville en 1 3 1 5 ; et comme il est constant que les Hollandois

et les Zélandois faisoient la pèche sur les côtes d'Angleterre avec les Fla-

mands, on doit en conclure que ces peuples, qui fréquentoient depuis

long-temps les fonds de pèche de Skanôr et d'Yarmouth, n'étoient pas

inférieurs aux autres pêcheurs de la basse Allemagne.

Outre le hareng qui provenoit de la pêche holiandoise proprement

dite, et qui étoit consommé, soit dans le pays même, soit dans les contrées

voisines, il en étoit encore importé de l'étranger, sur-tout par les bâti-

mens de la Prusse et des villes Hanséatiques. Le comte Guillaume IV, en

accordant à ces étrangers des encouragemens et des privilèges, en leur

ouvrant ses ports , ne perdit pourtant pas de vue les intérêts des pêcheurs et

des marchands de sa nation. Par un diplôme de 1342 , il donna à ceuxde

Naerden l'estaple des poissons péchés entre le Lech et l'Yssel (2), et fixa

les droits à percevoir sur chaque mesure de harengs; par un autre acte

de 1344» il érigea Brouwershaven en marché franc pour ce poisson.

Amsterdam, qui devoit figurer un jour au nombre des grandes places

de commerce de l'Europe, étoit déjà une ville importante, lorsqu'elle

fut admise dans la ligue Hanséatique. On peut s'en convaincre , en

consultant le diplôme d'Albert, duc de Bavière et comte de Hollande,

qui lui permit en 1 3 c? 1 d'avoir un consul en Scanie (3) , pour y sur-

veiller la pêche et la préparation du hareng sur la portion de terri-

toire que le roi de Suède lui accorda, quand il s'unit avec la Hanse

pour dépouiller Waidemar. La richesse et ia réputation de cette ville

s'accrurent très -rapidement. Dès 135)5, les relations et les débouchés

(1) ^rioilcgicn oan Sortirent, tan Se 53ibliotf). t« £cr>oen, MS. 86.

(2) Mieris, ©root <5barter*bocf oan /jollant», II, 656, 688.

(3) Jjantusclîen, ^rioilcgien, Octroijen, &c. oan berétu&t (Imflelrtfcam , <5cc.

I, 61. — Dapper, 23eécf)rnoing oan flmsteroam, 89, 91. — Leuber, De stapul.

saxon. n.° 499. —WlNSEMius, €ronnf' oan Dricêlan?, 207, 210. — "pvioilcgicn oaa.

oen 'Bricl en Doom, 42, 46.
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i : \ s'étendoient fort loin, sur-tout depuis que Venc<

roi Jl's Romains, eut supprimé les péages du Rhin ; et- qu'il faut reporter
Vl

' '" s

à l'an i

J7j>.
Plus Je trente ans auparavant, il avoit été

,

l'archevêque de Mayence (i), une convention

que les habitans de Spire pouvoient librement remonter ayi

(eaux cl let de hareng, après avoir acquitté les droits d\

à M i ! nckhuysenetWleringen, Staveren et Hindelope, partagèrent

avec l.i Brille les avantages de «.nie convention, parte qu'elles étoieni

\ Mes populeuses, dont l'industrie s'étoit dirigée vers la pèche.

Sun . Il illandois ne se servaient encore dans le

.. . iorte de petites barques propres seulement

s. Il prétend que les grandes buyses [tuoninM;

ne huent construites que vers 1 [16 [%)', niais cel écrivain s'est trompé.

•yoiis, par un acte du -

j), que Guillaume III, o

de Hollande, avoit prêté à Isabelle, reine d'Angleterre et mère du jeune

!
•> qu'il avoit remis au !

•Mortemer pour son service l'aire, entre lesquelles il y a vin

'•con appelle huttes.» Ce lait est antérieur Je près d'un siècle à la

truction Je-- grandes buyses dont veut parier Schoocki us. Au reste, i! n esl

leul qui fixe à l'an i { i 6 l'époque où commença l'usage -

buysi tins de sa nation ne lui en assignent pas d'autre
i

.

I a Hollande \it constamment prospérer sa pèche, Elle en fui

vableà la protection spéciale dont les s souverains ne a

Je l'environner, à l'admission de ses villes dans les pèches de S

aux pi e les rois de Danemark accordèrent à ses

(i) I Jurfitc >«• rcutrrfwn ii.mftW. II,

[3) Si Dissertât • J leSuvcrenq

•us; car les conducteurs ou pati-

nomi de «ui-tnn m . r .1. pramferit dam la charte de commerce acci

i -.26.

(5) ,\h t hjittr l'cd r.m Dollanf, ' Il

.i men , Niur <n l< e-n(l'UP)<n met pool -Juj-ru .

<<

: Jl jn'd» , 1 .

Mol! -



PECHES

DU

MOYEN ÂGE.

Jo8 HISTOIRE DES PECHES.

tout à la nécessité dans laquelle se trouvent la politique danoise d' établir

une sorte de rivalité entre ce qu'on appeloit alors la Hanse teutonique

et la Hanse batave , qui se portoient réciproquement ombrage, quoi-

qu'elles fissent partie de fa même confédération. La Hollande en fut aussi

redevable aujjesoin que l'Angleterre avoit de son alliance dans ses guerres

avec la France ; considération qui explique le motif des faveurs que les

Hollandois obtinrent souvent des rois d'Angleterre, au préjudice même

de la pêche angloise. Enfin la position de la Hollande, ses rapports de

commerce avec les villes de l'Allemagne occidentale, avec les ports de

l'Écluse et de Bruges, où, suivant Fischer, il arrivoit chaque année cinq

cents bâtimens chargés de hareng, la libre navigation de plusieurs fleuves,

celle du Rhin en particulier, et plus encore peut-être la supériorité de

la préparation, qui déjà semble être le partage du hareng de pêche hol-

landoise, lui donnoient un avantage décidé sur tous ses concurrens.

Pendant la première partie de cette période , tels furent donc en Hol-

lande les progrès de la pêche du hareng. Si les Hollandois n'ont point

été les inventeurs de l'art de saler ce poisson , on ne peut leur con-

tester l'honneur d'avoir donné au commerce qui s'en faisoit une grande

célébrité, d'en avoir étendu la consommation, et d'avoir vu de bonne

heure, dans cette branche d'industrie, les fondemens de leur puissance

future.

A ne considérer la pêche flamande que d'après le nombre des ports

qui s'en occupoient, et celui des bras qu'elle employoit, peut-être ne

paroîtroit-elle pas digne de figurer à côté des pêches de Hollande, d'An-

gleterre et de France; mais, si on l'envisage sous les difFérens rapports

d'utilité qui lui sont propres, on en concevra une autre idée, et elle ne

perdra rien dans le parallèle.

La Flandre étoit composée originairement du territoire de Bruges

,

auquel Charles le Chauve joignit depuis une assez grande étendue de

pays, malheureusement dévastée par les incursions de ces bandes guer-

rières d'aventuriers connus sous le nom de Normands. Bruges, devenue

depuis célèbre par l'entrepôt qu'y établirent les villes Hanséatiques , en

étoit la capitale. Le port de l'Écluse, autrefois Lamtneusv/iet, nom qu'il
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. i jusqu'en i ^ > , quoiqu'il portai àV ja celui d<

étoit encore peu fréquenté. Kankenbergh, qui a pris la pla<
x

.
''
1( IIIS

pliant, et (jui poroît s'être agrandi de ses ruines, existait .1 peine s.. us les

premiers comtes flamands. Ostende n'étoil encore qu'un vil!

il devint bourg en 10-2
, lorsque Roben de Prise j fit bâtir une 1

ce n'est qu'en 157a »jue lis habitans l'entourèrent d'une simple palis-

sade. Il n'étoit habité que par des pécheurs de harengs, à cause •

situation entre l'Écluse et Nieuport. Les commencemens de cette der-

nière ville sont confusément indiqués dans l'histoire. Nieuport, appelé

d'abord Sand 1 he son origine et ses premiers accr

mens, comme la plupart des villes maritimes du

D i ce conflit d\ vi nemens, de révolutions, de guerres
, qui agitèrent

l'Europe durant les vm.' et ix.' siècles, Nieuport , détruit plusieurs

ne tn uva que dans sa pèche les moyens d'oublier ses infortunes

réparer m-> pertes. Philippe d'Alsace le lit entourer de murs en nfln;

trois .iiis après il renouvela ses lois, en lui accordant un diplômé OÙ se

trouvent consignés les droits que doivent acquitter les harengs. Sur la

même côte, Dunkerque n'étoit encore qu'un hameau habite par d

cheurs, où Saint I loi lit, dit-on, construire u\\l- Église; de là lui vint

le nom de Dun-Kerk, 1 glise des Dunes. Graveiines ne fut bâtie a la

place du village de Saint-Willebrod que vers l'an 1 160, par Thierri

de Flandre, et n'acquit de l'importance qu'au commencement du

xiii.' sicc le. I elles sont les villi ni d'abord la pèche et le cora.-

urte accord
'

Nieuport par Philippe <TAi

ette ville envoyoit des buyses à la pèche <.\^ haren)

et (]uc ce poisson \ c toit assujetti a quelques droits d'entrée. Les àiû

•> que ce prince avoil accordés a Nieuport, turent ai

confirmes parles comtes ( onstamment favoi

luverains, la pè< he de Nieuj

qu'outn ille, on j fonda 1 : bâtit, avec li pi

de di me du hareng, les églises ,les hôpitau
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Nieuport devint bientôt le chef-lieu des pêches de la Flandre, le princi-

pal estaple ou marché de poisson, pour les villes et les provinces voi-

sines. Nieuport fut, pour cette contrée, ce qu'étoient Skanôr pour le

Danemark, Dieppe pour la France, Enckhuysen pour la Hollande, et

Yannouth pour l'Angleterre. La pêche de Mardick n'est connue que par

une charte de 1 1 S 8, dans laquelle Philippe, comte de Flandre et de

Yumandois, donne deux leths de harengs à l'abbaye de Clairval (i).

On ne peut nier, en effet, qu'il n'y ait eu, dans le xm. c siècIe,uneépoque

où la Flandre fit plus de commerce avec les étrangers que la Hollande.

Ce commerce étoit considérable à Maiines. On peut s'en convaincre par

la convention passée, en 1238, entre Henri II, duc de Lorraine et de

Brabant, et Berthold , seigneur de Maiines (2) : elle régla la perception

des droits que le poisson transporté en bateau par l'Escaut acquitteroit «à

Anvers et à Romeswale. Cette vérité, dont Pontus Heuterus a tiré des

conséquences insidieuses et mensongères, se déduit de plusieurs actes du

temps, qui nous apprennent que les villes de Flandre, entrepôt du com-

merce de la Hanse, étoienten possession de la navigation lapins étendue.

On voit dans un acte recueilli par Rymer, qu'Edouard I.
er

, invité en 1

2

p-j,

par Rodolphe, roi des Romains, à passer en Hollande, allègue, pour

s'en dispenser (3) , «que ne les portz ne les arrivages de Holland ne sont

» mie si bons ne si connuz de ses marriners corne ceux de Flandre. » On
sait aussi que, dans tous les temps , les villes Hanséatiques importoient à

l'Ecluse et à Bruges leur hareng de la pêche de Scanie (4); que, s'il s'éle-

voit une guerre entre l'empereur et le duc de Brabant , elles avoient un

délai pour enlever leurs marchandises, et que, pour ce genre de com-

merce, elles préféroient les entrepôts de la Flandre à ceux de la Hollande.

Nous convenons donc, et une foule de preuves l'attestent (5), que, dans

le moyen âge , les Flamands faisoientdes pêches considérables du hareng

(1) MARTÈNE, Thésaurus novus amcdotorum , I, 632.

(2) Mir^US, Opéra diplomatica , 311.

(3) Rymer, Acta publica, Conventiones , Fœdera, ifc. II, 71.x.

(4) Willebrandt, Jf)ansUd;e j\ ronicf , 15. — Fischer, ©efrf;id)tc îcë ÏHittfcfjcu

fianfcU, II, 198, 200.

(j) Miekis, ©root (farter, bocf eon fJôlLanb , I, 295, 296,297,298, &c.
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connu dans le commerce i >us le nom de qu'une partie

de ce poisson ûoii consommée a Paris même . concurremment avec celui

: Éche nationale; qu'il es! souvent ciU dans les régtemensde police

particulière, tandis que la dénomination de hc flandt ne s\

employée que deux a trois siècles plus tard: mais il convii

lement d'observer que ce poisson n'étoit pas aussi bien préparé que celui

tse ou de Scanie , car il en est parle comme dur.
;

• l'où nous concluons qu'il s'expédioit alors par barils en vrac, sans être

alite ou patjqué à la manière hoilandoise.

I s pécheurs d'Ostende, île Dunkerque etde Nieuport, n'eurent point

(Tétablissemens en Scanie; au moins n'en connoit-on pas : ils se- ri :

sur les i. tes d I cosse et d'Angleterre, ou péchoient a l'ouverture de la

Manche. I e sikhs de leurs travaux lut souvent subordonne' a l'influence

«le la situation politique OÙ se tTOUVOit la I landre , dans les -errres qui

- • succédoient entre la France et l'Angleterre, et la prospérité de la pèche

du hareng ne lut pas toujours à r^bri vies revers de la fortune. Nieuport.

pris par les Angiois en 1364, et livré aux flammes , n'ofiroil plus que

des ruines sur lesquelles dommoh l'ancienne tour, dont la soliditt

rLsistc aux ravages de l'incendie. A la vérité, «.eue ville recouvra en peu

d'années sa première splendeur, et la pèche y obtint de nouveau quel-

que importance, dans le commencement du \\ / siècle ; mais elle étoit

a d'autres épreuves qui la liront insensiblement décliner. Il en

fut de même pour Oslende et d'autres ports situés sur l'Escaut, tels

qu'Oostbourg , Coxyde , Biervliet; ils virent leur éebapper la pêche du

hareng, qui prospérait entre leurs mains depuis plusieurs siècles. N

perdons pas de vue que , lubies a leur politique , b s villes de la I i

y contribuèrent pour une grande part, en se prévalant des (.oiu.

n d' s franchises qu'elles avoient obtenues des ducs de Brabant, des

-, et des entrepôts qu'elles avoient établis

Gund, a Y près, et ensuite a Amers.

I pèche du hareng est tus ancienne en Angleterre, si I

antérieurs a la I

:it publies dam le e"urs du siècle SUÎ
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- la station principale des pêcheurs fut , dès l'origine , sur les côles de

PECHES Surfolk. Sous Alfred et Canut, rois d'Angleterre, la ville de Norwich

étoit l'estaple de la pêche (i) : elle jouit de ce privilège jusqu'au temps de

MOYEN âge.
ja conquête , époque où se formèrent, à l'embouchure de l'Yare, les bancs

de sable qui donnèrent naissance à une ville nouvelle, qui en reçut le

nom d'Y<irmout/i. Sous Guillaume, et même dès le règne de Canut, c'étoil

déjà le point de réunion de tous les pêcheurs des côtes voisines, et d'une

partie de ceux de la France et de la basse Allemagne
,
qui s'y rendoient

au commencement de l'automne. On y élevoit des tentes pour chaque

saison de pêche (2). Le besoin d'y maintenir l'ordre détermina ensuite

les barons des cinq ports à y envoyer des baillis chargés de surveiller les

travaux de la pêche et de la salaison du poisson , en les soumettant à di-

verses formalités. LeDoomesday ne fait pas mention d'Yarmouth dans le

nombre des ports ou fiefs maritimes qui s'occupoient de la pêche ,
parce

qu'il n'acquit de véritable importance qu'après la rédaction de ce terrier

de l'Angleterre; mais on y trouve citésJDunwich, Vanneford , Carleton ,

Kirkely , et plusieurs autres (3), ainsi que les salines qui fournissoient

le sel nécessaire à la préparation du hareng.

Ce n'est qu'en 1 10 8, sous Henri I.
er

,
qu'Yarmouth fut érigé en bourg.

Ce prince, considérant la population des pêcheurs et l'affluence des étran-

gers qui s'y rendoient chaque année des ports de Flandre et de Normandie,

y établit un magistrat. Pour jouir de sa franchise , Yarmouth payoit au

roi une redevance annuelle de dix milliers de harengs(4). Non loin de ce

port étoit celui de Gorleston , qui lui disputa ses droits, alléguant que,

dans les temps anciens, les pêcheurs de hareng venoient y décharger

leur poisson ; mais Yarmouth fut confirmé dans la possession de son

(1) Booke of the foundacion if antiquitye of greate Yermoutlie, MS. 7. — BLOMEFIELD,

History cf the city and county of Norwich , III, 2.

(2) Populi ibidem se congregabant in tabernaculis circa emptiones et venditioneshale-

cium et piscium , tam de piscatoribus alienis quàni anglicanis , in eadem arena appellen-

tibus, ab anno Domini 10.40, usque ad annum 1090. LelAND, De rébus britannicis

Collectanea, VI, 285.

(3) Doomesday, 1, 160, 163 , 206 , 207, 311,317, 407; II, 17, 26.

(4) MaDOX, History and antiquitus of the Exchequer of the hings of England', 282.

—J30HUN , Collection ofdébutes, reportsj orders and résolutions ofthe House of Conviions, 344-
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Ja même pêche avec un -

N e posséd >ns presque rien sur l'Irlande. (
I

en partie conquise parEdgar, ne fui entièrement soumiseque par Heiuri II,

i.i 1160. On pourrait dire, sans blesser la vérité, quelle cioh n

pans un état sauvage , sans art, sans navigation , sans peene rncn

que, malgré l'avantage de sa position au milieu des eaux les plus pois-

sonneuses, elle demeura comme oubliée jusqu'au - harles II. Il

fidloit pourtant qu'au commencement du \in.
c
siècle il s'j lit une

;

de hareng, puisque, par une charte de 1 202, Jean-sans I eue confirma

une donation Je ce poisson faite à l'abbaye de Connai (1).

sommes mieux instruits sur ce qui concerne i'J cosse , bien plu-r

tôt civilisée que L'Irlande. Nous avons vu qu'Inverioch) . à la tête du

I Linnhe, étoit un des ports où venoient aborder les I

. et que le poisson 1 toit la matière du corn ;

qu'ils y avoient ouvert. Ces étrangers fréquentoientaussi le Loch-Loi:

appelé .1 cette occasion par les N - SMpûfjQtb/ havre ou goU

ix. Anderson prétend même, comme nous l'avons dit précédem-

ment, que ce commerce de poissons salés avoit lieu du temps d Alfred;

qu'il y a de plus certain , c'est que, vers ie milieu du xn.e siècle,

plusieurs nations européennes avoient des liaisons de commerce avec

les habitans des Orcades ou lies d'Orltney (3), et l'on ne peutdoui

lit n'en formât l'un des principaux objets.

I plus ancien règlement que nous connoissions sur la pèche •

commerce du liar» i : une disposition 1

promulguées par David I.
CT

, vers l'an 11 {8. Un de» articles de < -

leurs de décharger le hareng, et permettait devendi

1 1 à bord des bateaux. Plusieurs statuts arrêtés dans le siècle suivant,

en 1282 et i:^|,.i lieru ick sur la I we< de , en laveur de la |Gcildc

association de o is'étoil formée en£cosse, annoncent, par les

( ' ) 1 • - / .
, j

.

(3) Jonaus, Drtacyiag 1 l

1. «•
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- sages dispositions qu'ils c nntiennent, combien la pèche du hareng parois-

pêches so j t importante à cette nation, puisqu'elle prenoit tant de précautions

Du
et de soins pour en assurer la réputation.

moyen âge. Vers le commencement du xiv. e
siècle, Yarmouth vit s'augmenter la

renommée de sa pêche , et l'opinion lui assigna dès-lors la place qu'il a

occupéedepuis comme premier port de pêche de l'Angleterre. Il y arrivoit

annuellement de la Flandre, de la Hollande, de la Frise, au-delà de

sept cents buyses et autres bâti mens qui faisoient trois voyages , et ne pê-

choientpas moins de soixante-dix mi lie leths de poisson (i). Edouard I.
er

,

dans unechartede 1306, parle du grand Yarmouth comme d'un porttrès-

fréquenté par les pêcheurs. Il y est aussi question du petit Yarmouth et

de Gorleston. Dans une autre charte de 1 3 1 o , on voit qu'Yarmouth con-

tinuoit d'être le rendez-vous général d'un grand nombre de bâtimens étran-

gers. Les différens privilèges de cette ville relatifs à la pêche furent con-

firmés en 1334» dans une charte donnée à Woodstock par Edouard III (2).

D'autres statuts du même souverain parlent aussi de Cley, de Cromer et

de Blackeney. Enfin l'Angleterre lui fut redevable, en 1
3 57 , du fameux

statut des harengs , arrêté à Quinborough, dans lequel il rappela quelques

dispositions réglementaires d'Edouard de Winchester, son grand-père,

sur le même objet. Les diverses ordonnances qu'il publia, portent l'em-

preinte du zèle vraiment patriotique dont il étoit animé : aussi la pêche

du hareng fut-elle, sous son règne, d'un plus grand produit qu'elle n'a-

voit jamais été; la consommation s'étendit au loin dans l'intérieur de

l'Angleterre ,
par une suite naturelle de la politique éclairée du souverain,

dont toutes les vues étoient dirigées vers la prospérité du royaume.

Dans le cours de ce siècle, il y eut diverses conventions entre les rois

d'Angleterre et de Danemark, pour la police de la pêche que fai-

soient les Anglois, tant dans les mers de Norvège qu'ils fréquentoient

,

suivant les actes de Cassel (3) ,
que dans les eaux des îles de Shetland.

(1) ANDERSON, Hist. and chronol. dtduct. of the origin of commerce , I, 148, 222.

(2) BoHUN, Collection of débutes, reports, orders and resolutions of the House of Com-

mons, 346, 347.

(3) Cassel, 3Ucf>ricf)ten ron cinlgen fr ciFc ttë 33ricfen, ter (îtaî>t Ernnen lt>

trefeaï, &c, 18, 19.
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Il y eut aussi . dans le commencement de ce siècle, entre I<

L leterre et les comtes de Flandre ei Je I loJlande, plusieurs traiu

lift à la péchoduhareng{t). Les premiers prétendoient que les I lamands

dévoient s'adresser à eux pour obtenir des permissions de pèche; et le

>uvent, ils ne les accordoienl que p >ur un an ei même p

mois; encore étoil ce avec la clause que lesétodtettttn'excéderoiei

trente tonneaux, sous peint' Je confiscation : ils leur donnoient alors une

escorte comme à leurs propres bàtimens. Deux ni*fs,ieux bargfi ei

balJengers, que fourrftssoit l'amiral du nord, coraposoieni ordinairement

•corte (2), pour laquelle chaque slabbaen bollandois payoil par

Semaine six deniers du tonneau (3).

.,\ de conserver le domaine de la mer, les ArJglois attachoient le

rand priva faire valoir leurs droits de souveraineté ; ils n'en naet-

â se ménager la bienveillance des pécheurs étrangers,

e concHier l'afiêction des princes dont ils dépendoient. Il •

tain (pie, vert la fin du mm/ siècle et au commencement du mv. c
, la

pèche angloise, malgré l'abondance de ses produis, ne sursoit point

encore à la consommation : on en trouve la preuve dans plusieurs actes

du temps. Lorsqu'on tap4 Éric, roi de Norvège, rendit commune aux

AnglotS la modération de droits accordée aux pécheurs de la Hanse,

faveur ne s'appiiqua pas aux pécheurs anglais, mais aux mar-

chands de cette nation (4); ce qui prouve bien qu'ils achetoient du ha

de péohe étrangère; et, en effet, on voit, d'après Hajduyt, «rue

ni des bàtimens chargés de ce poissou qu'en i ^ i 3 1 douard II ré

clama près de Kaquin, roi de
N

- - Des lettres du roi d'Angleterre

adressées, en 1 30,;, au gardien royal des cinq ports, font défenses de

prendre à boni îles bàtimens hollandois aucune son de poisson, si le

prix n'en est convenu; ce qui prouve que les Anglais favori

(1) S< Dîsm .
" 38.

(i) A' , ut. ). — .Si 1 .•/:, I. U,< I

(0 in vc(»cau p<

le rntour hara : tu un icmain,

I

/

M(»U N o|.
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l'introJuclion du poisson de pêche hollandoise (i). Deux autres actes

également publics par le roi d'Angleterre en 13 17, et recueillis par

Mieris (2), veulent que les bâtimens hollandois qui apportent du hareng

et d'autres poissons en Angleterre, ne payent le droit d'entrée qu'une

seule fois l'année, au premier voyage qu'ils auront fait.

Les guerres malheureusement trop fréquentes qui s'élevoient entre

la France et l'Angleterre, exigeoientde part et d'autre des arméniens ma-

ritimes. En 1386, Richard II , craignant une invasion des François, fit

armer un grand nombre de bâtimens pour s'opposer à leur descente (3) ;

mais il exempta du service tous les pêcheurs de hareng de Blackeney, de

Cromer, de Cley, et des ports voisins : tant la pêche, comme l'observe

Anderson (4) , étoit avantageuse et protégée sur les côtes de Norfolk et

sur celles de SufFolk.

Les actes de Rymer nous apprennent qu'en 1 304 des bancs de harengs,

plus nombreux que de coutume, s'étant fixés sur les côtes orientales de

la Grande-Bretagne, et la pêche ayant manqué cette année sur les autres

points de la mer du Nord , une foule d'étrangers pourvus de sel et de

tonneaux se rendirent à Whitby : là ils firent eux-mêmes la pêche d'au-

tomne, salèrent, préparèrent leur poisson à terre, et l'emportèrent dans

leurs pays respectifs. Richard II, instruit de cet événement, qui lui sem-

bloit porter atteinte à l'exercice de l'industrie angloise, adressa une pro-

clamation au bailli de Whitby, et lui enjoignit d'empêcher qu'à l'ave-

nir aucun étranger ne pût préparer le hareng en Angleterre, et priver

ainsi ses sujets du bénéfice qu'ils pouvoient espérer.

La pêche se faisoit avec de grands et de petits bateaux : les premiers

s'appeloient busses ou barges en Angleterre ; les seconds , ber/itis en Ecosse.

Dès le commencement du xv. e
siècle, les pêcheurs anglois parcouroient

les côtes de laBaltique, en vue d'y rivaliser sans doute avec ceux des villes

(1) Mieris, ©root (Ffiartcr-b ocf »an /)oilanï>, II, 88,

(2) De qualîbet navi de potestate dicti comitis ( HoIIandias ) allée efpiscem ducente,

in primo adventn suo in Angliam, semel in anno viyinti solidos. MlERIS, ©root (Starter»

toef Ott« Jjollanï», II, 185, 186.

(3) Rymer, Acta putlica, Conventiones , Fcedcra, ifc. VII
, 504.

(4) ANDERSON, Hist. and chroncl. deduct. of the orighi of commerce , I, 213.
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ij multipliés dans lt -- nuis du Nord, troublèrent k.s pécheurs dans

!ii\t cite une lettre du i.
cr

juin i (o4 , adn

Conrard deJungingen, grand-maître de l'ordre I eutonique, p.ir I lui ri IV,

roi d'A Ce prince j

qui alloient en Scanie pécher le hareng; ce que le grand-maître promit.

I - guerres qui s'étoient élevées entre Edouard III et ( ha

de Richard il contre 1rs I cossois, avoient porté quelque préjudice à la

. : I lenrî IV lui donna divers encouragemens, en faisant

des trêves de merave< les François. La liberté de la pèche .

ment accordée en 1 5 S <; , II- lut aussi en 1 4° 3 > année où furent fixés les

fonds de pèche sur lesquels les pêcheurs des deux nations pouvoient

librement se rendre : ils eurent pour bornes a l'est, l'île de I hanet et le

le Gravelini s; :t l'ouest, la rh ière de Seine et le lu\ re d ;

Dicte par un sentiment d'humanitéqui honore Henri IV et Charles VI, le

sau&oonduit porte (3) que, si, par la violence îles vents, ou pouré\ iter la

poursuite de quelque pirate, les pécheurs françois étoient :

trer dans un des ports de la côte de France occupes par les Anglois, ils

y trouveront bon accueil et sûreté pour leurs personnes et leurs biens,

et pourront s'j fournir de vivres et des aunes objets dont ils auraient

:. Au surplus , ne faisons pas trop honneur de ces disp

pu laires à (^bienveillance désintéressée du monarque an I

sèment des projets qu'il méditoit, il a voit besoin de se conci-

pinion ; il s'attachoil sur-tout a se rendre favorables les pr

maritimes, dont il convoltoil la possession; il vouloit reconquérir la

ndie : il pousa >it plus loin son ambition ; lesévénemensqui<

lieu sous s(,u successeur, ne permettent pas d'en doutée

I même convention ou trêve de mer eut lieu entn

i 7, par 1 entremise des Flamands, qui, p

eut signe une semblable l'année précédente.

(1) Fiscum, <èt$4)i4ftt »<l ftcntl^*" 0aa»cl», II,

. r. V

1

1 1
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Le règne guerrier de Henri V détruisit, pour la plus grande partie ,

les bons effets de ces trêves pescheresses (i) ; et bien que, dans les premières

années de la guerre, les François eussent constamment le désavantage ,

chacune des deux nations y perdit beaucoup : elles négligèrent le com-

merce et la pèche, pour se livrer à des opérations militaires dont le

résultat tournoit indistinctement au préjudice de leurs intérêts.

Les trêves de mer n'étant plus accordées, les bàtimens anglois ne pé-

chèrent plus sur leurs propres côtes; ils préférèrent de se rendre dans les

eaux de la Norvège et du Danemark, où il y avoit moins de dangers à

courir. Éric de Poméranie
, qui régnoit alors , se plaignit au roi d'Angle-

terre du nombre excessif de bâtimens anglois qui parcouroient les mers

de ses royaumes et sembloient les épuiser. Sur ses réclamations , Henri V

fit défense à ses sujets d'aller pêcher sur les côtes de Norvège. La pro-

clamation qu'il publia en 1 4 i 5 » à cette occasion, est précieuse pour

l'histoire des pêches de la Grande-Bretagne dans le moyen âge ; elle con-

tient les noms des ports aux baillis desquels Henri V l'adressa (2).

La consommation du hareng étoit immense en Angleterre, elle s'é-

tendoit à toutes les classes de citoyens ; on servoit ce poisson sur la

table du souverain ; le hareng salé faisoit partie des provisions de guerre.

Un acte recueilli par Rymer (3) nous apprend qu'en 1338 Edouard III,

roi d'Angleterre, demanda, entre autres provisions de bouche, quarante

leths de harengs pour les soldats que sa flotte alloit transporter en

Gascogne; et des réquisitions semblables sont consignées dans un grand

nombre d'actes du même âge. Nous verrons, dans la période moderne de

l'histoire des pêches, tous les efforts de la nation se réunir, triompher mo-

mentanément, et à force de sacrifices , des obstacles que lui opposoit la

rivalité de ses voisins , puis céder à l'ascendant de l'économie hollandoise,

(1) Henry, Hist. of'Créât Brita'm, V, 178.

(i) La proclamation fut adressée aux baillis d'Vernemouth, de Lenn , de Kingeston-upon-

Hull, de Gippewick, de Scardebourg, d'Orwel, de Newcastle-upon-Tyne, de Grimesby,

de Berwick, de Blackeney, de Whitby, de Bornani, de Cranmer, de Dersingham. Rymer,
Acta "publiai * Conventiones , Fœdera, Z"V. IX, 320.

(3) Rymer, Acta publiai, Conventiones , Fœdera, ifc. V, 12. — On peut consulter aussi

Ayloffe, Calendars of the ancitnt charters qfidtè II \Ui and Scotish relis, naw ranaining

.- : 1 11 ,
• ofLondoa.
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c le peuple qui péch . .1 moins d

<[ue m-, concuxrtnsi L'emporte nécessairement sur les autres. " s

!
. iren la tm de une période, l'Angleterre épr» uvoil une

torte d'incertitude dans la direction et l'exploitation •

•' N * ( ''-

h. île. inquiétée tur ses propres côtes, et presque repousséede c< Iles de

e, une émulation généreuse se développoit en I i l

tatures y donnoient leurs soins à étendre et faire prospérer la pèche du

hareng par tout les moyens dont elles pouvoient disposer, en obli

non-seulement les bourgs royaux , mais aussi la noblesse et les princi-

paux citoyens, à équiper des busses él des barques, pour établir une

pèche générale sur toutes les côtes du royaume. On voit, par un acte

du parlement i ru à lYrth le z6 mai i[-i, Fétat des droits pré-

levée sur le hareng salé ou saur de cette p I poque de sa plus

grande splendeur (ut en i
| : ;. I Écosc is firent deS pèches considé-

rables dans les golfes de la côte orientale , aux embouchures de laD

du I i\ , du boni), de la fweede, &c.j la plus grande partie de leur

n étOIl vendue aux étrangers, notamment aux Hollandois.

La pu lie françoisedu hareng fut, comme les précédentes, subordon-

ins son origine, à une foule de circonstances plus ou moins

vorabJes. Sorti des forêts delà Germanie, le peuple Franc n'étoit
p

peuple pécheur. Les rois îles deux premières races ne connurent que l'am-

bition ou la mollesse ; et si l'on excepte Charlcniagne , aucun d\-u\

n'eut ces i.lees libérales et grandes qui devancem la marche lente des

t faire aux nations un p~4 s rapide dans la can

ï

dustrie el .1 :< mps les roi, de France n'eurent point d

îine; ils ne sentoient , ils n'apprécioienl pas l'utilité des pécheurs t

hommes de mer : ils ne voyoient d.ius la pèche qu'une pr. fessi »n ordi-

naire, exercée par leurs sujets les plus indigens, serfs de leur seigneur

d'après l'état civil des
]

de cet état d'esclavaj

France sont ir^ nombre I figura formoieni donc une i

d'hommes sur laquelle les regards du prince semblo» ni dispensés d

D'ailleurs, le peu deséjourque tirent les monarques delà
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et Je la seconde dynastie dans une même ville, ou bien le choix qu'ils

firent d'une résidence dans des capitales éloignées des côtes de la mer,

s'opposèrent aux encouragemens qu'ils auroient donnés à la pêche, s'ils

eussent été plus rapprochés des lieux où elle pouvoit s'exercer en grand.

Morcelée ensuite et démembrée par les grands feudataires de la couronne,

la France eut presque autant de rois qu'elle compta de grands vassaux.

Au commencement du x.
e
siècle, ses provinces maritimes étoient pour

la plupart sous la domination de comtes, de marquis, de seigneurs par-

ticuliers. La Flandre étoit régie par un grand forestier; la Picardie avoit

des comtes établis par Louis le Débonnaire, dont la puissance étoit sans

bornes; la Neustrie, cédée aux Normands, peuple pécheur, à la vérité,

obéissoit à des ducs d'un sang étranger, plus absolus dans leurs états

que ne l'étoient les rois dans les provinces de leur domaine : on pourroit

en dire autant de la Bretagne, de l'Aquitaine, de la Provence, &c.

Si l'on se reporte à l'état des villes , on trouve les mêmes obstacles au

développement de la pêche, par le peu d'importance qu'elles avoient.

Calais n'étoit qu'un simple village dépendant du comté de Boulogne. La

ville de ce nom avoit été ruinée tant de fois, qu'elle étoit presque déserte.

Ambieteuse, Etaples, le Tréport et Dieppe n'étoient que de misérables

bourgades habitées par de pauvres pêcheurs, que la facilité d'y débar-

quer leur poisson, et la proximité des salines, avoient pu seules y fixer.

Saint-Valery-sur-Somme paroît avoir été plus considérable à la même

époque, à cause du voisinage d'Abbeville et du Crotoy. L'ancienne abbaye

de Fécamp, qui, suivant l'usage du temps, commerçoit sur mer, devoit

compter beaucoup de pêcheurs parmi les hommes de ses fiefs. Quant aux

autres villes qui sont aujourd'hui des ports de pêche, elles n'existoient

pas, ou tout au moins il n'en est pas fait mention dans l'histoire.

L'époque la plus reculée que l'on puisse assigner à la pêche du hareng

sur les côtes de France, est celle de 1030 : soit que les Normands y

eussent apporté l'art de saler le hareng, soit qu'ils l'eussent trouvé déjà

pratiqué par les Neustriens , il est certain qu'ils péchèrent ce poisson

dès le second siècle de leur établissement en France. La charte (1) de

(1) POMM.ERAÏE, Histoire deJ'abbaye.deSainte-Catherinej 7}. '
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fondation de l'abbaye de Sainte-Catherine, près deRouen, donne la p

qu'il \ ..\...'t dans la vallée <.le Dieppe cinq sali

donc la redevance annuelle étoit de cinq milliers de harengs. 1 n i

unedonation de ces poissons fui faite à l'abbaye de

Rouen i)îet nous cennowsons un autre titre de 1088 par lequel Rob rt,

duc de Normandie, accorde à l'abbaye de Fécamp une foire qui d

ouverte pendant tout le temps delà hapengaison (2). Ce sont en France

Ji-s trois plus anciens actes où i! soit fait mention de la
|
êche du h 1

et c'est la Normandie qui les fournit.

I ivantages qu'-en retiroieni les ports compris entre fa Seine el la

Bréle, ne se bornèrent pas à la consommation locale ilu poisson ; le

commerce s'en étendit avec le temps, sur-tout celui du hareng sali .
I

1111, de riches bourgeois de Paris, réunis sous le citée religieux de

nt acquis dan6 cette ville la place de

' Cette association , dont l'origine paraît , suivant quelques auteurs,

remontera : 1070, ivoit peur objet le commerce sur la ri\

Seine et la police de la navigation, tels que 4'<exerçoient sous les Ri

ta /'..; ...,/. La défiance et la politique des ducs de Normandie,

devenus rois d'Angleterre, ne permirent pas d'abord que les rel

d'échange s'établissent entre leurs sujets et les I r&nçois, avec cette sécu-

rité réciproque , cette liberté d< ntra\ es fis* aies qui enchaîne ni

l'ai ti >ml n commerce. Peut-être aussi chaque nation , ég irée par 1rs i.

l'une rivalité qu'on s'exagéroil de part et d'autre, el que nourris -

•oient malheureusement ile> guerres tropiréquentes, n'entendoit elle p is

assee bien se, véritables intérêts pour adopter et suivre le système de

is (pji convenoit le mieux A ses besoins.

I 1 1 S 1 , Philippe Auguste , désirant donner plus d'important

confrérie des marchands de l'eau, défendit à tout François ou éti

de taire monter à l'avenir aucun bateau sur la Seine, Ji puis le pont de

Mantes jusqu'à l'a ri s, s'il n'étoit affilié à leur société; ce qui prouve «pi on

r admettait des marchands du duch "^ ndie. 1 1111

( l) POMMMAYB, Hitt fia *

(-) l / jc>6.

J.
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confirma par ses lettres un accord passé entre cette confrérie etGathon,

sire Je Poissy, pour ie péage de Maisons-sur-Seine. Dans cet acte, sont

exprimés les droits que paieront les bateaux chargés de hareng, de sel

et de vin, qui se rendront de Rouen à Paris.

Dès-lors le commerce et l'importation en France du hareng salé durent

s'accroître sensiblement. Il en arrivoit à Rouen de tous les ports de la

Normandie. L'Angleterre, la Flandre, en fournissoient aussi beaucoup:

le poisson de leur pèche entroit en concurrence avec celui de Dieppe,

de Fécamp et du Tréport. Un acte de Henri II , roi d'Angleterre et duc

de Normandie, porte à croire qu'il y avoit une pèche de hareng sur la

côte même du Cotentin; c'est l'état des droits à percevoir à Pontorson

sur les harengs frais ou salés qu'on envoyoit de cette ville en Normandie

ou en Angleterre. Cet acte , à la vérité, n'a point de date : mais, comme

Henri II régna depuis 1154 jusqu'en 1 189, il n'a pu être publié que

dans l'intervalle de ces trente-cinq années; d'ailleurs il fut confirmé en

1366 par Charles V (1), ce qui lui donne l'authenticité nécessaire.

A la même époque, la pêche du hareng avoit aussi lieu à Calais : un

événement particulier à cette ville nous l'apprend.

Simon II, abbé de Saint-Bertin, étoit revenu de. Rome en 1 170; il

en avoit rapporté la décrétale du pape Alexandre III, qui permettoit de

pêcher le hareng les jours de fête. Ce pape lui avoit remis aussi plusieurs

bulles : par l'une d'elles il accordoit à son abbaye la dîme du hareng sur

toute la côte du Calaisis (2). Tous les pêcheurs furent révoltés de cette

charge nouvelle imposée sur les produits de la mer, qu'ils recueilloient

au prix de leurs sueurs et de leurs travaux: ils crurent que la puissance de la

cour de Rome ne s'étendoit pas jusqu'au droit de les dépouiller (3); et s'u-

nissant de sentiment avec ceux de Bourbourg, de Pétresse et de Gravelines,

ils refusèrent la dime, et répondirent qu'ils décimeroient les moines,

plutôt que de souffrir qu'on la leur arrachât. Bien que cette dîme eût été

anciennement acquittée, comme l'assure Malbrancq en des termes qui

(j) Ordonnances des rois de France, IV, 641.

(2) JPERIUS, Chron. S. Bert'mi , G. 4î> '

(3) LefëBYRE) Histoire de Calais, I, 5^9, 590.
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n cr. >i( i ,

'•
.

- i qu'elfe fût demandée par le seigneur du territoire, elle fat una-

nimement refusée (a).

L'historien de( lalaisprétend que les pécheurs de cetteville qui s'<

plus opiniâtres, passèrent du refus aux m

•i< i- : mais il ajoute qu'ils furent bientôt l<

opposition , parce que le connétable de Boulogne les contraignit non-

r lever la dîme, mais encore à payer mille lit

. s imme tri bfe pour ce temps là. L'auteur ilrs •'

i tpporte (3) qu'à la vérité U en coûta une somme d'

qu'on •
1 <|u'il ne fin plus question de dîme, quoiqu'on

(
s int-Bertin ont ren

plusu
i n. Ce <pi il

j ci de plus certain , c'ei

Lambert II. 1 tienne, ménagea, en 1192, entre cette

abbaye et les Calaisiens, une transaction qui termina leurs difl^r

Cependant cet acte ne régla p.is tous les intérêts, puisque, vinj

I 1 dîme sur le hareng 1) fut le sujet d'une nouvelle sédition en

(1) Poiissimura erat in antiquo jnre n raaritima* parœciz halecum

. 1 11 . Ji}.

(2) (' . iir de W aldam consentit seul à donner

rvant que la dim< devoit être levée dans le champ; q
'.

I
.11-.

• qu'une offrand

prières» ran travaux la bénediotion du <
N e,d n

tandre III. !

I

I

l« cl la bulle d

•
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1 Flandre, plus violente que la première. Cette dime avoit été donnée à

PEC ;-:
: s L'abbaye de Sainte-Walburge de Fumes. Le mécontentement fut porté

à son comble , et , dans l'espoir de s'affranchir de cette redevance onéreuse,

MOTEN âge. les pêcheurs de Dunkerque et ceux de Nieuport ne voulurent pas l'ac-

chap*uj
quitter: ces derniers allèrent encore plus loin ; ils se révoltèrent, et, dans le

tumulte, deux prêtres de Sainte-Walburge furent tués. Soudain on lança

contre eux les foudres de l'excommunication ; tout commerce leur fut

interdit avec leurs voisins. Aussi les pêcheurs furent-ils bientôt forcés de

se soumettre et d'implorer leur pardon. Ils l'obtinrent par l'intervention

de la comtesse de Flandre , en s'obligeant à payer une somme d'argent,

et à satisfaire à la pénitence publique dans les différentes églises dont

les noms sont consignés dans un acte recueilli par Foppens (i). Avec

les deniers de cette amende, on éleva un fort qui commandoit la ville

et qui attestoit le triomphe du clergé.

De fortes présomptions portent à croire que la pêche du même poisson

avoit lieu sur les côtes de Bretagne, entre la Vilaine et la Loire. Le

nom celtique du village appelé Penharing, qui signifie tête ou montagne de

hareng , dérive nécessairement de quelque circonstance remarquable de

la> pêche de ce poisson. Quant à celle qui se pratiquoit au midi de fa

Loire, il suffit d'interroger les lois d'Oléron, qui en lont une mention

particulière. Quoique la date de ce règlement de police maritime ne

semble être que de 1266, Selden et Cleyrac ont suffisamment dé-

montré que cette date étoit celle d'une seconde publication qui en fut

faite dans le xm. e
siècle. L'époque de 1152 qu'on lui assigne, paroît

d'autant plus juste, qu'Eféonore, qui le publia comme duchesse de

Guienne, épousa, l'année suivante, Henri II, duc de Normandie.

Le commerce des ports de mer avec Paris obtint déplus grands accrois-

semens lorsque Philippe Auguste eut réuni à la couronne la Normandie

et la Picardie; c'est de ces provinces que la capitale et les principales

villes du royaume tirèrent dès-lors leurs provisions en poissons de mer.

Un nouveau port de décharge pour les marchandises qui remontoient

la Seine, fut établi à Paris, et Philippe Auguste, désirant concourir aux

(1) Fopplns, D'iplom. nova cotlect. III, 80.
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. accorda a l.i s. h iété des mar< h. nul-, de l'e m (a lei 1 1 d'un dn il

sur c ..ni de harengs qu'on \ déi I

uislX, et à l.i faveur des ordonnanci i de i i

. que le <. >mmerce du poisson de mer acquit l'important

méritoit. Celle de 1**54 sur-tout rut un des premiers eni

indirects que reçut la pèche du hareng. I Ile établit la p »Iice qu'on devoit

t dans la vente qui s'en fàisoit à Paris : pour la premi< re fois il est

tait mention de marchands forains et de voituriers d< mer;

rengs y s. nu distingués en poissons Irais, salés ou secs. La Nor

réunie à la France en im|, ci les difficultés de ia

lion Je la Seine étant aplanie, Us Normands d venus François

prétendoient que leur coramei I iris devoit être libre, u qu'ils

|

nt \ porter leur sel et leur hareng, sans acquitter les anciens

droits. C- ue question fut soumise au parlement de Paris e t jugée contre

eux en 12 5 S , au terme Je la Pentecôte, le roi ayant cru nécessaire aux

intérêts de la confrérie des marchands de l'eau de lui conserver i

avantages de ce commerce.

La vigilance et le zèle que mettoit le Gouvernement à prévenir ou

écarter les fraudes qui auraient pu s'introduire dans la vente du hareng

salé, furent , à cette époque, de véritables encouragemens donnés a la

pèche. Il étoit défendu, par exemple, de mêler ensemble des /..•

deuxmors, c'est-à-dire, de deux marées. Ce mélange fut prohibe di •

lis IX, et, depuis, par l'ordonnance de Charles IV, en t \%6. ( eti

cette distinction que n< »nservée SOUS les dénominations de

de la nuit et de hatengs de deux nuits. On voit aussi qu'à P

y avoit a la Croix. îles luIUs une pi.ne assignée pour la vente

n, quand il provenoit de la pêche de la s.. tee; ce qu'on

appeloit alors ^u hareng suranné'. Pour surveiller la vente du poisson de

: procurer aux acheteurs la garantie convenable, on <. r< a des

vendeurs dans la plupart des grandes \ illes. l'.n is , Rou< n . &< • I ii eurent

mbre limité; d'autres villes, telles que Lan]

i en avoir un. A l'exemple du Danemark et de I N
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- régla la quantité 3e harengs qu'il seroii permis d'acheter, et, en plusieurs

pèches endroits , les officiers du roi furent chargés d'en fixer le prix. Sans doute

ces ordonnances n'atteignirent pus toutes également le but qu'en se

proposoit ; mais elles prouvent que, depuis Philippe Auguste et Louis IX,

les rois ne perdirent jamais de vue la nécessité d'améliorer la condition

de la pêche , en soumettant à des réglemens tutélaires la vente et la con-

sommation des substances qui en sont le produit.

Les Anglois s'étant rendus maîtres de Calais, profitèrent de cet avan-

tage pour prescrire des limites à la pêche françoise; le malheur des temps

imposa la dure obligation de les respecter, tandis que les Anglois les

franchissoient impunément. Abandonnés à leurs propres forces , les

Dieppois s'opposèrent seuls aux agressions de l'ennemi ; ils armèrent en

1383 deux grosses barges et un bargot ; et, pour subvenir aux frais de

cet armement, ils furent autorisés à imposer trois francs d'or sur chaque

leth de harengs péchés entre la Seine et la Sommeil).

JVÎais il y a lieu de douter que cette flottille destinée à protéger les pê-

cheurs ait fait une croisière heureuse; car, soit qu'elle eût été détruite par

l'ennemi, soit que la contribution qui devoit fournira ses frais eût éprouvé

des obstacles, nous voyons, deux ans après, Charles VI permettre aux

pêcheurs de Dieppe et de Boulogne de prendre du gouverneur de Calais

des saufs-conduits pour la pêche, avec la clause de ne la faire qu'entre

la Seine et laSomme , et jusqu'à Noël seulement, et aux offres d'en accorder

de pareils aux pêcheurs anglois et calaisiens (2). Ces mesures avoient

pour objet de mettre à l'abri des violences des corsaires les pêcheurs des

deux nations , cà une époque où la guerre entre elles se faisoit avec beau-

coup d'acharnement, où les Anglois, regardant la côte de Calais comme

une terre angloise, et méconnoissant pour la première fois le principe

sacré de la liberté de la pêche, appliquoient aux pêcheurs de France les

lois prohibitives qu'ils avoient opposées à ceux de Hollande quelques

années auparavant. Cette conduite étoit contraire aux principes admis

jusqu'alors : « Car pescheurs sur mer, dit Froissard (3), quelque guerre

(1) Archives de la vil 1e de Dieppe. (3) FROISSARD. Ckron. III, 4 J^
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tre France ei Angleterre, jamais ne se 1

•t aident l'un ei l'autre au bi •

» mit mer l'un .1 l'autre feurs pois» ns, quand I

•• gem< nr que les autres ; car, s'il- se gu< rroyoû ni , on n'auroit point de

« mai

! : rme et la dimension des filets dont on us rt in-

certaines. On ni' croit pas qu'on ail employé les filets .1 poche; te- que

semblerait pourtant annoncer le- nom de dragueurs donne* alors aux plus

grands bateaux normands. Comme nous ne voyons pas qu'Usaient jamais

i i lu- de Scanie , on pourrait en conclure qu'ils étoit ni exclus

:im de la forme de leurs filets; ear le ttantftrgarn/ ou filet a

poche, j et. >ii prohibé. En 1 4oo, Charles VI fixa en France, par un 1

ment, la dimension des filets. ( . dont les dispositions ont été

ires pour les pécheurs de la Manche, est le plus ancien qui traite

lice ilt- la p> le rapport Je la maille et de la hauteur des

... .-
. dont on a rail le moi aplets, par lequel on d<

.: Dieppe les seines employées à la pèche du hareng.

ix qu'un équipoit dans I ports de la Manche, \a-

rioient pour (a grandeur et étoierit distingués par des nom- particuliers.

ands paraissent avoir i : u dragueurs

.

que ce nom leur vint du commerce de droguerieque les Diepp

dan- les Écheilesdu Levant , soit qu'ils l'eussent lire du filei app

dont ils se- servoient .ilors pour d'autres pèches. Le port de ces dragueurs

< rdinairement de' cent tonneaux; construits peut-être à l'imi

deshulkes hollandoises, ils servoient pour les nsla mer du
'

I I : ensuite a ;

la pèche, le hareng sale en caques ou tonnels, da

ou dans le* autres ports de la Fi

literranée. Venoient ensuite les bai de bâtimens

urs. On lesemployoii sans doutée d< ux u

1. 1 I. ; rmouth, i.:r on e rappelle que les permi&sia

.; les roi, d \
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" étranger dont le. port excédoit trente tonneaux; 2. à la pêche du ha-

PECHES ren g j e jon g je ja Manche et dans l'Océan
,
qui n'exigeoit pas de grands

bâtimens, comme celle de la mer du Nord. Il y avoit autrefois à Dieppe

une partie du port qu'on appeloit la fosse aux barges: et les Bretons des

îlesd'Houat, deHédic, &c. désignent encore par ce nom les chaloupes qui

leur servent à la pêche, dans les eaux de l'embouchure de la Loire. On
équipoit aussi des bargots, qui dévoient être de petites barges, et des

tourez, qui paroissent avoir été des demi-barges, et dont il n'est fait men-

tion qu'une seule fois dans les dirférens -titres que nous avons consultés.

L'exportation annuelle de tant de milliers de tonneaux de harengs que

produisoit chaque saison de pèche, alimentoit , dans le moyen âge, la

navigation d'une incroyable quantité de bâtimens de toutes grandeurs.

Le bas prix de ce poisson lui garantissoit par-tout un débouché toujours

sûr. Si la Scanie, par l'Oder, l'Elbe, le Rhin, en approvisionnoit les

contrées intérieures de l'Europe, la France et l'Angleterre sembloient

chargées de fournir aux besoins de celles du midi. A cette époque, malgré

l'étendue de leur commerce, les villes Hanséatiques expédioient peu de

poissons salés pour les ports qui sont à l'ouest de la Manche ; la naviga-

tion de l'Océan ne leurétoit pas familière : elles en étoient d'ailleurs éloi-

gnées par la crainte des droits barbares de bris et naufrage qu'on ex-er-

çoit avec rigueur sur les côtes de la Bretagne, de la Saintonge et de

l'Aunis; et quoique, du temps des croisades, le pavillon deLubecketde

Brème eût flotté sur la Méditerranée , ces villes -avoient perdu de vue le*

expéditions lointaines, et concentroient leurs spéculations dans la Bal-

tique et la mer du Nord, qui leur étoient mieux connues.

Ainsi les François, les Anglois , les Flamands, exploitoient à leur

profit particulier cette branche de commerce. Tous les ports de la Mé-

diterranée leur étoient ouverts ; les souverains*, dont les domaines étoient

éloignés de la mer, s'empressoient de faciliter ensuite la libre circulation

du hareng, dans un temps où les communications par terre n'étoient

pas perfectionnées comme aujourd'hui. Chacun d'eux s'appliquoit à atti-

rer ce commerce dans ses états. La religion y trouvoit son avantage, et

la fiscalité y gagnoit beaucoup. D'une part, leurs sujets avoient plus de
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latisiâire aux obligations des >.

latine et grecque; et, xle l'autre, les c.&c.

augmentoient i chaque année, les revenus ordinaires du prin

paraître ajouter aux charges du peuple.

\ [afin de ce siècle, il s'étoit introduit en I rance, dans le comraerj e

<i la vente du hareng sale, différons abus qui lurent répri nés. D
pour «. . à sec habitans les avantages «.In produit de sa pèche,

puisque ses bateaux en couraient tous les risques, obtint <ju'à i

aucun :

de Rotan ne pût acheter du hareng frais et le -

Dieppe, à peine de confiscation [i). D'un autre cote, le prévôt de P

désirant mettre un terme aux fraudes qui se cotnmettoient dans le nié

I des poissons de différentes qualités, enjoignit, en 1398, •

vendre sépare ment , et d'arborer une bannière rouge au dessus des barils

qui contiendraient Ju hareng mal p
I rdonnance qu'il rendit à

n, parie d'une manière peu favorable /lu hareng de Flandre;

elle présente celui d'Escone ou de Scanie comme le meilleur de tous.

I lutte ordonnance, publiée deux ans auparavant, mettoit le !

de Semé au Ce dernier: elle dcleiul.it aussi de \eiidi

viel meslé avec le nouvel, ce <pii annonce qu'on le gardoit encore d'une

année pour l'autre; usage qui a dû être abandonne, le sel n'étant qu'un

préservatif contre les chaleurs de Pété.

encouragement offerts à la consommation intérieur

ils toujours le bien qu'on s'en ctoit promis, et la pèche triompha

t-clle véritablement des entraves qui, malgré la bienveillance dt

t sa marche et sa liberté ! Nous ne le croyons pas. Les pre tenu •

des seigneurs, des évèques, des abbés, lui portèrent un grand préjudice

dans {e cours de-cette période: les droits de prise, de transit, del

de tonlîeu, de ri\e, de chaussée, de travers, de ttuage, tant d aunes

;:s pri \ Ucgiées la restreignin nt , là comprimée ni plus que 1

r et rétendre les ordonnances et l< - fâv< urs des

rains. D'une part, le si

'

nie d'AumaJe, les

id G aches, de Senarpont, de Cbaumont, les châtelains de

(•) Cueilloir » -'

I.
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' Neuf-marché, de Trie, &c. exigeoient des droits considérables , et refu-

peches soient la monnoie du Roi; de l'autre, les évêques, les abbés de Saint-

Lucien et de Briostelle dans le Beauvoisis, de Saint-Denis dans l'Ile de
o N AGE. prance> au mépris des sauvegardes du prince (i), se faisoient délivrer,

à des conditions arbitraires, la quantité de poisson qui leur convenoit,

sous prétexte de l'abstinence qu'ils dévoient observer : les choses furent

poussées si loin, qu'il y eut souvent disette de poisson à Paris, comme

l'attestent les mémoires du temps.

Aces vexations il faut joindre celles des principaux habitans des villes,

des garnisons des places fortes, celles des grands officiers de la couronne

et des simples pourvoyeurs de leurs maisons, qui s'emparoient du poisson

destiné pour la capitale. Les pourvoyeurs des princes, du connétable, des

maréchaux de France, ckc. prétendoient exercer les mêmes droits, quand

les armées étoient en campagne; mais le roi Jean , informé de ces abus,

accorda aux voituriers , en 1350 et 1351, des lettres patentes portant

peine de confiscation, d'amende, et de privation d'offices, contre ceux

qui entraveroient à l'avenir la liberté du commerce des poissons de mer.

Nous avons observé plus haut que les ordonnances de Louis IX

distinguent les harengs en poissons frais, salés ou secs. La même distinc-

tion se reproduit dans celles qui leur sont postérieures. Par harengs secs,

nous devons entendre les harengs saurs, préparés ainsi par la dessicca-

tion graduelle qu'ils subissent quand on les expose à la fumée de cer-

tains bois. On faisoit saurer ce poisson à Paris même; ce qu'annonce

clairement l'ordonnance de 1258. On voit par celle de 1320, que

l'usage de cette préparation continuoit d'y avoir lieu. «Nul ne puisse

»soriren la ville de Paris, dit-elle (2), harenc de Saffaire, harenc poudre,

-"ne frès, après la Saint-Michel, sus paine de perdre les derrées. » L'or-

donnance de 1350 exprime plus amplement ces dispositions. «Nul ne

«nulle ne pourra sorer haran (3), si ce n'est haran frais ou haran de

» Garnisi , et que le haran soit veu par deux des jures dudit mestier , savoir

(1) Ordonnances des rois de France, III, 558, 561 ; I V, 421 ; V, 171.

(2) /AW.11,577.

(3) FoNTANON, Edits et Ordonnances des rois de France, l, 85 S.
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uoii par différentes dénominations les i

I m priru ipalea étoient lis ha

fore ou Saffdire, de Sente

aussi i; us le nom d

.' us titres, sans doute à cause de leur bonté, comme on

saumon t , lamproies de Bret

1 de < irnisi ou Grenisi provenoh peut-être Je la pechi

:u\ voisines du Mont-Saint-Michel , sur la

dentale du Cotentin, les pécheurs dis îles de J I

peut-are cette dernière lui donnoit-ellé son nom. A la vérité, il s'élève

une objection assez forte: l'ordonnance de 1 5 to le reconnoît et l'admet

comme propn : l'exclusion Je tout autre; mais, en

toit un poiss n de pèche étrangère, puisque les il< -

de J > rnesey n'avoient pas sui\i le s. ut de la Normandie,

quand cette province fut réunie à la France en 1 ; \.

I 11 Safairent nous esl point connu. Auroit-on

voulu désigner le hareng pèche sur les côtes de Suii.dk, nom qu'on a

quelquefois écrit et prononce Suffire, comme on peut s'en com

isuitant RymeH De pareilles altérations dans |'<

prononciation ne sont pas rares. Encore aujourd'hui, Yarmouth tsi

'nuis normands. Quoi qu'il en soit, U

ne pouvoit itre saure à Paris après la Saint-Michel, su

l'ordonnanci isson provenoit d'une pêche d'<

it-il son nom de l'île de (
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hareng d Escone. Alors le poisson de la pêche la plus renommée dans ces

temps-là, celui qu'on appelle hareng de Seine , sera le véritable hareng

de Samie ; et celui à'Escone devra s'entendre du tareng d'£ cosse.

"e
" GE

- Le hareng de Frainclais ou Frondais étoit le poisson péché dans

Pas de Calais. Ce poisson étoit réputé de bonne Qualité; on le désignoit

par le nom de franc-calah , ou frainclais par corruption : cette dénomi-

nation n'est pas entièrement perdue dans l'usage du commerce.

If est aussi question du hareng de Flandre; mais il étoit peu estime.

Par hareng poudré, cité dans l'ordonnance de 1320, nous croyons qu'il

faut entendre le hareng salé en vrac , tel qu'on le prépare à la mer,

lorsque la pêche est abondante.

On distinguoit le hareng en poisson d'une mor ou de deux mors, expres-

sions qui répondent à celles d'une nuit ou de deux nuits; on connoissoit

dans le commerce le hareng suranné ou de la pêche précédente.

Ce poisson étoit vendu et transporté de plusieurs manières : i.°en

tneje, messe , niaise ou moïse, sorte de mesure qui devoit contenir mille

vingt harengs saurs, ou huit cent seize harengs blancs ( la moise d'Ir-

lande ne contenoit que cinq cents poissons); 2. en tresonel , tressoumel

ou gresoumel , mots dont nous ignorons la véritable signification; j. en

pignon, compte ou mesure qui devoit équivaloir à un millier de harengs,

à moins que pignon n'ait signifié un panier terminé en pointe; 4-° en

caque ou quaque , en tonne/ ou quecce , et en hambourg ou fyrkin (1).

On les apportoit dans les marchés des villes, en benne , en mande , en

pcnnier , en boraire , en brouette , en rondelle , en somme , en millier, en lasse.

Ce dernier nom est collectif; il exprime la quantité de douze barils ou

dix milliers de poisson au grand compte, celui de cent vingt pour cent.

Suivant du Cange, une lisse de harengs signifioit une tonne ou baril (2).

(i) En Angleterre, on comptent aussi le hareng par stick, même par rees et glenes. « Rees

«allecium continet quindecini glenes, et quodlibet glene continet viginti-quinque capita. »

CAY , Statures at large , cfc. 1 , 156. En Prusse , on se servoit du metret , metreta , mesure

de capacité qui nous p.iroit repondre à la moise , et qu'on employoit pour les liquides.

Leuckfild , Am'iquitates PoeUenses , on. — GfcRCK • N , Fr, gmenta Marckica, Il , 3.

(2) Du Cange , Glossar. noyum ad scripiores medii cevi , i V, 232. Cet estimable écri-

vain s'est fompé ; une lisse de harengs devoit répondre à un last ou tonneau de mer,
qui représente un poids de deux mille quatre cents livres.
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Nous n'avons trouvé cette expression dans aucun acte. I
I comp

ter par u leth . étoil commun à toutes le < nations <pii fâi

soient l.i pèche du hareng; il avoil lieu .iis le \u.
c
siècle.

I : ^ >nsommation du hareng .1 mer, '

étoil puissamment secondée par la dis., ipline des abstinences 1

•
1 11 1 1 •

'1
1

CBAP. III

cjui setendoit a toutes les classes de citoyens, bien ['lus que par la

politiqi rains. Fidèle observateur des carêmes, le peupli

constamment de poisson ; ci' qu'explique le grand nombre d'ordonn

qui furent publiées, vit pour en assurer le libre transport . soil pour en-

•r les marchands a en approvisionner les grand I

habituel de cette production de la mer, consommée fraîche, s..!

sèche, n'étoit pas borné aux seuls habitans des cités et des ca

scrupuleusement observé par les aj I

que nous voyons la ville d'Harderwick s'engager en 1303 ..

duire a l'armée du duc Je Gueldres, son souverain, trois voitures de

par semaine pour le service des troupes, tant qu'elles tiendront

la campagne (1). Nous en trouvons une preuve plus remarquable dans

l'histoire de France, quand Orléans lui assiégé par les Angiois en

I e >. nili.ii cite sous le inmi Je Journée des harengs , où le duc de I

bon lut d> lait en voulant s'emparer d'un convoi compose en grande
;

. r l'armée angfoise, n'eutpas d'autre objet

<jue de pri\er l'ennemi d'une provision de carême a laquelle il (.toit didi-

I
• •

'

» oc< Upi n m la Normandie, (

HarfTeui tD furent les ports d'estaple et d'importation d

son
, qu'j introdjuisoit l'étranger p >ur la subsistance de sis i.

tabli par plusieurs .u tes particuliers à ces trois viili

Outn 1 nation du hareng faite pai le peuple ei
'

. m L nombre s'<

rablemeni accru en moins de cinq si, 1

1

( ,. I ,1 plupart di s r, ..!< s 1,

; M admis Pu >age du poisson , subsi

-
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que la viande aux besoins des personnes des deux sexes qui

,
par piété, se

consacroient au célibat. A la vérité, les ordres qui se piquoient de l'ob-

servance la plus austère, tels que celui de Cîteaux, s'abstenoient même
de poisson, à l'imitation des Maronites et des autres moines grecs qui

suivoient la règle de S. Basile; mais, à peu d'exceptions près, on peut

assurer que le poisson étoit un aliment de nécessité pour le plus grand

nombre de couvens. On peut en juger par cette foule de concessions,

d aumônes, de dîmes, de droits de pêche, de redevances de poissons

en faveur des monastères
,
qu'expriment les chartes des donateurs en

France, en Allemagne, en Angleterre (i) et dans les autres contrées de

l'Europe. Ainsi la religion secondoit efficacement la pêche, puisque les

ministres du culte, et les hommes qui, par choix, avoient embrassé la

vie monastique , donnoient un exemple qui ne pouvoit manquer d'être

imité.

Nous pensons que, dans le moyen âge, la pèche françoise se faisoit

sur toutes les côtes de la Manche; qu'elle ne fut pas limitée sous les

ducs normands, ni depuis que la Normandie eut été réunie à la France.

Les besoins de la consommation n'auroient pas permis de restreindre une

pêche dont la religion réclamoit en partie les produits, et qu'il étoit

de l'intérêt des souverains d'encourager par tous les moyens qui dépen-

doient de leur pouvoir. Ainsi l'on pêchoit du hareng dans la baie de

Saint-Michel, sur les côtes de Bayeux, sur celles de Caen, d'Honfîeur

jusqu'à la Seine, aussi librement que sur les côtes de la haute Normandie.

Cette preuve est établie par les rentes en nature dues au Roi à Bayeux,

parles diverses donations faites aux monastères, qui consistoient en

harengs exigés par les seigneurs comme une redevance des hommes

de leurs fiefs. Au nombre de ces donations, se placent sur la première

ligne celles qui furent faites par les comtes de Meulent (2) à plusieurs

(1) 11 paroît qu'en Angleterre, lorsque la redevance en harengs excédoit la consom-

mation d'un monastère, on y substituoit une somme d'argent [herring silverj , sorte de

composition en monnoie par laquelle on acquittoit aux maisons religieuses la rente d'une

certaine quantité de ces poissons.

(2) Dugdale, Monast. anglic. I, icoS; II, 980. — La Roque, Preuves de l'histoire

de la maison d'Harcourt , \\\ , 39, 42; IV, 621.
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», ci qui '-(Mit assignées m:t leur domai

Audi, l I saloil le hareng sur toutes » autre

rive de l'établissement du grand nombn qu'on

siècle tant en Normandie qu'en I

! . . \ it d'autre époque de clôture que celle de

la dispariti >n du poisson , quand les premières chaleurs du printemps le

«andonner I< i à i igagnei '

- grandes eaux,

avions cm d'abord trouver des preuves de sa limitation dans les lettres-

patentes de Charles VI, de i portent que la pèche du 1

s le sauf-conduit acci rd< par Henri IV, i >i il' An-

gleterre, qui en fixe la clôture au i .

cr janvier i.je \ : mais *.ex limita-

tions furent d r ces deux années, el l

ds bateaux de pé< he . puisque d'autres lettres de Charh s VI,

(priment clairement que •• la harangaison ou saison de la

; dure annuellement , chacun ah, de la Saint-Michel jusqu'à la

» Chandeleur ensuivant <>u environ. » Il c^t évident que la teneur Je

ces lett te incertitude à cet égard. L'n arrêt du parlement de

Paris, rendu en 1^1 (, établit d'ailleurs que, le 11 de janvier, on avoit
1

tns la Man< he ; ce qui n'auroit pas eu lieu si la pèche

eût été limil

Elle n'auroit pu l'être que pour exclure delà consommation le hareng

u vide, li est vrai que ce hareng
|
pfypQaruta] étoit prohibé par les

: us des villr^ Hanséatiques; mais il ne l'étoit pas en An.l< terre,

et nouj pas qu'il l'ait été en Flandre, conti

i le plus de rapports. I n consultant le i

r I douard III en i ;
-,-, on

j

s ( shotenherii . i i ispositions claires

tint soient deux lastes deshotenh fi b vendus par

l'aflèraunde de rachats d'un last de harang plein et iasinl

plus et de meins solom mesmes l'afreraunt

,

u deux lasl plus chier d'une- n

i

.

i AGE.
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» plein soer, et ce par cause qe la coriage du last de shotenharang coust

» a tant corne ie last de harang plein. » En temps de paix, telles étoient

les relations entre les François et les Anglois, que les deux nations

n'avoient qu'un même système de police de pêche. Si l'une d'elles s'en

ttoit écartée , elle eût nécessairement agi contre ses propres intérêts. Com-

ment d'ailleurs l'Angleterre auroit-elle importé librement en France du

hareng guais, si la consommation n'en eût été permise, ou si la pêche

en eût été prohibée aux pêcheurs normands et picards! et pourquoi

auroit-il été défendu à ces derniers de faire, à l'exemple de leurs voisins,

une pêche d'arrière-saison, qui est la plus facile, la moins dispendieuse

de toutes, et quelquefois la plus productive en poisson? Nous voyons

dans un acte du temps
, qu'en i 3 2 6 le hareng valoit à Caen depuis trente-

deux jusqu'à soixante-douze sous le millier; une telle différence dans les

prix suppose deux sortes de poissons. A n'en pas douter, le premier de

ces prix étoit celui du hareng guais; et le second, celui du hareng plein.

Après la pêche importante dont le hareng fut la matière dans le nord

et le nord-ouest de l'Europe , depuis le ix.
e
siècle jusqu'au xv. e

, viennent

se placer naturellement celles de deux autres espèces de la même famille,

le strômming de la Baltique et le celan de la Manche, espèces qui, par

leur conformation générale, s'en rapprochent à un tel degré, qu'on les a

souvent confondues ensemble. Ainsi tout ce que les chroniques du Nord

contiennent de relatif aux pêches faites sur les côtes de Poméranie et de

Livonie, se rapporte nécessairement à celles du strômming. Ce poisson

ctoit moins estimé dans le commerce que le hareng de Scanie. Dans

un recès de la Hanse de 1365 , on voit qu'après s'être occupée de pré-

venir les abus qui s'introduisoient dans la préparation du hareng, la

confédération déclare que tout marchand qui salera du poisson des côtes

de Vandalie, à dessein de le vendre pour hareng de Scanie, sera puni

comme s'il mettoit en vente une denrée falsifiée. Cette disposition s'ap-

plique évidemment au strômming.

Lorsque les peuplades slaves des bords de la Baltique se réunissoient

au xii.
e
siècle sur les fonds de l'île de Rugen, ce n'étoit pas en vue d'y

pêcher du poisson pour satisfaire aux abstinences religieuses ,
puis-
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s ne fuivnt converties à la l"i que I ing I . maïs pour

pro> isions d'hiver, : u moyen

de préparations dont la pratique leur étoit familière. I « dis-

tinguoient très bien le strômming d'avec le hareng. Il est moins gros que

ce dernier, il appartient à la Baltique, et <>n l'y pèche pendant ti

mois i.K- l'année, m.iis plus particulièrement à l'époque où, poui I

..nit (.-ii troupe. Quels que soient les rapports de conformai

les deux esp< itionsnes') méprenoient pas, et leur donnoient

.Dès le \ni.
c
siècle, ce p u*6son est appelé strSmming

dans les I plus ancien est celui d
v

. qui,

aux évéques cfHelsingie la dîme du strômming (i).

Quoique la grande réunion des p la l>.e-se Allemagne eût

alors lieu a Skanôr et à Fait t< .1'" , [..m annonce que les fonds de B

et de la Poméranie ne cessèrent pas d'être fréquentes » ci plusieurs

prouvent qu'ils l'étoient en efl . . Swa^bpolc, du< de Pomé-

ranie, accorde au monastère d'Oliva la pêcherie ou station de pèche du

strômming sur les côtes de son territoire , et 1rs droits à percevoir sur les

bâtimens étrangen qui viennent \ pécher. Ce prince lui conoèd

lement la pêcherie «.lu golfe de l'île Je Most; il n'en pecepte que la

pêche du strômming, qu'il réserve pour le service de sa table (2). Cette

charte fut confirmée, en 1201, pai du< dis Slaves, dans un

il rappeili toutes les concessions de pêch<

l'O .. ! 1 104 . Mestuin , duc de Poméranie, donne aussi

au monastère d'Hilda la pêche du strômming, libre et franche d

droits (5). Dans le nombre de plusieurs régiemens de police de pêche

arrêtés dans l'assemblée générale di la Hanse, tenue à Lubeck en 1 [1

; cite un qui fait défense4'achetei le poisson avant que

(1) Stii rmiim m , Sembla ftu>$.ir, j. — ] M U,

(2) . I 1 menue nostnc ' ERCKEN,

VII , 100 , 101 , 1 1 1 , 1 f 2.

\ II, 116.

, Ji,in-.i«dw Jt renier, 8o t Ri. — 1

V, une Uijtr <ont. Il, ÎU 3orli<: ,

I. »•

'
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le filet soit tiré de l'eau. Il se sert des mots alléca frnnviHn; ce qui indique

évidemment la dupée appelée sfromfning, strSmling, ou hareng de la Bal-

tique. On peut conclure de cette expression, qu'en i4i8, exclus de la

Scanie par Eric, les pêcheurs de la Hanse se rendoient, au besoin, sut

les fonds où ils s'étoient réunis, deux siècles auparavant, avec les anciens

Slaves. Cette disposition établit que la pêche du strômming n'avoit point

discontinué pendant le cours de cette période.

Quant au celan ou celerin de la Manche, il n'y a aucun doute qu'on

ne le péchât sur les côtes de France. Il en est parlé, dans le cueilloir

des droits de l'archevêque de Rouen à Dieppe et dans les ordonnances

de i 3 26 et de 1
3 50, comme d'un poisson salé (1). Le hareng celerin .

car il est quelquefois ainsi nommé, ne devoit point à Paris de droit de

coutume. L'espèce en est assez rare aujourd'hui sur les côtes de France,

sans qu'on puisse .en assigner la cause ; il falloit qu'alors on en prît

chaque année une quantité assez grande, puisqu'on lui donnoit la même

préparation qu'au hareng. Ce poisson est le pilchard des Anglois, dont

la pèche a lieu sur la côte méridionale de Cornouailles.

Les actes du temps ne font presque aucune mention de la pêche de

la sardine ni d,e celle de l'anchois. La sardine est seulement citée dans

le règlement de Gelmirez, archevêque de Compostelle (2), publié

en 1 £33. Nous voyons aussi qu'on la pêchoit en Sicile; car les droits

que ce poisson acquittoit (3), furent maintenus dans les assises de Naples

en 1176, ainsi que ceux qu'on avoit imposés sur le thon. En Provence,

nous ne connoissons qu'un seul acte où il soit fait mention de sardines

salées; c'est une charte de 1424. Quant à la pêche de l'anchois à la

rissole, elle s'y pratiquoit dès 1208, ainsi que l'annonce un privilège

accordé au monastère de Lérins par Charles II, comte de Provence, et

s'exerçoit à l'embouchure de la Siague (4). Il ne faut pas conclure du

silence des actes ou du petit nombre des preuves, que ces deux pêches

(1) Ordonnances des rois de France, II
, 360, 582; XI, 586.

(2) Florez, Espaha sagrada , ifc. XX, 534.

(3) .Muratori, Rerïim italicarum sàriptores , VII, 1030.

(<i) Archives de la corporation des pécheurs de Marseille.
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t, parce q

rons pas plus loin nos recherches sur I

ne s'appliqueroieni qu'à *.!«.-
|

( i :k1;iih le mi ent <]u'il en <o*t fait une

i particulière, nohd'ap - < jui pourroient le

puisqu'il n'en existe pas, mais mentcomm

d'après leur-, attributs, ainsi que l'établissent I- >

n uns qu'ils portent aujourd'hui,

il est naturel de conclure du nom appellatii du maigre, qu .1

aquitaine, à une i
:

p ique où la langue ro-

1 1 place a l'idiom

I ranci. Le m n dont la présence, annoncée

par un bruit sourd qu'il produit sous l'eau, suivant q

ite effaii tuir les sardines. C'est de laque, dans les temps an

on l'a nommé tn.rjuer, le maître, nom primitif ou radical, dont on a

\<- temps, celui de //aigre, ainsi prononcé par COttt

rraon, poisson de la famille des thons, et qui s ;

dans le (
• son premier nom lut évidemment celui de

(i), homme de guerre en angiois, a eau

s, qui représentent assez bien

I

: aquitaine, et péchou i

quand il se m >ntr >ii dans le

que le nom du nt la pèche avoit lieu au pi:
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qu'elle eût beaucoup de rapports avec le hareng ordinaire ,

présumé venir

du Nord
, et qui ne se pêchoit qu'en automne. Si l'on admet pour le

maigre et le halbourg l'étymologie que leurs noms réclament , il faut

bien accorder aussi qu'ils étoient connus et péchés dès le premier âge

de la monarchie.

D'après le grand nombre de lois qui furent publiées en Europe, on

a pu apprécier l'importance à laquelle s'élevèrent les pêches maritimes

dans le cours de trois siècles. Néanmoins ces lois ne nous offrent pas,

même sur les filets les plus communs, des renseignemens aussi étendus

que les actes qui s'appliquent aux pêches des rivières. On sait, à la

vérité, que, dans la Méditerranée, les pêcheurs se servoient déjà du

ganguy, de la pantenne, du bertoulens, &c. Mais la madrague n'étoit pas

toujours une réunion de divers compartimens de filets; et, quoique ce

mot, suivant l'étymologie grecque qui lui est assignée, doive signifier l'en-

ceinte, l'étable des poissons, il se disoit aussi, en Espagne sur-tout, de la

pêche en général, et spécialement du massacre des thons. Un passage

de Pedro de Médina nous confirme dans cette opinion; car, lorsqu'il

décrit la pêche du thon à Conil, il se sert du mot ahnadraua (i), quoi-

que la pêche dont il parle ne se fît point avec des madragues à poste

fixe, mais avec des courantilles volantes. Les filets qu'on employoit pour

la pêche de tant d'espèces diverses de poissons dans la mer du Nord,

nous sont à peine connus. Nous devons supposer seulement qu'on pêchoit

le hareng avec des seines ou aplets comme aujourd'hui, et que les di-

mensions de ces filets en nappe étoient proportionnées au tonnage des

bâti mens qu'on équipoit pour la pêche.

Nous observerons à cette occasion qu'il n'est pas constant que les

(1) « Aqui se haze ahnadraua , que es una pesqueria de grandes pescados que se Ilaman

» atunes.» Fedro de MEDINA, Primeray segunda parte de las grandessas de Espaha , 107.

C'est dans le même sens qu'en parle Canes, qui donne au mot madrague une autre étymo-

logie que nous. « Ahnadraba , voz arabe, del verbo diirab <_j>-> , que significa herir ; y de esta

» raiz sale el drcho nombre compur-sto del articulo al y madârab , que vale iugar 6 sitio en

:» donde se hi--re a alguno. El nombre de ahnadraba damos nosotros al sitio en que se hace

3) la pes.jueria de los atunes, pnr que encerrando-los en una red muy grande y fuerte, Ios

whieren con chuzos,para matarlos. Esta voz, aunque arabe, no tiene uso enel Asia,por que

» no hay pesqueria de atunes. »



RIS! 01 RI DES l-l (IICS.

riIles de HoILmJe soient fondées à s'attribuer la pri mploi

ids filets. L'ordonnanc de 1400, pul Cl

fenJ de se servir d'aplets <>u filets moindre nples

ii de trente-huit aunes pour doubles, afin, dit-elle, de rétablir la

m premier état (i). On se servoit donc il grands fil

France Jis i4oo;èt commeles Hollandois les adoptèrent seulement

en i 1 1 6 , il faut en conclure «ju'e-n cela ils ne- firent qu'imiter ce qui s L-

pratiquait chea les I rançois leurs voisins.

I es filets a poche étoient certainement e i honteux que

entendons par le rcantcqarn que prohibèrent les lois île Scanie en i j i> .

Nous les voyons employés beaucoup plutôt dans la Baltique. Un acte

de Jean < vêque d*Ab . prescrit Je donner aux curés le meilleur

p pris avec les tilets qui ont une chausse ap| faïff

dreige, le tilet Je la plu> grande étendue que l'industrie de l'homme ah

i iurla pèche des poissons qui ne s'emmaillent point, étoit peut-

être déjà connue; mais nous i\\-n avons pas la preuve. Il en est de même
d'une foule d'autres instrumens de pêche qui bout en usage sur les

Je l'Océan, depuis un temps immémorial.

I Scanie, en Norvège, en Danemark, et en gênerai dans tout le

Nord, le hareng, qui fut sans exception, dans le cours du moyen

le principal et presque le seul aliment du commerce Je poisson Je mer,

n'étoit préparé qu'avec le si I ; pour assurer sa conservation pendant plu-

sieurs mois, la nature du climat n'exigeoit rien de plus : m;n\ en II !-

lande, en Angleterre, en France, d'où le hareng s'exportoil d

Méditerranée, une partie étoit d à la fumée,

d'apprêt que réclamoit la température Ju midi de L'Europe, où la

chaleur Je l'air Je'. nent le germe de fermentation que con-

tiennent les substan* aussi les dénominations de halex

karengus ruba, sont-elles très-communes dans les actes du temps. I n

parlant plus haut Je la morue '

'
, nous avons in i
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poisson recevoit sans doute une préparation à la fumée, comme semble
PE< HES l'indiquer i'épithète jointe à son nom; notre opinion est justifiée par

une pièce insérée dans YHistoire du monachisme en Angleterre (i), où se

MOYEN âge. trouve c ; tc< }e l), tkoun herring, expression qui ne peut signifier que du

hareng" saur ou fumé comme la morue baconnée , et non un poisson séché

à l'air libre, comme la morue simplement convertie en stockfisch.

Des recherches poussées plus loin ajouteraient bien peu à ce que nous

savons déjà; d'ailleurs, elles n'auroient rien d'assez important pour en

faire oublier la sécheresse. Quel intérêt attacherions-nous à connoître

les formes qu'avoient les filets dont on se servoit dans le moyen âge, ou

les noms qui leur étoient imposés! C'est la pêche en général, c'est le

commerce du poisson frais, sec ou salé, c'est le prix qu'a mis chaque

nation à s'en approprier exclusivement les avantages, qui seuls ont dû

fixer nos regards et commander notre attention. Dans cette lutte ambi-

tieuse où le Danemark et les villes Hanséatiques s'engagèrent en parti-

culier, les guerres ne furent ni moins longues ni moins sanglantes que

s'il se fût agi de la possession d'un vaste empire. De part et d'autre,

on combattit dans la mer du Nord avec autant d'acharnement pour

la pêche exclusive du hareng et le commerce d'un si petit poisson, que

les Vénitiens , les Pisans et les Génois dans la Méditerranée, quand ils

se disputoient le commerce des épiceries, des aromates, des drogues du

Levant. Ce n'étoit pas que la pêche en elle-même donnât de grands

bénéfices, mais elle procuroit des denrées de nécessité, que les villes

de la Hanse échangeoient contre des objets de luxe. Ces dernières à

leur tour alimentoient un commerce lucratif dans toutes les contrées

du Nord et du milieu de l'Europe. A ce moyen, les villes fédérées réi:-

nissoient plusieurs sortes de profits , et mirent pendant deux siècles et plus

les contrées voisines dans leur dépendance absolue,

(i) Fosbrooke, British Monachism, II, 128.
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/ au de la Pêche d P
. .7 la première

Jran<

J is rendues i > la monarchie fram

aucune mention Je>. p.»is> ms d'eau douce. I de la dj nastie mé

t trop d'intérêts politiqu paria voie des ormes,

pour, d s tins particuliers à cette branche de l'économie pu-

blique. Long-temp tit, dans un capitulai re de Charlem

une peine i
i bera Jes filets tendus pour la pèche

de l'anguille; et dans un amie acte de l'an Soo, on trouve que cet em-

pereur prescrivit d'entretenir en bon état les étangs et I

de campagne, d'en creuser de nouveaux dans tous les lieux

où il seroit p «sible «.l'en établir, et de taire vendre au profit de son tré-

i <jui en proviendroil (t): mais ce capitulaire n'indique

aucune espèce particulière vie poisson d'eau douce. La carpe étoit-elle

Uement commune qu'elle n'eut pas besoin d'être nomm
de main d'homme, étoiènt assimilé*

>, (ju i! n'tt lit pas permis Je rompre, d'après les 1

Les actes Ju même âge ne présentent en France aucune

tion en laveur de la pèche des p ; cependant

elleétoil comptée au nombre des plaisirs du roi. Nous v >yoi

nnaire alla chasser Jaiib lesArdennes, et pocher en

Remire
' ment multipliés dans tome II I

ares qui s'y i toient i tablies p ir I . :

. p 'ur L plus grande partie, . la manière

.
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= vaincus, apprécièrent bientôt les avantages des étangs artificiels , clans

PECHES
jes coll trces où le sol n'en offrait point de naturels. Presque toutes les

maisons religieuses en Angleterre, sous les rois saxons, en possédoient

de très-vastes (i), et il s'en voyoit de semblables dans les domaines des

grands seigneurs de la cour. Le droit de pêche dans les rivières, qui

faisoit partie de la propriété, étant considéré comme un droit utile, fut

souvent concédé aux monastères pendant i'heptarchie. Il en fut de même

en France , en Italie, en Allemagne, ckc. A cette époque , il n'est guère

fait mention que de l'anguille et du saumon dans les concessions (2), et

ce n'est que plus tard , dans les xi.
e
et xn. e

siècles ,
qu'on y trouve les

noms de quelques autres espèces.

Ausone a négligé de comprendre la lamproie au nombre des pois-

sons qu'il vouloit célébrer dans son idylle sur la Moselle. Albert a fait

mention de ce poisson, d'une manière confuse, à la vérité (3); et si ce

n'est pas la lamproie, l'espèce anadrome que nous connoissons, dont il

a voulu parler, c'est au moins la pricka des Allemands, espèce qui s'en

rapproche le plus, et qui appartient à la même famille. En commençant par

la lamproie, nous voyons qu'en Angleterre les religieux de Saint-André

obtinrent de Gundulph, évêque de Rochester, une donation de ce pois-

son (4), et qu'autrefois ,
pour avoir le droit de pêcher la lamproie dans

laSevern, on payoit au roi une redevance qui s'appeloit pridgavel (5).

Les rois d'Angleterre consommoient beaucoup de lamproies pour leur

table; les baillis de Newenham étoient chargés de les fournir (6) : on

apportoit aussi à Londres des lamproies salées, car il en est fait mention

en 1 306 dans le tarif des droits de pontage de cette capitale (7); et la

fin funeste de Henri I.
er

, qui mourut à Lions-Ia-Forêt en Normandie, pour

en avoir mangé à l'excès, fut une leçon perdue pour ses successeurs,

(1) Doomesday, I, 161, 206.

(a) Les lois d'Ina ,
qui vivoit en 690, parlent déjà de redevances de saumons et d'anguilles.

Historiée anglicanœ Scriptores antiqui decem , I ; Bromton , Chron. 767.

(3) ALBERTUS MAGNUS, De animalibus , ifc. 656.

(4) DUGDALE, Monast. anglie. III, 1.

(5) TAYLOR, History of gavelkind , 112.

(6) Madox, History and antiquities of thc Exclicquer cf the hings of England , 258.

(7) HEARKE, Liber niger Scjccarii, 1 , 480.



HISTOIRE DES PÈCH1

jusqu'au règne d'Elisabeth, époque où l'ancienm improie

sembla s'éclipser. Il existe, dans le^ archh I

. rants accordes, en i4i 8 et 1 4*2, à des marchands de lamj

chargés tfappnn Isionner la table du roi et de fournir aux be* ins de l'ar-

mée. li paraît, d'an dans la Seine une pèche

abondante dé ce poisson , entre Honfleur et Rouen, occuj 9 alors par les

Ajil;!. >is
, puisqu'elle v est indiq I s termes les plus précis. On

y saloit les lamproies pour en faciliter le transport, ainsi
q

pratiqu >o [z). On voit aussi que Henri Y , étant à

ôj il méditoh la conquête dé la France , déchirée par les

factions de Bourgogne et d'Orléans, chargeaGuillaumi de li-i

apporter de cette \ ille Jes lamproies qu'il aimoit beaucoup. Mais , clans

Je suivante, nous \err.Mis que bous Elisabeth , et mène Jès

Henri Ylll.fe goût de ia nation atentièrement chang< ; le nom

Je la lamproie ne se trouve pas une seule l'ois dans les Jilieiens actes |'l

que lette reine publia pour la conservation Ju Irai des poissons Je ri-

vière, tandis queie saumon et le farochety sont spécialement désignés. I n

mémoire Je la préférence que la cour d'Angleterre Jonnoit autrefoisaux

lamproies, (a ville Je Glocester est dans l'usage, J'aprcs une ancienne

coutume, d'offrir chaque année, au roi, un pâte Je lamproies (5); et

comme ce présent a lieu a Noël, il est souvent difficile à la corporation

des pécheurs Je se procurer Jes lamproies a cette époque, bien qu on les

pa\e une Ruinée chacune a cause Je la saison.

Ce poisson ne jouissoit pas J une moin Jre estime en France. II rfétoti

(1) Ar. !.';. ts ./< U T.-.' ,;V Lêndm , r it. sorra. I; ;;i , membr. 13; 36-, membr. 9.

(2) MilOa nlmonum murscnaruniquc minimal

BrhigenU, quo> iode procul commercia minant,

Cara diù, dum serval eis galatina vigorcin.

wulilv But. rk.i,rP . i,b. 1

La galatinc étoit une préparation, en forme de >auniure, donnée VXk lamproie* et au»

tiomoni: nom la distinguons de la saumure que les AIIcntaiul> 1!
. pcloiiut

-te de gar<:m, |

(}) l:

ut .;/ Itrjp, 1, -;, Booj 11, 330.

lil, 7-.

1. x*
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permis Je l'apporter à Paris qu'en plein jour, et il est seul cité, comme
poisson d'eau douce, dans l'ordonnance de police de Charles VI, en

1

4

r 5 (')• Dès 1 133 , il en est également parlé dans un acte relatif à la

ville de Compostelle en Espagne , dans lequel le prix de la lamproie et

d'autres poissons est fixé par l'archevêque Gelmirez (2).

II est parlé de l'esturgeon, sous le nom de ètrçrtûe/ dans les ancienne*

lois du Jutland, à l'occasion des droits de bris et de naufrage. « Tout

» poisson, y est-il dit, d'une taille moindre que l'esturgeon, n'est pas censé

» faire partie des choses naufragées (3). » La même loi a dit plus haut

que " tout poisson qu'un seul homme peut porter, tel que le marsouin,

» le phoque et autres semblables ou plus petits , jouit de la même fa-

» veur, excepté l'esturgeon. » En Suède, ce poisson appartenoit au roi,

d'après une disposition des lois scaniques (4) ; et lorsque les Normands

occupèrent, à titre de conquête,une partie de la Neustrie, ils consacrèrent

ce privilège en faveur de leurs ducs , qui, à leur tour, en firent des con-

cessions aux seigneurs territoriaux des fiefs baignés par la mer ou situés

à l'embouchure des rivières. C'est ainsi que le sire de Tancarville posséda

le droit d'esturgeon dans la Seine , depuis son château-fort jusqu'à Har-

fîeur. Quelquefois les seigneurs se dépouillèrent de ce privilège ou droit

féodal en faveur des églises. Ainsi Robert, comte d'Eu, qui fonda l'ab-

baye duTréport en 1059, fit don à Saint-Michel de tous les esturgeons

que prendraient les pêcheurs qui seraient hommes ou vassaux de ce mo-

nastère (5). On voit aussi par l'accord passé, vers 1 100, entre Guillaume,

abbé de Fécamp , et Gilbert, abbé de Saint-Etienne de Caen , que les

religieux de la première de ces abbayes faisoient pêcher des esturgeons

à l'embouchure de la Dive (6). L'abbesse de la Trinité de la même

(1) Ordonnances des rois de France, II, 362; X, 309.

(2) Florez., Esparta sagrada, XX, 533, 534.

(3) Dllinnœ fàfF cen stçrice av œt rvrtxf œn flfF tfjer tn man ma hxra èwa Juin marsivin

tttbœ sial alx tbcrce lifce. aioozt mitraee fîfïoe cem xi rorcî for ut«n stmiœ cnce. Kofod Ancher,

SpBsfe fiorbog, 245.

(4) SuENON , Leg. scan. VIII, c. 1,

(5) Du Monstier, Neustria pia , 587.

(6) Canular, abb. Sancci-Stephani de Cadomo , fol. 5
4-
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. a!r r, rarchèvéque d'Arles, l'évêque de Dolen Bretagne, et beaucoup
:

d'autres, |c également du droit d'esturgeon ») et des autres '

;

. Enfin on sait qu'en 1063 Tarascon avait sur le Rhône

deux bateaux employés à la pèche de l'esturgeon, el qu'es 1273 il j'en

faisoit aussi une ;i Fronsac dans la Gironde, Mais ces pèches particu*

qui étoient une aliénation du domaine, n'infirment pas 11- droit

n du souverain sur l'esturgeon ; et le > ducs de Bretagne, de Gàs*

.i ceux qui les représentôtent , ne jouirent du Jroit d'attri-

bution qu'en leur qualité de fèudataires de la couronne ( f).

En Angleterre, le droit d'esturgeon étoil aussi unttprérogative du trône t

onstamment jaloux de l'exercer, quand Us

firent pas de concession au\ églises (5). Nous ne voyons pas dans l'his-

toire du temps si ce droit existait avant la conquête, ou s'il \ fût intro-

duit par Guillaume l.
tr

; il enesl but mention dans le xn.' siècle,

Etienne, en faveur de l'église de< îlocester, et plus tard sons Edouard II (6j.

Ce droit s'étendoit sur tous les poissons de cette espèce , lors même qu'ils

ctoient pris en pleine nier. On ne doit pas s'étonner si, dans les siècles

survans, l'esturgeon fut recherché parles Angloisavec un si \il <

semeni , et s'il dc\ int l'ornement des grands festins de la nation.En 1 200»

(l ) C.lrtuLir \. 2).

(2) Anciennement, dans l.i partie l -upéricur du Rhin, quand i!

|

uion.

(})!'• 1 [piscêtjhineij, il faut entendre, avec du Gange, ceux que !e seigneur

Falote même > 1

lOUVent partie, n'ont 1.1

1, quoiqu'ils fussent compris dan* i'ataibotioi lu domaine du 1

On voit dans I' en Il8l, par ordre tic Henri 11, roi d'Angleterre,

recouvrement des biens de JYgli

nombre

»ct aln magni pisces, »um de dorainio axcbiepisco]

I .

r quod rea illum

/ . ' . ,
-'

I . I II , lr. Il ,

m, 8.
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= on le saloit, on le vendoit en baril : il est probable qu'ainsi préparé, iï

pèches venoit des contrées du Nord, quoique la tradition de ce commerce ne se

soit pas conservée. En 1287, l'esturgeon en baril est cité dans l'état des

aoïEN âge. jro j ts percus à Dordrecht, au tonlieu du comte (1). Il est fait mention de

cent tonnes d'esturgeon dans un acte des rôles du pays de Galles, passé
CHAP. IV. ' -

sous Edouard I.
er

(2) ; les droits de pontage à Londres arrêtés sous le même

roi, en 1306, s'appliquoient aussi à l'esturgeon qu'on apportoitdans cette

ville (3). En 1330, ce poisson étoit assez rare en Angleterre ,
puisqu'un

baril d'esturgeon salé se vendoit le même prix que cent saumons ou que

douze barils de hareng (4). Le goût de ces insulaires pour l'esturgeort

fut poussé si loin , que nous verrons, dans le cours de la période suivante,

Henri VIII déroger aux statuts qui prohiboient en Angleterre tout poisson

de pêche étrangère, faire plier sa politique au gré des riches de la na-

tion , permettre d'acheter l'esturgeon en Normandie, en Picardie, en

Flandre, et de l'introduire dans les ports anglois (5). Cette faveur fut

renouvelée depuis par un acte de Guillaume III.

A. Resendce^t le premier qui ait reconnu que le sollo des Espagnols est

Yûcipenser des Romains, l'esturgeon des François (6); ce qui nous sert

à expliquer une charte d'Alphonse II, roi d'Arragon, qui accorde en 1 165

la franchise entière de la pêche aux habitans de Tudèle, en se réservant

tous les sollos. Ce poisson portoit le même nom en Portugal, et les chro-

niques de ce royaume ont célébré celui qui fut pris à Montalvo, dans le

Tage , en 1320, et présenté au roi Denis. Sa taille extraordinaire excita

la plus grande admiration (7), puisqu'il avoit dix-sept palmes de lon-

(1) LuzAC, .fio liante JujFBom, I. 03 i
j

I aa gc , I, 70, 71.

(2) AylcFFE, Calendars of t/ie ancient charters and ofthe Welch and Scotish rolls non--

r-maining in the Tower ofLondon , ifc.

(3) HeARNE, Liber niger Scaccarii , 1,480.

J4)
Davidson, Acccmpts ofthe Chamberlain of Scotland , sub anno 1339.

(5) Cay, Statutes at large, &c. I, 192; II, 118; III, 326.

(6) A. RESENDIUS, Antiq. Lusit. II, De ftuminibus.

(7) ....De comprido tinha desasete palmos et sete de grosso et da cabeça pelo espînhaço

até a cauda ihe conta\âo tiinta eseamas, como conchas grandes. El rey Dinis, par curio-

sidade o mando < pezar pelos pezos do conselho de Santari-m et achàrrào ter de pezo desaseie

airobas et mea bem pezadas. Brandam, A'ionarchia lusitana, VI, 4°' , 402.
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guear, sept tic circonférence, et qu'il pesoit au delà de dh

m à i inq cent di* livres de France. Son squelette a été con-

nps ilans la tour t.ii- 1 ombo. Il est aussi t.iii mention de

tns des a< tes ancu ns d'Italie. On verra dans un statut mu-

nicipal de Mantoue, publié en 1 joo, que nous citerons plus 1>-^

casion de i'adano, que l'esturgeon y étoit vendu avec u' dernier mit la

pierre de la place pubiiquede cette ville. Dans le Nord, la pèche la plus

remarquable de l'esturgeon étoit celle du Frisch-Haff, grand lac d< li

Prusse, qui communique avec la Baltique. C'est pour en conserver la

nu. n lire que l\ ( usson des armes de Pillau of&e un esturg< on couronm ,

s. Il parcit qu'on avoit tenté Je transporter l'esl

dans des étangs pour l'y faire multiplier, et que cette expérience n'avoit

point réussi : car un écrivain ilu moyen à^e observe que cet acipensère

ne peut vivre dans les pièces d'< i jquiestconfirm»
p

qu'on a tait.s depuis. Les jeunes esturgeons déposés dans «.les Lus ou de

gran Is étangs qui n'avaient point de communication avec la mer, n'y

ont pris qu'un accroissement très lent; et l'espèce n'a pu s'y multiplier,

parce qu'elle a besoin d'habiter successivement l'eau douce et l'eau

No. [ue, dès les temps les plus anciens , l'huso étoit

-.ir les bords du Danube et du V olga. L'origine du nom que porte

aujourd'hui cet acipensère, est inconnue ; au moins n'est-il pas dérivé

du crée, comme beaucoup d'autres. On a pensé en Allemagne qu'il ve-

noit de la langue turque ou hongroise , t t il c>i certain qu'il faut en cher-

cher l'étymologie dans un des dialectes scythiques ^'
rtarie. Il

P » r i .j le nom d'ktuo avant c< lui de l-au; n < qui . i
I >pt( d'abord par Albert,

I ru r et Aldrovandi \ lui ont donne le

nom de »'I.\hu.i, bïeluga, à cause de la couleur de sa peau, générale-

ment plus blanche que celle des autres p lissons de sa famille.

Albert a très-bien décrit les poissons qu'il a pu voir lui

ce nombre est l'huso. la des. i îption qu'il en a !

à celle que nous en avoient d »

p irfaitement à ce que II ci

PI i
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'-- probable que l'espèce étoit plus nombreuse il y a dix siècles , dans les

PÊCHES fleuves de l'intérieur de l'Europe, qu'elle ne l'est de nos jours, et qu'on la

trouvoit dans des eaux courantes ou closes qui ne la possèdent plus. Ce-
MOYEN âge. pendant nous pensons que l'huso fut toujours étranger aux eaux de la

France. Il est fait mention de ce poisson et des fonds de pêche [visceJh]

où il se prend, dans plusieurs chartes du xi.
e
siècle accordées à l'église de

Frisingen, en 1020, 1034 et 1057, par les empereurs Conrad II,

Henri III, et par Henri IV, roi de Bavière. Les husos se trouvent encore

cités dans un acte d'Albert d'Autriche , qui accorde , en 1 290 , à l'évêque

de Ratisbonne, le privilège de faire transporter chaque année
, par eau ou

par terre , dix husos destinés pour sa table, et qui traverseront l'Autriche

sans payer aucun droit (i). On voit aussi qu'André I.
er

, roi de Hongrie,

qui rcgnoit en 1 048 , envoya avec une magnificence royale, à l'empereur

Henri III, cinquante grands husos, avec beaucoup d'autres provisions de

bouche nécessaires aux besoins de son armée (2). On assure que l'abbaye

de Tegernsée, en Bavière, faisoit pêcher des husos dans les lacs de son

domaine ecclésiastique. D'autres lacs d'Allemagne possédoient aussi cet

acipensère; s'il s'est conservé en Hongrie dans le Balaton, il en est rede-

vable à la profondeur des eaux de ce lac.

Les pêcheries de l'huso, qui sont les stations où se réunissent ces pois-

sons , furent aussi quelquefois données aux églises par les empereurs d'Al-

lemagne ou les rois de Hongrie, pour satisfaire à des motifs de piété (3),

En 1253 , Geiza II confirma à celle du château de Bude une donation

de ce genre faite parle roi Ladislas , son prédécesseur (4). L'abbaye de

Fulde recevoit un huso chaque année pour suppléer, en carême, à la

rareté du poisson dans les rivières de cette partie de l'Allemagne (5).

(1) Gewoldus, AJetropolis Salhburgens'is , I, 1 4— ? i47> '5'> 204-

(2) Bell, Notitia Hungariœ nova , II , 22. — Thwrocz , in Andréa rege Hun-
garix , c. 49. — Tune rex Andréas, solitâ regum Hungaria? largitate utendo, misit Canari

( Henrico imperatori
)
quinquaginta corpora immensorum husonum, ckc. Rerum Hungarlœ

Scriptores varii , 50.

(3) Ces pêcheries, qui s'appellent tanva en hongrois, étoient connues en Allemagne

sous le nom de gitîcll (en latin, gistellus, giscelli/s , viscellus).

(4) PtTERFi , Sacra Hungariœ Concilijj 1 28.— Schmidt, Deepiscopls Agr'unsUnts, 1 16.

(5) Brower, Aniiquhates Fulderv.es, 111, c. 2.
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Le nom de fadano figure aussi dans un acte de [a fin du \iv. r
sic».: I

ère, dont L'espèce semble particulière aux <.m\ du Pô, étoit vendu

sur l.i [Mine de marbre de la place publique de Mantoue, conformément

aux statuts municipaux de cette ville. On voit, d'après l'acte publié en

. que l'adano étoil distingué de l'esturgeon, du coptx . que nous

supposons eue l'huso, et du copi% an . nom sous lequel ondésignoil peut-

être l'ac ipensère de cette dernière espèce , âgé d'un à deux ans i . 1
•

vains du moyen âge ne parlent ni de l'acipensère sevriouga, ni du sterlet ;

ces poissons, long-temps confondus avec l'esturgeon, n'ont été dis-

- qu'à une époque très-rapprochée de n

L'anguille obtint chez les nations vie l'Luiope nioderne la même
réputation que die/ les anciens Grecs. De la cette fouie de donations

d'anguilles Eûtes aux monastères, notamment dans le xu.' siècle, quand

le christianismeeutréuni tantde peuples dirTérenspai I
I ) habit

; les mœurs. Il v eut même, soit en France, m it en Angleterre,

des baux a rente <jui ne s'acquittèrent plus qu'en milliers OU en sticks de

ce poisson (2). En Normandie, on distinguoit le pimperneau d'avec l'an-

guille, à cause de la délicatesse de sa chair (3); on accordoit a ce p

<jui c-st une variété de l'espèce, une préférence dont il est resté 1

•. Il est lait mention de l'anguille dans les ordonnances de 1312,

1328, 1344» pour les rivières de Somme et d'Yonne (4). et dans celle de

Charles VI rendue en 1 | I, Wth Rit long temps l'endroit de l'Angle

terre le plus renomme pour la pèche île ce poisson.

it sécher les anguilles en Angleterre ;). Il

f>l certain qu'en 1 3 où on les sa loi t ; car on les trouve citées au nombre des

(1) Pisccs récente* qui habentnr «Je .iquis et flumfaibtu , vallibuiei locb pbcatoi

uti», coniitatus et districtûi rYtantuc, vendautnr 11

ordinata, et alibi vendi non possini , ijcepti* sturii i

l'iJo capiuntor, qui trendi p(.5>unt in plâtra comjnunii Mantuc tupei lapidi

Aliim da K>.i
, n.* , i 85.

I

I

(?) \

I ,'. II .!.'.:- - vin
c peut ncanrooic, que, dan» les me» du tcm|>«. il

D U
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poissons salés(i), dans lesdroitsde pontage de Londres, sous Edouard ï'.
w

,

Dans le cours du même siècle, on les vendoit, en Danemark (2) et en Hol-

lande, ainsi préparées (3), comme l'annonce la convention passée, en 1 347»
OYEN âge. entre la ville d'Amsterdam et celle de Deventer. Mais, tandis que l'an-

guille conservoit dans une partie de l'Europe sa première célébrité, la
CHA*. IV. ,,.,....,• r

ressemblance qu elle a avec le serpent, et le préjuge qui lui attnbuoit des

qualités malfaisantes , la faisoient proscrire dans d'autres contrées. Les

Islandois et la plupart des montagnards d'Ecosse ne la mangent encore

qu'avec répugnance. Les Russes et différentes nations du nord de l'Asie

l'admettent rarement au nombre de leurs comestibles. Le soufflard étoit

confondu avec l'anguille, ou distingué seulement par le nom de margagnon.

La perche , et sur-tout celle du Rhin , continuoit d'être comptée

parmi les meilleurs poissons d'eau douce. II en est fait mention dans

une foule de manuscrits du moyen âge; on sait combien la population de

l'espèce est favorisée dans les contrées du Nord par le grand nombre

de lacs qu'elles possèdent.

La recommandation dont le glanis avoit joui parmi la classe plé-

béienne chez les Romains, ne paroît pas s'être soutenue avec avantage

dans le cours des siècles qui suivirent le règne de Charlemagne. Cepen-

dant on continua de le pêcher dans le Danube et le Mein , dans les lacs

de la Moravie , de la Souabe , de la Bavière , notamment dans le lac

de Tegernsée; il se trouvoit même dans ceux de la Suisse : mais ce

silure étoit déjà rare dans le Rhin, la Moselle , et il fut toujours étranger

aux eaux douces de l'intérieur de la France. Wandelbert a fait mention

du ulanis dans le livre des miracles de Saint Goar. Le lac de Côme en

nourrissoit encore du temps de Paul Jove : leur poids, dit-il, s'élevoiî à

deux quintaux. II y en avoit aussi dans le lac de Mantoue, formé par

les eaux du Minci©. Les habitans des bords du Pô appeloient ce poisson

carpena; et les Vénitiens , rayna. Nous pensons que c'est la même espèce

qui est désignée par les noms de carpo et de regina dans Pistorius , et

(1) HEARNE, Liber niger Scaccarli , I, 480.

(2) LANGEBEK, Scrrptorrs rerum danicarum med'n œv'i , VI, 549; VII, 9.

(3) Mieris, ©root eJ>artcr>bocî «an J)ollanï>, Ù"c. II, 744.
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sommes disp que ii le gfanis rsi un poisson pi.

aujourd'hui qu'il neTètoil autrefois, il faut l'attribuer i ce qu'en beau-

coup d'endroits il a été exclu des étangs à caus

«.lirons rien de la description confuse que non-, en a laissée Alix

quoiqu'il dut bien le connoître; il est certain que sous deux noms diffé-

rons il parle en effet du même poisson.

1 auteur n'a pas été plus heureux ni plus exact dans ce qu'il nous

a transmis sur la carpe. Cependant les nuages qui couvrent l'I

de ce poisson , se dissipent insensiblement. C'est le <7rr/><> d'Hild-

et 1 >n p- v - 1 conclure de tout ce qu'Albert rapp i ard, que, de

son temps, lacarpe étoil naturalisée en Allemagne; qu'on la noi

dans ilt-s étangs, 'dont les uns étoient destinés a contenir le irai ou le

p n de la première feuille, et les autres à favoriser le développement

tle s.i taille, et l'amélioration Je sa qualité, comme aliment ,
ainsi qu'il se

pratique aujourd'hui. La carpe était aussi multipliée dans les él

France qu'< m Allemagne ; car \ incent de Beauvaâs en fait mention

c'est die dont il est parle sous le nom de c.irpciiu clans l'ordonnance de

Permant observe qu'elle fut importée beaucoup plus tard en An-

L'Ieierre
|[3). Ce savant Anglok a raison; il auroit pu ajouter que, d'après

Rutt) (4), elle ne le Tut en Irlande que bous Jacques I." : mais il n'en est

pas m ans certain qu'en \X%$ elle étoit connue en France SOUS le nom

qu'elle porte aujourd'hui
, quoiqu'elle ne soit pas nommée dans les

proverh. du Mil. 1

sii, le,

< poisson est particulièrement cité dans les ordonnances île 1312 el

de 1317, qui tuent la longueur îles poissons dont la vente sera permise

il 1 ns I- s m.iniii s. H tant cju'il ait i u déjà très commun en 1 rame e:i

puisque , d ms le festin donne par la ville de Reims i l'occasion du

de Philippe de \ alois et de Jeanne d : ne , il lut son j deux mille

SIX cent dix neuf carpes. Les ordonnances rendues pour la police de la

(i) Ai ni tu

|

(4) RUTTÏ, i . . • •

I. T'
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pêche Jans la Somme et la Seine, en 1344» ijSyet \^oz (1), parlent

de la carpe comme d'un poisson qui n'est pas plus rare que la brème ou

le barbeau; et, puisque la carpe se trouvoit dans la Somme, il n'est pas

douteux que beaucoup d'autres rivières de France n'en fussent également

pourvues : nous pensons que c'est le poisson designé par le nom de

carpeau dans l'ordonnance de 13 50, et c'est bien évidemment le même
qui se trouve compris dans le tarif des droits à acquitter à Naerden

,

publié en 1324 par Guillaume IV, comte de Hollande (2).

La rosse, la brème, le meunier ou chevanne, sont des poissons du

genre cyprin , congénères de la carpe et nommés comme elle dans plu-

sieurs ordonnances. La rosse est le rolouga ; la brème, le bressemo ; la

chevanne, le riene de Suhm, &c. (3).

11 est fait mention de la rosse ou blanche rosse dans un acte de 1 3 1 4-

II étoit défendu de la pêcher, si elle n'avoit cinq pouces de long (4) ; et

la pêche en étoit prohibée en général , depuis le 1 5 d'avril jusqu'au 1 5 de

mai. Ces défenses furent renouvelées par l'ordonnance de 1387. Dès

le xin. e
siècle, la brème est déjà connue sous le nom de bresna ou brau;.

Lorsque ce poisson voit le brochet, il se précipite au fond des eaux et

trouble la vase pour se soustraire à son ennemi (5). La brème réussissoit

autrefois dans les étangs ; il en est parlé dans la Flète. Il y avoiten 1 324
desdroits imposés sur la brème, à Naerden. Dans Muratori, sous le nom

de scardola , elle est considérée comme un poisson de lac en Italie, et

citée en France dans plusieurs régiemens (6).: on y fixe la longueur qu'elle

doit avoir pour être vendue sans meffaict. Le nom de la vandoise et celui de

chevenel , employé peut-être pour désigner la chevanne, quelle qu'en soit

la véritable espèce pour les ichthyologistes modernes, se trouvent dans

les ordonnances de 1 3 1 2 , ckc. II est quelquefois parlé de lagon [agenus]

dans les actes de l'Italie. Carpentier a soupçonné que ce pouvoit être

(1) Ordonnances des rois de France, I, 541 ; II, 207, 584; VII, 182; VIII, 535, 536.

(2) Mieris, ©root elnirtcr.bocf tan Jf)ollant>, ifc. Il, 656.

(3) Suhm, Symbole ad literaturamteutonicam, passim.

(4) Ordonnances des rois de France, I, 541; VII, 181, 182.

(5) VlNCENTIUS, Spéculum naturalc , \, 1271.

(6) Ordonnances des rois de"Fvance , II, 12; VII, 181; VIII, 526.
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• même poisson que ïagohitui , dont il est lait mention dan

muni< i livres qu'il lui doni

guère d'admettre l'identité de ces deux espi a s. Il seroii
p

que ce lue la vandoSse, qu'on appelle adoucit en Suisse, quand el

parvenue a s.i plus grande taille; ce que nous ne nous permettrons pas

Je décider.

Le b irbeau , célébré par Ansone , continua il «

teiul, dit Coulon (i), que l'abbaye de Barbeau, fondée par I ouh \ II,

fut ain^i nommée, parce que ce prince, pèt liant dans la Seine, prit un de

1

tns l'estomac une plirre précieuse. Le barbeaa

uvenl placé dans l'écusson des armes de la noblesse. A >!

époques, il lut pris des mesures pour la conservation de l'espèce, comme

pour celle Je la carpe et Ju brochet [a). I t barbeau Je Saint-Florentia

p ciaiement cité dans I s du \m. -

I gardon, indiqua par Vincent de-Beauvais (3), est un poisson d'un

goût agréable, qui ressemble, dit-il, à la vandoise; il en Jifïcre seule-

menl par la couleur rouge Je ses veux. Les anciennes orJonn.:

parlant souvent, soit parce qu'elles en prohibent la pèche Jurant la

fraie , soit parce qu'elles fixent la longueur qui! doit avoir pour être

Vendu Jan 5 les mardi \ ne .t le premier parle Ju goujon.

Albert et Vincent Je Beauvais l'ont Jecrit assez, bien. Ils citent Ifls

i.ulics qui sont se mies sur la peau de OC poisjafJ , < 1 disent <]u<- SS

chair est saJubre, quanJ il est pécfcé dans les vaux claires. N

rerions «] ni 1 se fàisofl alors une pêche (fables , cyprins dont les (

fournissent une substance (jui s t rt a colorer les fausset perles , si nous ne

trouvions dans l'ordonnance de 1520 (a défense de tirer à terre I

ablerets ou seines destinées a pêcher labié {j).

le nom Je te:./:.: nous retrouvons la tanche des modem
doit autrefois la tanche, comme la perche, le brochet, la

. 1 .
-6.

; \
| |

n8o.

.

i H m 12,
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carpe, &c. ; ce qui est établi par les statuts de la ville d'Asti (i). La tanche

ne figure que dans un petit nombre d'actes. Cependant, comme poisson

d'étang, c'étoit un de ceux qu'on devoit connoître le mieux.

La lote, qui, chez les Romains, eût balancé la réputation du scare

,

fut décrite par Vincent de Beauvais d'une manière assez exacte. II dit

que ce poisson de rivière ressemble à l'anguille
,
qu'il a la peau gluante

,

et qu'il peut en être dépouillé comme elle. Il vante la grosseur et la bonté

de son foie, présenté avec raison comme un mets très - délicat. Mais,

d'après Albert, il tombe dans une erreur qui n'a pas besoin d'être réfutée,

en ajoutant que la lote , parvenue à sa douzième année, devient un si-

lure. C'étoit encore une opinion accréditée, qu'avec l'âge plusieurs pois-

sons passoient d'une espèce à une autre. Les Grecs avoient aussi cru que

la pélamide devenoit un thon : cette erreur d'Aristote s'étoit maintenue

jusqu'au xm. e
sj£cle; et peut-être se conserva-t-elle plus tard. Les erreurs

comme les vérités , professées par les grands hommes, conservent pen-

dant une longue suite d'années une grande influence sur l'opinion.

. Durant cette première partie de la période que nous parcourons, la

pêche et le commerce du saumon en Europe obtinrent beaucoup d'ac-

croissement , depuis la Norvège jusqu'en Biscaye. Dans les actes du

moyen âge exprimés en latin , on donnoit le nom d'esox ou d'isox à

ce poisson , comme le prouve un nombre considérable de manuscrits

du temps. En embrassant par la pensée le sud et le nord de l'Europe,

on voit d'abord, suivant une pétition des cortès assemblés à Toro, sous

le règne de Henri II , roi de Castille et de Léon , qu'en i 3 7 1 les peuples

de la Biscaye et du Guypuzcoa pêchoient, aux embouchures des rivières

des Asturies et de la Galice, une grande quantité de saumons qu'on y

saloit pour la consommation des habitans (2).

Mais c'est dans le Nord que cette branche d'industrie acquit unt

importance plus remarquable, tant sur les côtes de Norvège, de Suède,

(1) .... Pisces saliy ,. videlicet Iucii, tenchae, schinatae [perctrj, solvant pro quolibet nibo

libras sex. Du Cange, Glossarium novum ad scriptores medii atvi , VI, 218. — Stat.datiaria

Riper, c. 12, fol. 5.

(2) Anales de cîencias naturales, IV, \~.
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e sur d Uea de la Baltique. Lorsque les natii ns du Nord 1 1 de

pe( urentenvahi l'empire d'Occident, la pê< lie, en gén

dans plusieurs grands fleuves où elle avoit été négligée jusqu'alors. I

. Ii l ur n'i» , se d i <.l;m«> celle du saumon : ils s')

li\ rèrent avec ardeur ; car «.'Ile esi souvent citée dans leurs plus ancienne

servit même en Norvège à établir une division territoriale

entre les provinces des montagnes et les provinces maritimes. On voit,

en effet, qu'antérieurement au christianisme, II- roi riaquin, dans l'édii

par lequel il distribua la Norvège en gHiprettord ou districts d'arme-

ment pour la piraterie, étendit leurs limites intérieures jusqu'à la partie

Jn i iirs des fleuves "ù le saumon remonte le plus liant ^i). Cette

pêche est également citée dans la saga de Daemi (2).

: ; 1 , sous Waldemar II , la redevance domaniale acquittée dans

le HallanJ par Lagaholm seulement, s'<.leu>it chaque année à douze

cents saumons^ j) . et une (ouïe de redevances semblables sont con

dans les actes du même âge
t

. I
1 : -. !'•

1
Mansson accorda aux

èvêques d'Helsingie la dime «.les saumons qui seraient péchés dans les

rivières de leur territoire ecclésiastique. On fondoit îles cliapeii<

le produit tles offrandes que faisoient les pêcheurs, et l'on voit ei •

Faaberg, près Mi i, les ruines d'une semblable fondation. La pêche

du saumon étoit extrêmement al» adanteà Môrura en Blekingie; il en

e>( f.iit une mention particulière dans I Histoire de cette province de

(5).

Cette pêche, comme, nous ven >na de l'observer^ ne bornoit p

aux seuls royaumes du Nord proprement dit; elle ét<

considérableen Irlande, dans le cours du xn.e siècle. L'auteur du

1 ipporte (6) que la quantité qu'on es prenoit dans leLogl •

(1) iic'uui .Kr fatoaar <8ota

(-) lJ

(j) 1 /

6»ca rite*

I

(;) Si tlORG, Blftiagl ''

Hl S
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~ LochEarne] , était si prodigieuse, que de là l'on transportait ce poisson

pèches jans toute l'ile pour la consommation des habitans. Mais c'était, sans

contredit, en Ecosse, que le système de cette pèche avoit le plus d'étendue

et d'importance réelle, parce qu'il y étoit l'objet spécial de la protection

du Gouvernement. Bède, qui écrivoit dans le vin.
e
siècle, cite déjà le

saumon comme l'espèce la plus populeuse des poissons qui habitent les

eaux douces de la Grande-Bretagne (i), et dans ce passage il désigne

plus particulièrement celles de l'Ecosse. Le bourg royal d'Anstruther,

un des plus anciens du comté de Fife, conserve encore trois saumons

dans l'écusson de ses armes , en mémoire des avantages que la pèche lui

procuroit. Perth sur leTay, Aberdeen surlaDée, BerwicksurlaTweede,

en partageoient les profits dans une proportion plus ou moins grande;

et par poisson d'Aberdeen dans les actes du xm. e
siècie, il faut toujours

entendre le saumon, dont la pèche formoit la branche de commerce la

plus florissante de cette ville d'Ecosse. •

Dans ce royaume, la pêche du saumon étoit régie par une police

mieux établie et mieux exercée que dans aucune autre partie de l'Europe;,

c'est ce qui résulte de plusieurs dispositions des lois des barons , de celles

des bourgs, &c. (2). Ces réglemens tutélaires, publiés en faveur de la

conservation de l'espèce et pour maintenir la pèche dans un état de

prospérité durable, furent reproduits dans les actes des législatures qui se

succédèrent sous Robert I.
er

, en 1 3 19 ; Robert 111, en 1400 ; Jacques I.
er

,

en 1420, 14^4» i4 2 5?» I 4}^> &c. Comme il circuloit peu de numé-

raire en Ecosse, et que les étrangers qui venoieru; y commercer, soldoient

leurs achats de poisson en draps, en étoffes de luxe , en épiceries, ckc.

,

on trouve dans l'un de ces actes qu'il est défendu de vendre le saumon

à l'exportation , s'il n'est payé moitié en argent d'Angleterre , moitié

en vins de Gascogne (3). Dans un autre, celui de ii}6 , il est dé-

fendu à tout Ecossois de vendre du saumon à un Anglois, s'il ne le

(1) et. ...Et quidem prœcipuè issicio abundat." BedA , Ecclesiast. H'istoria gentis Anglo-

rum , lib. I, C. I.

(2) Skene , Scoùx veteres Leges : Lcges baronum , c. 87 ; Le^cs burgûrum , c. 38 , 67,

7*> 79-

(3) MurrAY, Laws and Acts of vatliament cf Scotland , 22, 23, 31, 4j?j 69, 85.
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nptant (i). Jacques I." inviti

leur p tisson dans les ports de la Flandre, ei offre d'accord*

conduits à tout marchand étranger qui viendra acheter lui-méi

saumon en 1 ( i mesures, qui paraîtront rig

par l'animosité qui régnoit alors entre les deux nations. D'après

les disp tsitions des antres statuts , on voit qu'il n'étoit permis de
,

- 'il que dans les temps ti\c.s par la loi , sous les peines les plus

. et que les tonneaux destinés à le contenir étaient jaugi s suivant

la mesure de Hambourg.

La pèche dans la Tweede eût été, sans contredit, la plus riche et

sois, si cette rivière n'eât sen i

long-temps de limite entre rAngleterre et VI cosse. Chaque royaume

;• .11 l'une de ses rives, les lois relatives à l.i conservation du frai

du poisson et a la police des instruméns de pèche y étoient nécessaire-

ment m i de part et d'autre ; l'Ecosse même, dan-. les circons-

tances difficiles où la guerre la plaçoit, s'éloigna quelquefois de ses

propres principes, et se désista du régime prohibitif auquel la politique

de son gouvernement mettoil ave< raison tant de prix. C'est ainsi qu'en

i Jacques 1.", I<- parlement permit la pêche du saumon dans

le lirtli de Soiwa) et la I we.de durant toute l'année, tant que BerWÎck

et Roxborough m roient entre les mains des Angle is. G tte tolérance dura

bien pL- pspour la 1 weede; elle ne fut positivement rél

qu'en i

'
i VI monta sur le trône d'Angleterre. La ligne

de division politique entre lesdeuv royaumes, formée par l'Annan et

. i de. n'ayant plus d'objet, ce prince remit (ii vigueur, par un

acte passée Penh, les mesures conservatrices appliquées aux autres ri-

.
s deux ro\ aumes (a). De temps immémorial , il s'etoit établi , sui-

vant le judicieux A nd-.Tson , entre I I COSSC el V B ro\ aumes de |*oU<

l'Europe, un <, »mm eux aux pécheurs

de la I wt ede . de \ai En t4*o a il lut expédiépour la Et i

eulement, par un citoyen de Glascow, appek Elph'uuton, une m grande

(i) Si (, a).

n 4amd, 385.
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quantité de ce poisson ainsi préparc, que ce fait se trouve inscrit dansies

annales mêmes de Ja viiie.

La pêche du saumon en Angleterre fut exploitée, dans le cours de

cette période, avec autant d'activité que ies circonstances le permirent.

Ses rivières, depuis la Tamise jusqu'à la Tweede, sont moins pourvues

de ce poisson que celles de l'Ecosse; mais, le sort des armes lui ayant

soumis, à diverses reprises, la ville de Benvick, l'Angleterre en profita

pour améliorer à son avantage les produits de cette pêche importante.

Elle ne refusa point l'intervention de ses soins à la conservation de

l'espèce. Il existe, en effet, un acte passé en 1285, sous Edouard I.
er

,

qui prohibe la pêche du saumon depuis la fête de la Nativité de la

Vierge jusqu'à la Saint - Martin , et celle du saumoneau depuis le

1 5 d'avril jusqu'à la Saint-Jean : cette disposition fut étendue à l'Hum-

ber , à la Derwent, à la Nid , à l'Ouse, &c. , et renouvelée en 1 3 8p par

Richard II (1). On voit qu'en 1337 il est question, dans un autre acte,

de la vente du saumon à Berwick ; des officiers furent nommés pour

surveiller l'exécution des lois, qui embrassèrent aussi la police des rivières

du comté de Lancastre. Mais la situation politique de l'Ecosse relative-

ment à l'Angleterre, la mésintelligence, l'inimitié même qui régnoient

entre les pêcheurs, rendirent à peu près nul ce que firent l'une et l'autre

puissance en faveur des pêches de la Tweede.

Nous ne voyons point que, durant cette période, on se soit occupé en

France de la pêche du saumon. 11 figure, à la vérité, dans le nombre des

redevances concédées à quelques monastères ; il en est parlé dans une

ordonnance du bailli de Rouen, publiée en 1 4 -3 (
2 ) : il est aussi ques-

tion de la vente du saumon à Paris, et des droits qu'il payoit, comme

poisson salé , lorsqu'il étoit apporté en bateau par la Seine : mais il ne

fut rendu aucun règlement particulier, soit pour la conservation de l'es-

pèce, soit pour la police de la pêche (3). Nous croyons pouvoir expli-

quer ce silence, en observant que les rivières où ces poissons se trouvent

(1) Cay , Statutes at large, ifc. I, 1 16 , 405 , 407.

(2) Bibliothèque du Roi à Paris, M S S. n.° 1039

1

!
.

(3) Ordonnances des rois de France , I, 600.
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le plus abondamment «.L- n< a jours, traversent
'

. de Bretagne ( de Norm indie . s

à dea souverains i u

la mut, p ui. i ut moins d'intérêt .1 la pèche et .1 la conservatii

poissons d'eau d ùce. Il en fut de m«l me de la truite . mais par un autre

m >ti:. Comme ce p isaon ne se plan guère que dam

et ne se trouve pas dans les fleuves, mais dans | t-s petites rivières qui

appartenoient souvent aux seigneurs du territoire, il ne fut qu'implici-

tement compris dans les mesures gén< raies <|ui s'appliqooient à la I

à la Seine, à la Saône, cU. rivières du domaine coyal. Aussi le nom de

ia truite ne se trouve pas dans les ordonnances de 1 1 1 2 , 1326", 1

: 1
I

. tandis que ci lui de plusieurs poissons d'une moindre v..!

est inscrit. Cependant cette omission n'est pas tellement absolue , qu'elle

n'admette point d'exception; car nous voyons t'ordonnance de 1 J50

fixer le nombre et la I mgueur des truites d mi se composera chaqu

nier apporte aux halles de Paris (i). Lu siècle auparavant, a l'époque

i.ù Albert écrivoùt, on croyoit que la truite, née dans les ea

devenait saumon aussitôt qu'elle etoit parvenue a la mer. On
p

aussi que sa chair, qui étoil rouge en été, devenoit blanche en hivei

et perd >it unu partie de sa qualité. Il est évident qu'on attrihuoit au

:ifiit de saison u' qui n'est (pie le résultat de la maladie de la

traie, puisque la traite jette s<-> nuls en hiver et qu'elle éprouve à

in un appauvrissement remarquable.

Dans le cours du xiu.
c siècle, le bécard etoit déjà distingua d'.W' ,

le saumon -, ce qui e&l établi par un passage d'Albert, où il dit que 1

est le même p tiss »n que les Allemands appellent [aÇfen (2 I

vain observe ensuite «pie, sur les bords du Danube et de queiqiii

arBuens, les Allemands et les H as donnent au lanVn le

ce qu'il lait remarquer, pour prévenir toute confusion

entre les noms et
|

Il ajoute que le poisson qui s'appelle

(1) Ordonnança A l

.
;.!. Ia

uulitui .

I-
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toQfSDi a (a forme et la couleur Ju saumon; il n'en diffère, selon lui,

que par la mâchoire inférieure, qui se relève en crochet, à peu pics

comme le bec d'un aigle se courbe dans le sens contraire. Cette mâchoire

n'est pas plus longue que la supérieure, et vient se terminer ou s'em-

boîter dans une cavité pratiquée dans cette dernière. La chair du ïahfeil

n'est ni aussi rouge ni aussi bonne que celle du saumon. A ces carac-

tères spécifiques, nous devons reconnoître le bécard , déjà distingué

comme espèce particulière d'avec celle dont il se rapproche le plus par

la forme générale. 11 en est aussi fait mention sous le nom de lasso dans

plusieurs actes, et sous celui (i) à'ancrawe dans un règlement d'Adolphe,

évoque de Liège en 13 17 (2).

On trouve encore citée dans les actes du moyen âge une autre espèce

de salmone, si même ce n'est un jeune saumon âgé d'un an, appelé

gril ou grilse en écossois, et que nous soupçonnons être le rinvé dont il

est souvent question dans les réglemens de Liège du xiv. e
siècle, et le

SWflifK) des Norvégiens. Ce poisson , très-inférieur en taille au saumon"

ordinaire , a conservé en Ecosse le nom de grilse. Par un statut qui lui est

commun avec le saumon , Edouard IV ordonna qu'il seroit aussi vendu en

butte, en baril et en firkin (3). Quatre-vingt-dix grilses sont présumés

répondre pour la masse ou le poids à vingt-huit saumons(4), et le gouver-

nement prescrivit les mêmes soins pour la préparation des uns et des

autres. Le clergé jouissoit de droits de pêche extrêmement étendus, et de

privilèges particuliers qu'il avoit obtenus de la munificence des souve-

rains : à la faveur de ces concessions, il étoit devenu propriétaire d'une

grande partie des produits annuels de la pêche de ces poissons ; mais, à

la réformation , ces droits et ces privilèges furent aliénés et suivirent le

sort des églises et des monastères auxquels ils avoient appartenu.

Le nom du thy'maie, cité dans l'Hexameron de Saint Ambroise, repa-

(1) tt....Pro signo Iassonis, idem quod est salmonis, addito signo similitudinis. » S. Wil-

LELMUS, Constit. Hirsaug. lib. I , c. 8. — Du CANGE, Glossarium novum ad saijnores

medii œvi , IV, 60.

(2) L.OUVREX, Recueil d'édits et privilèges de la ville de Liège, III, 176.

(3) CAY, Statiites at large, ifc. I. 689 et 690.

(4) Nous pensons que le grilse est le solan des Angibis dans le moyen âge; soixante

saumo is solans répo i<'oient à vingt-quatre grands saumons. STEVLNS, H'ùtory of'iltt

uncient abbefî, monasteries , iîfc, of England, II, app. 1 43

•



rolt dans l<-s actes iln moyen âge de la basse Allen ment

.! >e \>'it mssî . wen te un " tu < te , dans an opuscule d'Azari (i).

Ou péchoit beaucoup de thymalei en Italie dans les rivièi

des Apennins. A la même époque* l'éperian ert connu sous le nom qu'il

porte aujourd'hui , et mi> au nombre des poissons que possèdV

Allemagne à leur embouchure. Loi qu'AiberJ

toit une opinion accréditée, que l'odeur qui s'exhal» d

if de lui et taisoit fuir les aune- espèces , tjm »itjuc- de plu-

taille, comme si elles avoient eu quelque chose a redouter de la petv

cepti mi de cette odeur.

I
, mteuxconnueq^eduternpsd'Auaoste* tutaouveoti sasondue

ave< la Unie; ce qui s'explique par la grande ressemblance qu'ont entre

eux ces poissons, etparierapprocaemesit skieur saison de pèche. Si Ton ea

croyoit un passage de Guillaume le Breton [z) t
les aJ nt alors

ité la Seine jusqu'à Mantes; mais c'est une licence que

permise , qui cm s;in> importance, et do*t il ne laut rien conclure.

il est probai)le que le nom de fîatt et le m. me que ceJui de QQ

sous lequel cette autre dupée étoit connue dans la basse Allemagne.

Vincent de Beauvais en a tait une description assez exacte : dautrec

auteurs du moyen âge s'accordent a dire qu'on la presioif en i.

une .seine a travers les rivières que le> tîntes remontent; qui i I

'

dispott en forme d'arc, et que, dans la partie supérieure, on piaçoât une

clochette J>m le s '''i attiroit c< ^ poissons vers le piège qui le

prepan.. Nous ne confj urd'hui aucu

blabie : Dais nous ne - en doute qu'il ait pu ù v empl .

Au surplus, <>n conçoit bien que la dochette n'étoil
,

pour \ attirer les finies, mais que sa destination était d .

(i) Muratdri, Rtnm iulkarum \ • !

w
Ini; !

I I

1

(}) I ! wmplr» :

:
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pécheur chaque nouvelle capture que le hasard lui amenait , toutes les foré

qu'elle étoit ébranlée par les efforts et les secousses du poisson qui vou-

loit franchir la barrière. La finte est présentée par Vincent de Beauvais

comme un poisson qui se plaît dans les eaux douces que rafraîchit le flux

de la mer, à une moyenne distance de l'embouchure des rivières. Sa

chair, dit-il, est parsemée d'une foule d'arêtes qui en rendent l'usage

incommode, et font qu'elle devient exclusivement le partage de la classe

peu fortunée du peuple. Albert, qui lui donne le nom de fccncb/ pense

que c'est ['ûristosas des Latins. Nous ne trouvons pas ce nom dans Pline;

et quand il seroit consigné dans son ouvrage, il ne pourvoit s'appliquer

à la finte, qui n'est pas un poisson connu dans les rivières d'Italie.

Le brochet étoit connu dans le Nord dès les temps les plus anciens.

Plusieurs sagas en font mention sous le même nom qu'il porte aujourd'hui

dans la langue générale des habitansde ces contrées , sauf les altérations

qui se sont introduites dans les dialectes. La saga célèbre d'Hervor ne

laisse aucun doute à cet égard (i); et l'on voit dans celle de Hromund,

qu'il fut péché en Norvège un brochet si grand ,
qu'il avala l'épée de ce

guerrier (2). Après Ausone , Albert est l'auteur qui a parlé du brochet

dans les termes les plus clairs : il cite, comme témoin oculaire, la manière

dont ce poisson vorace engloutit sa proie. Vincent de Beauvais en parle

aussi comme d'un poisson très-commun de son temps. Les écrivains qui

ont prétendu, d'après un distique anglois conservé par Pennant (3),

(1) (?itt qiiollî» geingur !wn ofun til êœfar, rfifrur mct> a pcirri cr ©ripé a hritir; hann cicr

rt sioiurm |;u.ir main sitia oP fîffi : oc pui na>st sicr ban o» eim t>regttr
fî(î,

oc Fûltar ut1 annar

feingi (jomim agnsario aî> l;afa : su quat>st cp mega taustlato. t'a mœlti sa er rar i Ipptingu,

taf socrt) imoan ljauft»a fioluin : sa toi' êmroiB oc bra, oc (far (jau)u» af fi(ïuiuin oc quai:

3 efs galt bun gtct>oa

3nri grîp*ar*o&t

©r Jjeioiertr Jxongr vxt cegÏH

T)noiv jjanfa fiollum.

Verelius, jjcioai-ar soi)», • 59.

(2) Hromund Gripson, êaga, VIII. — 3 JjromunD ©. 6. bcrdttaS om ©tibcn fiaga!

ifrûn Jlaraun6a>boî»a soin ur Pcmni fdnga&e c» Si Stor gdî»5a , otl bon \)at>t upslufat Jv.vnuut-

îicrssoâvD. A. E». LNANDER,(ifl;rtnHiing owfisï>cn|îa 6illjî|t'ct ifrdn De dlostu SiCcr,

inPtill iionung ©ustaf, 164.

(3) Plnnant, British Zoology, 111 , 353.
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que le brochet n'avoil été introduit en Angleterre qu'en ici4» m mi|| <

é^ idemment trompés. Il ei>i question de cet ésoce dans plusieurs titres

anciens, el son nom se trouve dans la langue galloise à une < poque bien

a Mit rit- u e m commencement du xvi.' siècle. Il est notamment parlé,

sous le . dgar.d'un h /ou brochet d'une très grande taille

qui fut péché dans le lae de Ramsej (1). Shaw assure que, da

premiers temps-, un brochet coûtoit en Angleterre plus qu'un a

de m\ m. »i~. . et un brocheton plus que le meilleur chapon gras (a) : il

ne dh
. [uel règne; et comme nous présumons qu'il a voulu

parler Jr celui de Henri \ III , il Best évidemment trompé. I n eflèt , lé

l est <. ité dans un acte de 138a publié par Richard II
, qui n

en Angleterre cent trente ans avant le père d'Elisabeth (3); el d'ail

leurs, que doit-on entendre, sinon le brochet, par cette expression d§

lupis aquaticis
1 , grands loups d'eau, dont cent pièces lurent

consommées dans le repas qui, suivant l'usage du temps, se donna aux

funérailles d'Adam de Bothely en 1 ^38-, et sont mises au nombre

des p issons qui furent distribués aux pauvres

î

Le brochet 1 toli un poisson commun dans la plupart des conl

l'Europe (5). En Hollande (6), par exemple, il est cité en \\-\ dans le

diplôme du comte Guillaume IV, <pii régla 1rs dp its de lestapie de

Naerden. Il n'étoit pas moins commun en France. Dès ra3o,iIi

me ni ion du brochet ave< le s 1 union et la lamproie, dans un B( te relatif à

la pi\ h- de> poissons de la Si ine (7); les ordonnances de 131a, 1

(1) LelAND, D\ 'dus britannic'n < I
, 5S0.

(•*)
s

1

(3) ( a < . Sututu ai • . . ... I

( |
/ / . ..•>; . z ; ;.

(s) Il
1 Imettre néanmoii chet Itoif rare en Angleterre. Pennant;

dam ur

.

I Edouard 1.*', 1

prix du /i/rj* ou pilu , qui e«t I< lit deniers; prii

i

h es
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= 1350, celles de 1387611402, en parlent également (1). On voit que, dans

pech;:s plusieurs rivières., et notamment dans la Saône, il étoit défendu de le

pécher avant la Saint-Laurent. Il paroît aussi qu'il y avoit alors, sur les bords
MOYEN ace. je ja Somme, des étangs qui s'appeloient/ojj-d'j-^w.v bcaueii, et qui étoient

spécialement employés à contenir des brochets (2) : on les y nourrissoit

avec de petits poissons qu îletoit permis de pêcher dans cette rivière , sans

encourir la peine de la loi contre ceux qui détruisent le frai, pourvu qu'on

ne leur donnât pas une autre destination que celle de servir de pauture

aux brochets. On les distinguoit en communs, en luz et en carreaux.

Nous aurions voulu pousser plus loin nos recherches , développer da-

vantage les détails des pêches que nous avons fait connoître , et traiter

également celles de plusieurs autres espèces de poissons, qui avoient lieu

en Europe dans le cours de cette première époque historique; mais

nous n'avons pu nous assurer de la véritable signification des noms

de poissons exprimés dans le latin souvent obscur du moyen âge , si

éloigné de la langue dans laquelle écrivit Pline. Les glossaires alle-

mands ou françois ne servent qu'à multiplier les doutes : leurs auteurs ne

s'accordent pas entre eux sur la valeur propre de chaque terme ; et trop

peu versés dans la connoissance du sujet qu'ils traitent, quoiqu'ils soient

d'ailleurs très-recommandables par leur érudition, ils confondent néces-

sairement la plupart des espèces , et sèment de nouveaux écueils dans

la carrière laborieuse qu'ils ont parcourue les premiers. Qui peut recon-

noître aujourd'hui l'esturgeon dans le nimbus , le grailingdans le bobio , le

saumon dans le gainants ! Quel étoit le poisson désigné par les pêcheurs

et les écrivains du xn. c
siècle sous les noms locaux de crinus et d'ipocus !

Est-ce i'huso, comme le prétend le savant Suhm? Qui traduiroit avec

confiance les noms de capedo , de loda/gia , d'/iisperius , de càpiterius, de

ledia , et une foule d'autres que nous ne pouvons rapporter aux espèces

qu'ils désignoient alors! Et qui oseroit garantir qu'en ancien allemand

Jjatue répond à sihirus , croit à trutta, gtunbcle à turonilla, &c. !

En Italie, en Espagne, la chance n'eût pas été plus favorable ; et soit que

(1) Ordonnances des rois de France, I, 541; II, 207, 350; VII, 182; VIII, 535.

(2) Trésor des chartes, reg. MX, n.° jb, Dépôt des archives de France.
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habitent les mers, les lacs ou les fleuves , ils) étolentencore

moins connus que dans la basse Allem ,1N nsquelej/rf^i !

italiens est la vandoise -.les François , et qu • le n >m depisch torentinus in-

dique li truite-, mais n"iis ignorons quell* n entendoit parle

neta, la rundula, la conuta, 8ce. dont il est parle dans les statuts

municipaux de plusieurs villes, et qui soin l'objet de règlement particu-

liers. Nousneconnoissons qu'une foible partie des filets» des instrumensde

pêche employés à cette époque dans les lacs et les fleuves cPItal .
N

i

ne pourrions établirque la pèche en général \ rut encoui

qu'elle dût l'être comme branche d'industrie II e à la discipline «.les abs

tinences, religieusement observées par toutes I

Quant a 11 spar. le, soumise à ladomination des Maures jusqu'à (afin du

X\. c
-in. le , elle n'a u roi t pu lournir a notre travail le cou tin -eut réclamé

1

.

En parlant des poiss »ns de mer, nous ibservé qu(

nenl du christianisme avoit été favorable à l'extension îles pèches

depuis le règne île Constantin. Cependant cette vérité n'est pas telle-

ment absolue, qu'elle n'admette certaines restrictions. Dans les premiers

siècles du moyen âge, et conformément aux idées «jui prévaloient en

Orient, la chair du pois,on n'étoit pas toujours considérée, dans les

monastères, comme un aliment dont on pût user sans réserve; nous

• au contraire que l'usage en lut souvent limité par la discipline (i

ou par l'opinion , comm us déjà lait observer.

l ès-ancien, dont la date est incertaine „à îa vérité, mais qui

te aux temps de l'heptarchie , puisqu'il est écrit en anglo-saxon,

nous apprend qu'en preuve d'une grande vertu que

: . On voit aussi, dans une règle mon

publit : ! ni la date est anl rieurean vin* siècle, que

«le petits p

(l) Vr-i i ! ai ::r : .imi:i«. MABl :

l:ni , I .

(a) Q

. delicib. Mas
.

.' ...
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les maisons religieuses; et il est constant, d'après la règle de S. Pierre

Damien (i) , que ses disciples s'abstenoient de poisson durant les deux

carêmes qui précédoient Noël et Pâques. 11 est certain que , dans les églises

grecque et romaine, depuis Constantin jusqu'à Charlemagne, on avoit

considéré le poisson comme une substance trop délicate , que devoit

exclure des monastères l'esprit de tempérance et de sobriété qui faisoit la

base de leur discipline (2) : mais depuis que, bravant les décisions cano-

niques des conciles, le relâchement eut pénétré dans les couvens : de-

puis que, dans l'Occident, une piété souvent prodigue ou peu réfléchie

les eut comblés de biens et de dignités, l'usage du poisson s'y introduisit

avec le luxe des richesses : on ne se borna pas à manger du poisson, on

donna la préférence aux meilleures espèces; on n'attacha aucun scrupule

à les admettre, soit pour consacrer les jours d'abstinence (3) , soit pour

signaler ceux des plus grandes fêtes ; et à cette occasion , la pêche profita

de tout ce que lui céda la discipline diététique des premiers temps.

C'est à ce relâchement qu'il faut attribuer la foule de donations de

pêcheries, de dîmes, d'aumônes, de redevances de poissons d'eau douce,

qui se trouvent dans les actes du moyen âge et dont nous ne connoissons

que la plus petite partie. L'anguille est souvent la matière de ces con-

cessions religieuses, ainsi que le saumon, l'huso et le glanis. On sait

qu'en Danemark, en Suède, en Ecosse, le clergé possédoit les meilleures

pêcheries de saumon dès le milieu du xm. e
siècle, soit comme proprié-

taire du territoire que traversoit une rivière ou qui s'étendoit sur les

bords d'un lac, soit comme donataire du droit aliéné du fief.

Dans une grande partie de l'Europe , la dîme du poisson appartenoit

au clergé. D'après Speiman (4), ce droit s'exerçoit en Angleterre, sous les

rois anglo-saxons, sur les poissons des lacs et des rivières. Sa perception

n'eut pas en France les mêmes obstacles à vaincre que celle de la dîme

sur les poissons de mer; elle y fut assimilée à la dîme des fruits de la

(1) MARTENE, De antiquis monachorum rïtibus , 262.

(2) AlARTENE, Thésaurus novus anecdotorum , IV, 1336.

(5) « Comiâo sempre peixe, ainda nas majores et mais solennes festas de anno. ><

Leao , Rentdicùna Lusitania , II, 61.

(4J SPELMAN, Concilia eccksiarum britannicarum _, 621.
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: de toutes l< s pr
;

i

;'

(es mêmes m >;iis
<

j i ; <.- '''

ceux qui s'exposoient aux < limes :

i donc qu'en France lit fut . d<

opp >sition. II n'en lui pas ainsi dans le nord de fquej
. . Il . i T.

recoururent souvent aux huiles de Rome pour se maii I

session de ces droits^ et plus d'une fois, l'autorité des bou\

iforo i «
'

;

N
- s observerons <;

. i i qu'il \ en avoil de domaniales et

' lières, suivant le principe de leur institution. Nous ti

Allemagne l'exercice d'un droit temporel qui s'appeioil û 6 ct> crprciiiui.fi

[piscium .:. tarit , d Dt nous n • pouvons indiquer le motif: certainement

c'ctoit un droit distinct de la dîme, et cju'il faut considérer comme une

le cens ou redevance, à en juger par un acte de i 262, émané du

chapitre vie W'ei/lar ; r . L'abbaye de Saint-Denis en France avoit aussi

le cens des anguilles péchées dans la Somme.

I glemens qui ont pour objet la conservation du irai dans les eaux

courantes, soin extrêmement nombreux dans le moyen âge. L'Éo

particulier montra une sollicitude constante pour le maintien et la

; de la pêche du saumon, poisson <|ui alimentoit alors un

principales branches de son commerce d'exportation. D foule

de statuts et de réglemens tutélaires qui mettent i p
'

n >-\u premier

p 1 1 iale de la loi, reproduisent les mêmes d( '•

prononcent : p ines, et honorent àun si haut degré la politiq

p s Louis jusqu'à Charles VI , la Fran<

se distingua pas moins dans cette partie de ^a législation ; il y tut public

beaucoup plus d'ordonnances de police de pèche que dans au. un autre

; d'Europe, et leurs dispositions embrassèrent dans leur enaeml le

un plus grand n tmbre d'objets : elles concernent , en en" (, les ,i.

( 1 ) • 1
'.

*âc-

les ; ,
' .•

trient, I, 700. Oberlin ci llaluu» ne donnent Jjiu L »

î.uunc expUcttiOD :j . UUIg.

J. a'
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sortes d'instrumens ou de filets dont on pourra se servir, le calibre des

pèches mailles, les époques d'ouverture et de clôture des pêches, la mesure

uu légale de poissons, &c.

moyen âge. Les instrumens de pêche dont on se servoit dans les eaux douces

„

éto'ent sédentaires ou mobiles, comme aujourd'hui.

Parmi les premiers , il faut placer la nasse
,
grand instrument de

pêche, ainsi appelé dans le midi de la France, et qui consiste en une

longue estacade en bois, munie d'une caisse au centre du barrage, des-

tinée, d'après sa construction particulière, à pêcher le saumon, soit à la

remonte, soit à la descente. Dans une charte d'Edouard III , il est tait

mention d'une nasse de ce genre qui étoit établie dans l'Adour, au-dessus

de Baïonne (i), lorsque la Guienne appartenoit à l'Angleterre. Des ins-

trumens de même forme, mais de moindre dimension , sont appelés bcîîlcs,

cruyves, weyres, par les Anglois et les Écossois, et fréquemment cités dans

les actes du temps. Ils étoient aussi en usage dans les rivières de la

Hollande et de la Flandre; car ils sont nommés dans l'état territorial

des biens de l'église d'Utrecht et dans une concession faite à l'abbaye de

Dost près de Bruges (2). Les uns et les autres servoient à pêcher le sau-

mon. II n'en est pas de même des nasses dont il est parlé dans les ordon-

nances des rois de France sous les noms de nasses pelées , épaisses, ou

jonchées (3); elles ne différoient pas de celles qui sont en usage dans toutes

les eaux courantes.

Venoient ensuite les guideaux, qu'on établissoit principalement aux

embouchures des rivières ; il en est fait mention dans Brussel (4) et dans

plusieurs ordonnances. Jean-sans-Terre prescrivit de détruire tous les

guideaux qui arrêtoient le poisson dans la Tamise et la Medway; on les

appeloit kyddl dans le dialecte anglo-normand qu'on parloit alors en

Angleterre. C'est peut-être le même instrument de pêche sédentaire qu'il

faut entendre par l'expression à'anguillarum positio (5) employée dans une

(1) Rymer, Fœdera, Conventiones , Acta publica , è?c. V. 229.

(2) Mieris, ©root €b<mer>boef t>an {jollaiiô, I, 18, 21 ; II, 422.

(3) Ordonnances des rois de France , I, 541, 792; II, 12, 13.

(4) Brussel, De usu feudorum , II, 5.

(5) MiRitUS, Opéra diplomatica , II, 681.
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< harte u
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d'AI

denboui I toit ledideau, filet en forme de cl ,

chei

place un\ arches des ponts, ou le gord qu'on établit entre les lies du

lit des rivii '

"
s A(,u

( imposer une grande tâche que cfénumérer les di>

dont "ii se servoil dans le moyen ;'u<.-, et une

obligation impossible à remplir que d'en indiquer la matière et la forme.

Leurs noms l< ><. :m\ , populaires ou barbares., qu'il nous étok facile «.le

réunir dans un même tableau, ne pourraient rien nous apprendre; il pa-

roit seulement que i.i plupart de ces filet» étoieni préjudic iables à la popu-

lation d . puisque les ordonnances les restreignent souvent a un

temps limité, quand elles ne leur appliquent pas une prohibition ah

On se sen oit , comme aujourd'hui , de la seine, du tramai! , de

1

vier, du carrelet, &c; il en est parlé dansune foule d'actes. On voit il jà

en i 2 )6 letramail employé en Angleterre (i). A cette époque, le bagan

et le tirariba tkoient des filets dont on pouvoit se sen ir dans I.. Garonne

ml que duroient 1rs grandes eaux (a). Dans un acte de 12;.;.

il est question du drenguel comme d'uw filet employé pour la pèche des

. < qu'on appeloit trogofen Hollande (1), ne nous paroft pas

. un filet, mais un trait de pêche, comme , sur quelques rh

on dit encore aujourd'hui un trait de seine.

ance, depuis Philippe le Bel, la maille des filets l'ut constamment

fixée et soumise a deux moules ou calibres, celui ($J du gros tourn< is

(1) DUGD 1 M
(a) CaRPENTIER, Glosiarium i . 1 1

1

, 1018.

(3) Pom H ;jo.

(.)) Mil RI Ul bel ( r.m Jlell.uiP , I , i
-.

naaces «'ù il

I

naocei 1 • du denitr pa

lournou ; autrement , il y auroh un mi

I

1
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d'argent et celui du denier parisis. Les principales ordonnances rendue.»

pour la police des pêches dans ies eaux douces parient de ces moules,

et imposent l'obligation de s'y conformer: il ne lut admis d'exception

.-iGE.
que p OL11.

j es seines-ablcres
,
qui servoient à pêcher les ables. L'emploi

des filets et autres instrumens fut limite dans l'intérêt de la conservation

du irai; 1 usage en etoit spécialement interdit depuis le i 5 de mars jus-

qu'au 1 5 de mai , saison de l'année où s'accomplit la fraie des pois-

sons du genre cyprin , dont se compose en grande partie la population

des rivières. Le plus ancien acte dont nous ayons connoissance et qui

fasse mention du soin que l'on mettoit à s'abstenir de troubler les pois-

sons quand ils sont prêts à se reproduire, est une transaction passée en

849 entre l'archevêque de Salzbourg et i'évêque de Ratisbonne (1). Dès

cette époque, on sentoit en Bavière la nécessité d'assurer la reproduc-

tion des espèces en restreignant l'exercice de la pêche.

La sollicitude paternelle des gouvernemens ne se borna pas à ces

mesures conservatrices, dictées par une prévoyance éclairée ; elle s'étendit

jusqu'aux poissons qui passent du premier au second âge. En France,

on fixa la longueur légale que dévoient avoir les espèces les plus com-

munes, pour être admises dans la consommation (2). A Rome, en don-

nant des soins à l'éducation des poissons dans les viviers, les grands

n'avoient eu pour objet que de satisfaire des goûts de luxe et d'ostenta-

tion : en France, le souverain eut pour but d'accroître la subsistance du

peuple , en prévenant les abus qui pouvoient diminuer la population

des poissons dont i'usage étoit le plus habituel. C'est dans le même

esprit qu'il fut défendu de rouir le lin et le chanvre dans les rivières

ou les étangs, parce que les eaux imprégnées des émanations de ces

plantes acquièrent une qualité malfaisante
,
qui peut faire périr le poisson.

Cette prohibition fut consignée non-seulement dans les ordonnances des

rois, mais aussi dans plusieurs coutumes (3). Elle étoit en vigueur dans

(1) Abstinetur piscatione, quando patuli pisces, quos vulgô Iahsos vocant , coire debent

in autumnali nmpore Simili modo in vernali tempore, quando albuli pisces eccunt.

CiEWOLDUS, Alerropciïs Salisturgensis , I, 246.

(2) Ordonnances des rois de France, I, 541, 793; II, 12; VII, 182.

(3) Coutumes de Normandie, 209; — de Bourbcnnois , \(>z; — d'Amiens, 243.
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quêtai de l'Allemagne; n tus li retrouvons même dans les

tutions dufoyaurrie dé.Stcile, en 1220, et il n') étoit dén

pour d • ttraordiriaires (1 ).

; liiu lels < toienl extrêmenu ni

nombreux en Europe»au commencement d I >rsque Pierre

\ u'i , il \ a\ 1 ii en I angs d'eau douce

; il indique tout ce qu'il convient de I n tin r

! illeur parti. Leur nombre ne fît que s'accrottre il ins les M* et mi:.'

iculture n'j perdit rien : on n') consacroit que les terrains

qui ne pouvoient être plantés ou c< nvi rtisen champs

rab >ur blés, ou bien dont le sol humide ne produisoit que des plantes

i bestiaux. En France, I ni des étangs dans

s de leur domaine; les princes Ju sang en avoient aussi dans

de leu jet de la même main dont Charlemagne signoil l> i

capitulaires de l'Empire, il écrlvoit l'ordre de répari t, d'en

creuser de nouveaux, et de vendre à son profit les poissons qui en pro-

viendreient. Plus tard, les étangs des mis furent administrés par des bailfrsj

et des sénéchaux, ensuite par les maîtres des eauxet forêts. Ces derniers

furent chargés de peupler les et ings . d'appro\ isioimer de poisson la cui-

sine des hôtels du roi et des prince s
, et d'appliquer a l'achat des poissons

•le mer le produit de la \ ente de s poissons d'eau douce , qu'ils t .

S trois ans. Dans le Xrv.* siècle, les hais d'entretien A

r<>i étant devenus trop considérables 1 on trouva plus avantageux

affermer. Il y avoit des étangs pour les carpes , les brochets r les ti

. nature des tonds et d

tonvenoit le mieux à ces divers

(1) I
•

I nmuniqne avec celui di I

t de liihyroale pour endormît mit-

I
1

•

|

PI < 11 1 s
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Les droits perçus par les propriétaires de fief sur les poissons d'eau

pèches dOUCe n'éfoient pas moins onéreux à la pèche que ceux dont étoient

frappés les poissons de mer. Pour la France, nous citerons seulement

les droits de l'évêque de Montpellier sur les étangs de Frontignan,

d'Aigues-mortes, &c.

Les grands seigneurs et les maisons religieuses qui possédoient des pê-

cheries, avoient parmi leurs serfs ou leurs vassaux des pêcheurs d'office:

plusieurs actes recueillis par Stevens en font une mention particulière (i).

Dans le cours du moyen âge, le commerce des poissons d'eau douce eut

une importance plus grande qu'il n'en a de nos jours. On préparoit avec

le sel beaucoup plus d'espèces; le brochet, l'anguille., la perche, la lam-

proie, l'alose, se vendoient salés comme frais. La Baltique expédioit pour

l'ouest de l'Europe des milliers de barils d'esturgeon, et l'Ecosse en par-

ticulier faisoit un commerce immense de saumon salé. L'huso, le glanis ,

et d'autres espèces de poissons particulières au Danube, aux rivières qui

traversent la Hongrie, la Bohème, 'a Bavière, également soumis à la

préparation du sel, étoient aussi vendus et transportés d'une contrée

dans une autre; et l'on peut induire de plusieurs actes qui concernent

l'Espagne, que les rivières des Asturies et de la Galice alimentoient

en poissons ainsi préparés la Castille et les royaumes de l'intérieur de

la péninsule. Quelque considérable que fût la masse des poissons secs

ou salés que fournissoient les contrées situées sur les bords de la mer à

celles qui en sont éloignées, elle n'eût pas suffi aux besoins de la con-

sommation de tant de maisons religieuses, ou, pour mieux dire, de tant

de nations qui observoient scrupuleusement le carême avant les réformes

introduites par Luther et Calvin, et le schisme de l'Angleterre sous

Henri VIII.

Le commerce du poisson d'eau douce éteit d'autant plus étendu, qu'on

servoit sur fa table des riches et des princes beaucoup d'espèces qu'on

n'y verroit pas figurer aujourd'hui, parce qu'elles sont réputées trop com-

munes : tels étoient le saumonfumé, l'esturgeon, l'anguille et le brochet

(i) Stivlns, Hbtory of rhe ancient abbeys , menasteries , ifc. efEn^land, II; Appenj.

6/., 7^, 159-
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vik-,, i.i brème, la rosse, la tanche, (a vandoise, 8cc. (1). L'an ducuisii

supplcoh sans doute à ce que (aîssoitdes tances: '

les épiceries que fournissent les Iles de fa mer des I tienl p
Dv

' 1 urope qu'elles ne sont à pr< sent ; elles \ panrenoient par 1 1

voie d'Alexandrie ; <.-t sans r< stitut ur naturelle que

leur avoit feit perdre le sel , elles leur en donnoient une factice qui ;

soit oublier la première. Au >ui plus, nous < roj ons que sous la dénomina-

salés il faut i ujours comprendre ceux qu'on marinoît

par des procédés particuliers, comme il se pratiqii pour le

hareng, en Suède pour la lamproie, en Ecosse peur le saumon, c\c.

(0 V •
- manuscrit intitule Particularité* du sacre de Philippe

• Valois roi Ft ci donne à l'occasion de cette cA

;
ar la ville de Reims, il fin acheté d'un marchand de Malinei deux cent qua-

rante-tr.
| et six barils d'esturgeon, et en outre onze esturgeons frais, quatre

ns à fendre [cabeliaa ], deux

tent on brochets communs, deux mille six cent dix-neuf carpes , trois mille cent cinquante-

trente-sept brochets luz [brochets de grande

taille], cinquante perches, cinq cents brochets carreaux, cent barbeaux, trois cent quatre-

i chej. Le prix total de

I èces de poisons très-communs sont au nombre de celles qui lurent servies

dans le festin donné aux grands seigneurs d'Angleterre pour l'installation de George Nevill,

d'York, en 1366508 en trouve la liste dans la collection de Leland. L<

des poissoiiN de mer et d'eau d . rimes en anglois , tel qu'on le parloil

SOS. CoOgTa r'ii.

ton,

mgnU. lamprtv mt
I Bjr!. r.

Ja/ai» tmktd Siua

.
.

et. Rrttm taJr./ Bfrn.r (

I «tuhr |

canna. J motSU
|

I

a nie. I
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Nous ne parlerons pas ici de la foule Je remèdes que, dans le cours

du moyen âge, l'ait de guérir crut avoir obtenus des poissons; ils ne fe-

roient que nous reproduire les foiblesses de l'esprit humain, qui conti-

mioit d'être asservi au charlatanisme des empiriques.

La science des poissons ou l'ichthyoiogie fit nécessairement peu de

progrès. On ne se donnoit le soin ni d'observer ni de comparer; dès-lors

il ne faut pas s'étonner s'il règne tant de confusion dans la description et

la nomenclature des espèces. Nous avons dû nous abstenir de relever une

foule d'erreurs qui sont nées de l'ignorance des faits et de la contradiction

des auteurs : l'examen et la critique en seroient aujourd'hui sans intérêt,

et dès-lors sans utilité.

Nous terminerons cette division de YHistoire générale des pèches par

une courte observation qui s'applique aux étangs seulement. Dans les

premiers siècles de la monarchie, et à mesure que les coutumes s'éta-

blirent dans les provinces, il s'introduisit à l'égard des poissons d'étang

une jurisprudence particulière : ils furent assimilés aux productions de la

terre, et considérés comme meubles ou immeubles, suivant leur condi-

tion. Les carpes et les truites mises dans un étang furent censées faire

partie du fonds pendant deux et même trois ans, quelquefois pendant

la durée indéfinie du séjour qu'elles y faisoient, suivant l'usage des

lieux; mais ces poissons devenoient meubles lorsque l'étang étoit en

pêche ouverte : on les assimiloit, sous le rapport de la maturité, aux

bois taillis en âge de coupe; l'étang étoit alors considéré comme un

simple vivier. C'est conformément à ce principe qu'aujourd'hui les pois-

sons des étangs sont réputés immeubles par leur destination, comme

le sont par leur nature les récoltes non séparées des racines, et les fruits

des arbres qui tiennent aux branches.
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= et ingeniorum; et si iterato Jeliquerît, puniatùr per prisonam dimidii anni; et si tertio deli-

PECHES querit, puniatùr per prisonam unius anni.

Et sic, multiplicatâ transgressione, crescat pœnae inflictio.

Skene, Vtctrcs Lcgts Scctia. Ligts barcnum , 128.
DU

.MOYEN ÂGE.
IO3O.

[ N.° 4- ] Charte de Robert II, duc de Normandie, de l'an iojo , qui contient la

donation d'un parc à poisson, de cinq salines et de cinq masures sises à

Dieppe, dont la redevance annuelle est de cinq milliers de harengs.

Unum fisigardum in Dieppa; apud portum ipsins Dieppac quinque salinas et quinque

masuras, quae solvent persingulos annos quinque millia halexium.

Pommeraïe, Histoire de l'abbaye du Mont de Sainte-Catherine , 73.

IOJO.

[ N." 5. ] Charte d'Isambert, sire de Châtillon , de l'an ioyo, par laquelle il

donne l'île d'Aix, en Poitou , aux religieux de l'ordre de Cluni , avec dé-

fense aux habitans de pêcher en basse mer sur les grèves de l'île, sans

donner aux moines le tiers de la pêche.

Beslï , Histoire des comtes de Poitou, cfc. Preuves , &c. 3;}.

IO7O.

[ N.° 6. ] Charte de Robert, fils de Raoul, de l'an ioyo,par laquelle il fait

donation à l'abbaye de Saint-Amand de Rouen, de deux milliers de

harengs qui seront délivrés par son fief' d'Hastings en Angleterre.

PoMMERATE, Histoire de l'abbaye de Saint-Amand, 82.

I080.

[ N.* 7. ] CHARTE de Gilbert de Clare, seigneur normand, de l'an 10S0, par-

laquelie il donne au prieuré de Stock, en Angleterre, cinq milliers de

harengs à prendre à Deseninges, comté de Sujfolk.

Dugdale, Monasticon anglicanum , I, 100S.

1086.

[ N.° S. ] Charte de Godefroï de Grandville, seigneur normand, de l'an ioStf,

pour la fond 1 fion du monastère de Hurley en Angleterre, par laquelle

il donne à Dieu, à Saint Pierre et à Sainte Marie , trois milliers de

sticks de harengs.

Dugdale, Monasticon anglicanum, I, 363.

IO86.

[ N.° t). ] CHARTE de Robert Alallet, seigneur normand, de l'an 1086, par

laquelle il donne au monastère d'Eye, en Suffolk, la dîme des harengs

de Dunu ich.

Dugpale, Monasticon anglicanum , I, 356.
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ligna capere vel capi facere à nemore quotunque, pro navigiis ipsorum civium construendii

aut reparandis, nullâ solutione praecedente.

Lumg, ûfa diplmtaticus Italia, IV, ., o
|

1
* 35-

[ N.° 15.] RÈGLEMENT publié par Gclmire^, archevêque de Compostelle en Ga-

lice, de l'an ujj , par lequel il fixe le prix de plusieurs espèces de

poissons dans cette ville.

Florez, Espaha sagtada, ifc. XX, 534.

Il48.

[ N.° 1 6. ] Disposition des Lois des bourgs, publiées par David I.", roi d'Ecosse

,

tniiA.8, qui dispense les pécheurs de décharger leur hareng, etpermet de

vendre ce poisson à bord des bateaux.

Sjéene , Veteres Leges Scotia. Leges burgorum , c. X , 133.

I IjO.

[ N.
8

17.] Charte de Waleran, comte de Meulent, de l'an njo, qui donne au

prieuré de Saint-Gilles, au Pont-Audemer, trois milliers de harengs

à prendre sur les redevances de son fief.

La Roque, Preuves Je l'Histoire de la maison d'Harcaurt, 111, 39, 42.

II5.Z.

[ N.
8

18.] CHARTE de Waldemarl.' r
, roi de Danemark , de l'an rij2 , par laquelle il

accorde aux religieux de l'église de Rinstadt le dixième jour de la pèche

du poisson, y compris la nuit.

Thokkelin, Diplomaterium Arna-magna-atium , I, 12.

irp.

[ N.° 19. ] CHARTE d'Alain Pirot, seigneur normand, de l'an 1132, portant donation

de six milliers de harengs aux religieux du monastère de Bermundsey

,

en Angleterre.

Dugdale, Monasiicon anglkanum , I, 640.

1154.

[ N.° 20. ] Charte de Henri II, roi d'Angleterre et duc de Normandie, de l'an

1134 ou environ, qui fait donation de six milliers de harengs à la

Léproserie de Rouen, à prendre sur la vicomte de Dieppe.

Noël, Recueil particulier de MSS.

11^4.

[ N.° 21. ] Charte de Henri H, roi d'Angleterre et duc de Normandie , de l'an

1154 ou environ, par laquelle il exempte le fief qu'il donne à Guil-

laume Crespin, à Dieppe, de tous droits et coutumes sur les harengs et

maquereaux, &c. qu'il fera entrer dans le port de cette ville.

Noël, Recueil particulier de MSS.
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[N.° 26. ] CH ' 'hieu, comte de Boulogne, de l'an 11-1
, par laquelle il
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if 81.

[ N.° 2p. ] Statut de la Ci/de ou association de commerce en Ecosse, en 11S2, par

lequel il est défendu d'acheter le hareng avant que la barque du pêcheur

soit échouée sur la grève, et la rame jet, e à terre.

Nullusemat haleces vel pisces aliquos qui per navem deferuntur, antequam navisjacer.t

super siccam terrain et remus ponatur foras.

Skene, Vêtais Ltgis Scella. Suit. CilJ. i 57.

I I 87.

[ N.* 30. ] Transaction passée entre la société des marchands de l'eau de Paris

et le sire de Poissy , en nSj, par laquelle sont réglés et modérés les

droits que paieront a l'avenir les bateaux charges de harengs , au péage

de Alaisons-sur-Seinc.

Ordonnances dis rois de Trance, XII, 287.

Il88.

[N. c
31. ] Charte de Philippe, comte de Flandre et de Vermandois , en irSS,

par laquelle il donne à l'abbaye de Clairval deux leths de harengs à

prendre chaque année à Afardick.

Marienf, Thtsastrus rtorùs anteefatorum , I, 631.

I I<?2.

[ N.° 32.] Transaction passée, en 1192, entre les habitans de Calais et l'abbaye

de Saint-Bertin, au sujet de la dîme des harengs réclamée par ce

monastère.

Citliia christianti, X, ijjr.

II95.

[ N.* 3 3- ] Acte par lequel il est reconnu, en irp;, que la ville de Dunwich est

chargée de la redevance de vingt-quatre mille harengs dus au roi d'An-

gleterre , de celle de dou-re mille dus au monastère d Ely , et de /<
. y

autres mille dus à celui d'Eye, en Suffolk.

Madox, Firma burgi , 233.

II08.

[ N.° 34. ] CHARTE de Richard //, roi d'Angleterre et duc de Normandie , du

29 janvier 1198, qui confirme une donation de six mille harengs faite

par Robert, comte de Acculent , en faveur de l'abbaye du Vceu , près de

Cherbourg, lesquels lui seront dt livrés au Pont-Audemer, la première

semaine de carême.

DucDA-LE, Monasticon anglicanum , II, 1008.



HISTOIRE DES PÊCHES» \SS

1

N
."

< rrt et duc de \ .

fa» ii)Ç. qui (.

- :

C —
scripi

iibratas r>

quom Ricardnj i dit in riccarione piscium in i n - n 1 1 - I

i m illi valeani per annum i

debant; ei i non valraai in anno i. Ilbra

)o pretil sui, ultra I
|

ij Aumalcni, 6 septembri-,

anno regni nostri prî

MFMTM J»i. / •

1202.
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1220.

[ N." 4°- ] Ordonnance de Frédéric, toi de Sicile, de l'an 1220, par laquelle

il défend dans la pêche l'emploi des herbes qui peuventfaire mourir le

MOYEN AGE. poisson, et en rendre l'usage pernicieux à l'homme.

Bibt. du lioi à Paris , MSS. n.° 462;. — ConstUationes regni SUilia, 40.

PREL I 220.

[ N.° 4'- ] ORDONNANCE de Frédéric, roi de Sicile, de l'an 1220, qui fixe à un

denier pour chaque thon les droits que paiera ce poisson exporté de la

Sicile à Naples.

Bill, du Roi à Paris, MSS. n.° 4615. — Constitutioites regni Sicilia, Sj.

I235.

[ N.° 4 2 - ] Charte de Swantopolc , duc de Poméranie , de l'an 1235 , par laquelle

ce prince confirme au monastère d'Oliva la donation de plusieurs

pêcheries , en se réservant le stromming ou hareng de la Baltique, pour

l'usage de sa table.

GERCKEN , Codex diplomaticus Brandenlurgensis , II , 100, loi.

1248.

[ N.° 43- ] CHARTE de Marguerite , comtesse de Flandre , de l'an 124S, qui donne

a l'hôpital de Seclin quinze milliers de harengs à prendre sur son do-

maine de Alardiek.

Foppens, Diplom. noya eotltctio , J II , 41a-

12^8.

[N.° 44-] ORDONNANCE de Louis IX, roi de France , publiée en l'an i2jS,

portant règlement pour la vente des poissons de mer apportés à Paris.

Ordonnances des rois de France, 11, 575, jSz.

I258.

[N.° 4j«] ORDONNANCE de Louis IX, roi de France, de l'an 1238, portant

règlement pour la vente du poisson d'eau douce à Paris.

Ordonnances des rois de France, 11, jSj.

{ 2 59 .

f N.° 4^. ] DIPLÔME de Boleslas , duc de Pologne, de l'an 12jç, par lequel il

reconnok que Ladislas , son père, a donné à l'ordre Teutonique la terre

de Custrin , ne s'étant réservé sur les grands, bâtimens qui apportent

le hareng* que le droit de lonlieu, dont les chevaliers de l'ordre sont

exempts.

Arc/iires rojales de Berlin.
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i 1288.

PÈCHES [ N.° j4- ] CHARTE de Conrard et d'Othon, marquis de Brandebourg, de l'an 12SS,

d v qui confirme aux religieux du monastère de Chorin l'exemption du droit

'10YEN ÂGE. de tonlieu et de prise sur le hareng destine à tcur consommation.

Archives royales Ht Berlin.

f5uu, 129 ! -

[ N.° jj.] Charte de Bogislas , duc des Slaves, de l'an 1 29 r , qui confirme les

donations faites au monastère d'Oliva, entre lesquelles se trouvent plu-

sieurs concessions de pêcheries de stromming.

Cerckln , Codex difîomaiicus BranJtitlûrgeitsis , VII , 1 1 1 , ..i.

I2C?2.

[ N.° j6. ] CHARTE d'Éric I", roi de Norvège, de l'an 1232, quifixe a cinq deniers

sterlings , monnoie légale, les droits royaux que les pécheurs de la ville

de Brème acquitteront par chaque letk de harengs pêches sur les cotes de

Norvège.

Cassel, 9înrf)r. 0011 cinigen fréî&eitê S5tlefen,9Jqet Jtà&taSwmenfcetteffeirt, ij.

I2C)2.

[N." 57.] CHARTE d'Eric VII, roi de Danemark , du 16 avril 121)2, par la-

quelle il confirme au monastère de Alunkalif la pêche des phoques et

des poissons dont il avait joui jusqu'alors.

Thorkelin, Diphmateritim Arirà-magn. Il, 128.

1203.

[ N.° 58.] PRIVILÈGE de Ziefioi, archevêque de Cologne, du rj septembre 1293,

en faveur des habitons de Dordrecht, qui règle et modère les droits que

paieront les harengs qu'ils enverront à Cologne par le Rhin.

Van de Wall, .çflniDeften , "privilégiai/ ^riifjeteti; èfc. tev staM îorttertjt, I, 89.

I294.

t
N-° 59- 1 CHARTE de Mestuin, duc de Poméranie , de l'an 1294, par laquelle ce

prince donne au monastère d'Hilda une pêcherie de stromming, libre et

franche de tous droits.

GerCKEN , Codex Jiphmaticas Brcinittnburgensis , VII, nS.

I 29_j.

[ N.° 60. ] CHARTE d'Eric I.", roi de Norvège, de l'an 121)4, par laquelle il

modère les droits que d, voient acquitter les pêcheurs de Brème, et les

réduit a trois deniers sterlings, monnoie légale
,
pour chaque leth de harengs

qu 'ils pécheront sur les côtes de Norvège.

Cassel, 3îa^t. «on ciiiigcn ftciOrit? SJrii'fen, ter tftatt SSmncn bctvcffiiiS , iS, < 9 ,
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:>ar Jean, duc de Lorraine et de Brc

H 1 / - à deux denier: lourn-.is

que paiera chaque tome de harengs qu'ils feront entrer dans le

port d

cnsa, i>

6

. ar Hacjuin JI , m de Norvège, en 1316, des droits que

/.' atiauet pour le lard de baleine , (et

de phoque, &c. que leurs bâtiment viendront charg-

I rance , du 3 mai 1p7, qui

-/ police de la pêche dans la ri,

quels nstumens ou 1 faisant.
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v 71.] Lettres d* Ckarla i\ . 1 .•
. . a .^ m,.-

V/ // confirme le règlement fnt par

1 , sur les marchands de hareng et poissons de mer dans la ville

l . I'.:ris.

\

V* - /.' tngfel •<•, de l'an tjzf, par lequel l<s

s et les esturgeons pris en mer ou sur L ...me sont

: •tenir au r.'i . sauf les exceptions i

fthesea /tan, habei rcx warectum maris per

11 tht realm , u-haUi and grrat stur- totum regnum, ballcna* et irargiont

thin tht in mari, vel alibi infra regnum, excepti» qui-

eertain places prhileged fy ihe bosdara locis privik-giatis per regem.

m, Sftmm»t l.::;r. .'..I. i
' ;.

• 3*4.
- -.

• Diplôme de Guillaume Ji \ Hollande, de l'an r/24, qui

. r droits que paieront plusieurs poissons à Vestapie de A
MUMI . 0*iccl <:

l J26
M, -

1 Lmttkss de Charles />' France, du me.

lesquelles il confirme les statuts concernant les marchandises du hareng

I

I

V -
.

'

t IV, roi de i tnce, de l'an 1
•_

que le celerin ou pilehard sera vendu au con

et le maquereau.

' V -

...»



DU

PREUVES.

Î90 «ISTOIRE DES PECHES.
rT— rivières grandes et petites de nastre royaume, par malices et par engins pourpensez des

PÊCHES pescheurs, soient aujourd'hui sans fruit, et par eulx sont empeschez les poissons à croistre

en leur droit esttt, ni ne sont de nulle valeur, quand ils sont pris d'eux, et ne profitent

pas à en user en leurs mains, ainçois monstrent qu'ils sont plus chers qu'ils n'ont accous-

MOTEN AGE. rumé; laquelle chose tourne au grand domage tant des riches comme des pauvres gens

de nostredit royaume, et de nous et de nostre droit royal, à qui appartient curer et penser

du bon estât et profit commun de nostredit royaume:

Nous vous mandons et à chascun de vous que tous les engins desquels les noms sont o-
dessous nommez et exposez, pren'z ou faites prendre par vous ou vos députez à ceux que vous

trouverez près; et au regard des pescheurs, qu'ils soient appelez et autres hommes voir la

vengeance, en telle manière que les pescheurs d'oresnavant ne fassent tels angiens.

Et si autres angiens sont trouvez chez lesdits pescheurs ou avec eux, qui seront plus

dommageables, pourpensez par leurs malices , nous commandons qu'ils soient pris par vous

ou par ceux qui seront establis à ce faire, et qu'ils soient ars et brûlez, comme les autres

devant dits; et tous ceux et celles qui en ovreront ou qui en seront trouvez garnis, à estre

contrains à payera nous la somme de soixante sols, ou telle amende comme vous regar-

derez selon les meffets, et tous les poissons qui seroient ainsi pris , soient forfaits et rejettez

en l'eau, s'ils sont encore vifs; et s'ils sont morts, qu'ils soient donnez aux pauvres.

Et iceux engins nous \0uI0ns estre prins et cherchez de nuit et de jour.

Et pour ce que lesdits engins vous sont inconnus en plusieurs noms , nous les nommerons

ci-dessous par escrit, le bas-rebouer , le chiphre, garnis, valais, amende, le pluseiois , le

trahie, Va/lois, Youroce, la chace de marche-pied, le cliquet, le rouaille , raines, seurs , fogats

,

nasses pellées , jonchées , ligne de long, hameurs, hameçons, et que l'on ne batte aux arche»

ni au gros aux aisles, et que vraye chaace, arbre ne cuevre, et que l'on ny adjoigne baisse

et dépens.

Desquels engins nous deffendons que l'on ne pesche de nuit en deux mois à aucun engin,

c'est à savoir depuis la mi -mars jusqu'à la mi-may; car les poissons fraient en iceluy temps

et laissent leur fraye aux herbes, et les pescheurs de nuit les chassent et destruisent toute

ladite fraye. Et que nul ne soit si hardy qui voise prendre fraye de dars, ni qu'il prenne

guerdons, ne dars durant ledit temps. Par-tout l'on pourra pescher de bons engins, excepté !e

temps dessusdit. Et tous les autres engins qui serontfaits de fil, desquels ils pourront pescher,

nous voulons qu'ils soient faits à nostre maille, c'est à savoir de la largeur d'un gros tour-

nois, chascun maille. Et pourront estre faits plus larges à prendre les gros poissons, et de

la Saint-Remy jusques à PaSques, de la largeur d'un parisis ; et nasses ne courront prr

les rivières, si elles ne sont telles que l'on y puisse bouter les doigts jusqu'au gros de la

main.

Et ne pourront prendre harhel , carpe, tanche ne bremi , si chascun ne vaut un denier;

,'e lucel, s'il ne vaut deux deniers; ne Winguille, si les deux ne valent un denier; ni autre

poisson de Loire ne d'autre rhiere royale.

Et toutes ces choses nous commandons estre gardées estroitement et accomplies dili-

gemment, en telle manière que les devant dits fleuves et rivières soient ramenés en l'état

ancien et accousturaé par vostre diligence, et ne voulons qu'auscun ayt la connoissance de

faire tenir et garder les ordonnances dessus nommées, fors vous eu ks députez de par vous.

Ainçois voulons, &c.

Or,ior.nar.cti il;s rois <A- France, I, 792 , 79»,
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1 326.

[
n.* 77. ]
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rtlatt nu nom! .

. Jft harengs s.ihs , dont le prix , cent année,

C*M0>. I I .(j jrrllr
,
11.'

,,

[N.' -S.
] ORDOh VI, roi de!

il confirme un règlement du bailli <A- /.i ri/lt it les

instrumens dont on se remit I

Philippes, &c.

El ti-s ordenances des an.

. ï , en la forme qui t\

1 I : urine au moule d'an parisi ne courra point d P [ues à la Sain;
|

la trubU au bois courra des [a Sain: I

non plus.

e l'en dit bourroufhtj ne courra point en null

l'en dil cramait a fballer, ne courra point im-ni.r, et mv-avriî.

Ions le froy des vendoises que nul ly ne traye en lieu où elles iro\eront,

que une I I autre de nui/.

le bat que l'en n'en le\era ni:l/ ne ne tendra nasses; encor quant

l'en lei \ouilra
I

la Chandeleur

la Chan :

L'en les lèvera en estel tonte!

8.° L
l

ire qu'il a esté accoustumé'.

1 onf.

I
i.iinJierrt.

1 . rre.

;

/

l'un grant denier . et li
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PECHES
DU

3q3 histoire des pêches.
21." Nous deffendons la doublée, %\ ce n'est au moule d'un parisis.

2.2. Nous deffendons que l'en n'esche point ne que l'en vende point ne mette en vente

barbet, se il n'a un doigt hors la teste et la queue.

23.° Nous dépendons le brochet, se il ne vault deux deniers.

MOYEN ÂGE. 24-° Nous deffendons les anguilles, si les quatre ne valent un denier.

-5-° Item , les deux carpeaux, un denier.

PREUV.ES
'Et q vl 't°nq u t'5 ira contre les ordonnances dessus dites, il l'amendera, si comme il eu

accoustumé au lieu, et seront li angin ars.

Pourquoi nous mandons et commandons à tous les subgiez de ladite baillie,.&c. Donné
à Sens , &c.

Confirmé par Philippes de Valois. Donné à Paris, avril 1328.

Ordonnances des rois de France, 11, 12, 13.

1328.

[ N.° 79. ] Lettres de Philippe VI, roi de France, de fan 132$, qui ordonnent, entre

autres dispositions
, que te prix du hareng qui arrivera à Laon, sera fixé

par le prévôt du roi.

Ordonnances des rois de France, XII, 7.

[ N.° 80. ] CHARTE d'Edouard III, roi d'Angleterre, du 10 juillet 1334, qui con-

tient les franchises du port du grand Yarmouth , relatives à la pêche

du hareng.

floHUN, Collection oj'débutes , resolutions, frc. oftne House of commons , 346, 347.

1336.

[ N.° 81.] Mandement de Benoît, évéque d'Àbo en Finlande , de l'an 1^6,
par lequel il réclame , en faveur des curés , la d'une des phoques péchés

dans les eaux de l'île d'Aland,

BENEDICTUS,Deigratiâ, episcopus Aboënsis,dilectis in Christo filiis, omnibus Alandiam

inhabitantibus, in Domino dileccionem et salutem. Quamvis laïcis quantumeumque de-

votis disponendi de rébus ecclesiae nulla sit attributa facilitas, quos obsequendi manet néces-

sitas, non autoritas imperandi, nos quo magis diligimus subditos nostros induci ad facien-

dum quod justum est, mansuetudine quàm rigore ; hinc est quôd ad instancias domini

nostri archiepiscopi , ex consensu nihilominus et benivolencia plurium de vobis , tune

prssencium et eciam meliorum, clericis curatis in Alandia totam integram decimam de foca ,

absque divisione qualibet, nos adjudicasse recognoscimus per présentes. Volumus igitur et

districtè praecipiendo Biandamus, quatenus singuli vestrûm curato in sua parochia integram

decimam de foca, ut praemittitur , exhibere studeatis, prout censuram ecclesiasticam volue-

ritis evitare.

Datum anno Domini MCCCXXXVI, tertio nonas marcii, nostro sub sigillo.

'1 Ii>GSTR ù.M , Spccim. acad. de arte adipew phocarvm coquendi io Ostro-Eotnia, 1 3.
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PÈCHES
[ N.° S 6. ] Traite conclu entre Edouard III, roi d'Angleterre, et le roi de CastilFe

,

du comte de Biscaye, le i." août 13jt , par lequel il est convenu que les

MOYEN ÂGE. Espagnols pourront pêcher librement dans les mers d'Angleterre , en

payant aux seigneurs du territoire les droits qui leur sont dus.

JBEUVES. RtMER", Fédéra, Ctntontïonts, Ufltné., ùctupublica, V, 7 iy.

,
'353-

[ N.° 87.] TRAITÉ conclu entre Edouard III, roi d'Angleterre , et les villes mari-

times du Portugal et des Algarvcs, le 20 septembre 1353 , par lequel

il est convenu qu'elles jouiront pendant cinquante années de la liberté-

de pécher dans les mers d'Angleterre , en payant aux seigneurs du terri-

toire les droits qui leur sont dus.

Rr.MER, Faitra, Conventioves , Littcra , Acta piillica, V, 764.

1354-

[N.° 88. ] Tarif arrêté en 1354, qui contient les droits que devront acquitter diverses-

marchandises transportées de Dordrecht à Anvers , au nombre desquelles

se trouvent cités la baleine, le marsouin, le saumon, l'esturgeon, &c.

Van de Wall, -fiaiitocoten, ^H'fvitcgicn, 93n>fKi>cn, c>v. t>er Staet ©oifcwfct, 1, 251.

'357-

[ N.° 89. ] Statut d'Edouard III , roi d'Angleterre, publié en 135-, par lequel ce

prince règle la police de la vente du hareng.

Por ce qe la communalte du roialme dEngleterre en parlement tenuz a Westm' le Iundy

proschein après la symaygne de Pasques, lan du règne nostre dit seignur le roi Edward
d'En°leterre trente primer et de Fraunce disoisme, sad pieinte a nostre seignur le roi qe'

par cause qe les gentz de grant Jernemuthe encontrent les peschours menant?- harang 3

ladite ville, en tems de feyre, et achatent et forstallent le harang avant qil veigne a la

ville, et auxint les hostillers de raesme la ville qi hébergent les peschours venantz illoeqes

ove lour harang ne veullent soeffre lesdits peschours vendre lour hareng ne nieller de la

vente dicels, einz le vendent a lour volunte de mesne si cher corne ils veullent et donent

as peschours ceo qe lour plest, par quoi les peschours se retrehent de venir illoeqes et issi

est le harang mis a plus grant chierte qe unqes ne fust, a grant damage nostre seignur le

roi, des seignurs et de tout le poeple; par quoi nostre seignur le roi, veant le meschief en

celle partie, par assent des grantz et de tout la communalte, ad ordine et establi remédie

sur lesditz meschiefs en la fourme que sensuyt.

Primerement ,
qe nul harang soit vendu nachate en mier, tant qe les peschours soient

venus en haven ove lour harang et qe la corde de la nief soit trete a la terre.

Item, que les peschours soient franks de vendre lour hareng as totes gentz qe veignent

à la feyre de Jernemuthe saunz nulle destourbance de lour hostilers ou autres qeconqes.

Et quant lesditz peschours veullent vendre en port lour marchaundises, eient lour ho>tilers

ovesqe eux, sils y veullent estre, et en lour présence et en présence dautres marchantz, en
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ladite feyre solonc h
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V)

tC ' ! ' nât, du z?> août r^j,

par lequel il Jixc (et l pie de la ville de JJtusdcn vt ceux

;sons qu'on y apporte , au nombre desquels se trouvent le cabeliau,

le schehiSth, le witfing, la carpe , le broihet, la brème , &c.

nïï<
;

' vard ///. -
-• de l'an tjy?, par lequel il
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363.

[ N.° 9 j. ] DlPlÔME Je privilèges et libertés accordes par Albert , comte Je Hollande,

en 1363, aux marchands allemands, lequel rigle les droits d'entrée et de

MOYEN AGE. sortie que leurs marchandises, notamment chaque leth de harengs, devront

— acquitter.

PREUVES. Mieris ©roof e^cfcc.-totf ean £ollaii*, lit, '-i
6'

1365.

[N.* 96.] Extrait du recès de la Hanse, arrêté le 2^.juinijlfj, dans l'assemblée

générale tenue à Lubeck.

. . . Tortiller , ëcbal nuilf gpreFen i» sincii Porrô speciatim dicendum est suo ordine

tetot, umme De haring tbitniicii unPc béer tbun* de tonnis halecum et cerevisiae : quôd ha;c

nen, Dat men De ecii paritrj , marc il allcn r-tcDcn, uniformes faciendae sunt in omnibus emporiis

iniPe De litcDe nu Peu Jîoftottcr tbunnen. Oft et coniormanda; ad cados Rostochianos; aut,

Des n i cf> t sebeen en mégbc. ©at Demi: cen jcroclif si hoc fieri nequeat, quôd [uni quodlibet em-

sUiP eie thuiiitcii berne mit Pcr Statl merîe. porium suis cadis emporii notam inurat.

Tonner, scfjctl enn îeroèKf ooghet iippc ©cftone Porrô, quivis Scania; prïtoru m notificet

fuiiDigcn &en êtnen Dut malf sincn (;aring , also suis civibus, ut unusquisquehorumhalecsuum

in De thiimicn .«cite Dat lie eor ociPcn oUDcncn unPc itain cados saliendo deponat.ut id ad utrum-

miPPui litc gnP 5:' unD Pat lit nenea pnpbcring que fundum et médium cadi asquè bonum [in-

noef) ëmaïbat , norh bouestlosiii bering en soltc corruptum ] sit, neque ullum pvphering [halec

iiuinf Dcme gtiPcn (leringîic , iinDe Dat malt Den à tubo seu fistula sic denominatum obgracili-

hering êd)al Icgjben unDc niJ)t mit miilDcn in De tatem ac maciem], neque schalbak [ad ver-

tbuniicn storlcn. <>n meffer êtaïl r-oPannc guP bum, languido seuflaccido tergore , id est, cor-

gbcoiniDcn îvcrt , Dar sd)al men Dat richten lifc pore], neque capite mutilatum , sale condiat

pallsdjcm ©orfofte oc jcmanD bering De gbcsoltcn interbonos haleces;atque ut quilibet halec de-

roer iinDcr Pcrc rocnPcstcn fiiPcn cor scfyoncscbcn ponat commode, non autemex alveis in cados

bering, Dut frfjal men oF riebten i» Per siiUrcn dejiciat. Quocumque in emporio talis merx

ivièe. [ tam malè tractata] deprehendetur, ibi de-

Iictum illud jure puniatur, itidem ut in causa

falsi venditi; ita etiam, si quod halec apud

oras vandaiicas pro halece scanico salitum

fuerit, pœnae judiciariœ obnoxium sit eâdem

ratione.

Bibliothèqui royale de Copenhague , MSS.

I366.

[ N.° 97. ] LETTRES de Charles V, roi de France , du mois de juin i]66, qui con-

firment les privilèges accordés à la ville de Pontorson par Henri LI, roi

d'Angleterre et duc de Normandie , et qui contiennent les droits à per-

cevoir à Pontorson sur les harengs frais et sales.

Ordonnances des rois de France. IV, Sis.
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1367.

V
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! Charles \ ; • ' : < m s

a^ers de la ville dt /.' '

• des chasse-marées étrangers qmi

Dt . t autres lieux les hari Paris.

i . recuire île Ij mirec, fol,

[N. . ] Divio mi •
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. om-

men v

e, lequel contient l'état des droits que tu han

: acquitter.
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. ] DlPLÔ mf de franchises , tiroirs et privilèges
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men Scanie, lequel contient l'itat des droits que les ha:.

:.' acquitter.
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. j68.
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MOYEN ÂGE.

ioo HISTOIRE DES PECHES.

1369.

PÈCHES [ N.° 103.] Ordonnance de Charles V, roi de France, du mois defévrier ijfy,

qui confirme celle du maire de Rouen, pour la vente du hareng sur le

marché de cette ville.

Archives de la ville rie Rouen, reg. C, 51, y., y.

I369.

[N.° io4- ] LETTRES de Charles V, roi de France, du 20 juin 1361), qui nomment

des commissaires pour faire observer les ordonnances sur le fait de la

marée , et les privilèges accordés aux marchands et voituriers d'icelle.

Ordonnances (tes rois rie France, \ , 199.

I37O.

[ N? 105.] Acte de pacifcation conclu , le 24 mai 137 , entre Waldemar III , roi de

Danemark , et les villes de la Hanse, tant allemandes que hollandoises,

dans lequel sontfxés les droits de pêche qui seront perçus en Scanie.

Micnis, (Ju-oct ef)viner=t>cef vmi -gcKflllij II, ly.

1370.

[ N.° 106.] RÈGLEMENT de Charles V, roi de France, du 4 octobre 1370, rendu

pour le commerce de la marée, et notamment celui du hareng, à Paris.

Ordonnances ries rois rie France , V,
}y.

1374-

[ N.° 1 07. ] ORDONNANCE de Charles V, roi de France, du mois d'octobre 1374, par

laquelle est établi le droit du roi sur les poissons royaux en Normandie.

Ordonnances ries rois rie France, VI, 47.

I38L
[N.° 108.] ACTE de Jean IV, duc de Bretagne , du 2S août 13S1, par lequel il

fait à l'abbaye de Bon -Repos une donation de cinq cents merlus, à

charge d'acquitter une fondation pieuse.

Bill, riu Roi à Paris, MSS. Ae Brienne , n.° 300. — Tarent, ries titres de Bretagne.

I382.

[N.° 10p. ] Acte de Richard II, roi d'Angleterre, publié en 13S2, par lequel il

défend éi tout citoyen de Londres d'acheter du poisson de mer ou d'eau

douce, pour le revendre, à l'exception de l'anguille et du brochet.

O.ï, Statutes at large , I, 373 .

1383.

[ N.° 1 10. 1 LETTRES patentes donnéespar Charles VI, roi de France, en rjSj,

par lesquelles il autorise l'impôt de trois francs d'orpar leth de harengs

,

pour subvenir aux frais de l'armement de deux barges et d'un bargot

qui serviront d'escorte aux pécheurs de Dieppe.

CHARLES, par la grâce de Dieu, roi de France, a touz ceulz qui ces présentes Ietres

verront, salut. Les pescheurs de poissons et harens de la ville de Dieppe et du pays d'environ
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= ditte grâce et octrois, en contraignant, ou faisant contraindre rigoureusement et sans départ

Iles et desobeissans qtre ledit aide dessuz déclare par toutes voies deues et raiso-

nables, et, en cas d'opposition, facent auxdites parties scelles ores bon et bref accomplis-

sement de justice; car ainsi nous plaist estre fait, nonobstant quelconques lettres subreptices

"<IG\ EN ÂGE. empêtrées ou a empêtrer au contraire. En temoing de ce, nous avons fait mettre notre scel

....

,

a ces présentes.

Archives de la yille de Dieppe.

PREUVES-

I385.

[ N.° 111.] Vidimvs des Lettres-patentes de Charles VI, roi de France , du iS octobre

13$5 > qui permettent de prendre du gouverneur de Calais, alors occupé

par les Anglois , des sauf-conduits pour la pêche du hareng, jusqu'à

Noël de la même antne.

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront ou orront, Ghuite, seigneur de Saveuses,

chevalier, capitaine gênerai du pays de Picardie, de par le Roy nostre seigneur, salut. Nous

avons reçu lestrC du Roy, contenant la forme qui suit :

«Charles, par la grâce de Dieu, Roi de France, a tous ceulx qui ces présentes lestres

s; verront, salut. Savoir faizonz nous avoir receu humble supplication des mariniers et

j) pesqueurs marcans, et pescheurs des parties de Dyepe et d'environ, contenant que corne

« par le fait de nos guerres ilz aient eu leurs maisons arses, destruites et gastees ; leurs

» corps, ou au moins plusieurs deulx, pris, ranchonnés et mis a granz et excessives finances,

j) et plusieurs de leurs amiz et parens, tant par terre que par mer, mors et destruis par

unosanemîs, pourquoy ils sont tellement diminués et amendris de leurs chevauches, quilz

3j nauroient de quoy vivre ne leurs poures femes et enfans soustenir, sans labour du mestier

j> de pesche, vu quilz ont a coustume de faire et garder, par lequel fait de pescherie

3> plusieurs personnes de notre royaume sont et soustenues; en laquelle pescherie ils

*> noseroient aller ne freqenter pour faire Ieurdit mestier, pour doubte de nosdicts anemis,

wet soient en aventure de passer et prendre le hereng en son pescherie a venir ou il est

3> de nécessite qu'ilz voisent et entendent principalement que seroit qtre tout le bien publiq,

»se par nous ne leur estoit pourveu sur ce de remède pour ce est et qtre nous; en consi-

33 deration aux us dessuz diz, et pour certaines autres causes qui a ce nous ont meu , aux-

a> diz supplians avons done et ottroye, donons et ottroyons de grâce especial
,
par ces

j) présentes, congie et licence que par ladvis et ordenance du sire de Saveuses, capitaine

33 gênerai au pays de Picardie, ou du capitaine étant de par nous a Boulogne sur la mer,

d ou de lun djeeulx, ilz puissent traiter davoir un sauf-conduit du capitaine de Calais ou

» dautre ayant poour sou frisant a ce, pour aler pescher par-tout en la mer les pissons et

«herens es mettes et confrontations dentre les bouches des rivières de Seine et de Some
33 jusquau jour de Noël pour cet an seulement, et quilz puissent obtenir audit saufeonduit et

:>> le lit tems durant, en faisant œuvre a haut argant audit mestier de pescherie ilz puissent

» être et au moins franchir une lieue de ce sur la terre, tout du long de la coste de la

» mer ou pays dans lesdites rivières de Seine et de Some, sans pour ce encourir en aucune

»paine ou amende. Corne nous et en ampliant cette grâce, nous avons done et donons

:>
|
ar es mesmes poour et auctorite auxdffl sire de Saveuses, capitaine, et a lun deulx,

» de doner et ottroyer pareil ou semblable saufeonduit, se bon leur semble, aux mariniers

» pescheurs de Calais et Dengleterre sils en requièrent, lequel saufeonduit se dones est
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1396.

[ N.° 117.] ORDONNANCE du prévôt de Pa is, du 3 mars ijp 6
' , qui règle la police

de la vente du hareng, lorsqu'il est amené des ports de mer dans

cette ville.

Recueil du Châtelet, Livre rouge vieux, fol. 7} .

i 398.

[ N.° 118.] ORDONNANCE du prévôt de Paris , du 2S janvier 1 ;pS, qui règle la

police de la vente du hareng, aux halles et dans les autres marchés

de la capitale.

Recueil du Châtelet, Livre rou»e weux, fol. i(iS.

I399.

[N.° 1 io. ] Lettres de Charles VI, roi de France , du 8 avril ijçc) , par lesquelles

il exempte pour une année les bourgeois de la ville de Dieppe, de payer

la gabelle du sel avec lequel ils saleront le hareng de leur pêche.

Ordonnances des rois de France , XII, loj.

l400.

[ N.° 120. ] STATUT de Robert III, roi d'Ecosse , et de son parlement , du 2 1 février

1400, qui prohibe de nouveau la pêche du saumon dans les t<mps

d'exception, sous peine capitale.

Statutumest, de csetero, quôd, si quis convie tus fuevit deinterfectione salmonum tempore

p/ohibito, solvet centum solidos , sine remissione, per totum regnum generaliter; et si super

hoc ter convictus fuerit pro tali delicto, vitam suam redimet.

SkLNE , i 'itères Legcs Scotiai Staïuta Robeni ttrtii , Cy

1402.

r N.° 121.] ORDONNANCE de Charles VI, roi de France, du mois de septembre

14.02, qui fixe de nouveau la maille des filets et instrumens de pêche

dont on pouira se servir , et règle le prix légal des 'poissons qui pour-

ront être péchés.

Ordonnances des rois de France, VIII, 335, 536.

I4O3.

[ N.° 122. ] SAUF-CONDUIT accordé par Henri IV, roi d'Angleterre, le 26 octobre

J403, aux pêcheurs français qui feront la pêche du hareng.

Le Roi, a noz amez et foiaulx les conestables, mareschaux et adm'iralles d'JEngleterre,

a toutz noz seneschaux, &c. &c. salut et dilection.

Savoir vous faisons que combien que, selon la [orme de trieus présents entre nous, d'une
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Promettons en bon foye et en paroll de roi, tenir et faire tenir par toutz noz subgitz

la dite seurte pour les dis pescheurs de France, sans empeschement ou contredit, et sanz

fraude ou mal engyne.

Si vous mandons, commandons et enjoignons estroitement et a chascun de vos, si

corne a lui appartiendra, que ceste nostre ordenance en seurtee vous tenez et faitez tenir,

chascun de vous en droit soy , sans les enfraindre, ne souffrir estre enfraintez par qui que ceo

soit, en aucune rnanere.

].t

S'il advenoit (que Dieux ne veulle) que ascun presumast les enfraindre, nous voulions et

vous mandons et enjoignons, et a chascun de vous, que vous le faces telement punir que

ceo soit exemple a toutz autres.

En temoignance de quele chose, nous avons fait faire cestes nos lettres patentes.

Don. sous nostre graunt seal , &c. &c.

vmtionts . Acta puilica , VU, 356, ;p.

1410.

Rimer, t'adera, Cu

[N.° 123.] Extrait des Lois de pêche de Scanie, publiées vers Van 1410, par

Éric IX, roi de Danemark, &c, et A4arguerite de W'aldemar, pour

servir de règlement aux pêcheurs, tant nationaux qu'étrangers.

35}ij drif 1113 ©uî>3 31aobc Jïoiungb i ©an* NosEricus, Deigratiâ, RexDaniae,&c.

marcl , dTc.ÇSHj jnargaret&flSBafoemarJfoniiigî Nos Margaretha, Waldemari régis filia,

Setter, S>rottning , ifc. Regina, &c.

Art. II. Biufct mii sômicrligA brcer tisfeman Art. II. Statuimus et ordinamus quod

then gin çj.ini setter i rvatncih, cllcr i ©îén t omnis piscator qui rete suum in mari ponit

jvraqlcPcn , tbet tl;e tbet sa fonvarc tl>ct tbc aut vado, curam gerat ne vicinis ullum dam-

stjnc noter* engen ffaPc giôra ,
uthan tbet giôra

utl;an tbet giorsaff néol;. ©iôr hàr nogon utjjofi

rrer tbet gunge pa bans lijff.

num atferat; secùs qui fecerit , excepto casu

necessitatis, capitis pœnam Iuito.

IV. ©fal engen mai» fort roantegarn ut!;i

©ion n?itb lijtf od; gotj.

V. ©fal engen filfcrâ bafive inebr an siu

ffnfme(îagâ , oeb eu Idfigec pif en liant) cr brctili;

roerPcr tlicr nogbon grepin n)iï>b , sroo mange

IV. Nemo retia ejus generis quae wanthe-

garn dicuntur, in mari ponat, sub pœna vitae

et bonorum.

V. Nemini piscatorum plures quàm septem

contos licet babere, nec cuspides Iongiores

manu latâ ; si compertum fuerit quemquam

ftaghc sem tl;cr ofreer liafroe , io. mange tre habere plures perticas quàm septem , solvat

mari êfal ban baivc ffcrbrôfcit.

VI. ©fal engen mon fore nvpn ut(it ©ton

meï>b sitt rritb roief) sttt U(f orl; gotj.

VIII. ©fa! engen fîfïemaii farc i IHoscngar*

Ken, rciPb Uff o^> gotj > ï>agl; cllcr nattli.

IX. ©fal (jrocf sttirman tage ctb tefn off

totidem très marcas quot habet supra nume-

rum septenarium.

VI. Nemini in mari arma secum gestare

licitum sit, sub pœna vitae et bonorum.

VIII. Nemini piscatorum, sub pœna ca-

pitis et bonorum, die nocteve licitum est adiré

Rosengarden.

IX. Unusquisque gubernator navis syi
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meï>h&aï>| tobtvitj ni murt, utluut nemiriî,sub poenatriummarcarutn, licitum est

fbroetbenS orloff. cum scapha in mari navigare, haleces emendi

causa.

XXXI. 33iut>â ivij broer mon fiom en bafmtr XXXI. Nulli qui proprium Iocum pisca-

cgen fitb pa ©fdnor, ccr< pa 5als"tcrboï>â , atb tl;e torium in Skanor aut Falstorbode non possi-

engcn annarstarb , ttllv.n roifc mni Jhtim t'c-nings det, licitum est, absque consensu advocati,

rôtfi, tvipb xl marï brôïif)o
, utban Km hafiver stationem habere alio loco quàm i?to quem

tbtt i fowedtnS minim. rex constituit; alias, muleta est XL marcae.

XXXIV. ©fal engtn man raidie site nùbt XXXIV. Nemo apud litrus haleces sale

stranPcna , ifitli XL marte brôfce , cd; tricher condiat; qui contra fecerit, XL marcis et ha-

tben fil? Son) ban hofirer ?alr! et. lecibus quos sale consperserat, mulctator.

XXXV. ©fol engen sti fogitb êitob Ufa i XXXV. NuIIus advocatus Iittoris in lit-

stranï>cn til noger tôpmans beI>off roiïi tbrt inart

br&Sbâ.

XLIII. 3Bortt tbet mvo at nogor af fifFerâ

(filPes fran tberis garn tithi ©iôn, sroo al ban

nogbcr man funne mil h fin garn , eller at ban

tager dans garne ccii recréer ban greben tber

tore pisces emat , mercaturam exercendi causa

,

sub peena trium marcarum.

XLIII. Quôd si casu venerit quemdam

piscatorem retia sua in mari dereltnquere,

illeque postea aliquem apud rete suum depre-

hendat, vel si quis in flagrant! captus tuerit

torurttnïi), o(b fôrtb bunden tit lantê, tbtr (Fat ga retia aliorum furto auferendo , secundùm

fom en lantf lutter , cij ci; ovettet blifiv>c, fort1» leges regionis judicium esto ,
pœnanujue

tbtt gar pa bans lijff.

XLIV. Odi Huila aile £of& fifî -»c lagga

tbcrâ(fut>crtilsair.cn , ed; aile §)anffe<îifar,'.lhcrà

©fubber tiUamen , Smo at the Jrffe fîfSre

(fuis ligga iblairo Mlonbo, Selanff.i , Srâlttsbo,

©FelffÔrffâ c!!cr pa Fnn iblani thom af Jiôgbâ ,

tller iblan t!>em af .fielt ingborg , cller iblan

Çrotbben tbe are wtbaff rtgitb.

es et singuli piscatores Ger-

enentur scaphas suas conjunctim in

et omîtes piscatores Da-

XLVIII. 0<&) (fal cd; l'ix^er man gom êifob

capitis Iuito.

XLIV. O
man"

uno loco collocare

nici similiter suas seorsim collocent , ita ut

piscatores Germanici non stationem habeant

inter Monenses, Lollandicos, Falstrienses ,

Skjelskjorenes, Coagienses, Helsinburgenses,

aliosve quoscumque regni incolas.

XLVIII. Praecipimus unicuique qui hale-

saltbcr latbc legg,: al liga goeb silPb mellom ces sale condit, ut haleces a?què bonas per

boï>lic betfne fo, iitlv.ii (fal baehc , eeb fùtôbtr totam tonnam collocet; si secùs fecerit, morte

man anr.ctfi tba gôre tbet pa f)CM$ lijtf. mulctetur.

XL1X. 9d) engen legbef'onne fturte filob i XLIX. Nec mulieribus quse haleces sale

trimâ 1115 ibrivgb , b*"o fom mort-ber ther befunnen condiunt,sub peena capitis licitum est haleces

mceb, tba gar llict pa benne lijff. alveolo in tonnam praecipitare.

LIV. Ocb (fal engin fiffere iipbfu>lie utbatT LIV. Nulluspiscator, sub peena amissionis

lanïitb at fore for ©ancte ©ionpëii Bagb, ivitl) bonorumsuorum,terram relinquat ante diem

êitb got; fortabclsc. Sancti Dionysii.

Hadorph, 2f)eii gambla Qtant £aj!)/ 6y.

1413.

[ N.° 1 24. ] ORDONNANCE de Charles VI, roi de France , du mois de février 141;,

portant règlement pour la vente du poisson d'eau douce à Paris.

Orconnar,;ts ,its rois di Franct , X, 309, 310.
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[ N.° 131.] VlDlMVS d'un Arrêt de la cour des comptes du e> décembre 1424, qui

n v décharge les bourgeois de Dieppe du droit de coutume de Caen sur le

MOYEN AGE. hareng de leur pêche.

Archives de la ville de Dieppe.

l'RLi . i4-4-

[N.* 132.] Statut deHenri VI., ivi d' Angleterre , de l'an 1424, par lequel il clj\nd

de placer 1) poste fixe des fihts ou autres ïnstrumens de pêche dans la

Tamise et autres rivières du royaume.

Item ordeignez est et establiz qe le station des reis et engines appeliez trynkes et de

toutz autres manefs de reis qi sont et soloient estre fichez et attachez continuelment de

noet et jour, et par certein temps delan, as grauntz pontes, batels et anchres au travers

la rivere de Thamise et autres rivers du royalme , que'.e station est cause et occasion del

auxi graund et pluis destruction del brode et frie de pesson et destourbance del com-

mune passage des vesseulx , corne sont les weres , kydelx ou nulles autres engines, soit tout

outrement defenduz pur tout temps avenir, et qe chescun qi les mette ou fiche deso-

resnauant as tielx pontes, batelx et anchres ou chose semblable , par continuellement estoiser

corne dit est, et ent soit duement et par cours de lez convietz forfait au roi C s. a ches-

cun temps qil est ensi provee en défaut. Purvieux toutfaitz qe bien lise as possesseurs

des ditz trynkes , sils soient dassise, peschier ovec eux en tout temps seisonable, les entrai-

hantz et conveiantz par main, corne autres peschours font ove autres reis , et non fichants

et attachantz les ditz reiyes as pontes, batelx et anchres, pur continuelment estoiser corne

dit est, salvant toutfoitz a chescun liège du roi lour droit, title et enheritaunce en leur

pescheries en la ewe avauntdit.

Caï , Stc.tut.s ut large, è"c. I, ^30.

l42(;.

[ N.
C
133.] STATUT de Jacques 1", roi d'Ecosse, et de son parlement , du 6 mars

1429, qui excepte le firth de Solway et la rivière de Tweede de la

prohibition faite de pécher le saumon dans les temps défendus.

lt is ordaned , thatthe statute ofifishing II est ordonné que le statut concernant

,f sabnond , maid be the hing that now is la pêche du saumon, publié par le roi qui à

mnd the three estdites , be firmelie keeped, ay

.

pré. eut est et les trois états, soit strictement

foorth ,
quh'ûl h be revohed be the hing and tlie conservé et maintenu

,
jusqu'à ce qu'il soit ré-

three estaites of theparliament , aut-takand the voqué par le roi et les trois états du parle ment,

waters of Solway and Tweede, quhilkls salbe exceptantdesesdispositionsIeseauxdeSrilway

reddie to ail Scottes men , ail rimes of the ze'ir

,

et de Tweede , lesquelles sent libres et ou vertes

ah long as Berwick and Rùxburgh ar in the à tout Ecossois pour y pêcher en tout temps

Enolish-mennis bandes. de l'année, et ce, tant que Berwick et Roxbo-

rough seront entre les mains des Anglais.

Skene , Lwes and Actes of Scellait)!, 21.
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4.12 HISTOIRE DES PECHES.

a
\4Ao.

PECHES j-^o
} ,y j ORDONNANCE de Philippe, duc de Bourgogne , du 22 septemhre 1440.

DU concernant la pêche du hareng et les diverses préparations qu'on lui

MOYEN ÂGE. donne en Hollande.

^*~ •{•aiiïofjitt'ii cf t« yrioilegicn, Octtoijcn, ifc. tcc Stiib îlmiftctrrtam, II, 893.

rREU\ ES. l449-

[ N.° i4o. ] ACTE de Jacques II, roi d'Ecosse, en 144^ , lequel prononce la punition

à infliger aux pêcheurs qui prendront le saumon dans les temps

défendus.

SKENE, Laves and Actes e/Scot/and, zS.

FIN DU TOME PREMIER,
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TABLE ALPHABETIQUE
\w Ai' du pêcheur , sceau despapes. Obs<

m égard , i
--.

ANSTRT CHER, bourg ru) .il d'Ecosse, célèbre par sa

pêch< <iu.vu.mun. ;;S.

AmAi Ll: , nom sous lequel l'huso est connu chez

les Grecs, 103.

An 1
1
il \s

,
poisson sacré chez les Grecs, 72. — II

écartoit loin des plongeurs tous les poissons malfai-

s.ins , -9. — On en faisoit néanmoins la pèche, So.

ANTROPOPHAGES , nom qu'on donnoit a Rome .1 des

poissons rares dont l'achat et l'entretien dans les

viviers ruinoientles plus riches patriciens, 168.

Al'LOÏDA , nom latin donné, dans le moyen âge,

aux seines employées pour la pèche du hareng

,

i-7-

Apollon. Les Grecs lui consacraient le dauphin, et

pourquoi, 32. — Il en étoit de même du thon, 60.

ArÉTHUSE, représentée sur les médailles, la tète en-

tourée de dauphins, 37.

ARGISSE, ville de Thessalie. Il s'y faisoit une pèche

de muges ou céphales, 84.

Aria , ville de l'ancienne Espagne sur le Bétis, où

se faisoit une pèche d'aloses, 183.

Arion, sauvé par un dauphin
, 40.

ARISTOTE. Ce naturaliste grec décrit le phoque,

14 , 15, 44 ;
— connoit très-bien le dauphin

,

4 ,
;

— décrit les squales et autres poissons
,

;o,

5' • 53. 54. 55 > 57. 5«. 63,72, 73,74.75.

76, 77, 78,79, 80, 8y, 86, 87, 88, 94.

ARNEUTÈS, nom donné à l'hippure par les Grecs, 77.

1
, u rs, fête grecque, dans laquelle on sacri-

fiait des poissons à Diane , 79.

ASELLUS , nom d'un gade de la Méditerranée sous les

Romains, 157.

ASOX, nom donné à l'huso dans la basse latinité, ;6 1

.

ATHÈNES. II s'y faisoit une grande consommation

de poisson ,99.

ATTILUS , est le même acipensère que l'adano du

Pô, 154.

B

BACCHOS , nom d'un gade de la Méditerranée sous

les Romains , 1 57.

BACCHUS , suivant la mythologie grecque , changea

en dauphins des matelots tyrrhéniens, 35.

BACONNÉ. On appel lit ainsi , dam le moyen âge,

la morue et le hareng sèches à la fumée , 258 ,

342.

Baliinls (les) étoient prises par les Grecs lors-

qu'elles venoient échouer sur les rivages, u.

—

On ne s'en approchait qu'avec crainte, 11.

—

A ristote distingue la baleine d'avec le dauphin, 22.

— Celle de l'Atlantique étoit supposée d'une très-

grande taille
;

les baleines semblent s'opposer au

passage de la Hotte d'Alexandre , ibid — Néarquc

se fraye un passage au milieu d'elles , 23. — Leur

chair sert de nourriture aux barbares des bords à:

la mer Rouge , ibid. — Les Grecs en font la pèche,

ibid, — Les fanons de certaines espèces sont em-

ployés dans les arts, 24. — Les Grecs en saloieut

la chair , mais ils en usoie.it rarement , ibid, —Le;

Romains confondent, comme les Grecs , les grand,

squales avec les baleines, 136, 141. — Celles de

la mer Britannique renommées pour leur grande

taille, 1
;
(,. — On croyoit que les baleines avoient

un chef, 139. — Description de la pèche qu'on

en faisoit, 139 , 140. — Il est douteux que

les Romains aient pratiqué l'art d'extraire l'huile

de ces grands animaux, 141. — Les Norvé-

giens ont fait les premières pêches réglées de

baleines, 218. — Ils en distinguoient plusieurs

espèces, 218, 219, 220. — Ils en mangeoient la

chair, 220, 221. — L'usage en étoit permis dans

les jours maigres, 221. — L'huile qu'on en obte-

noit étoit une substance précieuse dans le Nord.,

221 , 222. — Pèche de la baleine dans le moyen

âge, 223. — Diverses manières de s'en emparer
,

224. — Baleines de grande taille dans la mer

Glaciale, 225. — Cordages fabriqués avec des

nerfs de baleine , 226. — Droit du roi sur les

baleines échouées, très-ancien dans le Nord, 226.

— On en pêchoit dans la Manche, 227. — Il

n'étoit pas rare de les confondre avec les mar-

souins, 228. — Détails sur la pèche de la baleine

par les Basques, 229, 230. — Chair de baleine

salée et mangée, 230. — Son huile est la matière

d'un grand commerce , 2 ; 1 . — Droit singulier des

reines d'Angleterre sur les baleines échouées, 252.

— Fanons ou barbes employés dans les arts, 232,

233.

BALENGER, nom qui semble avoir été donné aux

bâtimens qui , dans le moyen âge , pêchoient la

baleine dans IO< eau , :
; 5.

BAL1STE, machine de guerre. On s'en servoit dans

le moyen âge pour tuer les baleines, 224.

BARBEAU. Sa chair passoitchez les Grecs pour être

anti -aphrodisiaque 87. — Dans le moyen âge ,

il a élé connu sou; e nom de berbix , 182. —
Abbaye de Barbe. u pourquoi ainsi nommée,

155*
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ï6 TABLE ALPHABETIQUE
li c, nVt pas l.i même que Cartciade la Bc-

-',1 jo.

( R ; ; , ville de Grèce, où se faisoit la pêche du

thon, 161.

, ville de l'ancienne Espagne sur le Bétis,

où se faisoit une pêi he d' doses, 183.

CavallA , CAVALLAR, cl le colias des anciens,

i'auriol des côtes de Provence, !'•;. — Grande

pêche de ce poisson en Espagne, dans le moyen

âge, 26 ;, 264.

Cl.l.AN, poisson du genre dupée, péché dans la

Manche, 338. — 11 étoit préparé comme le ha-

reng , ibid.

C: PH \Ll , espèce la plus nombreuse des muges, 8;.

— Confusément décrit par Aristote, 82 , 83. —
Gravé sur les médailles, 83 , 84.— Sa pèche, 8 ;,

,
. — Donne son nom à une ville de Sicile,

84, — On saloit ce poisson en Macédoine, 83. —
Plus estimé quand il étoit péché dans la mer, 96 ,

180. — Erreur de Galien à l'égard du céphale,

180.

Clph>.lcEDE, ville de l'ancienne Sicile, aujourd'hui

Cefalo, ainsi nommée de la pèche du muge cé-

phale, 84.

CÉRÈS, adorée sous le nom de Baccha. Le dauphin
,

signe de l'abondance , lui est consacré, 36. — Mé-

dailles grecques frappées en son honneur,/™/ —
Les Grecs lui consacrent aussi le thon, 60.

CetAcés., voyez Baleines, Dauphin, Marsouin.

Sous le nom de cétacés, Jes Grecs comprenoieut

tous les poissons de grande taille, 2 ;.

ÇETOBRIGA, ville de la Lusitanie, célèbre par la

pèche du thon ,158.

CÉTOPHAGES, peuples des bords de la mer Rouge, qui

se nourrissoient de la chair des baleines et de celle

des gros poissons , 2 ;

.

CHANVRE. Dans le moyen âge , il étoit défendu de

le rouir dans les rivières et les étangs; pourquoi,

372 -

Chakmolt, poisson du Nil, dout la chair étoit pro-

hibée dans l'ancienne Egypte, parce qu'il étoit sans

écailles, 1 10.

ChÉLIDON, nom donné chez les Grecs à un poisson

qui étoit le symbole du retour du printemps, 77.

Cheval 1 m Rin ,créés.par l'imagination des Grecs,

19; — présumés faire partie des troupeaux de

Neptune , ibid — attelés à son char, 19, 27.

CHRISTIANISME (le) admet des poissons pour sym-

boles, 174. '"). >7<S , 1
—

, 178; — seconde

les progrès de la pêche, 25; , 260, 2-0, 276.

CHROMIS,
;
oisson des Grec, qu'on suppose être b

Cîlstagnoie des modernes, -;.

Chrysophrvs, poisson des Grecs, qui est la dorade

des modernes, 71.

Chylbe, poisson du Nil , dont la chair étoit prohibée

dans l'ancienne Egypte, parce qu'il est sans

écailles , 1 10.

Cithare. On ignore à quelle espèce les Grecs den-

noieot ce nom , 89. — On suppose que ce poisson

appartenoitau genre des pleurone tes, itid.—\ ases

étrusques sur lesquels il est peint, 90. — Autre

poisson de < e nom dans les eaux du Nil, 1 1 5.

ColiAs. Il est connu des Grecs et péché par eux, 69.

— Il est gravé sur lesmédailles, 69 , 70.— Péché

en Espagne, 1 29.

COLLE DE POISSON , fabriquée par les Grecs ,52.—
Celle que l'on tiroit du royaume de Pont, avoit le

plus de réputation, 53.

CONFRÉRIE (la) des marchands de l'eau de Paris fait

le commerce de hareng
, 3

iri.

Congre. Aristote l'a très-bien connu ,5;.— Répu-

tation des congres de Sicyone, ibid. — On les

saloit, j<5. — Congres de grande taille dans la mer

d'Espagne, 129 — Peu estimés à Rome, ijj.

— Pèche et sécherie de ces poissons dans le moyen

âge, 2/., 247.

Conteville, village de la basse Normandie, où il

y avoit une vasce ou sorte de madrague pour

prendre le marsouin, 238.

CorACIN, décrit par Aristote. Son espèce est incon-

nue, 80. — Autre poisson de ce nom dans le Nil,

114.— Reconnu pour être un labre, ibid.

Coreles, peuple de l'Asie septentrionale, qui, dans

le moyen âge , faisoit commerce de dents ou dé-

fenses de morses, 215.

CosA , ville d'Italie, célèbre sous les Romains pour la

pêche du thon, 1 59.

COURANTILLES volantes, filets d'enceinte pour la

pêche des thons, employés chez les Grecs, 58 ,

61, 9 1 ;
— chez les Gaulois ,6.1.

CRASPOIS , nom du lard de marsouin salé, nouveau

ou vieux , dans le moyen âge , 2.40.

CURCH, divinité slave, à laquelle on offroit les pré-

mices de la pêche, 198.

CvziQUE, ville de Mysie , où se faisoit une grande

pèche de pélamides, 65. — Médailles de cette

ville sur lesquelles sont gravés ces poissons, C>.

D
DagON, idole des Phéniciens. Le culte qu'on lui rend
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4i8 TABLE ALPHABETIQUE
Elbe ( ile d'), renommée sous les Romains pour la

pêche du ihon, i 60.

ELEUSIS , ville de l'Attique , renommée pour ses tur-

bots , 80.

Ellops, poisson confondu avec l'esturgeon, ou sup-

posé être l'anthias , iyy.

Em KHUYSEN , ville de Frise, fait la pêche du hareng

dans le moyen âge, ;oj.

ÉPERLAN. Ce poisson n'a point été connu des Grecs

,

£9.— On le pêchoit sous ce nom dans le moyen

âge, 363.

ÉPHE^E. On vantoit les scares de cette ville chez les

anciens, 71.

El H 1 RE. Ses sectateurs mettent en vogue l'usage du

poisson parmi les Grecs ,101.

ÉporA, ville de l'ancienne Espagne sur le Bétis, où

se faisoit une pêche d'aloses , 1 83.

ÉrÉtrie, dans l'île d'Eubée. On y faisoit la pêche

du thon, 60.

Espadon, poisson du genre xiphias, remarquable

par la forme de sa mâchoire supérieure , 55.

— Bien connu des Grecs, ih'J.—Redouté des pê-

cheurs de thons, 55, 62. — Confondu avec les

cétacés à cause de sa grande taille, >6. — Sa

chair étoit salée comme celle du thon , iiid. — La

forme des galères a pu être empruntée de celle de

l'espadon, iiid. — Description de la pêche de ce

poisson du temps d'Oppien, 156. — On le pre-

noit aussi dans les madragues, 1 57 , 248. — Très-

bien décrit par deux auteurs du moyen âge , 248.

— Conlondu avec le requin , 249.

ESPAGNOLS (les anciens) font la pèche du thon,

1 25 , 1 26 , 12-, 1 28 , 1 29 ;
— du colias, 129 ;

— de l'esturgeon , 1 ;o ;
— de l'alose , 1 83.

EiTl'KCEON. Cetacipensère fut connudes Grecs, p.
— Ils en firent la pêche dans le Pont-Euxin, iiid.

— Il est gravé sur des médailles, yi, 1 ;o.— Con-

fondu peut-être avec l'huso, 153.— Il figure dans

les festins des grands de Rome, 1,-3. — Sa célé-

brité se perd insensiblement, 154. — Il est péché

dans le Nord, 346; — en France, itiJ. — en

Angleterre, 347, 348; — en Espagne , en Por-

tugal , ;4-, 349; — enPrusse, 349;— en Italie,

HftL — Il ne peut prospérer dans les pièces d'eau

closes, it'ul,

Étangs. Ils sont connus dans le Bas-Empire, i6"o.

— Ils se multiplient en Europe, 343, 344, 37;.

—

Leur administration en France, ibid.— Législation

qui s'introduit à leur égard, 376.

Ftangs SACRÉS, en Sicile, 36, 37; — àBubaste,

m; — en Syrie, 122; — chez les Slaves,

,98.

EuGIES, poissons salés ou marines à la manière des

Grecs, 9-.

Exone, ville de la Grèce, dont les rrîulles sont cé-

lèbres chez les anciens ,171.

Exox , nom du bécard dans la basse latinité
, 361.

Falsterho, ancienne station de pèche sur la côte

de Scanie, 2-4, 275, 283.

FAYOUM , nom moderne du lac de Mœris , 112 ,

FÉCAMP. Son abbaye faisoit pécher le marsouin et

l'esturgeon, 258, 346. — Elle avoit droit de luire

tant que duroit la pêche du hareng, 321. —
Hareng de Fécamp renommé pour sa bonne

qualité, 331.

Felcus, nom employé dans la basse latinité pour

exprimer un phoque ,210.

Fennes ou Lapons ( les ) font des sacrifices à leurs

dieux pour obtenir une bonne pêche, 201.

FiLETS. Les toiles d'araignée ont pu donner la pre-

mière idée d'en fabriquer , 5. — Matières qu'on

y employoit, 6
, 7.— On en varie les formes, 8 ,

9. — Leur usage très ancien chez les Grecs ,

5. 9'-

Finte. C'est le poisson dont parle Ausone sous le

nom Salausa, 184. — Pêche particulière qu'on

en faisoit, 36;.

FlSCHERPFENNlNG, droit particulier perçu dans le

moyen âge, distinct de la dîme des poissons, 31^9.

Flamands (les) font la pêche du hareng dans le

moyen âge
, 309, 310.

FlltAn. Ce pleuronecte n'est pas connu des Grecs,

80. — Pe. lie dans le moyen âge, 266.

François (les) pèchent la baleine, 227; — le

marsouin , 228; — diverses espèces de gades ,

2,-7; — pèchent le hareng, 320, 321, 322,

323, 324, 325, j 2 <5.

FrISCH-HAFF, grand lac de Prusse, très-célèbre au-

trefois pour sa pèche d'esturgeon, 349.

G
GADÈS, ville de l'ancienne Espagne, célèbre par la

pê< he du thon, 1 16 , 127.

Gadilon , un des principaux marchés du Pont-

Euxin, pour le commerce des pélamides, 67.

GAlATINE, gelée ou saumure qu'on employoit pour

mariner les lamproies, 343.
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; 20 TABLE ALPHABETIQUE
as lesquelles étoit alors connu le

hareng, 331, 532. — Journée des harengs,

533.

HemiN'EROS, poisson légèrement préparé en sel chez

les Crées, 97.

HERBES ENIVRANTES. On s'en servoit dans la pêche

chez les anciens, 9 ; , 9.}.—On en usoit aussi dans

le moyen âge , ;-;.

Heri ULE. Des dauphins d'argent sont ciselés sur son

bouclier, 25.— Leshahitans de Gadcs lui élèvent

un temple comme au dieu protecteur de la pêche

du thon, 1 26. — Leur exemple en imité par ceux

d'Aidera, 1 ,-, 158.

HERMUS. Attachement mémorable que lui porte un

dauphin, 40.— Médailles frappées à cette occa-

sion, 40.

Hérodote, parle de la pêche dans le Nil, 112
,

— de fa marche des oxyrinques , 116.

HCYLBOT, ainsi nommé par les Hollandois, est le

même poisson que le flétan, 266.

HexI, ville de l'ancienne Espagne, renommée pour

la pêche du colias ,129.

HlNDELOPE , ville de Frise , fait la pèche du hareng

dans le moyen âge, 307.

HlPriRE. Les Grecs avoient remarqué que ce pois-

son s'élance fréquemment hors de l'eau , 77. —
11 servoit d'amorce à l'espadon, 33.

Hirondelle, poisson du genre trigle
, 77. — Les

Grecs l'avoient consacrée à Hécate , ibid.

Hollandois ( les
)
pèchent la morue , 236 ;

— le

hareng, 30;, 305, 304, 303, 306, 307, 308.

HOMERE, est le premier poète grec qui ait parlé des

filets , 3 ;
— des phoques ,13; — de la pêche à la

ligne, 92.— Peinture qu'il fait de la sobriété des

Grecs, 100.

HUILE de cétacé , de poisson , employée par les

Grecs, 24, ;>.. — Il est vraisemblable que les

Romains en usèrent aussi, 141. — Huile de

phoque ,211; — de baleine ,221; — de mar-

souin , 235; — de requin , 2^5; — de hareng,

296, 297.

HULKES, sorte de bâtimensdont se servoient les Hol-

landois pour la pèche en Scanie, 307.

HUSO. Il a pu être confondu avec l'esturgeon par

les Grecs, 32. — Péché dans Pister et le Borys-

thène , iijd. — Désigné sous le nom à'oxyrhjinchos

parElien, ibid. — Préparation qu'il recevoit sur

les bords de la mer Caspienne, ibid, — On con-

noissoit déjà l'ait d'en extraire une colle animale,

ibid. — L.'huso est gravé sur des médailles, 53.

—

L'origine du nom qu'il porte est inconnue, 34°-—
Albert a très- bien décrit ce poisson, 340, 350.

—

Il étoit très-commun en Allemagne, dans le moyen

âge, 3;o.

HvccA,nom du spare rouge en langue punique,

Hy'CCARA, ville de l'ancienne Sicile, qui tiroit son

nom de celui d'un poisson , 123.

I

IcARIE , surnommée Fchtkyœsse à cause de sa pêche

florissante, 60, I 30.

IcHTLnocOLLE, ainsi nommé par Pline: c'est l'aci-

pensère huso des modernes, 132. — Manière dont

on en faisoit la pèche du temps des Romains , 133.

— De ses intestins, ils obtenoient une colle ani-

male , 133. Voyez Huso.

ICHTHYOPHAGES , peuples qui ne vivoient que de

poissons , 2 j.

ILIPA , ville de l'ancienne Espagne sur le Bétis, où

se faisoitune pèche d'aloses, 183.

Interdiction légale des poissons salés en Egypte

,

109 ,110,111,118.
]in\i,>,\ky, ville d'Ecosse, située sur un lac où se

réunissoient, dans le moyen âge, beaucoup de bâ-

timens pécheurs, "2 54.

INVERLOGHY, ancienne ville d'Ecosse, où se faisoit

un grand commerce de poisson , 234 , 313.

IRCIS. On est incertain sur l'espèce de poisson à la-

quelle doit s'appliquer ce nom , dans le moyen âge,

261.

IsiClA , nom qui exprimoit à Rome une préparation

donnée au poisson, ou le poisson lui-même ainsi

préparé, 191.

IsOX , nom du saumon dans le moyen âge , 356.

J

Jebuzd, le Neptune des Japonois, représenté tenant

un poisson. 27.

JERSEY. Dans le moyen âge, les habit.ins de cette île

faisoient une pêche de congres, 24-.

JUCTRES, peuple de l'Asie septentrionale, qui faisoit

commerce de dents ou défenses de morses, 213.

JUIFS. Ils pratiquent l'art de la pêche, 118, 119; —
admettent ou prohibent l'usage de quelques pois-

sons, 120.

K

KABELJAU , nom donné en Hollande à la morue, dans

le moyen âge, 236.
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4-0 2 TABLE ALPHABETIQUE
Dans le moyen âge, on en fit une pêche impor-

tante, 234. — On en mange la chair, 239, 241

242.— On en brûle l'huile dans les églises, 233 ,

24;.— La Normandie fait commerce de marsouin

salé avec l'Angleterre, 235.— Les Anglois en font

aussi la pêche , ibid.— Elle fait partie des droits du-

caux en Normandie, 236. — Droits des barons

jur le marsouin ou poisson gras échoué, 2;-. —
Les seigneurs restreignent volontairement ces

droits , 239.— La pêche du marsouin se lait dans

la Manche avec des vasces, sorte de madragues,

236, 238; — en mer, avec des barques et des

filets d'enceinte , 239.—L'usage de la chair du mar-

souin devient très-commun, 239. — Sa pèche dé-

cline, et pourquoi , 241, 242.

MatflOTS, changés en dauphins parBacchus, 3;.

MÉDAILLES. Leur témoignage équivaut à celui de

l'histoire, 20, 46.—Médailles qui représentent un

phoque, 17; — des dauphins, 2-, 30, 3 1 , 32 ,

33. 34.35' i
6

> 37> 3
8

. 39. 4°. 4'. '*> .
l6

' ;

— des poissons ,29, 30, 48, 51,53, 59,60, 61,

64, 65, 69, 71, -6, 81, 83, 84, 85, 88,91,

126, 158, 101, 162, 1 03 , 178, 183, 184, 1 86,

187.

MEGAR1S
,
poisson dont parle Albert, n'est pas le

maquereau des modernes, 263.

MelANDRYA, nom donné à une partie du thon,

quand il étoit mariné, 97.

MÉLANURE. Ce poisson fut connu des Grecs, 74.

Mélicerte. Son corps ayant été rapporté sur le ri-

vage par un dauphin, ce cétacé lui est donné pour

symbole, 38, 39.

Mendole , réputée le plus fécond des poissons, 75.

— Offerte en sacrifice àVulcain, 186.

Merlan
,
poisson du genre des gades, péché dans le

moyen âge, 258. — Ce n'est pas lui qu'on saloit,

mais le merlus , îHd.

Merlus, poisson du genre des gades, péché sur les

côtes de Trance, dans le moyen âge, 257. — Sa

pêche est détruite par un événement de mer

,

258.

MESSINE, ville de l'ancienne Sicile. On y faisoit la

pêche du thon, 60.

MEUNIER. Ce poisson de rivière semble avoir été

connu d'Ausone , 182.

McERlS , lac d'Egypte , où il se faisoit des pêches con-

sidérables, 113.

Moïse , mesure qu'on employoit pour la pêche du

hareng, 332.

Mormïre. Ce poisson fut connu des Grecs , 74.

MORMYRES, famille de poissons, particulière an

Nil, 116, 1
1-.

s ROSMARES, inconnus des Grecs, 19. —
Leurs dents étoient employées par les anciens Bretons

à orner le pommeau de leurs épées , 1 ;4-—Péchés

par les Norvégiens, 213. — Pris pour une ba-

leine munie de pieds, 2 14, 225. — Câbles fabri-

qués avec leur cuir, 214, 216. — Les Norvé-

giens font des dents de morse le même usage

que les Bretons, 2 r 4. — Ces dents ou défenses

deviennent la matière d'un commerce avec di-

verses nations , 215.— Idées fausses qu'on se fai-

soit , dans le moyen âge, de la taille et de la forme

de cet amphibie ,216. — La chair des morses est

prohibée, comme celle des phoques, dans les jours

'abstinence, 216.

Morue. Ce gade ne fut pas connu des Grecs, 5- ;

— ni des Romains, 1 jj.— Pêche de la morue en

Norvège, 249, 250, 251 ; — en Irlande, 252,

253 ;
— en Ecosse, 254; — en Angleterre, 255 ;

— en Hollande, 256 ;
— en France, 256, 257.

Muges. Les Grecs en distinguoient plusieurs espèces,

82. — Confondus avec d'autres poissons, 83.

—

Pèches qu'on en faisoit , 84, 85 ; — sous les Ro-

mains, 179 ; — dans le moyen âge, 266.

MuLLE, poisson des Romains, présumé être le même
que le mulet des Grecs, i

_
o. — Il ne muitiplioit

pas dans les viviers, ibid. — Les plus gros se ven-

doient à un prix excessif, 170, 171. — Extrava-

gance d'Héliogabale à l'occasion de ce poisson,

171. — Le mulle figure fréquemment dans les

peintures de l'âge des Romains, 171 , 172,

MURÈNE ,
poisson qui fut singulièrement estimé à

Rome , 1 85. — On parvenoit à l'apprivoiser, ilùP

— folles dépenses dont il fut l'objet, 1 86.

MuRÉNorais, ainsi nommée par les modernes : c'est

la murène des Romains, 185.

Murex. On l'employoit pour amorce dans la pèche

de différens poissons, 95. — On présumoit qu'il

attirait les thons dans la mer Tyrrhénienne,

IJO.

Musique. Les Grecs croyoient que le dauphin étoit

sensible aux sons de la musique, 3 2 , 40;— ainsi

que la pastenaque , 49.

N
NAERDEN, ville de Hollande, estaple de pêche, dans

le moyen âge, 306.

NASSES. L'usage de ces instrumens de pêche étoit fa-

milier aux Grecs ,91.— Substances qui en étoieut
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PHAGRE , poisson de l'ancienne Egypte

ie raschal des mod< mes , ibid.

PhALANTE, sauvé par un dauphin, le prend pour

symbole, 3 S.

PhARNACIE , viile du royaume de Pont, où les

Grecs faisaient une pèche de pélamides , 67.

PHÉNICIENS
,
pçchent la baleine, 2 1 ; — s'adonnent

TABLE ALPHABETIQUE
Vf. —Ce

lie oc po

PHOC^ENA ou MARSOUIN , confondu avec le phoque,

44-

PHOQUES. Ils font partie des troupeaux de Neptune,

1 3. — Ménélas, dans l'Odyssée, doit son salut a la

peau d'un phoque, 14. — Cet amphibie est décrit

par Aristctc, 14, 15; — parOppien, 16.— Il

est gravé sur une médaille, 17. — Incertitude des

Grecs sur la nature de cet animal, ibid. — Ile des

phoques dans le golfe Arabique, ib'. — Erreur des

auteurs qui le confondent avec le dauphin , 19,20.

— Cet amphibie étoit susceptible d'éducation, 132.

— Les Romains attribuoient à la peau du phoque

le privilège de garantir de la foudre , 132.— Elle

étoit employée comme vêtement par les Germains,

1
; 3.—On mangeoit eu Italie la chair du phoque,

itid. — La graisse servoit eu médecine, 134. —

i

Dans le moyen âge, les Norvégiens distinguait les

phoques en espèces d'après leur taille, 107, 209,

— Tribut de cables faits de cuir de phoque, ac-

quitté par les Fennes, 207. — Peaux de ces ani-

maux employi es dans le Nord pour servir de vê-

itid.— Ils étoient moins bien connus des

autres peuples que des Norvégiens, 2 10. — Ils sont

péchés dans la mer septentrionale d'Asie, ibid.—
Dans le moyen âge, on attribuoit des vertus cura-

tivesà leur peau, 2 1 1 .— Huile de phoque, matière

de commerce, 211, 212. — Dime des phoques,

212. — Commerce des peaux avec diverses

nations, 213. -— Ces peaux sont préparées et

employées au même usage que le parchemin

,

ibid. — La chair de phoque est prohibée dans

les jours d'abstinence , ibid.

PlLCHAKD, est le même poisson que le celan
, 338.

PlMPERNE L, variété de l'angl ille, très-estimé, 351.

Pirate, dénomination honorable parmi les Scandi-

naves ou premiers Normands, 269.

Platon. Ce philosophe ne faisoit aucune estime de

l'art de péiher, 100.

PtlNE. Ce naturaliste a parlé du phoque, 132. —
Il lait le récit de la prise d'une orque à Ortie, 138.

— Il parle de l'huso, 152;— de i'attilus , 1 54 ;

— de l'ellops , 1 5J.

PLONGEURS. On les emploie dans la pêche , 8 ;
—

— pour celle du sargue, 72. — Secondés dans

leurs travaux par l'anthias, 79.

PoCHETEAU, nom d'une grande raie , dans le moyen

âge, 244.

POISSONS. On fabrique avec leurs os les premiers

instrumens de pèche, 2. — Pièce de bois figurant

un poisson ; Usage qu'en font les sauvages
, 3

. —
En Egypte , on les donnoit pour nourriture aux

animaux sacrés , 112. — On n'en voit point sur

les médailles égyptiennes , 118. — A Jérusalem,

les poissons ne pouvoient être offerts dans les

sacrifices, 119. — A Rome, on ne présentoit

sur les autels que des poissons à écailles, 187.

— Poissons apprivoisés, 111, 167, 183. — Dans

le moyen âge, on supposoit que plusieurs pois-

sons changeoient d'espèce en grandissant ;
que

la pélamide devenoit un thon
, 58 ;

— la lote ,

un silure, 336 ; — la truite, un saumon, quand

elle atteignoit les eaux de la mer, 361. —
Remèdes qu'un obtint des poissons, 194.

Poissons sacrés : anguille, 109; — anthias, 72 ,

80;— barbeau, 87;— bogue, 75;— cithare, 89;
— dorade, 71 , 167;— latos, 108;— leukos, -2

;

— lépidote, 106; — mendole, 1S6; — oxyrin-

que, 106; — phagre, ibid. — pompile, 72, y6,

172, 173;— thon, 60; — trigle, 77; — sur-

mulet , 79 , 83.

PoMPlLE. Son origine étoit présumée divine parmi

les Grecs, 76". — Il présidoit aux navigations heu-

reuses, 76 , 172.— Ce poisson fut consacré à Nep-

tune, 76. — Confondu par les Grecs avec d'autres

poissons sacrés, 76. — Les pompiles de Mégare et

d'Olynthe passoient pour les meilleurs de tous , 1
- -

.

— Ce poisson fut adopté comme symbole par les

premiers chrétiens, 174. — Sculpté sur les tom-

beaux , 175; — sur les fonts baptismaux, 177.

— Introduit dans les mosaïques, ibid. — Modelé en

colophane, fondu en or, en argent, en airain, en

cristal, 1715. — Taillé en agate, en calcédoine,

177. — Gravé sur des anneaux, ibid. — Sculpté

sur des lampes, 178.

PlEURONECTES, famille de poissons. Ils sont ainsi PONT-EUXIN, aujourd'hui mer Noire. Les Grecs r

nommés, parce qu'ils nagent sur le coté, 'èo. faisoient une pèche considérable
, 5 1

, 52 , 66. —
Plie, poisson du genre des pleurouectes, péché dans Colonies grecques pour l'exploitation de la pèche,

le moyen âge, i6j. 102,103.
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Celle des Études étoit réputée la meilleure

,

SÀXATILe) nom donné aux espèces de poissons qui

vivoient près des

Scandinaves, '.- Norvégiens.

ScARE. Les Grecs pensoient que ce poisson ruminoit,

-i. — On v.mtoit ia bonté des scares d'Ephèse

,

ihiJ.— LesRomains introduisent les scares d.ms la

merTyrrhcp.icnne, 163.— On supposoit que ces

poissons étoient susceptibles d'affections récipro-

ques , 1 64.— Célébrité du 'cire =ous les Romains

,

ihid. — L'e<pèce finit par disparoître de la mer

Tyrrhénienne, faute d'y trouver ia nourriture qui

fui convient, 165.

SCOLLE, poisson du genre des pleuronectes
,
péché

dans le moyen âge ,265.

SCOMBRARIA, nom d'une lie de la côte d'Espagne,

devenue autrefois célèbre par la pêche du scombre

colias, 1 29.

Sco.MBRE , nom générique sous lequel les anciens

ont compris plusieurs espèces de poissons, 162 ,

.63.

SCYLLA, promuntoire de Sicile, sous lequel se faisoit

une grande pèche d'espadons , r j<5.

SkANOR , ancienne station de pèche sur la cote de

Scanie , 274, 27; , 283.

SCUYTE, sorte de bâtiment dont se servoient les Hol-

landois pour les pèches de Scanie, 307.

Sel de Tarente, 60; —de Cetobra , 159 ; — de

Lilybée, 160; — d'Alicante , 264; —de La-

nébourg ,
2-:.

SelAQUES ronds d'Aristote, sont les squales des mo-

dernes, ;o. — Sélaqucs plats , sont les raies , ibid.

Sels- fi , île des phoques ou veaux marins sur la cote

d'Angleterre, 209.

Sil\ ehherring , composition en argent en usage

en Angleterre pour acquitter les redevances de

hareng ,
•

; 4.

SlNOPJ , Mlle de Pont, où se faisoit une grande

pèche de pélamides, 6j , 67.— Marché principal

du Pont-Euxin pour le commerce de ces poissons,

m.
SlABBAERTS, barques de pêche employées parles

Hollandoisdans le moyen âge, 307.— llspayoicnt

un droit pour pécher sur les cotes d'Angleterre,

3'v
StAVFS (les' pèchent dans la Baltique, 198 ;— ont

des lacs sacrés , ibid. — iont des sacrifices pour

obteivr une bonne pêche, ibid. 199. — Leur a n-

version à la foi augmente la consommation du poisi

son dans le Xord, 25;. — Font le commerce de

hareng, 174.

SmARIS, petit poisson de la Méditerranée, dont loi

Crées obtenoientun garum, 98.

SOCHNI, lac de Palestine, réputé très-poissonneux,

.19.

SOUTHAMPTON
,
port d'Angleterre, qui faisoit la

'. congres dans le moyen âge , 247.

SPARAILLON
, poisson des Grecs, souvent confondu

avec îescare, 75.

SPARTE , n'a été employé qu'assez tard pour les cor-

dages et les filets, 7.

SPATANGE. C'étoit à Constantinople le nom d'un-

espadon encore jeune, 19s;.

SrET, poisson du genre sphyrene, symbole de la mort

chez les premiers chrétiens , \ff>.

SQUALES , sont les sélaques ronds d'Aristote ,49,^0.

— Les Grecs les confondent souvent avec les ba

feines , 2;.— Les Romains ne mettent pas-plus de

soin à les distinguer,! 36. -Idée qu'on se faisoit de

leurs goûts et de leurs besoins, 1 37.—Les Romains

ne lespéchoient que pour l'huile et la peau, i>2.

— Les grands squales furent l'objet de la pèche des

anckns Norvégiens, 344 , 245.

SQUATINE, poisson connu des Grecs, 50. — Citée

dans le moyen âge pour la propriété de sa peau ,

244.

Statut des harengs, règlement de police de pêche

publiéparEdouard III, ; 14.

StàVEREN, ville de Frise, fait la pêche du hareng

dans le moyen âge, 30-.

STERLET. Il n'est fait mention de cet acipensère ni

chez les anciens , ni dans le moyen âge
, 3 ; 1

.

Stock FISH , nom donné dans le moyen âge à la morue

sèche ,253, 255;.

STRABON, fait mention des baleines et des grands

squales, 23; — de la tonnare de l'île d'Elbe,

1 i5o.

Streeling , nom donné à la morue dans le moyen âge

par les pécheurs du Nord , 2;j.

StrômminG ,
poisson du genre dupée, objet des pre-

mières pèches de la Baltique, 19S;— en Hel-ingie,

337 ;
— en Poméranie, ibid. 338.

STRYMON, fleuve de Thrace, où il se faisoit une

pêche de muges , 83 ;
— d'anguilles, 96.

SUÉDOIS (les) font la pêche du hareng, 286"

,

287 ; — dustromming, 288 ;
— du saumon,

3
;-.

SURMULET. On n'est pas d'accord sur l'espèce à la-

quelle les Grecs ont donné ce nom , 79. — 11 étoit

consacré à Diane , ibid.
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tirent leurs noms des figures qui sont SCulpl

leur poupe , 16.

I , poisson de rivière, connu dans le moyen

;4. ;---•

VASCES, sorte de madragues imparfaites employées

dans la Manche a la pèche du marsouin, sous les

ducs de Normandie, 236.

Vedettes. Les Grecs en prfaçoient sur les cotes pour

indiquer aux pêcheurs la marche des thons, 91.

— Les Romains en usoient de même , 1 60.

VÉNUS. Les Grecs lui consacrent le dauphin
, 52,

3 <
;
— |c thon, 60; — la dorade, 71.—Les Grecs

supposaient que le pompile étoit né du sang même

de cette déesse , 76.

Vincent de Béai vais, décrit la pêche de la baleine

dans le moyen âge, 223, 224.

VlT A LIENS
,
pirates qui, dans le moyen âge, interrom-

pirent la pecfie du hareng sur les cotes de Scanie

,

208.

\ ive
,
poisson très-estimé chez les Romains , 1 77.

Viviers. Les Romains en construisent de très vastes

pour y conserver des poissons rares, 166, 167,

168. — Manière de -les y nourrir, ibid. 169. —
On y introduisit des murènes, 185.— Connus en

France sous la première race
, 37;.

w
WALMAN, nom par lequel ondésignoit en Norman»

die , dans le moven âge , un pécheur de marsouin ,

2 -S.

WANTHEGAHN, filet à poche, prohibé en Scanie et

dans la Baltique, ; j 1

.

Wels, bourg d'Angleterre, autrefois renommé pou!

la pêche des anguilles ,3p.
WniTM

,
port de pêche d'Angleterre , où se faisoit

-celle du hareng dans le moyen âge, 3 \6.

X
XlPHIAS. L'espadon des modernes étoit ainsi nommé

par les anciens, 5 >.

XlPHONION ,
promontoire de Sicile , ainsi nommé

à cause de la pèche du xiphias espadon ,91.

YARMOUTH, ville d'Angleterre , déjà célèbre par;

a

pèche du hareng dans le moyen âge, 312, 3 '4-

Zierickzée, une des villes de laZélande, oùsefirer

ies premières pèches du hareng
, 30;.

FIN DE LA TABLE DES MATIERES DU TOME 1.


